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PREAMBULE 

La grammaire generative transformationnelle a subi de 

nombreuses modifications depuis que Chomsky en a établi les 

bases dans son ouvrage The Logical Structure of Linguistic 

Theory, rédigé en 1955, mais diffusé confidentiellement pen­

dant vingt ans - il n'a été publié qu'en 1975. Ces modifica­

tions proviennent pour la plupart de 1'incorporation de la 

sémantique dans une théorie qui ne visait au départ qu'à 

une description syntaxique et morphophonologique. On peut 

actuellement discerner quatre grandes tendances dans la 

linguistique transformationnelle: la théorie standard ex­

posée par Katz et Postal (1964) et Chomsky (1965) ; la sé­

mantique generative, illustrée notamment par Lakoff et 

McCawley; la grammaire de cas de Fillmore; et enfin la théo­

rie standard étendue, réponse donnée par Chomsky dans ses 

ouvrages récents aux arguments des adversaires de la théo­

rie standard. 

La sémantique generative tente de ramener le sens à la 

syntaxe, la structure profonde étant identifiée à la struc­

ture sémantique. Dans ce modèle, les structures de surface 

sont en fait dérivées d'une représentation sémantique au 

moyen d'un seul type de règles, les transformations. 

La grammaire de cas occupe une position intermédiaire 

entre la théorie standard et la sémantique generative. Dans 

ses premiers travaux, Fillmore n'assimile pas la structure 

profonde à la représentation sémantique, mais il cherche 

une structure "plus profonde" que celle de la théorie 

standard. Selon lui, les structures profondes du modèle de 

Chomsky (1965) ne suffisent pas à déterminer l'interpréta­

tion sémantique, car elles ne contiennent pas les informa­

tions relationnelles pertinentes: Chomsky propose bien un 

système de définition des fonctions grammaticales, mais il 
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est simpliste et inadéquat. De plus, et c'est là que réside 

l'apport de Fillmore à la théorie linguistique, le modèle 

standard ne rend pas compte des fonctions sémantiques, que 

Fillmore appelle des cas. Seules quelques allusions dans les 

Aspects de la théorie syntaxique laissent entendre que ces 

fonctions existent, mais elles ne jouent apparemment qu'un 

rôle marginal dans la grammaire. C'est en fait cette défi­

cience qui a donné naissance à un modèle qui considère les 

cas comme les éléments primitifs de la grammaire generative. 

Relevons d'emblée la confusion terminologique qui s'est ins­

tallée depuis lors: la même notion a reçu le nom de cas 

(Fillmore), de fonction sémantique (Chomsky), de rôle séman­

tique (Katz 1972) ou encore de relation thématique (Jacken-

doff 1972). Nous verrons dans la suite de ce travail que les 

cas de Fillmore se distinguent â certains égards des trois 

dernières notions, bien que la différence ressortisse plus 

au formalisme qu'au contenu. 

C'est précisément ce formalisme qui est critiquable: la 

grammaire de cas recourt à un appareil formel qui n'est pas 

compatible avec la définition de la grammaire generative 

transformationnelle. Cette incompatibilité est plus marquée 

encore dans la sémantique generative, que nous ne ferons 

qu'effleurer dans cette étude: d'une part, la sémantique 

generative n'a apporté que peu d'innovations dans le domaine 

des fonctions sémantiques et grammaticales, si ce n'est, 

très indirectement, en proposant des "structures profondes" 

qui ont été adoptées comme représentations sémantiques par 

les tenants de la théorie standard; d'autre part, ce modèle 

a été rejeté par la majorité des linguistes générativistes, 

qui en ont critiqué le caractère non explicite et donc non 

gënératif (v. par exemple Chomsky 1970a, 1972, Fodor 1970, 

Immler 1974, Katz 1970, 1971, 1972, etc.). 

Malgré leurs insuffisances formelles, la sémantique 
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generative et la grammaire de cas ont mis en lumière certains 

défauts de la théorie standard, ce qui a conduit la plupart 

de ses partisans (à l'exception notable de ÌCatz) à réviser 

bon nombre de leurs hypothèses. Ainsi s'est développée la 

théorie standard étendue, dans laquelle ont été redéfinis 

les rapports entre syntaxe et sémantique et intégrés les ap­

ports des théories concurrentes. Jackendoff en particulier 

a incorporé dans son modèle interprétatif les fonctions sé­

mantiques que Gruber (1965) avait décrites dans le cadre de 

la sémantique generative. 

La théorie standard étendue, dans la ligne de laquelle 

se situe notre étude, a toutefois négligé de revoir la défi­

nition des fonctions grammaticales et d'élaborer un forma­

lisme précis pour définir les fonctions sémantiques. C'est 

cette lacune que nous essayons de combler, après avoir pas­

sé en revue les divers travaux accomplis dans ce domaine. 

Il convient d'ajouter aux quatre modèles enumeres plus 

haut la "grammaire relationnelle", qui a vu le jour tout 

récemment et qui considère les fonctions grammaticales com­

me des éléments primitifs de la théorie linguistique. Mal­

heureusement, la rédaction de notre travail était presque 

achevée lorsque nous avons eu accès aux premiers ouvrages 

traitant de la grammaire relationnelle (notamment Johnson 

1976). Par ailleurs, il ne s'agit pas encore d'une théorie 

cohérente, mais plutôt de recherches éparses, intéressantes 

par la diversité des données linguistiques étudiées, mais 

peu enrichissantes du point de vue formel: si les fonctions 

sont des primitifs de la grammaire, elles n'ont pas â être 

définies, et les partisans de la grammaire relationnelle 

manipulent les notions de sujet ou d'objet sans en indiquer 

les rapports avec les catégories syntaxiques. On peut donc, 

mutatis mutandis, faire les mêmes critiques à la grammaire 

relationnelle qu'à la grammaire de cas. 
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Notre recherche revêt un aspect théorique avant tout, 

et la description de certains phénomènes grammaticaux du 

français ne sert que de support au formalisme proposé dans 

le dernier chapitre. Il nous a paru nécessaire de consacrer 

une part importante de cette étude à une critique et à une 

synthèse des travaux traitant de notre sujet, car beaucoup 

d'entre eux ne l'abordent que de façon marginale et ne dé­

crivent pas systématiquement l'interaction des fonctions 

sémantiques et grammaticales. 
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1. DEFINITION DES FONCTIONS ET RELATIONS GRAMMATICALES 

1.1. Introduction 

Les descriptions linguistiques recourent à deux notions 

syntaxiques fondamentales, celle de catégorie et celle de 

fonction grammaticale. Alors que l'appartenance d'un élément 

lexical à une catégorie donnée reste constante, quelle que 

soit la structure dans laquelle il entre, les fonctions qu'il 

peut remplir sont variables et dépendent du contexte: dans 

(1) Eve mange une pomme 

Eve est un nom et fonctionne comme sujet de la phrase. La 

fonction que revêt le nom Eve n'est pas une propriété in­

hérente de ce nom, mais un trait relationnel déterminé par 

1'environnement syntaxique. 

Quoique les fonctions grammaticales aient toujours 

retenu l'attention des linguistes, leur statut dans la théorie 

est loin d'être aussi clair que celui des catégories, et ce­

ci pour plusieurs raisonsl; 

a) La division de la phrase en sujet et prédicat re­

monte â la logique aristotélicienne, et les critères logi­

ques utilisés pour définir ces deux termes entrent souvent 

en conflit avec les critères linguistiques. Ainsi la gram­

maire traditionnelle a été amenée à distinguer le sujet lo­

gique du sujet grammatical dans certains types de phrases, 

en particulier les phrases passives, car le critère pure­

ment formel de l'accord du verbe avec le sujet d'une part et 

l'identification, notionnelle, du sujet et de l'agent d'autre 

part sont ici contradictoires. En outre, la division même 

de la phrase en sujet et prédicat n'a aucune motivation 

grammaticale a priori, et certains linguistes, â la suite 

1) Pour un bref historique de la notion de fonction grammaticale dans 
la linguistique moderne, v. Dik (1968, ch. 8). 
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de Tesnière (1959) , en ont contesté le bien-fondé. Il est 

évident que les descriptions qui reprennent cette division, 

comme celle de Chomsky (1965), doivent lui trouver une justi­

fication exclusivement linguistique. 

b) Les critères formels qui permettent d'identifier les 

fonctions grammaticales ne sont pas universels, et la défini­

tion du sujet dans les langues nominatives comme les langues 

indo-européennes n'est pas valable pour les langues ergatives, 

dans lesquelles le cas nominatif fonctionne comme sujet des 

phrases intransitives et comme objet des phrases transitives 

(v. Lyons 1968, § 8.1.6). 

c) La distinction entre fonction et catégorie est sou­

vent obscurcie par l'emploi d'un même terme pour désigner 

les deux notions. Par exemple, les mots verbe ou déterminant 

recouvrent à la fois des classes distributionnelles et des 

notions relationnelles. 

d) La répartition des mots en différentes catégories 

répond à un besoin évident de classification et peut être 

établie par des procédures taxinomiques relativement simples. 

En revanche, la détermination des fonctions grammaticales 

est fondée sur plusieurs critères souvent contradictoires, 

et de surcroît leur rôle dans la description grammaticale 

est difficile à préciser. Les phénomènes de cooccurrence 

par exemple peuvent en général être décrits sans faire expli­

citement référence aux fonctions et relations grammaticales. 

L'utilité de ces notions fonctionnelles dans l'interprétation 

sémantique n'est pas évidente non plus, pas plus que leur 

relation avec d'autres notions, de nature clairement séman­

tique celles-là, telles que celles d'agent ou d'instrument. 

e) Les fonctions grammaticales peuvent être représen­

tées de diverses façons dans la structure des langues parti­

culières: par exemple, par l'ordre des mots, comme en français 

ou en anglais, ou bien par des marques morphologiques, comme 
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en latin. Il serait néanmoins artificiel de considérer l'un 

des deux procédés, ordre des mots ou système casuel, comme 

fondamental et de tenter d'y ramener toute description des 

fonctions grammaticales. Ces dernières sont en effet plus 

abstraites que les cas ou l'ordre des mots, puisqu'il semble 

possible de reconnaître, grosso modo, les mêmes relations 

grammaticales dans des langues de type différent. 

Ces problêmes se retrouvent dans la grammaire generative 

transformationnelle, dont l'objectif est d'ênumërer toutes 

les phrases grammaticales et de leur assigner une description 

structurale. Cette dernière est essentiellement une analyse 

en constituants immédiats, mais elle doit également contenir 

toute l'information nécessaire à la détermination des fonc­

tions et relations grammaticales. Comme l'analyse de la struc­

ture superficielle ne permet pas de les décrire de façon sa­

tisfaisante, la grammaire transformationnelle recourt à un 

deuxième niveau d'analyse, la structure profonde, relié au 

premier par des règles de transformation. Les structures pro­

fondes sont engendrées par les règles de la base, dont la 

fonction "est essentiellement de définir un certain système 

de relations grammaticales qui déterminent l'interprétation 

sémantique" (Chomsky 1965, 193). Chomsky est cependant peu 

explicite sur le rôle que jouent ces relations grammaticales 

dans l'interprétation sémantique, et il ne précise pas non 

plus si elles ont une utilité quelconque pour le composant 

syntaxique. La définition même des règles de transformation 

exclut toute référence directe aux relations grammaticales, 

puisque ces règles s'appliquent à des classes de séquences 

de catégories, mais il se peut que les conditions d'applica­

tion des transformations doivent faire appel à ces notions 
2 

relationnelles . 

2) Par exemple la condition sur le sujet spécifié discutée dans Chomsky 
(1973). Voir ci-dessous, § 2.2. 
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Certains des problêmes évoqués ici trouvent une solution 

naturelle et élégante dans la théorie transformationnelle: 

la distinction entre sujet logique et sujet grammatical se 

ramène à une distinction entre sujet de structure profonde 

et sujet de structure superficielle - pour autant que ce 

dernier puisse réellement être défini au moyen des conventions 

proposées par Chomsky. De même, la confusion terminologique de 

certaines catégories avec certaines fonctions est en principe 

sans importance, puisque les catégories sont définies explici­

tement par leur appartenance au vocabulaire des règles de la 

base et que les fonctions sont définies en termes de sous-

configurations d'indicateurs syntagmatiques. 

D'autres questions en revanche restent en suspens. L'une 

des plus importantes pour la théorie transformationnelle, à 

savoir l'universalité des relations définies en structure 

profonde, est liée au problème plus général de l'universalité 

de la base. Or les travaux de Peters et Ritchie (Peters et 

Ritchie 1969, Peters 1970) ont montré que l'universalité de 

la base est une conséquence logique de la notion même de 

grammaire transformationnelle et ne constitue donc pas une 

hypothèse verifiable empiriquement sur la nature des langues 

naturelles. 

Quant au rapport entre les relations grammaticales et les 

"rôles sémantiques" tels que celui d'agent, il ne pourra être 

explicité que lorsqu'on disposera d'un composant sémantique 

plus complet que ceux qu'ont développés Katz et Fodor (1963) , 

Katz (1972) ou Jackendoff (1972). Ce rapport soulève en outre 

le problème délicat de la frontière entre syntaxe et séman­

tique, et c'est lui qui a suscité la controverse la plus im-
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po r t an t e au se in de l a t h é o r i e t r ans fo rma t ionne l l e . On peut 

r e l e v e r deux p o s i t i o n s extrêmes: c e l l e de l a sémantique gene­

r a t i v e ( i l l u s t r é e par exemple par McCawley 1968a, 1971 ou 

Lakoff 1970, 1971), qu i r e j e t t e t ou t e d i s t i n c t i o n e n t r e syn­

taxe e t sémantique, e t l a thèse de l 'autonomie de l a syntaxe 

défendue par Chomsky (1970a, b , e t 1975a) ou Jackendoff (1972), 

se lon l a q u e l l e l a syntaxe ne r ecou r t à aucune information 

sémantique. 

La " théo r i e s tandard" (Katz e t Pos ta l 1964, Chomsky 

1965) adopte une p o s i t i o n i n t e r m é d i a i r e , e t c ' e s t dans ce 

cadre q u ' o n t é t é proposées l e s premières d é f i n i t i o n s des 

r e l a t i o n s grammaticales . Les modi f ica t ions appor tées e n t r e ­

temps au modèle s t andard , qui ont conduit à l a " théo r i e 

s tandard é tendue" , appor ten t de nombreuses amél io ra t ions à 

ce système de d é f i n i t i o n s , sans pour au t an t l eve r t o u t e s l e s 

ob jec t ions que nous a l l o n s p r é s e n t e r au § 1.2. 

1.2. Déf in i t ion des fonct ions e t r e l a t i o n s grammaticales dans 

l a t h é o r i e s tandard 

Chomsky a d é c r i t à p l u s i e u r s r e p r i s e s un système de dé ­

f i n i t i o n s des r e l a t i o n s grammaticales (1955; 1964, 60-65; 

1966, 56-59) . Un système analogue e s t esquissé par Katz e t 

Pos t a l (1964, 33-39) . La p r é s e n t a t i o n l a p lus complète e s t 

c e l l e des Aspects , dont l ' e x t r a i t su ivant d é c r i t l a forme gé­

né ra l e de l a grammaire e t l a p lace qu 'y occupent l e s r e l a ­

t i o n s grammaticales: 

3) Cf. Ruwet (1972, 36-37): " I l faut dire que cer ta ines équivoques ou 
imprécisions de la théorie standard, dans les formulations de Katz-
Postal (1964) e t de Chomsky (1965) ont contribué à l ' o r i en t a t i on pr i se 
par la sémantique generative. Prenons par exemple l ' i dée que les r e l a ­
t ions grammaticales de s t ructure profonde déterminent un aspect fondamen­
t a l de l ' i n t e rp r é t a t i on sémantique des phrases. Chomsky (1965), s: 'il 
donne un moyen de définir des re la t ions t e l l e s que ce l les de suje t -pré­
d ica t , verbe-objet, e t c . , n ' e s t guère expl ic i te sur le rôle que ces r e ­
l a t ions jouent dans l ' i n t e r p r é t a t i o n sémantique". 
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"Pour résumer nos suggestions, la forme de la grammaire pourrai t 
ê t re la suivante: une grammaire comprend un composant syntaxique, un 
composant sémantique e t un composant phonologique. Les deux derniers 
sont purement i n t e r p r é t a t i f s ; i l s ne jouent aucun rôle dans la généra­
tion recursive des s t ructures de phrases. Le composant syntaxique con­
s i s t e en une base e t un composant transformationnel. La base, quant à 
e l l e , consiste en un sous-composant catégoriel e t un lexique. La base 
engendre des s t ructures profondes. Une s t ructure profonde passe dans 
l e composant sémantique, e t reçoi t une in terpré ta t ion sémantique. Elle 
es t appliquée par les règles transformationnelles sur une structure de 
surface, à laquelle l es règles du composant phonologique donnent a lors 
une in terpré ta t ion phonétique. Ainsi la grammaire assigne des i n t e r ­
pré ta t ions sémantiques à des signaux, ce t te association étant relayée 
par l es règles récursives du composant syntaxique. 

Le sous-composant catégoriel de la base consiste en une séquence 
de règles de réécr i tu re non-contextuelles. La fonction de ces règles 
es t essentiellement de définir un cer ta in système de re la t ions gram­
maticales qui déterminent 1 ' in terprétat ion sémantique e t de spécifier 
un ordre abs t r a i t sous-jacent des éléments qui rend possible le fonc­
tionnement des règles transformationnelles" (Chomsky 1965, 193; c ' e s t 
nous qui soulignons). 

Les r è g l e s du sous-composant c a t é g o r i e l fourn issen t en 

f a i t t r o i s types d ' in format ions d i s t i n c t s : une analyse en 

c o n s t i t u a n t s , r ep résen tée sous forme d ' a r b r e à noeuds é t i q u e ­

t é s (ou de s t r u c t u r e p a r e n t h ë t i s é e é t i q u e t é e ) , un ordre l i ­

néa i r e des é léments , e t enfin l e u r s fonct ions e t r e l a t i o n s 

grammaticales . Par fonc t ion , i l faut entendre des not ions 

t e l l e s que su je t -de ou verbe p r i n c i p a l - d e , a l o r s que l e s r e ­

l a t i o n s sont des fonct ions de fonc t ions , par exemple l a r e ­

l a t i o n su je t -verbe ou ve rbe -ob je t . Les fonct ions grammatica­

l e s é t a n t purement r e l a t i o n n e l l e s , e l l e s peuvent ê t r e d é f i ­

n i e s selon Chomsky à p a r t i r de sous-conf igura t ions d ' i n d i c a ­

t e u r s syntagmatiques. Les fonct ions r ep ré sen tées e x p l i c i t e ­

ment dans l ' i n d i c a t e u r (2) s e r a i e n t donc redondantes , p u i s ­

qu'on peut l e s dé r ive r de (3) : 
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(2) 

Sujet 

may Verbe-principal Objet 

s incer i ty 

(Chomsky 1965, 101) 

NP 

frighten Det N 

the boy 

(3) 

s incer i ty 

(Chomsky 1965, 93) 

L ' i n d i c a t e u r (3) s u f f i r a i t donc à d é t e r m i n e r q u e : 

"Le NP s incer i ty fonctionne comme l e Sujet de la phrase alors que le VP 
frighten the boy fonctionne comme le Prédicat de ce t t e phrase( l e NP 
the boy fonctionne comme 1'Obj e t du VP, e t le V frighten comme son Verbe 
principal} la r e l a t ion grammaticale Sujet-Verbe es t vraie de la paire 
(s incer i ty , f r ighten) , e t la r e la t ion grammaticale Verbe-Objet e s t vraie 
de la pa i re (frighten, the boy)" (Chomsky 1965, 92). 
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On peut d é f i n i r , dans l ' i n d i c a t e u r (3) , l a r e l a t i o n su j e t -de 

l a phrase comme l a r e l a t i o n en t r e l e NP d 'une phrase de l a 

forme NP - Aux - VP e t l a phrase t o u t e n t i è r e , ou obje t -du 

p r é d i c a t comme l a r e l a t i o n e n t r e l e NP d 'un VP de l a forme 

V - NP e t l e VP t o u t e n t i e r , e t a i n s i de s u i t e . Les noeuds 

Su je t , P r é d i c a t , Verbe-pr inc ipa l e t Objet de l ' i n d i c a t e u r 

(2) s e r a i e n t donc ent ièrement redondants . 

Chomsky propose l a procédure su ivante pour l a d é f i n i ­

t i o n des fonc t ions grammaticales (1965, 102-103) : 

" [ . . . ] supposons une suite de règles de réécriture [ . . . ] , . comprenant 
en particulier la règle: 

(4) A -»• X 

A cette règle est associée toute fonction grammaticale 

(5) [B, A] 

où B_ est une catégorie et ou X. = YBZ, pour Y, Z_ quelconques (éventuel­
lement nuls). Etant donné un Indicateur de la séquence terminale W, nous 
disons que la sous-séquence U de W est dans la.relation grammaticale 
[B,, A ] avec la sous-sécraenee v de W, si V est dominé par un noeud 
étiqueté A qui domine directement YBZ, et si IJ est dominé par cette oc­
currence de B_. Ainsi l'Indicateur en question contient la sous-configu­
ration (6)". 

(6) A^ 

Y J3 

». A - f t 
U 

A 



Ce système permet de dire que, dans l'indicateur (3) ci-dessus, 

sincerity est dans la relation [NP, S] avec sincerity may 

frighten the boy, etc. Chomsky propose en outre les défini­

tions suivantes (1965, 104) : 

Sujet-de:,[NP, S] 

Prédicat-de: [VP, S] 

Objet-direct-de: [NP, VP] 

Verbe-principal-de: [V, VP]. 

Ainsi, sincerity fonctionne comme Sujet-de la phrase 

sincerity may frighten the boy et may frighten the boy fonc­

tionne comme Prédicat-de la phrase, etc. 

Quant aux relations grammaticales du type Sujet-Verbe ou 

Verbe-Objet, elles sont dérivées des fonctions mentionnées 

ci-dessus: "Ainsi Sujet-Verbe peut être défini comme la rela­

tion entre le Sujet-d'une Phrase et le Verbe-principal du 

Prédicat-de la Phrase [...]" (Chomsky 1965, 106). 

Chomsky reconnaît que le système proposé se heurte à une 

difficulté: "Ainsi nous n'avons pour l'instant aucune base 

qui nous permette de distinguer la relation grammaticale 

Sujet-Verbe, légitime et traditionnellement reconnue, telle 

que nous venons de la définir, de la relation illusoire et 

non pertinente Sujet-Objet, que l'on peut définir tout aussi 

facilement dans le même cadre" (ibid., 106). Pour pallier 

cette difficulté, il propose d'ajouter deux conditions au 

système de définition des relations grammaticales: d'abord, 

il ne faut reconnaître des relations que si des restrictions 

sëlectionnelles pèsent sur les deux catégories couplées; en­

suite, il faut limiter les notions fonctionnelles aux catégo­

ries majeures, c'est-à-dire aux catégories lexicales et aux 
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catégories dominant une séquence ...X... où X est une catégo­

rie lexicale . 

Le système proposé par Chomsky soulève en fait de nom­

breux autres problêmes. 

a) Le premier a trait à l'universalité supposée de ces 

définitions. Si l'on écarte l'hypothèse de la base universel­

le, qui n'est pas susceptible de vérification empirique, et 

qu'on admet que les règles de base des grammaires particuliè­

res décrivent les phénomènes de cooccurrence propres à chaque 

langue, il s'avère impossible de définir la fonction sujet 

pour les langues VSO comme l'hébreu (v. Greenberg 1963) ou 

OSV comme le hindi (selon Starosta 1974) en faisant référence 

au couple de catégories [NP, S ] , puisqu'on serait alors obli­

gé d'admettre des structures profondes à constituants discon­

tinus telles que (7) et (8) (exemples empruntés à Starosta 

1974, 20): 

(7) ¡' 

VP 

NP 
(0) 

4) La détermination des catégories lexicales dépend de deux types de 
critères, parfois contradictoires, les uns syntaxiques, les autres 
phonologiques. Cf. Chomsky (1965, 107, note 9). 

(Hawaiien) 
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(8) 

(Hindi) 

Il faut relever que cette impossibilité n'est pas directe­

ment liée au fait que les structures profondes sont ordon­

nées linéairement: même si elles étaient des ensembles plu­

tôt que des séquences, il serait possible de définir la fonc­

tion sujet de la même manière, comme le note Chomsky (1965, 

171); mais il faut ajouter: pour autant qu'on puisse recon­

naître un constituant VP dans toutes les langues, condition 

sans laquelle on ne peut être sûr que le sujet soit le seul 

NP dominé directement par S. Cette dernière remarque enlève 

un peu de son poids à l'objection formulée par Lyons (1966a, 

125) à 1'encontre du système de définition des fonctions gram­

maticales de Katz et Postal(1964) , qui est analogue ä celui de 

Chomsky. Nous reviendrons sur le problême de l'ordre des mots 

au § 1.4. 

b) Une deuxième difficulté est qu'il est impossible d'at­

tribuer aux deux PP de la sous-configuration (9) des fonctions 

différentes, puisque la procédure de Chomsky nous oblige ä 

leur assigner à tous deux la fonction [PP, VP]. Une telle 

sous-configuration correspond par exemple ä j'ai parlé de 

ce film ä Marie: 

(9) 
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Ce défaut p rov ien t du f a i t que seule l a r e l a t i o n de dominan­

ce i n t e r v i e n t dans l a d é f i n i t i o n des fonct ions grammaticales . 

Katz, qui reprend l e système de d é f i n i t i o n s de Chomsky, d o i t 

admettre q u ' i l ne peut d i s t i n g u e r c e r t a i n e s fonct ions qu 'en 

recourant à des moyens ad hoc: 

"The notation " . . . Prep = ( to, from)-P . . . ' , and " . . . Prep = (for)-P . . . " 
i s employed as a stopgap measure to dis t inguish between the indirect 
object and what I have called the secondary indirect object . I r ea l i ze 
tha t i t i s unsatisfactory as a specif icat ion of grammatical functions 
because, by referr ing to the specific English morphems " to" , "from" and 
"for", i t defines these functions in a way tha t i s not l i ngu i s t i ca l ly 
universal . At t h i s point , however, I can give no more- sat isfactory 
def ini t ions" (Katz 1972, 341, note 25). 

c) Cet te de rn i è r e d i f f i c u l t é e s t p a r t i e l l e m e n t escamo­

t é e dans l e fragment de base que p résen te Chomsky, oü c e r ­

t a i n s noeuds " c a t é g o r i e l s " sont en r é a l i t é des noeuds fonc­

t i o n n e l s . Voici l e s cinq premières r è g l e s de ce fragment 

(Chomsky 1965, 151): 

(I) S •* NP Pred ica te -Phrase 

( I I ) P red ica te -Phrase -»• Aux VP (Place) (Time) 

{
Copula Pred ica te 

Ç(NP) (Prep-Phrase) (Prep-Phrase)(Manner) 

v s . 
^ P r e d i c a t e d 

(IV) Predicate -* /Adjective 

Vlike) Predicate-Nominal 

(V) Prep-Phrase •*• Direction, Duration, Place, etc. 

1 

Il est évident que des catégories comme Predicate, Place, 

Time ou Manner n'ont pas le même statut que NP, VP ou N. Com­

me le note Starosta (1974, 20-21), "they are in fact exactly 

what he tells us a grammar should not incorporate: overt 

markers for labelling the functions of real grammatical cate­

gories". 
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d) Chomsky es t peu expl ic i te sur le rôle que jouent les 
re la t ions grammaticales en syntaxe e t dans 1 ' interprétat ion 
sémantique, et la place qu'en occupe la définition dans la 
grammaire n ' e s t pas c l a i r e . Ces re la t ions sont en effet dé­
rivées des structures profondes au moyen d'une "procédure 
in terpré ta t ive" dont on ne connaît aucun autre exemple dans 
la théorie syntaxique. Seuren (1969, 71) observe à ce sujet : 
" [ . . . ] * Chomsky's definit ions of deep structure subject, ob­
j ec t , e t c . by means of the definit ions of the type [Y, Z] do 
not play any,part in the generation of sentences: they r e ­
main disconnected from the main body of the grammar". De 
plus , ce t te procédure revient à classer l e s fonctions gram­
maticales parmi les universaux formels de la théorie l inguis ­
t ique , comme le remarque Matthews (1967, 135): 

"The most important defect , however, i s simply that Chomsky ends 
up by incorporating as 'formal' universais a group of concepts which 
almost every l ingu is t would regard as ' descr ip t ive ' òr ' subs tan t ive ' : 
To be prec i se , each concept would form par t of the in terpre t ive com­
ponent of h i s syntact ic theory - ' i n t e rp r e t i ve ' not in the sense tha t 
semantics' and phonology are said to be in terpre t ive [ . . . ] , but merely 
in the sense that they 'form pa r t of the general procedure for assigning 
a fu l l s t ruc tura l descript ion to à sentence, given a grammar' (72). 
Evidently they are not pa r t of the grammar i t se l f» hence, for example, 
they do not appear in the ' i l l u s t r a t i v e base-cömpohent' of 106-7. I t i s 
thus not a t a l l misleading to say. tha t 'Subject ' and 'Object ' , in the 
analysis of a given sentence, would have the same sort of s t a tus as the 
l i nes which connect thé symbols in a phrase-structure t r ee rather than 
the symbols (Noun-phrase, Verb, e tc . ) themselves". 

e) La dis t inct ion opérée par Chomsky entre les re la t ions 
"légitimes et traditionnellement reconnues" e t les re la t ions 
" i l luso i res e t non pert inentes" (1965, 106) n 'a aucun fonde­
ment empirique: s i la grammaire t radi t ionnel le reconnaît la 
re la t ion sujet-verbe, c ' e s t qu ' e l l e eh a besoin pour décrire 
l 'accord du verbe, màis i l n 'y a aucune raison pour exclure 
a p r io r i de la théorie l inguist ique les re la t ions ignorées 
de la grammaire' traditionnelle. Nous montrerons d ' a i l l e u r s 
au ch. 2 que la "pseudo-relation" sujet-objet donnée en 

23 



exemple par Chomsky es t en fa i t nécessaire à l ' in te rpré ta t ion 
sémantique. Cette exclusion a deux conséquences fâcheuses: 
comme nous le verrons au § 1.3, la suggestion de l imiter les 
relat ions grammaticales aux couples de catégories sur l e s ­
quelles pèsent des res t r i c t ions sëlectionnelles n ' e s t pas 
corroborée par les données de la langue, et e l l e n ' es t même 
pas formulatile s i l 'on assigne ces res t r i c t ions au composant 
sémantique. D'autre par t , la décision de l imiter les notions 
fonctionnelles aux catégories majeures est tout aussi a rb i ­
t r a i r e et r e j e t t e à t o r t la fonction évidemment pertinente 
déterminant-nom (ou [Det, NP]). Si, comme le soutient Katz, 
les re la t ions grammaticales ne servent qu'à l ' i n te rpré ta t ion 
sémantique, le c r i t è re q u ' i l propose paraî t à la fois plus 
simple et plus faci le à j u s t i f i e r empiriquement que celui de 
Chomsky: 

"Accordingly, the def ini t ions of grammatical re la t ions would appear to 
play a role in grammar by providing information for the semantic compo­
nent. Therefore, i f we can formulate some hypothesis about where th i s 
information i s used in semantic analysis and what use i t has, we can 
s ta te the grammatical re la t ions as par t of the formulation of the seman­
t i c ru les that use them. The true grammatical re la t ions wil l then be 
those tha t occur in the statement of the semantic ru les in question" 
(Katz 1972, 110¡ c ' e s t nous qui soulignons). 

Nous reviendrons au ch. 2 sur le rôle que peuvent jouer les 
re la t ions grammaticales en syntaxe. Mais quelle que soi t la 
réponse à cet te question, seule une étude empirique permet­
t ra de déterminer quelles sont les re la t ions pert inentes. 

1.3 Relations grammaticales et r es t r i c t ions sélectionnelles 

L'un des c r i t è res proposés par Chomsky pour distinguer 
les re la t ions grammaticales authentiques des pseudo-relations 
es t l 'existence de res t r i c t ions sélectionnelles pour les deux 
catégories couplées. Ce c r i t è re est non seulement a p r io r i , 
mais i l se heurte encore à deux objections: tout d'abord, i l 
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ne permet pas de distinguer les re la t ions pertinentes de ce l ­
les qui ne le sont pas, et ensuite i l es t difficilement for­
mulatile s i l 'on admet que les r e s t r i c t ions sélectionnelles 
sont de nature sémantique et non syntaxique. 

Le premier point a été é tab l i par Katz, encore q u ' i l ne 
c i t e qu'un cas concret à l 'appui de sa thèse: 

"One can also find examples that seem to show tha t Chomsky's c r i t e r ion 
for dist inguishing true grammatical r e l a t ions from pseudogrammatical 
r e l a t ions f a i l s in both d i rec t ions . Examples of se lect ional rules that 
govern the choice of a verb in an embedded sentence s t ructure in terms 
of a choice of a par t i cu la r verb in the higher sentence would provide 
an argument tha t t h i s c r i t e r ion i s too inclusive, tha t i s , marks cer ta in 
pseudogrammatical re la t ions as t rue grammatical r e l a t i ons . Examples of 
cases where there i s no select ional rule governing the choice of one 
const i tuent in terms of another but where, nonetheless, the re la t ion 
between them i s in tu i t ive ly indist inguishable in any relevant respect 
from cases tha t are counted as grammatically re la ted [ . . . ] would provide 
an argument tha t the c r i t e r ion i s too exclusive, tha t i s , tha t i t marks 
cer ta in t rue grammatical re la t ions as pseudogrammatical r e la t ions" 
(Katz 1972, 109). 

Que l ' a f f i r m a t i o n de Katz s o i t e n t i è r e m e n t d é m o n t r a b l e 

ou non , l a deuxième o b j e c t i o n s u f f i r a à é t a b l i r que l e c r i t è ­

r e p r o p o s é e s t de t o u t e f a ç o n i n o p é r a n t , p u i s q u e l e s r e s t r i c ­

t i o n s s é l e c t i o n n e l l e s s o n t s é m a n t i q u e s e t non s y n t a x i q u e s . 

Bien que Chomsky a i t a d o p t é l a p o s i t i o n c o n t r a i r e t o u t au 

l o n g d e s A s p e c t s , i l évoque à p l u s i e u r s r e p r i s e s l a p o s s i b i ­

l i t é de l e s c o n s i d é r e r comme s é m a n t i q u e s : 

5) En f a i t , i l n ' e s t pas exclu que l e composant syntaxique fasse usage 
d'informations fournies par l e composant sémantique, c ' e s t à d i re que 
cer ta ines règles syntaxiques a ient pour input des s t ructures profon­
des interprétéessémantiquement. V. à ce sujet Katz (1970, 231) . 
Cependant, Katz discute le type d'information q u ' u t i l i s e n t les t r an s ­
formations, e t non une procédure d ' in te rp ré ta t ion t e l l e que ce l le 
proposée par Chomsky pour l a déf ini t ion des re la t ions grammaticales. 
On pourra i t néanmoins admettre que les r e s t r i c t i o n s sé lec t ionnel les , 
tout en é tant de nature sémantique, peuvent remplir le rôle de c r i ­
t è re que leur prête Chomsky. Mais comme on a vu que ce c r i t è r e e s t 
manifestement faux, le problème ne s e r a i t pas résolu pour autant . 
Ajoutons qu'une t e l l e p o s s i b i l i t é s e r a i t incompatible avec la thèse 
de l'autonomie de la syntaxe défendue par Chomsky dans ses travaux 
récents . 
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"Les.regles sélect ionnel les jouent un rôle p lu tô t marginal dans la 
grammaire, bien que les t r a i t s qu ' e l l e s concernent puissent ê t re mis en 
jeu dans de nombreux processus purement syntaxiquest . . . ]•. On pourrai t 
a lors proposer que les règles sélect ionnel les soient re je tées hors de 
la syntaxe e t que leur fonction so i t repr i se par le composant sémanti­
que" (1965, 209). 

De f a i t , l e s t ravaux parus depuis 1965 p résen ten t de nom­

breux arguments en faveur de c e t t e de rn iè re p r o p o s i t i o n . 

McCawley (1968a) f a i t a i n s i remarquer que tous l e s 

t r a i t s mis en jeu dans l e s r è g l e s s é l e c t i o n n e l l e s sont purer 

ment sémantiques. Par exemple, l e verbe ang l a i s name ne r e ­

q u i e r t pas que son ob je t appar t ienne à l a c a t égo r i e s y n t a x i ­

que Nom Propre , mais q u ' i l désigne un nom propre . Cf. l e s 

t r o i s phrases su ivantes (McCawley 1968a, 134): 

(10) They named t h e i r son John. 

(11) *They named t h e i r son t h a t boy. 

(12) They named t h e i r son something o u t l a n d i s h . 

Ce qui l u i f a i t é c r i r e : "I maintain t h a t the var ious non-

semantic f ea tu r e s a t t ached t o nouns, for example proper 

versus common, grammatical gender, grammatical number, and 

so on, play no r o l e in s e l e c t i o n " ( ibidem). 

De p l u s , i l n ' y a pas s é l e c t i o n en t r e un nom e t un verbe , 

mais e n t r e une cons t ruc t ion e t un verbe , comme l e montrent 

l e s deux exemples su ivan t s (McCawley 1968a, 133): 

(13) *My buxom neighbor i s the f a the r of two. 

(14) My neighbor i s t he father , of two. 

6) Voir aussi la discussion de Matthews (1967, 129), qui relève que 
Chomsky n ' i n t rodu i t comme t r a i t s inhérents des noms aucun t r a i t qui 
ne puisse pas figurer dans une règle de sélect ion, comme par exemple 
des t r a i t s d'appartenance à une classe morphologique: "In other 
words, the point of introducing jus t such features as Animate or 
Human into the Noun symbol i s simply t ha t the select ional rule can 
then express the ' l i n g u i s t i c a l l y s ignif icant general izat ion ' tha t the 
features relevant to co-occurrence are jus t such features as have been 
introduced in to the Noun symbol '. " 
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La sélection peut même concerner un verbe et une phrase 

enchâssée tout entière; ainsi ces deux phrases citées par. 

Jackendoff (1972, 18) : 

(15) I ate something that was the result of what Bill ac­

knowledged to be a new baking process. 

(16) *I ate something that was the result of what Bill ac­

knowledged to be a syntactic transformation. 

En outre, les règles sêlectionnelles proposées par 

Chomsky ne permettent pas d'engendrer directement certaines 

phrases déviantes dont l'enchâssement dans une autre phrase 

donne pourtant un énoncé parfaitement acceptable (exemples 

de Jackendoff, ibidem): 

(17) *Rocks are eating. 

(18) It's crazy to talk of rocks eating. 

Selon Chomsky (1965), (17) ne serait pas engendrée directe­

ment par les règles de la base, mais serait caractérisée 

comme déviante par référence à des phrases parfaitement gram­

maticales comme: 

(19) Animals are eating. 

Jackendoff considère au contraire que la base doit engendrer 

directement aussi bien (17) que (19), comme c ' é t a i t d ' a i l ­

leurs le cas dans la première version de la grammaire t rans-

formationnelle, e t que c ' e s t au composant sémantique de ca­

rac té r i se r des phrases t e l l e s que (17) comme sêmantiquement 
7 " 

anormales . On en revient a ins i â distinguer nettement agram-

7) Ce trai tement des r e s t r i c t i o n s sê lec t ionnel les permet un système 
d ' inse r t ion lexicale beaucoup plus simple que celui de Chomsky (1965): 
les éléments lexicaux sont insérés librement sous les symboles ca té ­
go r i e l s , e t l e s symboles complexes sont éliminés (cf. Jackendoff 
1972, 21). 
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maticalitë et anomalie sémantique, distinction soulignée dans 

les Structures syntaxiques: 

"[...] la notion de "grammatical" ne peut être assimilée à celle de 
"doué de sens" ou "significatif", dans quelque sens sémantique que ce 
soit. Les phrases (20) et (21) sont également dépourvues de sens, mais 
n'importe quel locuteur anglais reconnaîtra que la première seule est 
grammaticale. 

(20) Colorless green ideas sleep furiously. 

(21) *Furiously sleep ideas green colorless". 

(Chomsky 1957, 17) . 

En ce qui concerne les fonctions grammaticales, cette posi­

tion est intuitivement la plus correcte, puisque tout locu­

teur anglais reconnaîtra sans difficulté que colorless green 

ideas . fonctionne comme sujet de la phrase (20), et ceci in­

dépendamment de son anomalie sémantique. 

Rappelons enfin que le critère des restrictions sélec-

tionnelles est une hypothèse a priori, et que le seul cri­

tère qui ait un contenu empirique équivaut à la question: 

quelles sont les relations grammaticales nécessaires dans 

la description syntaxique ou sémantique? 

1.4 Le problème des universaux 

L'hypothèse formulée par Chomsky selon laquelle les 

fonctions grammaticales définies en structure profonde sont 

universelles peut être déduite logiquement de deux prémis­

ses différentes: ou bien ce sont les règles de base elles-

mêmes qui sont universelles, ou bien le système de défini­

tions est applicable aux bases de toutes les grammaires 

particulières, nonobstant les différences qu'elles peuvent 

comporter. 

La première prémisse ne constitue pas une hypothèse em­

pirique sur les langues naturelles, puisque Peters et Ritchie 

(1969) ont pu démontrer les trois théorèmes suivants: 
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a) Il existe une base fixe (universelle) B telle que 

tout langage enumerable récursivement peut être engendré par 

une grammaire transformationnelle dont la basé est B. 

b) Pour toute langue naturelle L, il y a une grammaire 

de L avec une base universelle. 

c) Pour toute langue naturelle, il y a une grammaire 

descriptivement adéquate avec une base universelle. 

Ces trois théorèmes impliquent que n'importe quelle lan­

gue peut être décrite au moyen d'une grammaire transforma­

tionnelle comprenant une base arbitraire - celle des Aspects 

par exemple: la puissance énorme du composant transformation-

nel permet en effet d'obtenir dans tous les cas la descrip­

tion structurale désirée. La base d'une grammaire transfor­

mationnelle est universelle par définition. Il s'ensuit qu'il 

est vain de rechercher une base universelle qui ait une jus­

tification linguistique (v. â ce sujet Bach 1974, §§ 8.5 et 

11.4). 

Si l'on veut que la théorie transformationnelle dégage 

les traits caractéristiques des langues naturelles, il faut 

donc en réduire la puissance. Une solution à ce problème 

consiste à imposer aux transformations des contraintes stric­

tes tout en limitant les règles de base possibles, les deux 

démarches étant naturellement liées. Nous examinerons ici 

des contraintes de nature substantive, qui portent sur le 

contenu des transformations, et non des contraintes formel­

les telles que celles proposées par Ross (1967) ou Chomsky 

(1973). Nous présenterons au § 1.5 les restrictions sur la 

forme des règles de base connues sous le nom de "convention 

X". 

Emonds (1969) distingue deux types de transformations de 

déplacement possibles: les transformations radicales (root 

transformations) et les transformations conservatrices de 
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s t r u c t u r e ( s t r u c t u r e p r e s e r v i n g ) . Les p r e m i è r e s o n t pour e f ­

f e t d e m o d i f i e r c o n s i d é r a b l e m e n t l e s s t r u c t u r e s de b a s e , a l o r s 

que l e s s e c o n d e s l e s c o n s e r v e n t . Emonds d é f i n i t a i n s i c e s deux 

t y p e s de r è g l e s : ' 

"Un noeud syntagmatique X dans un arbre T ne peut ê t re déplacé, copié 
ou inséré dans une nouvelle posit ion de T, conformément au changement 
s t ruc tura l d'une transformation dont T s a t i s f a i t l ' index s t ruc tu ra l , que 
s i au moins l 'une des deux conditions suivantes es t s a t i s f a i t e : (I) dans 
sa nouvelle posi t ion dans T, X es t immédiatement dominé par le S le plus 
haut [ . . . ] (une transformation qui a cet effe t e s t une root transforma- ., 
t i on ) ; (II) l a nouvelle posi t ion de X est une posi t ion dans laquelle 
une règle syntagmatique, motivée indépendamment de la transformation en 
question, peut engendrer la catégorie (une transformation ayant cet ef­
fe t es t une s tructure preserving transformation)"9 (Emonds 1969, I I ) . 

P a r e x e m p l e , l a r è g l e d ' i n v e r s i o n q u i p e r m e t de t r a n s ­

fo rmer (22) en (23) e s t une t r a n s f o r m a t i o n r a d i c a l e , p u i s q u e 

(23) a l a forme [V - NP] , q u i n ' e s t p a s e n g e n d r a b l e p a r l e s 

r è g l e s de b a s e du f r a n ç a i s : 

(22) Il est parti. 

(23) Est-il parti? 

En r e v a n c h e , l a t r a n s f o r m a t i o n p a s s i v e e s t c o n s e r v a t r i c e de 

s t r u c t u r e , p u i s q u e (24) , q u i e s t une s u i t e t r a n s f o r m é e , a l a 

même s t r u c t u r e que ( 2 5 ) , où l a s é q u e n c e NP - ê t r e - Adj -

p a r NP e s t e n g e n d r é e d i r e c t e m e n t p a r l a b a s e : 

(24) L 'Amér ique a é t é d é c o u v e r t e p a r C h r i s t o p h e Colomb. 

(25) C e t t e p l a i n t e n ' e s t p a s r e c e v a b l e p a r l e t r i b u n a l . 

Les c o n t r a i n t e s d 'Emonds e x c l u e n t t o u t e s s o r t e s de t r a n s ­

f o r m a t i o n s q u i s e r a i e n t p o s s i b l e s a p r i o r i , e t e l j . e s p e r m e t - . 

t e n t de d é t e r m i n e r p r é c i s é m e n t l e s r è g l e s de b a s e d e s g ram-

8) Nous empruntons les traductions françaises de ces termes à Ruwet 
(1972, 19). Emonds considère en f a i t un troisième type de règ les , 
l es minor movement r u l e s , que nous ne discuterons pas i c i . 

9) Cité dans l a traduction de Ruwet (1972, 20). 

30 

elj.es


maires particulières. L'exemple de-l'ordre des mots en alle­

mand illustrera ce dernier point. 

En allemand, le verbe fléchi occupe la deuxième place 

dans les propositions principales; et la dernière dans les 

subordonnées: 

(26) Er ist gestern nach Hause gekommen. 

Gestern ist er nach Hause gekommen. 

(27) Sie weiss nicht, dass er gestern nach Hause gekommen 

ist. 

Si l'ordre sous-jacent est celui des subordonnées comme l'ad̂ -

mettent Bach (1962) ou Bierwisch (1963), il est possible de 

formuler une transformation radicale qui déplace le verbe 

dans les principales. En revanche, si le verbe occupait en 

structure profonde la deuxième place, la règle qui le dépla­

cerait en fin de phrase dans les subordonnées violerait les 

contraintes d'Emonds, car elle ne serait ni conservatrice de 

structure ni radicale. 

Ces contraintes restreignent donc sévèrement non seule­

ment les transformations, mais également les règles de base.. 

En outre, â supposer qu'elles ne soient pas falsifiées (v. 

Ruwet 1972, 22) et qu'elles soient universelles, elles prou­

vent clairement que les règles de.base des grammaires parti­

culières ne sont.pas universelles elles-mêmes, car il fau­

drait alors admettre pour l'allemand, par exemple, un ordre 

sous-jacent identique â celui de l'anglais, ce qui contredis 

rait l'hypothèse d'Emonds .Comme ces contraintes semblent 

bien justifiées empiriquement, il y a tout lieu de penser 

que c'est l'hypothèse de la base universelle qui doit être 

abandonnée, .et que les règles de base des grammaires parti­

lo) Une autre solution serait évidemment d'attribuer à l'anglais 
l'ordre sous-jacent sujet - objet - verbe, mais les difficultés 
seraient exactement les mêmes. 
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culières doivent être établies en fonction des possibilités 

de cooccurrence observées en'surface. 

Les travaux de Peters et Ritchie et ceux d'Emonds mon­

trent que la première hypothèse évoquée au début de ce para­

graphe, à savoir que les fonctions grammaticales définies en 

structure profonde sont universelles parce que les règles de 

base le sont elles-mêmes, n'est pas acceptable, et que seule 

conserve une certaine vraisemblance l'hypothèse selon la­

quelle on peut construire un système dé définitions applicable 

à toutes les bases - ces dernières étant naturellement sujet­

tes aux contraintes que nous venons d'esquisser. 

La difficulté, dans ce dernier cas, réside dans l'ordre 

abstrait attribué aux éléments de la structure profonde. 

Chomsky (1965, 170-175) envisage la possibilité de renoncer 

à une structure concatênêe pour adopter un système ensemblis-

te non ordonné. On pourrait par exemple remplacer la règle 

(28) par (29), sans qu'il faille pour autant modifier la dé­

finition du sujet, puisque les définitions des fonctions gram­

maticales ne font appel qu'à la relation de dominance: 

(28) S ->- N P ^ - V P 

(29) S •* {NP, VP} 

Dans l a r è g l e (29) , l e s accolades s i g n i f i e n t que l e couple 

{NP, VP} e s t un ensemble non ordonné (et donc équ iva len t au 

couple {VP, NP}). Chomsky r e j e t t e cependant c e t t e p o s s i b i l i t é , 

en af f i rmant q u ' i l fau t de t ou t e façon c o n v e r t i r ces ensem­

b l e s en séquences ordonnées pour ob ten i r l e s s t r u c t u r e s de 

su r f ace . I l a j o u t e : 

"Le phénomène de " l 'o rdre l i b r e " e s t parfois mentionné à ce propos, 
mais i l n ' a , à ma connaissance, r ien à voir i c i . Supposons que pour une 
langue donnée, chaque permutation des mots de chaque énoncé donne un 
énoncé grammatical qui so i t , en f a i t , une paraphrase de l ' o r i g i n a l . Dans 
ce cas, le système ensembliste s e r a i t t r è s supérieur comme composant 
catégoriel de la grammaire de ce t te langue. Aucune transformation gram­
maticale ne s e r a i t nécessaire e t la règle pour r éa l i s e r les représenta-
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t ions abs t ra i t e s sous-jacentes s e r a i t extrêmement simple. Mais i l 
n ' ex i s t e aucune langue connue qui réponde, même de lo in , à ce t t e des­
c r ip t ion . En toute langue connue, les r e s t r i c t i o n s sur l ' o rd re sont 
t r è s rigoureuses, e t des règles de r éa l i sa t ion des s t ructures abs t r a i ­
t e s sont par conséquent nécessaires . Tant que l 'on n'aura pas suggéré 
un traitement pour de t e l l e s règ les , le système ensembliste ne pourra 
ê t re considéré sérieusement comme une théorie de la grammaire" 
(Chomsky 1965, 173). 

En f a i t , l'argumentation de Chomsky es t erronée pour 
deux raisons: tout d'abord, i l existe des langues dans l e s ­
quelles l 'o rdre des mots es t entièrement l i b re , e t ensuite 
l 'adoption d'un système ensembliste ne suffi t pas à rendre 
compte de tous les ordres possibles dans ces langues-là. 

Staal (1967) a montré que l 'ordre des mots de la phrase 
sanskrite est totalement indépendant de sa structure fonc­
t ionnelle ou, en d 'autres termes, des re la t ions grammaticales 
qu'on peut y définir . Ce fa i t avait été reconnu par les 
grammairiens indiens, qui dist inguaient entre sambandha, "la 
re la t ion entre les mots d'une phrase", et abhisambandha, 
" l 'ordre ou l'arrangement des mots dans un énoncé"12. Staal 
i l l u s t r e ce fa i t au moyen d'un exemple simplifié. Les six 
phrases de (30), qui s ignif ient "Râma v i t Govinda", sont éga­
lement grammaticales, de même que les six versions du passif 
(31) qui leur correspondent: 

11) Ceci ne s ignif ie pas que l ' o rd re des mots en sanskri t so i t t o t a l e ­
ment indifférent pour 1 ' in terpré ta t ion sémantique, dont cer ta ins 
aspects , en p a r t i c u l i e r l e champ de la négation e t des quant i f ica­
t eu r s , dépendent directement de l ' o rd re de ces éléments en s t ruc­
ture de surface. De même, cer ta ins phénomènes de coréférence sont 
l i é s à l ' o rd re des mots. Seule la s t ructure fonctionnelle, dé te r ­
minée en s t ructure profonde, e s t totalement indépendante de l ' o r d r e . 
V. à ce sujet Jackendoff (1972) e t ici-même, § 4 .2 . 

12) Nous reprenons i c i l ' i n t e r p r é t a t i o n que donne Staal de ces deux 
termes. Renou (1942, vo l . I , 57 e t I I , 134) l e s déf in i t a i n s i : 
abhisambandha "connexion (d'un mot avec t e l l e notion ou t e l 
autre mot dans la phrase, e t c . ) " ¡ sambandha "connexion", plus 
spécialement "connexion des mots dans la phrase", d'où prat ique­
ment "contexte". 
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(30) Ramo Govindam apaçyat. 

Govindam Ramo 'paçyat. 

Apaçyad Ramo Govindam. 

Apaçyad Govindam Ramo. 

Ramo 'paçyad Govindam. 

Govindam apaçyad Ramo. 

(31) Adrçyata Ramena Govindah. 

Ramena Govindo 'drçyata. 

etc... 

Staal observe que chacune des phrases de (31) est la forme 

passive de l'ensemble des phrases de (30). Il ajoute: "To 

express this in terms of Passive transformations formulated 

in terms of strings would require quite a large number of 

rules. One rule will again account for this, provided 

Passivization is described in terms of sets" (Staal 1967, 

75). Il propose donc de remplacer les structures profondes 

ordonnées linéairement par des structures ensemblistes non 

ordonnées, et il esquisse un système de définitions des fonc­

tions grammaticales qui n'est en fait qu'une variante nota-

tionnelle de celui de Chomsky (Staal 1967, 89). 

Cependant, Staal contredit ses propres observations, 

puisqu'il démontre au début de son étude que même un système 

ensembliste ne permet pas de rendre compte de tous les ordres 

des mots possibles en sanskrit. Le grammairien indien 

Patañjali mentionne, à l'appui de la distinction entre 

sambandha et abhisambandha évoquée ci-dessus, deux ordres 

possibles pour la phrase suivante: 

(32) Anadvaham udahari ya tvam harasi çirasa kumbham bhagini 
. . • 

sacinam abhidhavantam adraksïh. 

Udahari bhagini ya tvam kumbham harasi çirasa anadvaham 
• • • • 

sacinam abhidhavantam adraksïh. 

34 



" P e t i t e soeur p o r t e u s e d ' e a u , t o i qu i p o r t e s l e p o t sur 

t a t ê t e , t u a s vu l e boeuf c o u r i r de cô té" . 

S t a a l a s s i g n e â c e t t e phrase l a s t r u c t u r e profónde e n s e m b l i s t e 

( 3 3 ) , r e f o r m u l a t i o n s i m p l i f i é e de son i n d i c a t e u r ( i v ) : 

(33) { { B h a g i n i , y a , tvam, udahar i , ç i r a s a , kumbham, h a r a s i } , 

{anadvaham, sacïnam, abhidhavantam}, a d r a k s ï h } 

I l c o n s t a t e a l o r s : 

"If we look a l i t t l e more closely, i t wil l become apparent that 
these problems cannot be solved even i f rewriting rules in terms of 
sets and wild trees are adopted. In wild trees , as observed before, 
the points dominated by a single node constitute a set . They can ac­
cordingly be arranged in any desired order. But in order to derive 
Patañjail's sentences from ( iv) , whether or not interpreted as a wild 
tree, or from any similarly constructed tree , rearrangements are re­
quired which go beyond the confines of single constituents or elements 
dominated by a single node or category symbol" (Staal 1967, 34). 

En e f f e t , dans l a premiere v e r s i o n de (32) , i l f a u d r a i t 

e x t r a i r e l e nom anadvaham de son ensemble . Un système ensem­

b l i s t e ne s u f f i t donc pas à ré soudre l e problème de l ' o r d r e 

d e s mots l i b r e , e t ne permet pas de s e p a s s e r d e s t r a n s f o r ­

mat ions de mouvement, en d é p i t de c e que suggèrent Chomsky 

ou d e s a u t e u r s p a r t i s a n s de sys t èmes e n s e m b l i s t e s comme 

P e t e r s o n (1971) ou Boas ( 1 9 7 5 ) . De p l u s , même c e s sys tèmes 

e x c l u e n t c e r t a i n s o r d r e s d e s mots ; en e f f e t , s i l e s r è g l e s 

de base de t o u t e s l e s l a n g u e s c o n t i e n n e n t l e s r è g l e s non 

ordonnées (34) e t ( 3 5 ) , l e s o r d r e s VSO e t OSV r e s t e n t e x c l u s : 

(34) S + {NP, VP} 

(35) VP •+ {V, NP} 

Ces deux règles engendrent indifféremment les quatre configu­

rations de (36) : 
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a) 

b) 

O 

d) 

Comme il existe des langues VSO et OSV, il n'y a des 

lors que deux solutions: ou bien ces langues n'ont pas de 

constituant VP, ou bien l'ordre sous-jacent est l'un des gua-
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t r e enumeres sous (36) .. I l e s t c l a i r q u ' i l n ' y a pas de 

r a i s o n a p r i o r i pour admettre comme ordre de base c e l u i des 

phrases d é c l a r a t i v e s s imples , e t l 'exemple de l ' a l l emand men­

t ionné p lus haut i l l u s t r e l e genre d 'arguments qui peuvent 

ê t r e invoqués en faveur d 'un a u t r e o r d r e . Les choix e n t r e l e s 

deux termes de l ' a l t e r n a t i v e e s t d ' o r d r e empir ique, e t i l 

s e r a i t prématuré d ' a f f i rmer que l a deuxième s o l u t i o n , qui 

l a i s s e ouver te l a p o s s i b i l i t é d 'une d é f i n i t i o n u n i v e r s e l l e 

des fonct ions grammaticales , s ' avè r e en d é f i n i t i v e l a p lus 

adéquate . 

On a vu que l ' a d o p t i o n d 'un système ensembl is te ne r é ­

sout pas l e problême de 1 'ordre des mots dans des langues 

comme l e s a n s k r i t . Cependant, i l peut p a r a î t r e a r b i t r a i r e 

d ' imposer un ordre sous - j acen t quelconque aux s t r u c t u r e s p r o ­

fondes de t e l l e s l angues . Les l i n g u i s t e s occ identaux, con­

t r a i r e m e n t aux grammairiens i n d i e n s , on t eu tendance à con- ' 

s i d é r e r un c e r t a i n ordre comme fondamental aus s i bien en 

s a n s k r i t qu 'en grec ou en l a t i n , mais l eu r déc i s ion é t a i t 

fondée su rdes c r i t è r e s de fréquence d 'emploi , c ' e s t - à - d i r e 

sur des f a c t e u r s r e l e v a n t de l a performance e t non de l a com­

pé tence . D ' au t r e s c r i t è r e s peuvent t o u t e f o i s permet t re de 

déterminer un o rd re sous - j a cen t , par exemple l a t ransforma­

t i o n de Gapping proposée par Ross (1970). L ' a r b i t r a i r e e s t 

en d é f i n i t i v e moindre q u ' i l n ' y p a r a î t à première vue: d 'une 

p a r t , l ' a n a l y s e en c o n s t i t u a n t s , qui e s t ind i spensab le pour 

déterminer l e s fonc t ions grammaticales , impose un c e r t a i n 

o r d r e , même s i l ' o n adopte une s t r u c t u r e profonde ensembl i s t e . 

D 'au t re p a r t , des r è g l e s de mouvement sont n é c e s s a i r e s de 

t ou t e façon, comme l e montre l 'exemple (32) . Que ces d e r n i ë -

13) Une troisième solution s e r a i t d'admettre des const i tuants discon­
t inus dans la base. Nous n'envisagerons pas ce t t e p o s s i b i l i t é , 
pu isqu 'e l le semble se heurter à de sérieuses d i f f i cu l t é s formelles. 
V. à ce sujet Chomsky (1957, 47, note 11). 
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res soient des transformations à proprement parler ou des 
règles de réagencement s ty l is t ique (au sens de Chomsky 1965, 
173-175) importe peu i c i . I l y a donc tout l ieu d'admettre 
un ordre des mots sous-jacent, même pour les langues où i l 
est l ibre en surface. I l res te à déterminer s i cet ordre est 
t o t a l ou p a r t i e l , c ' e s t -à -d i re défini en termes de séquen­
ces ou d'ensembles. 

En résumé, dans le modèle des Aspects, les fonctions 
grammaticales sont en principe indépendantes de l 'ordre des 
const i tuants , mais non de leur hiérarchie. Or ce l l e -c i ex­
clut certains ordres, s i bien que la structure profonde ne 
peut correspondre dans tous l es cas à l'arrangement l inéai re 
en surface. Le choix d'une structure ensembliste plutôt que 
concaténêe ne résout pas le problême de l 'ordre l i b r e , qui 
ne peut ê t re décr i t que par des règles de réagencement. 
Quant à la poss ib i l i t é d'une définit ion universelle des fonc­
tions grammaticales, e l l e dépend de l 'occurrence des mêmes 
constituants dans la base de toutes les langues (puisque 
nous avons écarté l'hypothèse de la base universel le) . Nous 
verrons au § 1.5 que le terme "universel" peut tout avi plus 
ê t re p r i s dans son acception fa ible , en ce sens que toutes 
les langues font usage d'un inventaire l imité de catégories 
e t de configurations, mais sans en u t i l i s e r nécessairement 
la t o t a l i t é . 

14) Les règles de réagencement s ty l i s t ique ne sont qu'évoquées par 
Chomsky, qui n'en précise pas la nature. La d i s t inc t ion entre règles 
s ty l i s t iques e t transformations a bien sûr une certaine importance 
du point de vue du composant transformationnel: s i ce sont des 
règles s ty l i s t iques qui rendent compte des divers ordres des mots 
du sanskr i t , i l es t peu probable qu ' e l l e s puissent ê t re soumises 
aux contraintes d'Emonds. Pour une discussion plus dé t a i l l ée des 
règles s ty l i s t i ques , v. Emonds (1976, 9-12). 
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1.5 La convention X et la théorie lexicaliste 

On a vu que les contraintes sur les transformations pro­

posées par Emonds posent des conditions sévères sur la base. 

D'autres restrictions sur la forme des règles de base possi­

bles résultent du réexamen du rôle du lexique auquel le pro­

blème des nominalisations a conduit Chomsky. Ces restrictions, 

formulées d'abord par Chomsky (1970b) et développées par 

Jackendoff (1968, 1974) , sont fondées sur la similitude de 

structure interne des différents noeuds syntagmatiques (S, 

NP, AP, PP, AdvP): les règles qui développent ces noeuds ont 

grosso modo la même forme, et elles correspondent toutes à un 

schéma de règles unique, dans lequel des variables de diffé­

rents niveaux hiérarchiques représentent les symboles catégo­

riels ordinaires. Ces conventions notationnelles définissent 

la notion de règle de base possible et permettent de généra­

liser les définitions des fonctions grammaticales. 

Chomsky (1970b) a montré qu'un traitement transformation-

nel des relations entre verbes et dérivés nominaux, tel que 

celui de Lees (1960), se heurte à de nombreuses difficultés, 

et que ces relations, en grande partie idiosyncratiques, sont 

plus faciles à décrire dans le lexique. Les exemples ci-des­

sous illustrent les différences entre les gérondifs, qu'on 

peut aisément dériver par transformation des verbes corres­

pondants, et les dérivés nominaux: 

(37) a. John is eager to please. 

b. John has refused the offer. 

c. John criticized the book. 

(38) a. John's being eager to please. 

b. John's refusing the offer. 

c. John's criticizing the book. 
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(39) a. John's eagerness to please. 

b. John's refusal of the offer. 

c. John's criticism of the book. 

Les gérondifs et les dérivés nominaux diffèrent à trois ê-

gards: la productivité, la relation sémantique entre verbe 

et nominalisation, et la structure interne. 

Les gérondifs peuvent être formés librement à partir de 

n'importe quel verbe, alors que les dérivés nominaux sont peu 

productifs et que leur formation recourt à des procédés mor­

phologiques divers: cf. eagerness, refusal, criticism. 

D'autre part, la relation sémantique entre un verbe et 

son dérivé nominal est en grande partie idiosyncratique, com­

me le montrent les sens de marriage, actions, activities, 

belief, etc. (Chomsky 1970b, 82). 

Enfin, les dérivés nominaux ont une structure interne de 

syntagmes nominaux, ce qui n'est pas le cas des gérondifs. 

Cf. the proof of the theorem (mais *the proving the theorem), 

John's unmotivated criticism of the book (mais *John's un­

motivated criticizing the book), etc. (Chomsky 1970b, 84). 

Tous ces faits rendent une description transformation-

nelle des dérivés nominaux peu plausible et difficilement 

réalisable, alors qu'on peut en rendre compte aisément en 

accroissant le rôle du lexique. Mais cette solution impli­

que deux modifications de la forme des entrées lexicales. 

Tout d'abord, les catégories lexicales sont remplacées 

par des ensembles de traits catégoriels. Ainsi, la catégorie 

N sera représentée par le trait [+Nom] (et éventuellement 

d'autres traits), V par [+Verbe], etc. Cette notation permet 

de marquer une entrée lexicale pour plusieurs catégories si­

multanément. Par exemple, l'entrée de destroy et de destruc­

tion comprendra tous les traits et toutes les restrictions 

sélectionnelles communes au verbe et au nom, qui ne se dif­

férencieront que par leur forme phonologique. La relation 
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entre un verbe et son dérivé nominal sera donc exprimée par 

le fait qu'ils ont essentiellement la même entrée lexicale, 

et non par le fait que l'un est dérivé de l'autre par trans­

formation . 

D'autre part, les règles qui développent indépendamment 

le système des compléments du syntagme nominal, du syntagme 

verbal et du syntagme adjectival peuvent être remplacées par 

un schéma de règle, où X est une variable sur les catégories 

N, V, A, ce qui permet d'exprimer la similarité de la struc­

ture interne de ces trois types de syntagmes. Ainsi les deux. 

règles (40) et (41) sont remplacées par le schéma de règle 

(42), où "... " représente les divers types de compléments 

(Chomsky 1970b, 95 et 122): 

(40) a. NP •*• N - Comp 

b. VP• + V - Comp 

c. AP -»• A - Comp 

(41) Comp •+ NP, S, NP S, NP PP, PP - PP, etc.. 

(42) X + X ... 

Le symbole X désigne tout syntagme contenant la catégorie 

lexicale X comme "tête" (angl. head). Les syntagmes qui do­

minent immédiatement X seront représentés par X. Quant au 

syntagme associé à X, il est appelé spécificateur (angl. 

specifier). Les deux premières règles de la base seront les 

suivantes: 

(43) S * N - V 

(44) X ->• Spec- - X 

Ces conventions doivent permettre d'exprimer la simila­

rité de structure de la phrase et du syntagme nominal, comme 

le montrent les deux indicateurs (45) et (46) (Chomsky 1970b, 

123) : 
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(45) N 

Spe£ 

several f+def, N] 

John [prove, pi] th'e the"brem 

(several of John's proofs of the theorem) 

(46) 

prove the theorem 

(John proved the theorem) 

On voit que ces structures ne correspondent que partielle­

ment à celles de Chomsky (1965). C'est en particulier la 

première fois qu'apparaît le noeud Ñ. Nous donnons ci-des­

sous un tableau où sont mis en parallèle les symboles tradi­

tionnels et la notation lexicaliste: 

Symboles lexicalistes 

V 

Symboles traditionnels 

Pred-P 

NP 

VP 
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Symboles lexicalistes 

Ñ 

Spec-

Spec-

Symboles traditionnels 

(n'était pas reconnu com­
me noeud avant Chomsky 
1970b) 

AUX 

Det 

En fait, si l'on admet que V correspond au noeud tra­

ditionnel Pred-P, c'est à ce dernier et non à S qu'on attri­

bue une structure interne parallèle à celle du NP. Or, comme 

l'a montré Jackendoff (1968, 1974a), la formulation de la rè­

gle du passif semble indiquer que V correspond au noeud S. 

En effet, cette règle, selon Chomsky (1970b, 111), comprend 

deux opérations successives: â partir d'une structure NP -

Aux - V - NP - by_ A, une première règle remplace A par le NP 

sujet; une seconde règle insère à. la place du sujet le 

deuxième NP. La première opération s'applique aussi bien aux 

dérivés nominaux (donc à des NP) qu'aux phrases, ce qui per­

met d'engendrer des syntagmes tels que the destruction of 

the city by the enemy. Jackendoff (1968, 12 et 1974a, 14 s.) 

en conclut que le domaine de la règle du passif est X, et 

donc que V correspond â S et non à Pred-P. La première partie 

de la règle du passif aura la forme suivante: 

Spec; 

Cette formulation implique également que le sujet d'une 

phrase occupe la même place dans le schéma que le sujet ("gé-
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nitif subjectif") d'un dérivé nominal, à savoir qu'il est 

contenu, dans Spec-. 

La convention X prédit que la structure interne de tous 

les constituants majeurs sera la suivante: 

(48) \ 

Spec-
x 

x' 

"That i s , we expect there to exis t rules whose s t ruc tura l descrip­
t ions refer to a range of s t ructures including more than one value of X. 
For example, we expect to find rules whose domains include V and N or 
perhaps A and N;. but we do not expect to find rules_whose domains in­
clude nodes a t di f ferent l eve l s , for example P and A" (Jackendoff 1974a, 
11) . 

Comme on l ' a vu p lus hau t , l e s d i f f é r e n t e s c a t é g o r i e s 

r e p r é s e n t é e s par l a v a r i a b l e X peuvent ê t r e c a r a c t é r i s é e s par 

des t r a i t s d i s t i n c t i f s . Jackendoff (1974a, 13) en propose 

t r o i s . Le premier d i s t i ngue l e s c a t é g o r i e s qui peuvent avoi r 

un s u j e t , c ' e s t - à - d i r e l e s verbes e t l e s noms, de c e l l e s qui 

n ' en ont pas , l e s a d j e c t i f s , l e s adverbes, e t l e s p r é p o s i t i o n s . 

Le deuxième d i s t i n g u e l e s c a t é g o r i e s qui peuvent avoi r un ob­

j e t d i r e c t , l e s verbes e t l e s p r é p o s i t i o n s , de t ou t e s l e s au­

t r e s . Ce d e r n i e r t r a i t f a i t appel à l a s t r u c t u r e de su r f ace , 

puisque c ' e s t 1 'agrammatical i té de (49) qui permet à Jacken­

doff d ' e x c l u r e l e nom de la c l a s s e [+Obje t ] , a l o r s même que 

p l u s i e u r s au teurs (Emonds 1969, 59; Chomsky 1970b, 109) ont 

proposé d 'en dé r ive r la phrase grammaticale (50) par une t r a n s ­

formation " i n s e r t i o n de of_", précisément pour pouvoir a t t r i ­

buer l e t r a i t t r a n s i t i f a u s s i bien au nom cons ide ra t ion qu 'au 

verbe cons ide r : 

(4 9) *His cons ide ra t ion the o f f e r . 

Comp 
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(50) His consideration of the offer. 

Le troisième trait distingue les adjectifs et les pré­

positions, qui peuvent avoir un complément, des particules 

et des adverbes, qui n'en ont pas. Le système complet est 

le suivant: 

(51) 

+Objet 

-Objet 

+Suj et 

+Comp 

verbe 

nom 

-Comp 

aux/modal 

quantificateur 
article 

-Sujet 

+Comp 

préposition 

adjectif 

-Comp 

particule 

adverbe 

Si l'on admet que le "noeud" Spec- n'est pas un symbole 

catégoriel mais une abréviation pour les catégories qui en­

trent dans les systèmes du déterminant et de l'auxiliaire, 

on peut assigner à la phrase John's proofs of the theorem 

la structure (52), et définir la fonction sujet comme 

[N, [+Sujet]]: 

(52) 

proofs of the theorem 

Jackendoff propose de nouvelles règles de base pour 

l'anglais, qui tiennent compte de la convention X et des con­

traintes d'Emonds. Ces règles, que nous reproduisons ci-des­

sous,, diffèrent de celles des Aspects en particulier par 
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l'élimination des symboles pseudo-catégoriels Prédicat, 

Temps, Manière, etc. 

(53) Règles de base de Jackendoff (1974a, 17-18, 26, 42): 

a . V -»• N - Aux - V 

b . N + {Jt} - » 
C. Aux •*• T - (M) 

d . V -+• (have -en ) - ( b e - i n g ) - (Âcîv) - V - (N) 

]«)' v\AdvJ (pr t ) - (<=f) - (<*—!*) - <s> 

CA)- N - (P*) - (S) 

f. A + (Âdv) - A - (P) "Il 
(Les symboles P, Adv, e t c . équ iva len t à PP, AdvP, e t c . 

L ' a s t é r i s q u e des r è g l e s (d) e t (e) indique que ces é l é ­

ments peuvent ê t r e r é i t é r é s indé f in imen t ) . 

Ces r è g l e s de base sont soumises à beaucoup p lus de con­

t r a i n t e s que c e l l e des Aspects , car ' l a convention X impose à 

tous l e s c o n s t i t u a n t s une s t r u c t u r e i n t e r n e s i m i l a i r e . Nous 

ne d i scu t e rons pas l a j u s t i f i c a t i o n de chaque r è g l e , mais 

examinerons l e s fonct ions grammaticales q u ' e l l e s permet tent 

de d é f i n i r . 

15) I l ne s 'agit là que d'un fragment i l lustrat i f . On trouvera une 
analyse plus détaillée du syntagme prépositionnel en anglais 
chez Jackendoff (1973), et une description du syntagme adjectif 
français dans Milner (1973). La place des adverbes est discutée 
dans Jackendoff (1972, ch. 3). 
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Une première fonction que la convention X permet d'expri­

mer naturellement est celle de déterminant, ainsi que la re­

lation déterminant-tête : le déterminant'ou spêcificateur com­

prend tous les éléments engendrés â gauche de X, et la tête 

est le X dominé directement par X (pour le détail, v. plus • 

loin, § 5.2). 

Jackendoff définit d'autres fonctions, mais sans adopter 

systématiquement le formalisme développé dans les,Aspects. En 

effet, certaines d'entre elles ne sont pas définies à partir . 

de sous-configurations d'indicateurs, mais à partir des rè­

gles elles-mêmes. Ainsi, "Prédicate-of, like Subject-of, is a 

{ÑPÍ API 

position in the VP" (Jackendoff 1974a, 19). Aucune procédure 

précise n'est cependant donnée. D'autres fonctions sont dé­

crites en termes de configurations, par exemple la fonction 

objet, qui est définie de la façon suivante: dans X, l'objet 

est le NP dans la configuration ^[X - (Prt) - NP - Y] (ibid, 

25 et 43). Notons que cette définition contredit le système 

de traits distinctifs (51) ci-dessus, puisque Jackendoff 

reconnaît ici que les noms et-les adjectifs peuvent avoir 

un objet, alors que c'est précisément le trait [-Objet] qui 

est censé distinguer ces deux catégories respectivement des 

verbes et dés prépositions. 

C'est donc l'inventaire même de ces traits qui est con­

testable: d'une part il est fondé sur des critères de sur­

face qui font perdre certains avantages dé la théorie lexi-

caliste: si le "génitif objectif" de (50) n'est pas consi-" 

déré comme un objet profond, les entrées lexicales de con-
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sider et consideration devront être compliquées inutile­

ment ; elles comporteront un surcroît "d'information indé­

pendante" (au sens de Jackendoff 1975a), et cette perte d'une 

généralisation augmentera artificiellement la longueur du 

lexique tout entier. D'autre part, les ensembles de traits 

choisis pour caractériser les catégories syntaxiques ne peu­

vent pas être universels: le français par exemple n'admet 

pas de construction du type John's decision et n'a donc pas 

de sujet dans les nominaux. La règle de base (53b) doit être 

remplacée dans la grammaire du français par (54), si bien 

qu'il faudrait attribuer le trait [-Sujet] aux noms: 

(54) f + Art - Ñ 

On pourrait naturellement considérer que seul 1'inven­
t a i r e des t r a i t s es t universel, e t qu'une même catégorie peut 
ê t re définie dans les grammaires par t icul ières au moyen de 
différents sous-ensembles de cet inventaire. On trouve une 
si tuat ion analogue en phonologie: un phonème dont la réa l i sa ­
t ion phonétique es t identique dans deux langues peut néan­
moins ê t re caractérisé de deux façons différentes, puisque 
cer tains t r a i t s peuvent ê t re pert inents dans un système pho­
nologique e t redondants dans un autre . Mais, contrairement â 
la catégorie du nom discutée ci-dessus, un phonème considéré 
comme identique dans deux langues différentes ne peut pas 
ê t re décr i t au moyen de t r a i t s contradictoires . 

L'analogie que nous venons d'esquisser semble indiquer 
que le ,problême résul te précisément du choix des t r a i t s ca té­
goriels opéré par Jackendoff.. Qui plus e s t , la définition des 

16) Nous avons indiqué plus haut que la théorie l ex i ca l i s t e permet d ' a t ­
t r ibuer à un verbe e t à son dérivé nominal une seule entrée l ex ica le . 
Jackendoff (1975a) a cependant montré q u ' i l es t préférable de leur 
a t t r ibuer deux entrées d i s t i n c t e s , e t de formuler la mesure d'évalua­
t ion du lexique de t e l l e façon que l ' information commune à deux en­
t rées apparentées ne so i t pas comptée à double. Cette divergence ne 
change r ien à notre argument. 
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catégories e t des fonctions q u ' i l propose est c i rcu la i re : 
d'une par t , les catégories sont analysées en termes de t r a i t s 
qui sont finalement des notions fonctionnelles; d 'autre par t , 
les fonctions grammaticales sont définies en termes de sous-
configurations de catégories. C'est évidemment ce t te c i rcula­
r i t é qui permet de définir la fonction sujet tout simplement 
comme [Ñ, [+Sujet]]. 

En conclusion, la convention X permet de contraindre la 
17 

base , d'éliminer les symboles pseudo-catégoriels et de dé­
f in i r certaines fonctions q u ' i l é t a i t impossible d'exprimer 
naturellement dans le modèle des Aspects. En revanche, le 
système de t r a i t s u t i l i s é par Jackendoff pour définir les ca­
tégories syntaxiques es t à la fois inadéquat e t c i r cu la i re . 
Quelque système qu'on choisisse, i l res te évident que les 
fonctions grammaticales ne peuvent ê t re universelles que dans 
la mesure où toutes les langues font usage d'un nombre f ini 
de t r a i t s e t de configurations, mais l'exemple du français 
mentionné plus haut suff i t à montrer que les fonctions qu'on 
peut reconnaître dans les divers types de syntagmes ne coïn­
cident pas dans toutes les langues. 

17) Ces contraintes const i tuent un argument de poids en faveur d'une 
déf in i t ion des fonctions grammaticales en termes de configurations. 
La p o s s i b i l i t é d'une t e l l e procédure a é té mise "en doute par exemple 
par Dik (1968, 151), précisément parce qu ' e l l e pose des contraintes 
sur la base qui ne sont pas motivées indépendamment: " I t i s to be 
observed that the configurational def in i t ions of grammatical func­
t ions put a severe r e s t r i c t i o n on the possible form of underlying 
P-markers. If, e . g . , the function ' sub jec t -o f i s defined as [[NP, 
S ] ] , then i t i s clear tha t for t h i s defini t ion to be unambiguous 
there may be no more than one NP d i r ec t l y dominated by S in any 
base P-marker. [ . . . ] I t i s not unthinkable tha t a transformational 
grammar could be organized in accordance with t h i s r e s t r i c t i o n [ . . . ] . 
But there seem to be no independent arguments in favour of i t s in ­
clusion r . . . ] " . La convention X, qui a été proposée pour de tout 
autres ra isons , fournit précisément une motivation indépendante à 
ces r e s t r i c t i o n s . 
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1.6 Les fonctions superf iciel les e t la d is t inct ion topique-

commentaire 

Chomsky a ins i s té à maintes reprises sur le fa i t que seu­
les les fonctions grammaticales définies en structure profon­
de jouent un rôle dans l ' i n te rpré ta t ion sémantique. Ainsi, i l 
affirme: 

"Firs t of a l l , i t i s evident tha t the grammatical re la t ions among the 
elements of the s t r ing representing a sentence and the grammatical 
functions ( i . e . Subject, Object, e tc . ) tha t these elements f u l f i l l 
provide information t ha t i s fundamental for semantic in te rpre ta t ion . 
Furthermore, i t has been evident since the beginnings of recent work on 
transformational grammar tha t i t i s the grammatical re la t ions and 
grammatical functions represented in the base phrase-markers underlying 
a sentence that are c r i t i c a l for i t s semantic in terpre ta t ion (for 
example, i t i s not the 'grammatical subject ' of the passive but rather 
i t s ' log ica l subject ' tha t i s the subject in the sense relevant to 
semantic in te rpre ta t ion)" (Chomsky 1966, 56; cf. Chomsky 1964, 64-65). 

Cette conception est l i ée à l'hypothèse de Katz et 
Postal (1964) selon laquelle seule la structure profonde dé­
termine l ' i n te rp ré ta t ion sémantique (et à son coro l la i re , 
que les transformations ne changent pas le sens). Chomsky 
fa i t cependant allusion ä la poss ib i l i t é d'étendre les no­
t ions fonctionnelles aux structures de surface. Dans une lon­
gue note, i l discute deux concepts qui sont en fa i t bien dif­
férents : celui de fonction superf ic ie l le , e t celui de top i ­
que ou thème. Comme nous le verrons au ch. 2, ces deux no­
t ions , définies uniquement en structure de surface, sont 
nécessaires à l ' i n te rp ré ta t ion sémantique e t contredisent donc 
1'hypothèse Katz-Postal. 

Chomsky commence par mentionner la notion de sujet de 
surface, sans indiquer pourtant aucune procédure de défini­
t ion précise: 

"Cette façon d'étendre aux s t ructures de surface des notions 
fonctionnelles du type Sujet-de n ' e s t pas une chose qui a i l l e tout 
à f a i t de so i . Ainsi dans l e s s t ructures de base, i l n 'y a apparem­
ment jamais plus d'une occurrence unique d'une catégorie t e l l e que NP 
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dans une s t ructure immédiatement dominée par une catégorie unique [ . . . . ] , 
e t ce f a i t é t a i t à la base des déf in i t ions que nous avons données de 
ces notions. Mais cela n ' e s t pas vra i pour l es s t ructures de surface. 
Dans l a phrase " th i s book I r e a l l y enjoyed", " th i s book" e t "I" sont 
l ' un e t l ' a u t r e des NP immédiatement dominés par S. I l semble donc que 
l ' o rd re a une importance pour la détermination des re la t ions grammati­
cales déf inies par l es s t ruc tures de surface (et cela n ' e s t pas sur­
prenant)./ a lo r s q u ' i l pa ra î t ne jouer aucun rôle pour la détermination 
des r e l a t ions grammaticales dans l e s s t ructures profondes. En consé­
quence, i l faut des déf in i t ions un peu différentes pour l e s notions de 
surface" (Chomsky 1965, 162-163, note .32). 

Mais la poss ib i l i t é âe définir les fonctions superf ic ie l ­
les de ce t te manière es t sujet te à caution: de t e l l e s déf ini­
t ions négligent complètement des c r i t è re s qui sont de toute 
évidence pertinents pour la détermination des fonctions su­
pe r f i c i e l l e s , comme l 'accord du verbe avec son sujet , la 
forme morphologique des pronoms ou d 'autres a l té ra t ions de la 
structure profonde introduites par la composante transforma-
t ionnel le . L'ordre des éléments n ' e s t en tout cas pas un c r i ­
tère suffisant: l ' invers ion du sujet dans les phrases in te r ­
rogatives e t divers rearrangements s ty l i s t iques permettent 
ä des constituants ayant la même fonction grammaticale d 'ap­
para î t re dans des posit ions t r è s différentes . De plus , ces 
consti tuants peuvent ê t re discontinus en surface. Ainsi, 
dans (55), le sujet superficiel es t représenté par les deux 
mots Pierre et 11; de même, dans la construction disloquée 
(56), l a fonction objet es t remplie simultanément par l e s 
deux consti tuants vos arguments et l e s : 

(55) Pierre vient-il? 

(56) Vos arguments, je les connais. 

Il est donc douteux que l'on puisse définir les fonctions su­

perficielles en termes de configurations (pour une tentative 

dans ce sens, v. Hall Partee 1965, eh. 2). 
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Chomsky suggère e n s u i t e de cons idérer l a r e l a t i o n t o p i ­

que-commentaire comme la r e l a t i o n fondamentale en s t r u c t u r e 

de su r f ace : 

"On pourrait suggérer que la relation Thême-Rhème (Topic-Comment) 
est la relation grammaticale de base de la structure de surface, corres­
pondant (en gros) à la relation fondamentale Sujet-Prédicat de la struc­
ture profonde. Ainsi nous pourrions définir le Théme-de la Phrase com­
me le NP le plus à gauche, immédiatement dominé par S dans la structure 
de surface, et le Rhème-de la Phrase comme le reste de la séquence. Sou­
vent le Thème et le Sujet coïncident, bien sûr, mais non dans les exem­
ples discutés. Cette suggestion, qui paraît plausible, m'a été faite 
par Paul Kiparsky. I l serait possible de la raffiner de diverses maniè­
res, par exemple, en définissant le Thème-de la Phrase comme le NP le 
plus à gauche qui est dominé par S dans la structure de surface et qui 
de plus est une catégorie majeure [ . . . ] . D'autres développements se 
présentent encore à l ' espr i t , mais je n'aborderai pas ce problême plus 
complètement ici" (Chomsky 1965, 163, suite de la note 32). 

De f a i t , l e s t r avauxp ius r é c e n t s de Chomsky (1970a) e t 

de Jackendoff (1972) montrent que c ' e s t p l u t ô t l a r e l a t i o n 

foyer -p résuppos i t ion qui e s t fondamentale en su r face , l e 

foyer (focus) é t a n t d é f i n i comme l ' i n f o r m a t i o n nouvel le ap ­

por t ée par l a ph ra se . Par exemple, (57a) e t (57b) ne d i f f é ­

r e n t que par l a r e l a t i o n foyer -p résuppos i t ion : dans (57a), 

l a p résuppos i t ion e s t que quelqu 'un a frappé Paul , e t l ' i n ­

formation nouvel le e s t que c ' e s t P i e r r e qui l ' a f rappé. Dans 

(57b), l a p résuppos i t ion e s t que P i e r r e a frappé quelqu 'un , 

e t l e foyer , que c ' e s t Paul q u ' i l a f rappé. Les phrases 

(57a) e t (57b) sont des réponses n a t u r e l l e s aux ques t ions 

(58a) e t (58b) respect ivement(exemples de Ruwet 1972, 28-29) : 

(57) a. C ' e s t P i e r r e qui a frappé Pau l . 

b . C ' e s t Paul que P i e r r e a f rappé. 

(58) a . Qui a frappé Paul? 

b. Qui Pierre a-t-il frappé? 

Quant à la distinction entre topique et commentaire, elle 

semble déterminée tout autant par l'intonation que par la 

structure de surface, et la définition suggérée par Chomsky 

52 



dans le passage c i t é plus haut es t manifestement trop som­
maire pour rendre compte de tous les f a i t s (v. Jackendoff 
1972, 262-263). 

Quelle que soi t la re la t ion entre le topique e t le com­
mentaire d'une part e t la présupposition et le foyer d 'autre 
par t , i l es t c la i r que toutes ces notions sont indépendantes 
des fonctions grammaticales superf ic ie l les : la seule propriété 
qu 'e l les partagent avec ces dernières es t d ' ê t re définies 
exclusivement en structure de surface. Mais s i l 'on dispose 
d'une description sat is fa isante de la re la t ion foyer-présup-
posi t ion, i l n 'ex is te aucun système de définit ions des fonc­
t ions superf ic ie l les , qui , malgré leur u t i l i t é évidente pour 
l ' i n t e rp ré t a t ion sémantique, res tent des notions in tu i t ives 
e t sans s ta tu t théorique préc is . 

1.7. Conclusion 

Le système de définit ions des fonctions et re la t ions 
grammaticales développé par Chomsky comporte un grand nombre 
de défauts, dont nous rappelons les plus importants: la dif­
f icul té d ' é t ab l i r des définit ions universel les; l ' impossibi­
l i t é de distinguer des fonctions différentes pour deux ca té-

18 
gories identiques dominées par le même noeud ; enfin, l ' a r ­
b i t r a i r e de la d is t inct ion entre re la t ions authentiques et 
pseudo-relations. Les modifications apportées à la théorie 
depuis 1965 ne remédient que partiellement à ces défauts. 

On peut donc se demander s i 1'idée même de définir les 
fonctions grammaticales en termes de configurations ne doit 
pas ê t re abandonnée au prof i t d'un système qui introduise 

18) Notons que l a convention X permet p l u s i e u r s occurrences du noeud 
PF dans l e système des compléments du verbe e t du nom. La condi ­
t i o n d ' u n i c i t é proposée par Chomsky n'a donc de motivat ion indépen­
dante que pour l a t ê t e e t l e déterminant des d ivers syntagmes. 
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indépendamment les fonctions et les catégories, considérées 

les unes et les autres comme des notions syntaxiques fondamen­

tales et irréductibles. Cette dernière approche, qui est celle 

de la tagmêmique ou de la grammaire fonctionnelle de Dik (1968), 

présente cependant deux inconvénients majeurs. 

D'une part, elle a été développée en dehors de la théo­

rie tránsformationnelle et ne décrit que les fonctions super­

ficielles. Il est naturellement possible d'étendre un tel 

système à une grammaire transformationnelle, mais on aboutit 

alors à des résultats pour le moins contre-intuitifs. Par 

exemple, si l'on reconnaît une transformation passive, la 

structure (59) sera transformée en (60) ; dans cette dernière 

structure, le noeud fonctionnel sujet apparaîtra en position 

d'objet superficiel et inversement: 

(59) 

Sujet 

Ive Verbe principal 

a mange 

Objet 

NP 

la pomme 
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(60) S 

Objet 

NP 

Prédicat 

la pomme 

a ete mangée par Eve 

Si l'on veut éviter la structure (60), il faudra reformuler 

entièrement la notion de transformation. En effet, si l'on 

admet que la structure (60) devrait être remplacée par quel­

que chose comme (61), les transformations devraient pouvoir 

simultanément permuter des catégories et modifier les éti-
19 quettes fonctionnelles 

19) Seuren, qui introduit les noeuds fonctionnels dans la base de son 
modèle transformationnel, évite cette difficulté en renonçant à la 
transformation passive. Les phrases passives sont engendrées direc­
tement par la base, et leur relation avec les phrases actives est 
exprimée par le fait que les restrictions sélectionnelles sur le 
sujet des phrases passives et sur l'objet des phrases actives sont 
identiques (Seuren 1969, 175-180). Il resterait à démontrer qu'un 
tel traitement est toujours possible, notamment pour les trans­
formations de montée. 
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(61) S 

Sujet Prédicat 

NP 

/S 
la pomme 

V PP 

a été mangée par Eve 

D'autre part, une telle présentation oblitère le caractè­

re relationnel des fonctions grammaticales, comme le note 

Chomsky (1965, 100-101; cf. Postal 1964, 37-38, et Roulet 

1969, 38-39). L'inventaire des fonctions est dès lors parfai­

tement arbitraire et virtuellement illimité (v. Roulet 1969, 

56). Une définition configurationnelle en revanche permet de 

définir automatiquement un nombre déterminé de fonctions, 

puisqu'il suffit d'appliquer une procédure mécanique à tous 

les couples de catégories où l'une domine l'autre. Etant donné 

un nombre fini de catégories déterminé par les règles de la 

base, cette procédure enumererà l'ensemble des fonctions et 

relations grammaticales. Seule la dénomination de ces derniè­

res est arbitraire: c'est surtout pour des raisons de commo­

dité pratique qu'on a retenu par exemple le terme de sujet 

pour la fonction [NP, S] ou celui d'objet pour [NP, VP]. L'im­

portant est que les définitions elles-mêmes soient établies 

sur des bases formelles (v. Lyons 1966b, et 1968, §§ 7.6.1 et 

7.6.2). 

Cet argument nous paraît établir le bien-fondé d'une dé­

finition configurationnelle des fonctions grammaticales pro­

fondes. Si le système décrit dans Chomsky (1965) est inaccepta-

Verbe principal Complément 
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ble dans le détail, il n'en demeure pas moins valable dans 

son principe. Mais une fois corrigées ces imperfections, 

deux questions importantes restent en suspens: tout d'abord, 

la place qu'occupent les fonctions grammaticales dans l'en­

semble de la description linguistique, et ensuite la défini­

tion des fonctions superficielles, qui, comme nous l'avons vu 

au § 1.6., ne peut reposer sur les mêmes principes que celle 

des fonctions profondes. 
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2 . L.'UTILITE DES FONCTIONS ET RELATIONS GRAMMATICALES DANS 

LA DESCRIPTION LINGUISTIQUE 

La d i s t i n c t i o n o p é r é e p a r l a grammaire g e n e r a t i v e t r a n s -

f o r m a t i o n n e l l e e n t r e s t r u c t u r e s p r o f o n d e s e t s t r u c t u r e s de 

s u r f a c e e s t j u s t i f i é e e s s e n t i e l l e m e n t p a r l ' a m b i g u ï t é de c e s 

d e r n i è r e s , q u i n ' e x p r i m e n t p a s d i r e c t e m e n t c e r t a i n e s r e l a t i o n s 

n é c e s s a i r e s à 1 ' i n t e r p r é t a t i o n s é m a n t i q u e . A i n s i , l e s p h r a s e s 

(1) e t (2) s o n t s u p e r f i c i e l l e m e n t i d e n t i q u e s , b i e n que l e s u ­

j e t l o g i q u e du v e r b e subordonné s o i t e l l e dans l e p r e m i e r c a s 

e t ¿ e d a n s l e s e c o n d : 

(1) E l l e m 'a p r o m i s de v e n i r . 

(2) E l l e m 'a p e r m i s de v e n i r . 

De même, (3) e t (4) s o n t i n t e r p r é t é s de façon d i f f é r e n t e , 

comme l e m o n t r e n t l e u r s p a s s i f s r e s p e c t i f s (5) e t ( 6 ) : 

(3) I p e r s u a d e d a s p e c i a l i s t t o examine J o h n . 

(4) I e x p e c t e d a s p e c i a l i s t t o examine J o h n . 

(5) I p e r s u a d e d John t o be examined by a s p e c i a l i s t . 

(6) I e x p e c t e d John t o be examined by a s p e c i a l i s t . 

A l o r s que (4) e t (6) o n t l a même v a l e u r de v é r i t é , (3) e t 

(5) ne s o n t n u l l e m e n t en r a p p o r t de p a r a p h r a s e : 

"En f a i t , l a s tructure profonde sous-jacente de (5) doi t montrer que 
John est l 1Objet-direct du Syntagme verbal aussi bien que le Sujet gram­
matical de la phrase enchâssée. De p lus , dans (5) John es t l 'Ob je t -d i - " 
r ec t logique de la phrase enchâssée, tandis que dans (3) le groupe a_ 
spec i a l i s t e s t 1'Objet-direct du syntagme verbal et le Sujet logique de 
la phrase enchâssée. Dans (4) e t (B) cependant, l es syntagmes nominaux 
"John", "a spec ia l i s t " e t "John", respectivement, n 'ont d 'au t res fonc­
t ions grammaticales que ce l l e s qui sont in té r ieures à l 'énoncé enchâssé¡ 
en p a r t i c u l i e r , "John" es t l 'Obje t -d i rec t logique e t "a spec ia l i s t " le 
Sujet logique des phrases enchâssées de (4) e t (6)" (Chomsky 1965, 40-
41). • , 

C ' e s t p o u r q u o i Chomsky a t t r i b u e à c e s p h r a s e s d e s s t r u c t u r e s 

p r o f o n d e s d i f f é r e n t e s : 
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(7) I - persuaded - a specialist - a specialist will 

examine John (structure profonde de 3). 

(8) I - persuaded - John - a specialist will examine 

John (structure profonde de 5). 
o 

(9) I N _ - expected y - a s p e c i a l i s t w i l l examine John 

( s t r u c t u r e profonde de 4 e t de 6 ) . 

Les s t r u c t u r e s profondes r e f l è t e n t donc l e s r e l a t i o n s 

logiques de l a grammaire t r a d i t i o n n e l l e , qui ne co ïnc ident 

pas nécessairement avec l e s r e l a t i o n s observées en su r face . 

I l s ' e n s u i t que l e s r e l a t i o n s grammaticales de s t r u c t u r e 

profonde ont une j u s t i f i c a t i o n purement sémantique, e t , bien 

que Chomsky s o i t peu e x p l i c i t e â ce s u j e t , on e s t en d r o i t 

de penser q u ' e l l e s ne jouent qu'un r ô l e marginal en syntaxe 

e t en phonologie , à supposer q u ' e l l e s en jouent un. En ce 

qui concerne l a syntaxe , i l faut d i s t i n g u e r t r o i s é léments : 

l e s t ransformat ions el les-mêmes, l e s cond i t ions sur l e s 

t r ans fo rma t ions , e t enf in l e s s t r u c t u r e s engendrées par l e s 

r è g l e s de base e t l e s t r ans fo rmat ions . 

2 . 1 . Les t rans format ions 

Les t ransformat ions sont par d é f i n i t i o n indépendantes 

des r e l a t i o n s grammaticales , puisque ce sont des opéra t ions 

sur des i n d i c a t e u r s syntagmatiques, c ' e s t - â - d i r e sur des 

chaînes de symboles pourvues d 'une c e r t a i n e s t r u c t u r e : 

" [ . . . ] consider the def ini t ion of a grammatical transformation as a 
structure-dependent mapping of phrase-markers into phrase-markers that 
i s independent of the grammatical re la t ions or meanings expressed in 
these grammatical re la t ions" (Chomsky 1973, 233). 

Chomsky c i t e en exemple l a r è g l e du pas s i f , qui s ' app l ique à 

t ou t e séquence de l a forme Z, NP, V , NP, Y, q u e l l e s que 

so i en t l e s r e l a t i o n s grammaticales q u ' e n t r e t i e n n e n t ces é l é ­

ments. Cet te t ransformat ion pourra s ' app l i que r aux qua t re 
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suites de (10) , dans lesquelles la relation sémantique ou 

grammaticale entre le verbe et le syntagme nominal qui suit 

varie, ou est même inexistante dans la phrase (e), où the 

food n'est pas l'objet profond du verbe principal, mais le 

sujet profond d'une phrase enchâssée: 

(10) a. Perhaps - John - read - the book - intelligently. 

b. John - received - the book. 

c. John - regards - Bill - as a friend. 

d. John - painted - the wall - gray. 

e. John - expects - the food - to be good to eat. 

(exemples de Chomsky, 1973, 233). 

La non-pertinence des relations grammaticales pour la 

formulation des transformations tient à deux raisons: d'une 

part, les transformations s'appliquent le plus souvent à des 

structures intermédiaires dont des transformations précéden­

tes ont modifié la structure sous-jacente; d'autre part, les 

relations grammaticales étant définies dérivativement en ter­

mes de configurations d'indicateurs syntagmatiques, la men­

tion de ces relations serait entièrement redondante, puisque 

l'analyse structurale des transformations représente précisé­

ment une certaine classe de configurations. Cette dernière 

raison est bien sûr dénuée de tout contenu réel, et seul le 

fait que les transformations s'appliquent à des suites inter­

médiaires dont les histoires dérivationnelles peuvent être 

très diverses permet d'affirmer de manière non tautologique 

que les transformations s'appliquent ä des chaînes de symboles 

sans tenir compte des relations grammaticales qu'entretien­

nent ces symboles. 

Cette conception des transformations dépend bien enten­

du entièrement du système de définitions des relations gram­

maticales proposé par Chomsky. Si l'on considère que ces re­

lations sont définies d'une autre façon qu'en termes de domi-
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nance dans un indicateur syntagmatique, on peut raisonnable­
ment proposer de les mentionner dans l 'analyse structurale 
des transformations. Nous examinerons brièvement quelques 
suggestions qui ont été fa i tes dans ce sens . 

Seuren, qui considère le traitement des relat ions gram­
maticales de Chomsky comme inadéquat, observe que 

" [ . . . ] i t i s suff icient to point to the fact, that many, or even most 
of, the transformations involve operations on re la t iona l const i tuents . 
This fact i s so obvious tha t i t hardly needs further i l l u s t r a t i o n . I t 
i s perhaps most evident in the passive transformation, where object 
becomes subject, e t c . or in the case of object deletion" (Seuren 1969, 
74). 

Partant de cet te constatation, i l propose des règles de 
base analogues à cel les de la tagmémique, qui introduisent 
simultanément des catégories et des fonctions. La transfor­
mation d'effacement de l 'ob je t peut donc être simplifiée, 
puisque son analyse mentionnera explicitement le terme "ob­
j e t " . Quant à la transformation,passive, e l l e n 'exis te pas 
dans la grammaire de Seuren: les phrases passives sont engen­
drées par la base, et la re la t ion qu 'e l les entretiennent avec 
les phrases actives correspondantes es t exprimée simplement 
par le fa i t que l ' ob je t d i rect d'une phrase active e t le su- • 
j e t d'une phrase passive sont soumis aux mêmes res t r ic t ions 
sélect ionnelles: 

" [ . . . ] by l e t t i ng passivizat ion take place in the deep structure com­
ponent we avoid the d i f f i cu l ty , - a r i s ing in previous,, transformational, 
treatments, of a deep s tructure object, e t c . , becoming surface structure 
subject, which complicates the re la t ionship between re la t iona l cons t i ­
tuents in deep and surface s t ruc ture . The subject of a passive sentence 
i s now also i t s deep s t ructure subject, and i t s 'object-character ' i s 
accounted for by the fact tha t i t i s selected according to the selectio-" 
nal r e s t r i c t i o n s for the object, as stated for the selected verb in the 
lexicon. That i s , i t i s accounted for by the lexicon" (Seurén 1969, 177). 

1) Nous renvoyons au eh. 3 la discussion des transformations de la gram­
maire de cas, dont la formulation recourt à la mention de notions 
sémantiques comparables aux re la t ions grammaticales décr i tes i c i . 
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Le traitement de Seuren éviterait donc la difficulté 

que nous avons signalée au § 1.7. L'idée d'accroître le 

rôle du lexique est certes intéressante, et la description 

du passif de Seuren semble être dans la ligne de la théorie 

lexicaliste développée par Chomsky (1970a, b). Cependant, 

cette explication est critiquable tant du point de vue for­

mel que du point de vue de l'adéquation descriptive. L'as­

pect formel de cette théorie se heurte à deux objections: 

d'une part, les fonctions grammaticales introduites dans 

la base sont choisies arbitrairement, tout comme celles de 

la tagmémique. D'autre part, la grammaire d'opérateurs pro­

posée par Seuren manque de cohérence, en ce sens qu'il ne 

considère pas le verbe comme un opérateur; de sorte qu'on 

a affaire à un modèle hybride qui tient à la fois de la 
2 

grammaire catégorielle et de la grammaire syntagmatique . 

Du point de vue descriptif, il ne semble pas qu'une 

telle solution soit adéquate: en l'absence d'une transforma­

tion passive, on ne voit pas comment on pourrait engendrer 

des phrases telles que (11), version passive de l'exemple 

(10e) discuté plus haut: 

(11) The food was expected by John to be good to eat. 

En effet, si le sujet superficiel du passif était réellement 

identique à l'objet profond de la phrase active correspon­

dante, on s'attendrait â (12) plutôt qu'à (11): 

(12) *The food to be good tò eat was expected by. John. 

En d'autres termes, le système de Seuren ne peut pas 

rendre compte du fait que les fonctions profondes ne coïnci­

dent précisément pas toujours avec les fonctions de surface: 

le sujet superficiel de (11) est le NP the food, bien'que 

l'objet profond de (10e) soit toute la phrase the food to be 

good to eat. 

2) V. à ce sujet Levelt (1974), vol.11, 110 s. 
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La par t ie transformationnelle de la grammaire de Seuren 
n ' e s t pas assez développée pour q u ' i l soi t possible de pour­
suivre l 'argumentation, mais l'exemple du passif démontre 
d'une part qu'une transformation passive est nécessaire, et 
d 'autre part qu 'e l le ne pourrait pas s'appliquer correcte­
ment s i son analyse s tructurale mentionnait explicitement 
des notions fonctionnelles. 

Postal (1974) présente également des arguments en fa­
veur de la mention des relat ions grammaticales dans les 
transformations, qui s'appuient sur la règle de montée. I l 
observe que 

"Those NPs which are raised out of sentent ia l subjects become subjects, 
and those raised out of sentent ia l objects become objects . This i s , a t 
the lowest l eve l , a t rue observation about English Raising. This s t a t e 
of a f fa i r s i s not, however, a consequence of logic or any hi ther to ac­
cepted general pr inciples of grammar. For instance, nothing proposed 
previously i s known to block derivations yielding the (c) sentences in 
(13) and (14), in contrast to the actual Raising-derived (b) sentences: 

(13) a. [happen [ [know Blake Turkish] ] ] 

b . Blake happens to know Turkish. 

c. *To know Turkish happens Blake. 

(14) a. [believe I [ [understand Sally herself] ] ] 

b . I believe Sally to understand herself . 

c. *Sally believes me to understand herself . 

Thus, in (13), where Raising actual ly turns the raised NP into a derived 
subject, there could logical ly be an otherwise ident ical ru le that made 
i t the derived object , leaving the complement (remnant) as subject, 
yielding (13c) . Similarly, in (14) , where Raising, in fac t , makes the 
raised NP a derived object , there could be a ru le otherwise l ike Raising 
which made the raised NP a derived subject, yielding something l ike 
(14c)" (Postal 1974, 286-287). 

Postal se réfère à un a r t i c l e à paraî t re de Perlmutter 
3 

et Postal , dans lequel es t soutenue l ' idée q u ' i l existe un 

3) Perlmutter, David M. e t Paul M. Postal : "The Functional Succession 
Pr inc ip le" . 
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p r i n c i p e géné ra l , qui s ' app l ique à t o u t e s l e s r è g l e s de "pro­

motion", c ' e s t - à - d i r e aux r è g l e s qui e x t r a i e n t un NP d 'un 

NP p lus v a s t e : 

"The pr inc ip le in question, called there the "Functional Succession 
Pr inc ip le" , says in effect tha t when a promotional rule extracts one 
NP, NPa, from a containing NP, NPc, in the output, NPa takes on the 
grammatical function manifested by NPc in the input. Such a pr inciple 
makes i t automatic that when Raising ext rac ts an NP from a sentent ia l 
subject , as in (13), i t becomes a subject, and tha t when Raising ex­
t r a c t s an NP from a sentent ia l object , as in (14), i t becomes an object . 
The pr inc ip le in question claims tha t no promotion rule can extract an 
NP from a subject and make i t an object , or conversely" (Postal 1974, 
287) . 

4 
La grammaire r e l a t i o n n e l l e évoquée par Pos ta l f e r a i t 

donc i n t e r v e n i r l a mention des r e l a t i o n s grammaticales dans 

l e s t r ans fo rma t ions , ce qui p e r m e t t r a i t de ramener l e s deux 

t ransformat ions de montée (montée du su j e t e t montée de 

l ' o b j e t ) ä une seu le r è g l e : 

"If, however, such ru les a re , in fac t , properly definable in terms of 
grammatical r e l a t i o n s , as argued in Perlmutter and Postal [ . . . ] , i t 
turns out tha t a uniform rule i s s ta tab le regardless of the posi t ion 
of the main verb in a clause" (Postal 1974, 27)5. 

Les a r t i c l e s mentionnés par Pos t a l n ' ayan t pas paru , on 

ne peut qu 'admet t re que " n a t u r a l l y , in the p resen t con tex t , 

these remarks a r e l i t t l e more than sugges t ive" ( i b i d . , 287) . 

Que l a p o s i t i o n de Pos ta l s o i t défendable ou non du 

po in t de vue d e s c r i p t i f , ce dont i l nous e s t impossible de 

juger en l ' absence des p u b l i c a t i o n s annoncées, e l l e r e v i e n t 

nécessairement à e n r i c h i r l a t h é o r i e de l a grammaire t r a n s -

fo rmat ionne l l e , c ' e s t - à - d i r e à en a c c r o î t r e l a puissance au-

4) Postal renvoie à un autre article non publié de Perlmutter et Postal-s 
"Relational Grammar". 

5) Postal fait ici allusion aux deux ordres sous-jacents de la phrase 
anglaise qui ont été proposés: sujet - verbe - objet (structure NP -
VP de Chomsky), et verbe - sujet - objet ( V - N P - NP, structure 
défendue par McCawley 1970). 
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delà de ce qui est souhaitable. En effet, plus la classe des 

mécanismes utilisés par la grammaire est vaste, moins cette 

grammaire est apte à décrire la spécificité des langues na­

turelles. De nombreux travaux récents - ceux de Peters et 

Ritchie notamment - ont montré que les grammaires transfor-

mationnelles pèchent par une puissance excessive, et que la 

recherche d'une grammaire optimale implique de sévères res­

trictions sur les opérations que ces règles permettent d'ef­

fectuer. L'inclusion des relations grammaticales dans l'ana­

lyse structurale des transformations ne constitue que l'un 

des enrichissements possibles de la théorie. De nombreux 

autres ont été proposés (contraintes transdérivationnelles, 

mention de facteurs extra-linguistiques, etc.). Comme le 

relève Chomsky: 

"These various moves towards enrichment of the theory of transforma­
tions are all distinct. Each is unwelcome (though perhaps necessary, 
so the facts may show), the more extreme being the more unwelcome for 
reasons already outlined" (Chomsky 1976, 311). 

Il ne semble pas que l'introduction des relations grammati­

cales dans l'analyse structurale des transformations soit 

nécessaire: les propositions faites par Seuren se heurtent 

aux problêmes descriptifs que nous avons signalés, et les 

arguments de Postal ne sont nullement décisifs. La mention 

des relations grammaticales dans les transformations cons­

titue à n'en pas douter un enrichissement indésirable de la 

théorie, et il est préférable de s'en tenir à une conception 

restrictive de ces règles, dont l'analyse ne peut mentionner 

que des catégories et des variables . 

Notre discussion a porté jusqu'ici sur les relations 

grammaticales de structure profonde, dont nous croyons avoir 

justifié la non-pertinence pour le composant transformation-

6) Cette position est défendue en particulier par Chomsky (1976). 
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nel. Les relations superficielles posent en revanche un 

problème plus délicat, qui est particulièrement évident 

dans la description des clitiques du français et des cas 

du latin ou de l'allemand. 

Kayne (1975) propose d'introduire dans le composant 

transformationnel du français un trait [±datif], qui d'une 

part distingue les pronoms objets indirects issus de à NP 

qui peuvent apparaître en position clitique de ceux qui ne 

le peuvent, pas, et d'autre part rend compte de la différen­

ce morphologique entre les pronoms clitiques de troisième 

personne Ie^, ¿a, eux (objets directs) et lui, leur (objets 

indirects). Ces deux justifications sont en fait indépen­

dantes. 

Kayne examine tout d'abord des phrasestelles que (15), 

dont lé pronom ne peut apparaître en position clitique, ce 

qui entraîne également que la préposition à_ ne peut pas 

être supprimée. La règle générale est illustrée par (16), 

où la séquence post-verbale sous-jacente à lui est trans­

formée en un pronom clitique lui; 

(15) a. Elle pense â lui. 

b. *Elle lui pense. 

(16) a. Elle parle à lui (et non â toi). 

b. Elle lui parle. 

Pour rendre compte de cette différence, Kayne suggère de 

distinguer entre la préposition à, qui peut étire supprimée 

par la transformation de placement de clitique, et une pré­

position homonyme qu'il note.à*, qu'on trouve après un cer­

tain nombre de verbes tels que penser, songer, rêver . 

Il constate ensuite que les clitiques issus de ̂  + pro­

nom de la troisième personne se distinguent des clitiques 

7) On trouvera une liste plus complète de ces verbes dans Kayne (1975, 
149, note 94). 
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o b j e t s d i r e c t s p u i s q u ' i l s ont l a forme l u i , l eu r e t non l e , 

l a , l e s . I l propose de rendre compte de ces deux phénomènes 

au moyen d 'un mécanisme unique, â savoi r un t r a i t [ + d a t i f ] , 

propre à l a p r épos i t i on ¿ . Ce t r a i t permet l ' a p p l i c a t i o n de 

l a t ransformat ion c l i t i q u e , e t après l a suppression de â, i l 

e s t t r a n s f é r é sur l e pronom c l i t i q u e lui-même, qui sera 

a l o r s r é a l i s é comme l u i , l e u r . Quant à l a p r épos i t i on à*, 

e l l e p o r t e l e t r a i t [ - d a t i f ] , ce qui bloque l ' a p p l i c a t i o n 

de l a t ransformat ion c l i t i q u e . A i n s i , Kayne en r e v i e n t à 

n ' admet t re qu'une p r épos i t i on à, qui peut avoi r l e t r a i t 

[+da t i f ] ou [ - d a t i f ] . Cet te de rn i è r e so lu t ion l 'amène à 

poser deux ques t ions : 

"Fi r s t , i s such a reformulation more than a notational variant of the 
double-â^ hypothesis ? Second, assuming tha t i t i s , i s there any 
significance other than mnemonic to the use of the word "dative" (as 
opposed to ±Fi)f or , put another way, would a feature tdat ive bear any 
l i n g u i s t i c a l l y s ignif icant re la t ionship to the term "dative" employed 
in discussions of other languages, for example, of the He gave John 
a book construction in English, or of case marking in German or Russian?" 
(Kayne 1975, 149). 

Kayne ne répond pas ä l a deuxième ques t i on , mais i l 

l a i s s e entendre que l e terme "dat i f" e s t l i é à l a not ion d ' ob ­

j e t i n d i r e c t . Notons t o u t e f o i s que l e s compléments [+da t i f ] 

de Kayne ne correspondent pas nécessairement à des ob j e t s i n ­

d i r e c t s profonds, p u i s q u ' i l propose une t ransformat ion d ' i n ­

s e r t i o n de à qui permet de dé r ive r (17) de (18) (Kayne 1975, 

205-206) : 

(17) Jean fera bo i re un peu de vin à son enfan t . 

(18) Jean - fe ra - bo i re - un peu de vin - son enfan t . 

L ' i n t r o d u c t i o n d 'un t r a i t "dat i f" dans l ' a n a l y s e des t r a n s ­

formations e s t donc bien équ iva len te à l a mention de not ions 

r e l a t i o n n e l l e s . L ' o r i g i n a l i t é du t r a i t emen t de Kayne r é s i d e 

dans l e f a i t q u ' i l prend également en cons idé ra t ion des fonc-

68 



tions superficielles, puisque le syntagme â son enfant de 

(17) est en structure profonde le sujet d'une phrase enchâs­

sée sous le verbe causatif faire. 

Cependant, Emonds (1975) a montré que la forme spéciale 

des clitiques "datifs" peut être décrite sans faire référence 

à leur fonction. La solution qu'il propose semble préférable 

ä la fois du point de vue de l'adéquation descriptive et du 

point de vue de l'adéquation explicative: elle permet en ef­

fet d'exclure de la théorie linguistique les contraintes de 

surface dont la nécessité avait été prônée par Perlmutter 

(1969, 1971), et d'exclure de la description du français un 
O 

t r a i t casuel dont c e t t e langue n ' o f f r e aucun au t r e exemple : 

"The contrast between l e , l a , l es and l u i , leur in preverbal posi t ion 
i s the sole instance in French where one might seem to have a d i s t i n c ­
t ion in grammatical "case". 

The l a s t d i s t inc t ion , in fac t , gives us the clue for accounting 
for the o thers . If there i s a single general izat ion to be made about 
French, i t would seem to be tha t French i s devoid of surface case. 

[ . . . ] Thus, we want to avoid any ad hoc recourse to "case" features 
such as "dative" in describing French. Instead, the special form of the 
d i r ec t object pronouns l e , l a , l es ( their contrast with l u i , leur) 
should be a t t r ibu ted d i rec t ly to the required absence of the preposi­
t ion ¿ in the i r postverbal deep s t ructure source posit ion" (Emonds 
1975, 16-17). 

Emonds propose une t ransformat ion qui change Ie t r a i t 

(ou l a ca tégor i e ) PRO des c l i t i q u e s i s s u s de NP o b j e t s d i ­

r e c t s en DEF, c ' e s t - à - d i r e une r è g l e qui l e s exc lu t de l a 

c l a s s e des pronoms c l i t i q u e s e t l e s rend iden t iques aux 

a r t i c l e s d é f i n i s le_, l a , l e s . Ce t te r èg l e expl ique du même 

coup pourquoi le_, l a , l e s peuvent a p p a r a î t r e avec d ' a u t r e s 

c l i t i q u e s , a l o r s que l e s pronoms c l i t i q u e s au then t iques 

s ' e x c l u e n t mutuellement. 

8) Les arguments de Perlmutter en faveur des contraintes de surface por­
ten t sur l ' o rd re des c l i t i ques e t sont logiquement indépendants du 
problème des re la t ions grammaticales qui nous in téresse i c i . Nous 
ne reprendrons donc de l 'argumentation d'Emonds que l e s points qui 
concernent directement notre propos. 
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Le t r a i t emen t d'Emonds é v i t e donc t ou t e référence aux. 

cas ou aux r e l a t i o n s grammaticales dans l e s t ransformat ions 

du f r a n ç a i s . De p l u s , l e s r è g l e s q u ' i l formule expl iquent 

automatiquement une coïncidence qui a é t é re levée depuis 

longtemps par l e s grammairiens f r a n ç a i s , à savoir que ce 

sont l e s mêmes c l i t i q u e s qui rempl i s sen t l e s fonct ions 

d ' o b j e t d i r e c t e t d ' a t t r i b u t (v. Arr ivé 1964, 244): 

(19) a . E l l e v o i t l e professeur de l a t i n . 

b . E l l e l e v o i t . 

(20) a . I l e s t professeur de l a t i n . 

b . I l l ' e s t . 

A i n s i , l a d e s c r i p t i o n des c l i t i q u e s du f rança i s con f i r ­

me que l a mention de not ions fonc t ionne l l e s dans l e s t r a n s ­

format ions , q u ' e l l e s so ien t profondes ou s u p e r f i c i e l l e s , e s t 
9 fondamentalement inadéquate . 

Le t r a i t "dat i f" proposé par Kayne p a r a î t n ' ê t r e qu'un 

moyen ad hoc pour mentionner dans l e s t ransformat ions l a 

fonct ion "objet i n d i r e c t " , e t c ' e s t avec r a i son qu'Emonds 

l e r e j e t t e . I l r e s t e cependant à examiner l e s t a t u t de no­

t i o n s t e l l e s que "dat i f" dans l e s langues qui possèdent i n ­

dubitablement un système c a s u e l , comme l e s a n s k r i t , l e l a t i n 

ou l ' a l l emand . Comment f a u t - i l r e p r é s e n t e r l e s cas dans l a 

grammaire de ces langues , e t quel r appor t o n t - i l s avec l e s 

fonct ions grammaticales? I l e x i s t e malheureusement peu de 

d e s c r i p t i o n s t r ans fo rma t ionne l l e s de langues à c a s . On peut 

cependant mentionner t r o i s s o l u t i o n s : 

La première , proposée par Bierwisch (1963, 39) pour 

l ' a l l emand , c o n s i s t e à i n t r o d u i r e l e s cas dans l a base com-

9) La descript ion d'Emonds n'explique bien entendu pas la différence 
entre les compléments en à̂  qui peuvent ê t r e c l i t i c i s é s e t ceux qui 
ne l e peuvent pas . La meilleure solution, d'un point de.vue s t r i c ­
tement descr ipt i f , nous pa ra i t bien ê t re ce l l e que Kayne suggérait 
au début, à savoir q u ' i l exis te deux préposit ions homonymes Ŝ . 

70 



me traits syntaxiques des NP au moyen de règles telles que 

(21): 

(21) S ->• Nom + VP 
o 

Le symbole "Nom " est à interpréter comme "NP nominatif". 

La deuxième est celle de Staal (1967, 65-66), qui con­

sidère les morphèmes casuels comme des catégories (au même 

titre que les prépositions par exemple), et qui formule des 

règles de base qui engendrent des sous-configurations du 

type (22) (où "Num" signifie "nombre"): 

(22) NP 

N Num Cas 

Ces deux solutions nous paraissent inadéquates, car les 

désinences casuelles ne sont pas déterminées par la structure 

profonde, mais sont insérées par des transformations. Il suf­

fit pour le montrer de rappeler les exemples de Staal men­

tionnés plus haut (§ 1.4), dans lesquels les cas marquent 

les fonctions superficielles et non les fonctions profondes: 

dans (23), le sujet logique Rama apparaît au nominatif et 

fonctionne donc également comme sujet de surface. Dans le 

passif (24), dérivé de la même structure profonde, le sujet 

logique apparaît à l'instrumental, et c'est l'objet profond 

Govinda qui est le sujet superficiel au nominatif: 

(23) Ramo 'paçyad Govindam. 

"Râma vit Govinda". 

(24) Govindo 'drçyata Ramena. 

"Govinda fut vu par Râma". 

Nous préférons adopter la description de R. Lakoff 

(1968). Elle constate que les transformations qui en anglais 

ajoutent une préposition à un NP correspondent souvent en Ia-
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t i n à une t ransformat ion qui change l e c a s . E l le se demande 

a l o r s : 

"The question i s whether the treatment of the two i s iden t ica l : for i s 
a segment, an independent word. But accusative i s ju s t an ending on a 
noun and i s probably to be thought of as a feature added to tha t noun's 
stem" (R. Lakoff 1968, 77). 

Et e l l e p r é c i s e dans une note (note 4 , p . 102): 

"The assumption here i s tha t no noun enters the deep structure marked 
with a case. By various syntactic rules cases are added to the complex 
symbol. If a noun already i s marked for a case and a further rule ap­
p l i e s to i t attaching another case, the f i r s t case marking i s automa­
t i c a l l y deleted when the second i s added." 

Une t e l l e so lu t i on a v a i t déjà é t é suggérée par Chomsky 

(1965, 232-234 e t 174, note 35) . Peu importe i c i que l e s cas 

so i en t cons idérés comme des t r a i t s ou comme des morphèmes 

Ce que nous re tenons de l a d e s c r i p t i o n de R. Lakoff, c ' e s t 

q u ' e l l e s o u t i e n t que l e s cas ne se t rouvent pas en s t r u c t u r e 

profonde, mais q u ' i l s sont i n t r o d u i t s t r ans fo rma t ionne l l e -

ment. Un t e l t r a i t emen t montre bien que l e s cas marquent 

l e s fonct ions s u p e r f i c i e l l e s e t q u ' i l s ne co ïnc iden t donc 

pas nécessairement avec l e s fonct ions d é f i n i e s en s t r u c t u r e 

profonde. Cela implique nature l lement que l e s t ransforma­

t i o n s doivent mentionner l e s c a s , puisque ce sont e l l e s qui 

l e s i n t r o d u i s e n t ou l e s modif ient . 

En résumé, l e s t ransformat ions doivent pouvoir mention­

ner l e s fonct ions s u p e r f i c i e l l e s l à où e l l e s sont r é a l i s é e s 

10) Dans l e s langues flexionnelles comme le l a t i n ou le sanskr i t , ces 
morphèmes sont de toute façon des unités abs t r a i t e s (p. ex. "nomi­
nat if") e t non des segments pourvus d'une réa l i sa t ion phonologique 
(c ' e s t -à -d i re que ce ne sont pas des morphes au sens de Lyons 1968, 
§ 5 .3 .4) . I l es t d i f f i c i l e de se prononcer sur la manière précise 
dont i l faut représenter les cas en structure de surface, e t i l 
n ' e s t pas cer ta in q u ' i l y a i t une différence empirique selon qu'on 
les considère comme des t r a i t s ou comme des morphèmes: nous ne 
voyons aucune raison a p r i o r i de choisir entre les notations N 
[Nominatif] e t N - Nominatif. Pour la commodité de l 'exposé, nous 
admettrons que les cas sont des morphèmes. 
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comme des morphèmes, c ' e s t - à - d i r e dans l e s langues qui pos ­

sèdent un système c a s u e l . E l l e s ne peuvent pas l e f a i r e s i l a 

langue ne possède pas de morphèmes c a s u e l s , comme l ' a démon­

t r é Emonds pour l e f r a n ç a i s . Cet te conclusion e s t p a r f a i t e ­

ment conforme à l a d é f i n i t i o n r e s t r i c t i v e des t rans format ions 

que nous avons exposée, puisque l e s morphèmes casue l s ne r e -

p r é sen t en t pas des r e l a t i o n s l og iques , mais sont comparables 

aux p r é p o s i t i o n s i n t r o d u i t e s par des t r ans fo rma t ions . 

Ce t te de rn iè re observa t ion permet également d ' exp l i que r 

l ' é c h e c des d e s c r i p t i o n s s t r u c t u r a l i s t e s des systèmes c a s u e l s : 

n i Hjelmslev (1935/1937), n i Jakobson (1936) ne sont pa rve­

nus à dégager une va leur sémantique unique e t cons tan te des 

c a s , du f a i t q u ' i l s ne r econna i s sen t qu 'un niveau d ' a n a l y s e , 

l a s t r u c t u r e de su r f ace . Or ce niveau ne r ep résen te p r é c i s é ­

ment pas l e s r e l a t i o n s logiques auxquel les r ecou r t l ' i n t e r ­

p r é t a t i o n sémantique, comme l ' o n t montré tous l e s t ravaux 

accomplis depuis 1955 dans l e cadre de l a grammaire genera­

t i v e t r a n s f o r m a t i o n n e l l e . Les cas ne sont pas des u n i t é s 

sémantiques, ce sont des marques morphologiques i s s u e s de 

d i v e r s e s t rans format ions syn tax iques . Le seul l i n g u i s t e 

s t r u c t u r a l i s t e qui a i t proposé une e x p l i c a t i o n c o n c e p t u e l l e -

ment t r è s vo i s ine de l ' approche t r ans fo rma t ionne l l e - l a 

fo rmal i sa t ion mise à p a r t - e s t Benvenis te , dans son analyse 

du g é n i t i f l a t i n . I l cons idère en e f f e t que l e s emplois du 

g é n i t i f r é s u l t e n t d 'une t r a n s p o s i t i o n : 

"Dans cet emploi du géni t i f confluent par t ransposi t ion deux cas 
opposés: l ' accusa t i f régime d'un verbe t r a n s i t i f , e t le nominatif su­
j e t d'un verbe i n t r a n s i t i f . L'opposition nominatif: accusatif , fonda­
mentale dans le syntagme verbal , es t neutra l isée formellement e t syn-
taxiquement dans le géni t i f déterminant nominal. Mais e l l e se r e f l è t e 
dans la d i s t inc t ion logico-sémantique du "génit if subjectif" e t "géni­
t i f objectif": pa t ien t ia animi < animus p a t i t u r ; - pa t ien t ia dolor is < 
pa t i dolorem" (Benveniste 1962, 147). 

E t i l a j o u t e : 
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"On voi t finalement que, dans la conception esquissée i c i , la 
fonction du géni t i f se déf in i t comme résu l tan t d'une transposit ion d'un 
syntagme verbal en syntagme nominal; le géni t i f es t l e cas qui transpose 
à l u i seul entre deux noms la fonction qui est dévolue ou au nominatif, 
ou à l ' accusa t i f dans l 'énoncé à verbe personnel" ( ib id . , 148). 

Cette discussion nous a donc conduit à la conclusion 
q u ' i l n ' ex i s te aucun argument sérieux en faveur de l ' i nc lu ­
sion dans l 'analyse des transformations de relat ions gramma­
t i c a l e s , qu 'e l les soient profondes ou superf ic ie l les . Quant 
au problême des cas, i l es t indépendant de la définition de 
ces re la t ions : les cas sont des morphèmes ou des t r a i t s in­
t rodui ts transformationnellement; leur mention dans les t r ans ­
formations n ' es t nullement équivalente à la mention de notions 
fonctionnelles e t n ' invalide donc pas l'hypothèse selon la ­
quelle les transformations opèrent sur des séquences de sym­
boles pourvues d'une certaine structure sans faire référence 
aux re la t ions grammaticales. 

2.2 Les conditions sur les transformations 

Deux auteurs ont proposé des conditions sur les t rans­
formations qui mettent en jeu la notion de sujet profond. 

Ross (1.967) a jus t i f i é la nécessité d'une condition 
appelée "Sentential Subject Constraint", qui empêche un 
constituant d'une proposition sujet d 'ê t re déplacé hors de 
cet te proposition. Cette condition rend compte de la dif­
férence de grammaticalité entre (25) et (26) par exemple: 

(25) The teacher who the reporters expected that the 
principal would f i re i s a crusty old bat t leax. 

(26) *The teacher who that the principal would f i re was 
expected by the reporters i s a crusty old bat t leax. 

Mais du fa i t que la fonction sujet es t définie unique­
ment en termes de dominance, la formulation que donne Ross de 
cet te contrainte ne mentionne pas le terme "sujet": 
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"No element dominated by an S may be moved out of that S if that node 
S is dominated by an NP which itself is immediately dominated by S" 
(Ross 1967, 134). 

On a vu au chapitre 1 que la definition des fonctions 

grammaticales chez Chomsky est à de nombreux points de vue 

inadéquate. La contrainte de Ross cependant n'utilise pas 

directement le système de définitions de Chomsky, et on peut 

considérer que le terme "sentential subject" est purement 

mnémotechnique: même si l'on modifie le système de défini­

tions des fonctions grammaticales, la "sentential subject 

constraint" n'aura pas à être révisée à la suite de cette 

modification. 

La condition du sujet spécifié développée par Chomsky 

(1973) soulève en revanche un problème plus délicat, puis­

qu'elle mentionne directement une notion de "sujet spécifié", 

qui n'est pas définie explicitement en termes de dominance 

et qui ne peut être que sémantique. Voici la formulation de 

cette condition (dont nous avons omis les détails non per­

tinents pour notre discussion): 

"No rule can involve X., i (X,-superior to Tf) in the s tructure . . .X, . . . 
Í...Z... - WYV...]0 . . . 

where Z_ i s the subject of WYV and i s not controlled by a category 
containing X_" (Chomsky 1973, 257). 

C e t t e c o n d i t i o n a p p e l l e q u e l q u e s c o m m e n t a i r e s . La l e t t r e 

a d é s i g n e i c i l e s c a t é g o r i e s c y c l i q u e s , c ' e s t - à - d i r e S e t NP. 

La f o r m u l e "no r u l e can i n v o l v e X» X" s i g n i f i e q u ' a u c u n e r è ­

g l e ne p e u t r e l i e r X e t Y, p a r exemple d é p l a c e r Y en X- Quant 

à l a n o t i o n de s u p é r i o r i t é , Chomsky l a d é f i n i t comme s u i t : 

"Speculating, we might propose a further condition on transforma­
t ions to accomodate these judgments. The obvious suggestion i s based on 
the observation that the subject NP i s "superior" to any phrase in the 
predicate in the sense tha t i t i s closer to the root of the t ree s t ruc ­
t u r e . More precise ly , we say tha t the category A i s "superior" to the 
category 13 in the phrase marker i f every major category dominating Â  
dominates B̂  as well but not conversely" (Chomsky 1973, 246). 
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Enfin, le sujet £ est dit "spécifié" s'il n'est pas 

contrôlé par une catégorie gui contient X- La notion de con­

trôle, qui a été introduite par Postal (1970, 443) , est sé­

mantique: un NP de la phrase principale contrôle le sujet 

vide (ou effacé ) d'une subordonnée s'il est coréfërent 

avec ce dernier - donc s'il est son antécédent. Par exemple, 

dans (27 a), elle contrôle le sujet vide A de la subordonnée 

en structure profonde et fonctionne donc comme sujet logique 

de venir dans la structure de surface (27 b), alors que dans 

(28), c'est moi qui contrôle le sujet A de la subordonnée: 

(27) a. Elle m'a promis [A venir]. 

b. Elle m'a promis de venir. 

(28) a. Elle m'a permis [A venir]. 

b. Elle m'a permis de venir. 

Dans l a cond i t ion du su je t s p é c i f i é de Chomsky, tou t su je t 
qui n ' e s t pas con t rô l é par une c a t é g o r i e contenant X_ e s t 
s p é c i f i é , a i n s i na ture l lement que l e s su j e t s qui ne sont 
c o n t r ô l é s par r i e n du t o u t , c ' e s t - à - d i r e l e s NP p l e i n s (par 
oppos i t ion aux pronoms e t au symbole vide A). La not ion de 
coréférence (et donc de cont rô le) é t a n t sémantique, l a no­
t i o n de su je t s p é c i f i é e s t e l l e a u s s i sémantique. La condi ­
t i o n proposée par Chomsky e n t r a î n e deux problêmes, log ique­
ment indépendants : e s t - e l l e rée l lement adéquate , e t ne con­
i l i Pour la théorie standard, la subordonnée contient un sujet plein, 

qui peut être effacé par la règle "Equi-NP Deletion" s ' i l est coré­
fërent avec le sujet de la principale (et si d'autres conditions 
sont remplies). Le NP contrôlé est donc effacé au moyen d'une trans­
formation (proposée par Rosenbaum 1967). Dans le cadre de la théo­
rie standard étendue, Jackendoff (1972) considère au contraire que 
le sujet de la subordonnée est vide en structure profonde, et que 
c 'est une règle d'interprétation sémantique qui établit les rela­
tions de contrôle. Cette dernière conception est liée à l ' idée que 
la coréférence est purement sémantique, idée sur laquelle l'unanimi­
té est encore loin d'être fai te. Nous adopterons ici le point de 
vue de Jackendoff. Pour une opinion contraire, v. Fauconnier (1974). 
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t r e d i t - e l l e pas l a thèse de l ' autonomie de l a syntaxe , s e ­

lon l a q u e l l e l e s t rans format ions ne recourent n i aux r e l a ­

t i o n s grammaticales n i ä aucune information sémantique? 

C ' e s t évidemment c e t t e d e r n i è r e ques t ion qui nous i n t é ­

r e s s e au premier chef. Chomsky adopte une p o s i t i o n paradoxa­

l e : après avoi r noté que c e r t a i n s f a i t s suggèrent q u ' i l fau­

d r a i t p e u t - ê t r e remplacer l a not ion de su j e t s p é c i f i é par 

c e l l e d ' agen t s p é c i f i é - c ' e s t - à - d i r e i n t r o d u i r e dans l a 

condi t ion une not ion qui n ' a p lus r i e n de syntaxique - i l 

a f f i rme: 

"Notice, incidentally, that this conclusion, if correct, would not 
affect the hypothesis that transformations do not refer to semantic 
relations but only to bracketing of phrase markers (see the opening 
discussion) even if the semantic notion "agency" plays a role in de­
termining applicability of transformations. Similarly, reference in 
[the Specified Subject Condition] to the semantic notion of "control" 
does not affect this conclusion" (Chomsky 1973, 261). 

En f a i t , i l nous p a r a î t pour l e moins peu cohérent 

d ' e x c l u r e des t rans format ions l a mention des r e l a t i o n s gram­

ma t i ca l e s e t des not ions sémantiques t o u t en en t enan t comp­

t e dans l e s cond i t ions qui déterminent l ' a p p l i c a t i o n des 

t r ans fo rma t ions . La condi t ion du su j e t spéc i f i é s ' app l ique 

en e f f e t à des r è g l e s purement syn tax iques , e t e l l e c o n t r e ­

d i t donc l a thèse de l 'autonomie de l a syntaxe défendue par 

l a t h é o r i e s tandard é tendue . Morin (1975) , qui a c r i t i q u é 

c e t t e condi t ion en se fondant sur l e s r è g l e s de c l i t i c i s a t i o n 

de l ' a n c i e n f r a n ç a i s , remarque à j u s t e t i t r e que "far worse 

for the Extended Standard Theory i s the use of a s y n t a c t o -

semantic condi t ion l i k e the Specif ied Subject Condition to 

c o n s t r a i n a pure ly s y n t a c t i c r u l e l i k e p r o c l i t i c i z a t i o n " 

(Morin 1975, 3 9 1 ) 1 2 . 

12) Pour une critique de la condition du sujet spécifié, v. aussi Bach 
et Horn (1976) . 
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Le même auteur.a d'ailleurs montré que la condition du 

sujet spécifié est de toute façon falsifiée par les règles 

de cliticisation de l'ancien français, puisqu'on trouve des 

phrases telles que (29), où Dex et touz limonz est un sujet 

spécifié, ce qui n'empêche pas le pronom vos de la subordon­

née d'être déplacé dans la principale: 

(29) Bien vos devroit Dex et touz limonz honnir. 

"Dieu et tout le mondé devrait vous honnir". 

(exemple de Morin 1975, note 4). 

Il apparaît donc que la condition du sujet spécifié de 

Chomsky ne peut pas être universelle, puisqu'elle est inva­

lidée par les données de l'ancien, français, et que son in­

clusion dans la théorie dé la grammaire est indésirable. 

L'affirmation que la syntaxe est indépendante de la séman­

tique est en effet vide de contenu si les facteurs séman­

tiques (et entre autres les relations grammaticales) sont 

réintroduits dans le composant transformationnel par le biais 

de conditions sur l'applicabilité des transformations. C'est 

ici la cohérence interne de la théorie-standard étendue qui 

est en jeu: la condition du sujet spécifié diffère, de par 

son caractère sémantique, de toutes les autres conditions 

sur les transformations proposées jusqu'ici (par exemple le 

principe A sur A exposé par Chomsky 1968, 76 s.), ce qui 

laisse â penser qu'elle ne constitue pas l'explication cor­

recte des phénomènes observés. Nous n'avons aucune solution 

à proposer, mais il est hors de doute qu'il faut chercher 

une explication formulable en termes purement syntaxiques. 

On peut songer par exemple à une élaboration d'autres condi­

tions, définies en termes structuraux, telles que celles qui 

déterminent l'applicabilité de la transformation "Equi-NP 

Deletion" (ou de la règle interprétative correspondante dans 

la théorie standard étendue). Postal note à ce sujet: 
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"The specified subject condition seems inherently redundant, since i t s 
def ini t ion includes, in effect , much of the conditions of application 
for Equi" (Postal 1974, 63, note 12). 

Nous en concluons que l e s cond i t ions sur l e s t r a n s f o r ­

mat ions , t o u t comme l e s t r ans format ions el les-mêmes, n ' o n t 

pas à mentionner l e s fonc t ions e t l e s r e l a t i o n s grammaticales . 

2.3 Cont ra in tes de base e t c o n t r a i n t e s de surface 

Les s t r u c t u r e s prof ondes de l a t h é o r i e s tandard sont 

c o n t r a i n t e s de t r o i s manières : premièrement, l ' i n s e r t i o n 

l e x i c a l e e s t soumise aux r è g l e s de s o u s - c a t ë g o r i s a t i o n 

s t r i c t e ; deuxièmement, e l l e e s t soumise aux r è g l e s de sous-
13 c a t é g o r i s a t i o n c o n t e x t u e l l e ou r è g l e s s é l e c t i o n n e l l e s ; 

t rois ièmement , l e s t rans format ions jouent un r ô l e de f i l t r e 

en n ' a t t r i b u a n t aux s u i t e s sous - j acen tes engendrées par l a 

base l e s t a t u t de s t r u c t u r e s profondes que s i e l l e s permet­

t e n t d ' a s s o c i e r une s t r u c t u r e de surface ä ces d e r n i è r e s : 

" [ . . . ] Tous l e s Indicateurs général isés engendrés par l a base ne seront 
pas sous-jacents à des phrases r é e l l e s ; tous ne seront donc pas des 
s t ructures profondes. Quel e s t a lors l e t e s t déterminant s i un Indica­
teur généralisé es t la s t ructure profonde d'une phrase? La réponse es t 
t r è s simple: les règles transformationnelles fournissent précisément 
ce t e s t , e t i l n ' ex i s t e pas, en général, de t e s t plus simple. Un indir 
cateur généralisé MD es t la s t ructure profonde sous-jacente de la 
phrase S, avec la s t ructure de surface Ms, lorsque les règles t r an s ­
formationnelles engendrent Ms à p a r t i r de MD- La structure de surface 
Ms de S es t bien formée lorsque S ne contient aucun symbole indiquant 
le blocage de transformations ob l iga to i res . Une structure profonde es t 
un indicateur généralisé sous-jacent â une s t ructuré de surface bien 
formée. [ . . . ] Les règles transformationnelles fonctionnent comme un 
" f i l t r e " qui permet à cer ta ins Indicateurs généralisés seulement de 
jouer le rô le de s t ructure profonde" (Chomsky 1965, 190). 

Comme nous venons de l e v o i r , l e s r e l a t i o n s grammatica­

l e s ne jouent aucun r ô l e dans l e s t ransformat ions e t ne p a r ­

t i c i p e n t donc pas â l e u r fonct ion de f i l t r e . Quant aux r e s -

13) On trouvera l e déf ini t ion de ces deux types de règles de sous-caté­
gorisat ion dans Chomsky (1965, 135). 
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trictions sélectionnelles, nous avons montré au chapitre 1 

(§ 1.3) qu'elles sont en fait de nature sémantique et qu'el­

les ne peuvent donc pas jouer le rôle de filtre que leur 

attribuait Chomsky en 1965: c'est au composant sémantique 

de caractériser comme déviantes - plus précisément comme 

sémantiquement anormales - des phrases telles que (30): 

(30) Colorless green ideas sleep furiously. 

En d'autres termes, pour la théorie standard étendue, 

des phrases comme (30) peuvent être engendrées et considé­

rées comme syntaxiquement bien formées. 

Plus intéressante est la question de la sous-catégori­

sation stricte. En fait, cette sous-catégorisation, marquée 

dans le lexique, exprime directement les relations gramma­

ticales (quoiqu'elle ne suffise pas à elle seule à les dé­

finir, comme nous le montrerons au chapitre 5): l'entrée lexi­

cale d'un verbe comme donner, qu'on peut représenter approxi­

mativement comme (31), permet, sans faire explicitement réfé­

rence à la relation de dominance dans un indicateur syntag-

matique, de caractériser NP. comme le sujet, NP _ comme l'ob­

jet direct et NP, comme l'objet indirect de ce verbe: 

(31) donner +V 

NP. NP, à. NP3 

C e l a p r o v i e n t s implement du f a i t que l e sys t ème de d é f i n i ­

t i o n s d e s r e l a t i o n s g r a m m a t i c a l e s de Chomsky (1965) e s t r e ­

d o n d a n t , ce q u ' a d é j à o b s e r v é S t a a l : 

"If these grammatical r e l a t ions were formulated in the manner f i r s t 
proposed by Chomsky, i . e . , as re la t ions between, or ordered pa i rs of, 
const i tuents belonging to different levels of a t r e e , i t would be dif­
f i cu l t to introduce these re la t ions d i rec t ly into the descr ipt ions . 
Nowhere does Chomsky in fact make d i rec t use of these formalizations 
of grammatical r e l a t i ons . The grammatical re la t ion object-of, for 
example, defined as [NP, VP] [ . . . ] cannot be easi ly introduced into 
a subcategorization rule since the const i tuents which occur in these 
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expressions were introduced by different re-writing rules, i.e., occur 
on different levels of the tree: 

VP 

V NP 

If, on the other hand, the relation object-of i s required for the defini­
tion e.g. of transitive verbs, i t i s more adequate, as we have seen, to 
use the expression { , NP}. This expression exactly characterizes the 
relation between, on the one hand, the V which f i t s into the open place, 
and, on the other hand, the entire expression i t s e l f in as far as i t 
represents the VP directly dominating i t . In other words, expressions 
such as [NP, V] may be eliminated altogether, for stratif ied sets such 
as { , NP} characterize the corresponding grammatical relations direct­
ly" (Staal 1967, 89). 

Nous reviendrons au chapitre 5 sur ce t te question, qui , 
précisons-le , concerne la définit ion des re la t ions grammati-

14 cales e t non leur u t i l i t é dans la base . Dans le modèle de 
1965, ces re la t ions ne jouent précisément aucun rôle en s t ruc­
ture profonde, sinon, indirectement, un rôle de f i l t r e qui 
empêche d'engendrer des séquences violant les règles de sous-
catégorisation s t r i c t e . 

En résumé, i l existe t r o i s types de contraintes sur les 
structures profondes: l ' e f f e t f i l t r a n t des transformations, 
les règles de sous-catégorisation s t r i c t e , et enfin les r è ­
gles sélect ionnel les . Nous pouvons négliger ces dernières, 
puisqu 'e l les font par t ie du composant sémantique dans la 
théorie standard étendue. De ces t r o i s types de contraintes , 
seul le deuxième met en jeu les re la t ions grammaticales, 
encore que de façon indi rec te , c ' e s t - à -d i re sans y faire 
référence explicitement. 

14) Nous avons discuté au chapitre 1 (§1 .4 ) la question de l'ordre des 
mots et comparé la théorie ensembliste que défend Staal avec l e 
système de concaténation de Chomsky. Cette différence n'est pas per­
tinente i c i , et l'argumentation de Staal demeurerait inchangée s i 
l'on remplaçait la notion ensembliste { , NP} par la paire ordon­
née [ , NP]. 
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Cependant, Perlmutter (1971) a affirmé qu'il faut ajou­

ter à ces trois contraintes un filtre supplémentaire. Ces 

"contraintes de structure profonde" (Deep Structure Con­

straints) , qu'il considère comme syntaxiques, font directe­

ment appel aux relations grammaticales. 

Perlmutter discute deux faits qui, selon lui, ne sau­

raient être décrits qu'au moyen de contraintes de structure 

profonde et qui concernent l'identité du sujet principal et 

du sujet de la phrase enchâssée. Pour certains verbes, cette 

identité entraîne des phrases agrammaticales comme (32), 

alors que (33), oü les deux sujets sont différents, est 

grammaticale : 

(32) a. *I screamed for me to commit myself. 

b. *I screamed to commit myself. 

(33) I screamed for Clyde to commit himself. 

D'autres verbes au contraire requièrent que le sujet de la 

subordonnée soit identique au sujet principal: 

(34) I condescended to commit myself. 

(35) *I condescended (for) Bill to commit himself. 

Ce dernier cas illustre le phénomène plus général de la 

coréférence obligatoire, dont les phrases (36) et (37) sont 

des exemples: 

(36) Pierre, impressionne Paul par son. intelligence. 

(37) *Pierre impressionne Paul par l'intelligence de Marie. 

(exemples de Ruwet 1972, 199). 

Perlmutter propose de rendre compte de ces phénomènes au 

moyen de deux contraintes de structure profonde, respective­

ment la "Unlike-Subject Constraint" et la "Like-Subject Con­

straint". Il note que ces mécanismes diffèrent de ceux du 

modèle standard sous deux rapports: 
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"The deep structure constraints proposed here go beyond the con­
textual features of Aspects in two respects. First, their domain ex­
tends beyond the boundaries of the simplex S in generalized phrase 
markers. Second, they refer crucially to identity and nonidentity of 
noun phrases" (Perlmutter 1971, 3). 

I l faudrait ajouter que ces contraintes font également 
appel à l a notion de s u j e t . Tout comme la condition du sujet 
s p é c i f i é discutée au § 2 . 2 , i l s ' a g i t en f a i t d'une contrain­
t e essent ie l lement sémantique, pu i squ 'e l l e f a i t référence 
aux notions de sujet e t de coréfërence, s i bien qu ' i l nous 
paraît préférable d'en rendre compte dans l e composant s é ­
mantique. De plus , l a contrainte proposée par Perlmutter ne 
décr i t pas l e s f a i t s correctement, puisque la coréférence 
n ' e s t pas nécessairement é t a b l i e entre des suje ts de s truc­
ture profonde, mais peut l ' ê t r e entre un sujet profond e t un 
suje t de surface, comme l ' a montré Jackendoff (1972) , dont 
nous présenterons la so lut ion interprétat ive au § 2 . 5 . Cette 
dernière so lut ion a de surcroît 1 !avantage de permettre de 
renoncer aux contraintes de structure profonde e t é v i t e a in s i 
d'enrichir l e modèle transformationnel. 

Outre des contraintes de structure profonde, Perlmutter 
propose d'ajouter à l a grammaire des contraintes de surface, 
dont nous avons déjà présenté un exemple au § 2 . 1 . I l a f f i r ­
me en par t i cu l i er q u ' i l e x i s t e une contrainte qui exclut l e s 
phrases françaises sans sujet super f i c i e l e t q u ' i l formule 
comme s u i t : 

"Any sentence other than an Imperative in which there i s an S that does 
not contain a subject in surface structure i s ungrammatical" (Perlmutter 
1971,100). 

Ce principe expl iquerait l 'agrammaticalité de (38) , dont 
l a r e l a t i v e ne cont ient pas de suje t de surface, a lors que 
(39) e s t parfaitement grammatical: 

(38) *La speakerine q u ' i l a d i t que s ' e s t évanouie. 

83 



(39) La speakerine qu'il a dit que Martin avait envie de 

voir. 

Cette contrainte n'est pas universelle, puisque de nombreuses 

langues (italien, espagnol, allemand, etc.) admettent des 

phrases sans sujet de surface. La difficulté d'une telle for­

mulation réside dans le fait, signalé au § 1.6, qu'il n'exis­

te pas de définition formelle des fonctions grammaticales de 

surface. De plus, Emonds (1975) a montré que les contraintes 

de surface proposées par Perlmutter pour les clitiques fran­

çais sont superflues (v. § 2.1), et on peut espérer rendre 

compte d'une autre façon du caractère obligatoire du sujet 

superficiel en français et donc exclure de la théorie gram­

maticale toute contrainte de surface - et notamment celles 

qui mentionnent des notions fonctionnelles. 

Pour conclure, nous dirons que les contraintes imposées 

aux suites engendrées par les règles syntaxiques reposent 

sur des bases fragiles, et qu'il est préférable de les ex­

clure de la grammaire. Nous reviendrons au chapitre 5 sur 

la question du sujet de surface en français et tenterons 

d'esquisser une solution qui ne recoure pas â des filtres 

syntaxiques faisant appel aux notions relationnelles. 

2.4 Les fonctions profondes dans l'interprétation sémantique 

Le premier essai d'élaboration du composant sémantique 

d'une grammaire transformationnelle a été présenté dans l'ar­

ticle de Katz et Fodor, "The Structure of a Semantic Theory" 

(1963). Bien que cet article accorde peu de place au traite­

ment des relations grammaticales, il développe l'essentiel 

de l'appareil théorique nécessaire à l'interprétation séman­

tique des structures profondes engendrées par la basé. Katz 

(1972) fournit un traitement beaucoup plus approfondi du 

problème des relations grammaticales, sans pourtant remettre 
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fondamentalement en question la forme du composant sémantique 
proposée dans Katz et Fodor (1963). 

Le composant sémantique comprend deux par t i e s : un d ic­
t ionnaire , où chaque élément lexical reçoi t une lecture sé­
mantique, e t un ensemble de règles de projection, dont le 
rôle es t de combiner les lectures de chaque élément lexical 
d'une phrase sur la base de la structure syntaxique assignée 
à ce t te dernière. L'input des règles de projection es t une 
structure profonde interprétée lexicalement, c ' e s t -à -d i re 
une structure profonde dont tous les éléments lexicaux ont 
reçu une lecture sémantique t i r é e du dict ionnaire. Les r è ­
gles de projection s'appliquent de bas en haut d'un indica­
teur syntagmatique et assignent successivement une lecture 
ä chacun des noeuds jusqu'à ce qu'on obtienne une lecture 
pour le noeud le plus haut, le noeud "Phrase": 

"The general way in which the projection rule component works i s by 
proceeding from the bottom to the top of a const i tuent s t ructure t r ee 
and effecting a se r ies of amalgamations. I t s t a r t s with the output of 
(I) [une s t ructure profonde in terpré tée lexicalement] and amalgamates 
se t s of paths dominated by a grammatical marker, thus assigning a set 
of readings to the concatenation of lex ica l items under tha t marker by 
associating the r e s u l t of the amalgamation with the marker, u n t i l i t 
reaches the highest marker 'Sentence' and associates t h i s with a seman­
t i c in terpre ta t ion" (Katz e t Fodor 1963, 197). 

Dans le modèle de Katz e t Fodor (1963) , une règle de 
projection par t icu l iè re es t associée à chaque re la t ion gram­
maticale: a ins i , la règle de projection qui amalgame la l ec ­
ture du déterminant e t cel le du déterminé effectue l 'union 
booléenne des deux lec tures . Par exemple, l 'une des lectures 
du syntagme ambigu colorful bal l sera dérivée de la lecture 
de chacun des deux consti tuants comme su i t : 

15) Nous traduisons respectivement modifier e t head par déterminant e t 
déterminé. 



Colorful -* Adjective -»• (Color) •*• [Abounding in contrast or var ie ty 
of bright colors] •+ < (Physical Object) V (Social Activity) > 

Ball •+ Noun concrete •* (social Activity) •* (Large) •*• 'Assembly) 
+ [For the purpose of social dancing] 

Colorful + ba l l -»• Noun concrete •+ (Social Activity) •+ (Large) -»• 
(Assembly) * (Color) •+ [Abounding in contrast or variety of 
br ight colors] [For the purpose of social dancing] 

(Katz e t Fodor 1963, 198-199). 

D'autres règles de projection amalgament les lectures 
des différents noeuds s ' i l s sont dans la re la t ion sujet-
phrase ou verbe-objet (v. Katz et Fodor 1963, 202-205). 
Nous ne décrirons pas plus en dé ta i l ces diverses règles 
de projection, car la version la plus récente du composant 
sémantique, cel le de Katz (1972), permet d'en faire l ' éco­
nomie, grâce à l ' introduction de variables catégorisées 
dans la lecture des éléments lexicaux. Cette modification, 
dont nous exposons le fonctionnement ci-dessous, entraîne 
la dispari t ion des divers types de règles de projection au 
profi t d'une règle de projection unique et universelle, qui 
fa i t par t ie de la théorie générale de la grammaire et non 
des grammaires de langues par t i cu l iè res . 

L'introduction des variables catégorisées es t l i ée à 
une autre modification, cel le de la structure des lectures 
sémantiques. Alors que dans le modèle de Katz e t Fodor (1963) 
les marqueurs sémantiques d'une entrée lexicale é ta ient h ié­
rarchisés les uns par rapport aux aut res , cet te hiérarchie 
étant représentée sous forme de structure arborescente, 
Katz (1972) les considère comme faisant par t ie d'un ensem­
ble non ordonné. Les relat ions entre les différents mar­
queurs d'une entrée lexicale sont exprimées au moyen de r è ­
gles de redondance analogues â cel le du composant phonolo­
gique. Par exemple, la règle (40) exprime la généralisa­
t ion que toute lecture sémantique contenant le marqueur 
(Animal) contient aussi le marqueur (Physical), ou que le 
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marqueur (Vehicle) est toujours dominé par le marqueur (Ar­

tifact) (Katz 1972, 45): 

(40) a. (Animal) + (Physical) 

b. (Vehicle) •*• (Artifact) 

La lecture sémantique d'une unité lexicale est donc 

désormais un ensemble non ordonné de marqueurs. Ainsi, le 

verbe anglais chase aura la lecture suivante (Katz 1972, 

101) : 

Activity) ( (Physical)) I (Movement) ( (Spccd)""""(Fo!lo»ing X) ) ) ( (Purpose) ( (To catch > ' ) ) ) ) ] 

Outre la représentation des marqueurs sémantiques, la 
principale innovation de ce système réside dans l 'emploi 
de variables catégor isées (X, Y) pour représenter la place 
où peut ê tre insérée l a lecture du sujet (X) ou de l ' o b j e t 
(Y)• Sous c e t t e forme, qui e s t c e l l e retenue dans Katz 
(1967), l e s variables Xf Y» ••• sont introduites par des 
d é f i n i t i o n s spéc ia l e s . Dans Katz (1972), e l l e s sont à con­
sidérer comme l 'abrév ia t ion d'un symbole complexe compre­
nant la spéc i f i ca t ion d'une fonction grammaticale (définie 
selon l e modèle de Chomsky 1965) , éventuellement une condi­
t i on sémantique, e t une fonction de marqueurs sémantiques. 
La forme canonique d'un t e l symbole complexe, où X repré­
sente la variable ca tégor i sée , e s t la suivante (Katz 1972, 
104) : 

16) On trouvera l'explication de l'emploi de ces parenthèses dans les 
lectures sémantiques au chapitre 4, section 4 de Katz (1972) (et 
non au chapitre 4, section 3 comme indiqué dans la note 32, p. 101 
du même ouvrage). 
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(41) [B1, B2, .-.., B±] 4 K 

X 

<F(M1), (M2), ..., (M )> 

Les B représentent des catégories syntaxiques, et K une con­

dition sémantique. Ainsi, la variable catégorisée correspon­

dant au sujet-de la phrase sera représentée comme 

[NP, S] 

X 

< > 

e t c . , selon le système de définitions des fonctions grammati­
cales de Chomsky (1965) . Ces variables sont catégorisées en 
ce sens que les lectures sémantiques qui peuvent leur ê t re 
substituées sont déterminées par la catégorie de la variable, 
c ' es t -â -d i re par la fonction qu 'e l le désigne. La substi tution 
d'une lecture sémantique à la place d'une variable catégori­
sée est gouvernée par le principe suivant: 

"Whenever the projection ru les encounter a const i tuent whose reading 
contains a categorized var iable , they determine which of the readings 
assigned to const i tuents in the underlying phrase-marker tha t are 
values of the variable sat isfy the selection r e s t r i c t i o n . These they 
subst i tu te for occurrences of the var iable , thus forming derived 
readings for the higher consti tuent" (Katz 1972, 103). 

Par exemple, la variable Y de la lecture de chase sera rem­
placée par la lecture sémantique du NP qui remplit la fonc­
tion objet dans la structure profonde de la phrase cats 
chase mice (c 'es t -à-d i re mice), et la variable X par la 
lecture sémantique du NP sujet (cats) . 

Katz remarque que le système de définit ion des re la t ions 
grammaticales de Chomsky ne joue aucun rôle en syntaxe - ce 
que nous avons tenté de montrer au début de ce chapitre - et 
q u ' i l ne ser t qu'à l ' in te rpré ta t ion sémantique: 
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"Rules such as [ les règles de base de Chomsky (1965), v . chapitre 1, 
§ 1.2] provide vast ly more information than i s required for def ini t ions 
of grammatical r e l a t ions , so tha t i so la t ing the information relevant to 
defining the true grammatical r e l a t ions becomes a special problem. I t i s 
s ignif icant that the solution to t h i s problem plays no rea l ro le in syn­
t a c t i c ana lys is : the base ru les of the syntactic component cannot sepa­
ra t e information tha t i s relevant to defining grammatical re la t ions 
from other information about deep s t ruc ture , and the transformational 
component does not require the ful l statement of grammatical r e l a t ions 
(that i s , the s t ructure indices of transformations do not appear to 
make essen t ia l use of t h i s information). Accordingly, the def in i t ions 
of grammatical re la t ions would appear to play a role in grammar by 
providing information for the semantic component" (Katz 1972, 110). 

Cet te observa t ion a v a i t déjà é t é formulée par Z a t o r s k i : 

"Of the large number of single re la t ions in the marker, none are 
ac tual ly u t i l i z ed in Aspects, although the general def ini t ions [ . . . ] , 
appear a t f i r s t to indicate such u t i l i z a t i o n " (Zatorski Í969, 78). 

I l nous p a r a î t donc désormais bien é t a b l i que l e s r e l a ­

t i o n s grammaticales d é f i n i e s en s t r u c t u r e profonde n ' o n t 

d ' u t i l i t é que pour l e composant sémantique. Outre l e s t r a ­

vaux de Katz, un c e r t a i n nombre d ' é t u d e s ont mis en év iden­

ce l a n é c e s s i t é de ces r e l a t i o n s pour l ' i n t e r p r é t a t i o n s é ­

mantique . 

A i n s i , l a r e l a t i o n s u j e t - o b j e t (que Chomsky 1965 t i e n t 

d ' a i l l e u r s pour une pseudo- re la t ion ) détermine une i n t e r p r é ­

t a t i o n p a r t i c u l i è r e : pour au t an t que d ' a u t r e s cond i t ions 

so i en t r empl ie s , c e t t e r e l a t i o n exprime une ac t ion d i r e c t e 

du s u j e t sur l ' o b j e t , ou, en d ' a u t r e s te rmes , une "con­

nexion d i r e c t e " . Par exemple, l a phrase (42 b) e s t séman-

tiquement d é v i a n t e , car l e co lone l ne peut pas a g i r d i r e c ­

tement sur l e suc re , a l o r s que (43 b) e s t par fa i tement nor ­

male, puisque l e ch imis te peut c o n t r ô l e r d i rectement l a 

fusion du méta l : 

(42) a. Le colonel a f a i t fondre t r o i s sucres dans son c a f é . 

b . *Le colonel a fondu t r o i s sucres dans son c a f é . 
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(43) a. Le chimiste a fait fondre le métal. 

b. Le chimiste a fondu le métal. 

(exemples de Ruwet 1972, 159). 

C'est cette interprétation particulière qui constitue 

l'argument le plus solide de Fodor (1970) contre la dériva­

tion transïormationnelle d'un verbe tel que tuer de la cons-
17 

truction causative faire mourir . En effet -, si ces deux 

expressions ont souvent la même valeur de vérité, ce n'est 

pas toujours le cas, précisément parce que la construction 

causative n'implique pas nécessairement une action directe 

et immédiate du sujet sur l'objet. Ainsi, (44) est parfaite­

ment grammaticale, alors que (45) est déviante: dans cette 

dernière phrase, la fusion du verre est présentée comme une 

conséquence indirecte de l'action de Floyd; la connexion 

directe qu'impose la relation sujet-objet est en contradic­

tion avec la mention de deux événements distincts dans le 

temps : 

(44) Floyd caused the glass to melt on Sunday by heating 

it on Saturday. 

(45) *Floyd melted the glass on Sunday by heating it on 

Saturday. 

Par ailleurs, S. Anderson (1971) a observé que la fonc­

tion objet direct peut imposer une interprétation "holisti­

que", c'est-à-dire que l'objet tout entier est affecté par 

l'action exprimée par le verbe, alors que des constructions 

analogues, synonymes dans de nombreux cas, n'impliquent pas 

une telle interprétation. Par exemple, (46) implique que 

toute la paroi a été enduite de peinture, alors que (47) 

17) Dérivation proposée par Lakoff(1970b) et McCawley (1968b). 
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implique seulement que John a répandu de la peinture sur une 

portion quelconque de la paroi: 

(46) John smeared the wall with paint. 

(47) John smeared paint on the wall. 

Anderson ajoute: 

"That i t i s the syntactic r e la t ion of d i r ec t object which i s r e l e ­
vant for the determination of h o l i s t i c in te rpre ta t ion i s supported by 
the fact that t h i s provides a convenient way of accounting for cer ta in 
other semantic d i s t inc t ions between closely re la ted s t ructures" (S. 
Anderson 1971, 390). 

Ainsi, les phrases (48) e t (49) ne sont pas synonymes, puis­
que la première exprime une action achevée, alors que la 
deuxième ne précise pas le degré d'achèvement de cet te act ion, 
comme l ' indique la poss ib i l i t é d 'ajouter une parenthèse: 

(48) John climbed the mountain. 

(49) John climbed up the mountain (but halfway he ran out 
of food and had to come down again). 

Enfin, les fonctions grammaticales profondes détermi­
nent dans une large mesure la lecture agentive de cer tains 
syntagmes nominaux: on a observé depuis longtemps que seuls 
les sujets profonds peuvent ê t re interprétés comme des 
agents e t apparaître avec cer tains adverbes comme intent ion­
nellement, volontairement, délibérément, e t c . (v. p .ex. G. 
Lee 1971). Par exemple, la phrase (50) es t agrammaticale, 
car le sujet superficiel de sembler n'en es t pas le sujet 
profond e t ne peut donc pas ê t re un agent; en revanche, 
(51), ou délibérément porte sur le sujet profond de se mo­
quer es t parfaitement acceptable: 

(50) *Pierre semble délibérément se moquer de nous. 

(51) Pierre semble se moquer délibérément de nous. 
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De façon plus générale, les fonctions grammaticales défi­

nies en structure profonde contribuent à assigner à chaque 

syntagme nominal d'une phrase un rôle sémantique (c'est-à-

dire une "fonction sémantique" au sens de Chomsky 1965, 

220-222, ou une "fonction thématique" au sens de Jackendoff 

1972). Nous reviendrons plus en détail au chapitre 4 sur 

ces notions sémantiques qui jouent un rôle primordial dans 

le composant sémantique de la théorie standard étendue. 

2.5 L'interprétation sémantique des fonctions de surface 

Les fonctions définies en structure profonde ne sont 

pas les seules à contribuer à l'interprétation sémantique. 

Nous avons mentionné au § 2.3 le phénomène de la coréfêren-

ce obligatoire, que Lakoff (1970a) a proposé de décrire au 

moyen de mécanismes d'exceptions qui bloquent ou rendent 

obligatoire l'application de certaines transformations, et 

dont Perlmutter a cherché à rendre compte par des contrain­

tes de structure profonde. Si l'on admet que la coréférence 

est un phénomène sémantique, c'est en fait au composant sé­

mantique de décrire la coréférence obligatoire, ce que pro­

pose Jackendoff (1972, 210 s.). Selon lui, le mécanisme ap­

proprié est une condition de bonne formation sémantique qui 

marque comme déviantes les phrases qui ne satisfont pas à la 

coréférence imposée par certains verbes ou certaines expres­

sions idiomatiques, condition qu'il appelle "réseau de coré­

férence" (network of coréférence). Un tel réseau apparaît 

dans l'entrée lexicale de tous les verbes qui requièrent des 

restrictions de coréférence. En général, la coréférence est 

requise entre le sujet profond de la principale et celui de 

la subordonnée, mais ce n'est pas toujours le cas - ce qui 

infirme donc de toute façon l'explication de Perlmutter. Par 

exemple, (52) est parfaitement grammatical, bien que la co­

référence (obligatoire pour le verbe try) soit établie ici 
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entre le sujet profond de la principale et l ' ob je t de la 
phrase enchâssée, dont la structure profonde est en gros 
(53) : 

(52) John t r ied to be examined by the doctor. 

(53) [the doctor examine John]„ 

Les fonctions grammaticales de surface jouent donc un 
rôle dans l ' i n t e rp ré ta t ion sémantique, ce qui es t d ' a i l l eu r s 
problématique, puisque ces fonctions n'ont jamais été déf i ­
nies formellement, comme nous l 'avons noté au § 1.6; ce qui 
f a i t écr i re ä Jackendoff : 

" I t s extension [of the network of coreference] to obligatory subject 
iden t i ty depends on the assumption tha t "surface complement subject" 
i s an ident i f iab le posi t ion in the semantic representat ion. If t h i s . 
were not so, there would be no way for a verb l ike t ry to specify tha t 
the surface complement subject i s ident ica l to the matrix subject" 
(Jackendoff 1972, 211-212). 

Un deuxième exemple du rôle des fonctions grammaticales 
de surface est représenté par cer tains adverbes anglais , qui 
portent nécessairement sur le sujet dérivé. Dans (54), c ' e s t . 
à Joe qu 'es t at tr ibuée l ' i n t en t ion , alors que dans (55), 
c ' e s t à Mary: 

(54) Joe intentionally has seduced Mary. 

(55) Mary intentionally has been seduced by Joè. 

En revanche, lorsque ces mêmes adverbes fonctionnent comme 

adverbes de manière, ils portent sur le sujet profond, si 

bien que les phrases active et passive (56) et (57) sont 

synonymes: 

(56) Joe seduced Mary intentionally. 

(57) Mary was seduced intentionally by Joe. 

Il existe donc deux règles qui interprêtent l'orientation 

des adverbes, l'une qui s'applique en structure de surface 

et l'autre en structure profonde: 
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"We can explain these readings by saying that the interpretation of 
these subject-oriented S adverbs is based on the derived subject, but 
that these manner adverbs attribute a manner to the deep subject" 
(Jackendoff 1972, 83). 

Enfin, Chomsky (1975b, 97-98, e t 1976, 317) a montré 

que l a r e l a t i o n s u j e t - p r é d i c a t qui détermine l a va leur de 

v é r i t é des phrases génér iques e s t d é f i n i e en s t r u c t u r e de 

su r f ace . Dans (58) , l a p r o p r i é t é de c o n s t r u i r e des b a r r a ­

ges e s t a t t r i b u é e correctement aux c a s t o r s en généra l 

(beavérs correspondant i c i au sens générique du f r ança i s 

l e s c a s t o r s ) , a l o r s que (59) a t t r i b u e faussement â tous 

l e s bar rages l a p r o p r i é t é d ' ê t r e c o n s t r u i t s par des c a s ­

t o r s : 

(58) Beavers build dams. 

(59) Dams are built.by beavers. 

Bien que ces deux phrases aient la même structure profonde, 

elles n'ont pas la même valeur de vérité, laquelle doit donc 

être-déterminée par une règle d'interprétation sémantique de 

surface. 

Ainsi, les fonctions et relations grammaticales de 

structure superficielle contribuent elles aussi â l'inter­

prétation sémantique. Les exemples mentionnés ci-dessus 

montrent que le modèle, standard (Katz et Fodor 1963, Katz 

et Postal 1964, Chomsky 1965) est inadéquat ou pour le moins 

insuffisant, puisque de nombreux facteurs qui déterminent 

l'interprétation sémantique ne sont pas définis en structure 

profonde, mais en structure de surface. On en arrive donc à 

un modèle sémantique plus élaboré, qui tient compte à la fois 

de l'information apportée par la structure profonde et dé celi­

le qu'apporte la structure de surface. C'est ce modèle que 

nous décrirons de manière plus détaillée au chapitre 4. 
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2.6 La coordination et les fonctions grammaticales 

La coordination est un problême fondamental pour toutes 

les grammaires, du fait qu'on peut coordonner, sous certai­

nes conditions, des constituants appartenant à des catégo­

ries différentes pour autant qu'ils remplissent la même fonc­

tion grammaticale de surface. D'autre part, le nombre d'élé­

ments coordonnés est en principe illimité. Ce dernier fait a 

contribué â la démonstration de l'inadéquation des grammai­

res syntagmatiques, qui attribuent trop de structure aux 

constituants coordonnés, en ce sens qu'elles établissent 

entre ces derniers une hiérarchie contre-intuitive (v. Choms­

ky 1957, § 2.5, et Levelt 1974, vol. II, § 2.3.3). Mais une 

grammaire transformationnelle pure, qui ne comprend que des 

règles syntagmatiques et des règles de transformation, ne 

peut pas non plus décrire correctement toutes les construc­

tions coordonnées. 

Les premières descriptions transformationnelles de la 

coordination (p. ex. Gleitman 1965) dérivent tous les syn-

tagmes coordonnés à partir de phrases comportant des élé­

ments identiques aü moyen d'une transformation appelée "rë-
18 

duction de conjonction" . Ainsi, (60) a pour structure 

sous-jacente (61): 

(60) John and Bill are erudite. 

(61) John is erudite and Bill is erudite. 

Une telle transformation permet de décrire la coordination 

d'éléments qui remplissent les mêmes fonctions de surface 

sans faire référence explicitement à ces dernières : du fait 

que la règle s'applique à un niveau de dérivation intermé-

18) On trouvera un résumé des différentes descriptions transformation­
nelles de la coordination dans Stockwell, Schachter et Partee 
(1973), chapitre 6. 
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diaire où tous les constituants coordonnés occupent une posi­

tion identique dans l'indicateur syntagmatique, on est en 

principe assuré qu'ils remplissent la même fonction. Il faut 

toutefois noter une difficulté: on ne peut pas coordonner 

des constituants qui occupent une position identique dans un 

indicateur s'ils ne remplissent pas réellement la même fonc­

tion - ce qui est un argument supplémentaire ä 1'encontre du 

système de définitions de Chomsky (1965). Ainsi, on ne peut 

pas dériver (62) de (63) et (64) ; les parenthèses de ces 

deux dernières phrases indiquent que le jasmin est respec­

tivement objet direct et attribut de sentir, bien que ce NP 

occupe exactement la même position dans les indicateurs de 

ces deux phrases: 

(62) ¿ Le client et la jeune femme sentent le jasmin. 

(63) Le client sent le jasmin (et dit ä la fleuriste qu'il 

le trouve fané). 

(64) La jeune femme sent le jasmin (parfum que je préfère ä 

du Givenchy). 

Le signe V indique que (62) est syntaxiquement bien formé,. 

mais qu'il est impossible de l'interpréter comme la conjonc­

tion de (63) et de (64) . On peut donc admettre que (62) peut 

être engendré librement par le composant syntaxique, et 

qu'une règle sémantique exclut cette interprétation parce 

que le jasmin ne peut pas remplir deux fonctions superficiel­

les différentes. 

D'autres exemples montrent en revanche qu'on ne peut pas 

dériver tous les syntagmes coordonnés de phrases dont certains . 

constituants sont identiques: (65) ne peut pas avoir (66) et 

(67) comme forme sous-jacente: 

(65) Pierre et Paul se ressemblent. 

(66) *Pierre se ressemble. 
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(67) *Paul se ressemble. 

Ces faits ont amené Dougherty (1970a, 1971) à introduire dans 
19 

la grammaire transformationnelle des schémas de règles , 

abréviations d'une suite infinie de règles de base qui en­

gendrent en structure profonde des syntagmes coordonnés. Les 

règles qui développent les catégories majeures permettent de 

les répéter ad libitum et ont en gros la forme suivante: 

(68) X -»- X (oü X est une catégorie majeure). 

Cette innovation est très importante, puisqu'elle revient à 

considérer qu'une grammaire contient en fait un nombre infini 

de règles. En effet, le schéma (68) n'est que l'abréviation 

des règles suivantes: 

(69) X •+ X 

X ->- X et X 

X •* X et X et X 

Ces schémas ne permettent cependant pas de faire l'économie 
de la transformation de réduction de conjonction, puisqu'on 
peut coordonner non seulement des syntagmes identiques en 
structure profonde, mais aussi des constituants qui sont 
identiques à un autre niveau de la dérivation, comme (70), 
dont le premier VP est engendré directement par la base e t 
le second provient de 1'application de la transformation 
passive: 

(70) Curvai neither h i t Jul ie nor was punched by Adonis. 

19) La notion de schéma de règles in t rodui te i c i e s t d i s t inc te de ce l l e 
que nous avons présentée au § 1.5 à propos de la convention X. Dans 
le cas de la convention X, l e schéma remplace l e s symboles catégo­
r i e l s par des var iables e t ne f a i t qu'exprimer la simili tude for­
melle de cer ta ines r èg les . Les schémas de règles proposés par 
Dougherty permettent quant à eux d'abréger des su i tes inf in ies de 
règles de base. 
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Dougherty propose de reformuler l a t ransformat ion de réduc­

t i o n de conjonct ion , qui dev ien t uñe t ransformat ion de sub­

s t i t u t i o n e t non p lus de r éduc t ion . (70) e s t dér ivé de l a 

s t r u c t u r e profonde (71) par l ' e f f e t combiné du schéma de 

r è g l e s de base e t de c e t t e t rans format ion : 

(71) [ [ [ C u r v a l ] N p [ [ n e i t h e r ] Q [lPAST]Aux [ h l t ] v [ J u l i e ] ^ ] ^ 

U ] V P a ] V P ]
S l " A d o n i s J N P [ [ P A S T ] A u x £P u n c h J V 

[ C u r v a l l ] N P ] V P b ] S 2
] S 0 

"Certain sentences containing a coordinate conjunction of verb phrases, 
such that one or more verb phrases i s a derived verb phrase, cannot be 
generated using only phrase-structure rules in the base. These sentences 
are generated by an interplay of the phrase-structure rule schema and 
the "Conjunction Substitution Transformation". To generate these sen­
tences, the category VP is coordinated n_ times in the matrix sentence, 
and n_ occurrences of matched sentences are independently generated by 
base rules. [. . .] The Coordination Transformation is a substitution 
transformation: i t operates to f i l l in dummy elements introduced by 
the phrase-structure component of the base. In our example, VPb is 
substituted in the position of VPa. The verb phrase VPa, in the matrix 
sentence, dominates the dummy marker A" (Dougherty 1971, 316). 

Grâce à ce système, Dougherty peut d é c r i r e l a coordina­

t i o n d 'é léments qui ne rempl i ssen t pas l a même fonct ion p r o ­

fonde. C ' e s t l à un des avantages de l a grammaire t ransforma-

t i o n n e l l e , qu i r econna î t à l a f o i s des fonct ions profondes 

e t des fonct ions de surface (encore q u ' e l l e ne l e s d é f i n i s s e 

pas de façon s a t i s f a i s a n t e , comme nous 1'avons montré au 

c h a p i t r e 1 e t comme l e confirment l e s exemples 62-64 c i -

dessus) . A i n s i , l a grammaire fonc t ionne l l e de Dik (1968), 

développée précisément à p a r t i r d 'une étude de l a coord ina t ion , 

ne permet pas de d é c r i r e des phrases t e l l e s que (70) du f a i t 

q u ' e l l e ne r econna î t qu 'un niveau d ' a n a l y s e , comme l e remar­

que Dougherty dans son compte rendu de l ' ouvrage de Dik: 

"The problem inherent in Dik's phrase structure function grammar is 
clear: he has no explicit, internally coherent set of rules that can 
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assign structural descriptions to all coordinate conjoined structures -
including cases of multiple function assignment. Since there are no 
rules, DiJc has no proposal, and his grammar must be considered inade­
quate" (Dougherty 1969, 629) . 

Le système de Dougherty permet sans aucun doute de dé­

crire correctement la plupart des constructions coordonnées 

sans faire référence explicitement aux fonctions grammati­

cales, ce qui est une confirmation supplémentaire de notre 

thèse selon laquelle les transformations n'ont pas â mention­

ner ces fonctions. Il ne résout cependant pas tous les pro­

blèmes. Ainsi, il permet de dériver (64) à partir de (62-63), 

et il permet aussi d'engendrer des constructions coordonnées 

anormales sëmantiquement comme (72), constructions que nous 

discuterons au chapitre 3 : 

(72) *John and a hammer broke the window. 

L'interaction entre la syntaxe et la sémantique est par­

ticulièrement évidente dans les constructions coordonnées: il 

existe d'une part des phrases syntaxiquement bien formées 

mais sémantiquement déviantes telle (72), et d'autre part des 

phrases syntaxiquement mal formées ou semi-grammaticales qui 

sont d'un usage courant et ne présentent aucune difficulté 

d'interprétation. Mounin (1972, 208-209) cite un certain nom­

bre d'exemples de cette dernière classe, tous attestés et non 

pas inventés pour les besoins de la démonstration. Nous les 

faisons suivre de leur structure profonde approximative: 

(73) a. Il rentre et il sort de la maison sans arrêt. 

b. Il rentre dans la maison et il sort de la maison 

sans arrêt. 

(74) a. Paul VI a tenu à voir et à parler à Lucia. 

b. Paul VI a tenu â voir Lucia et à parler â Lucia. 

(75) a. Ceux qui aident et sont complices de Hanoï. 

b. Ceux qui aident Hanoï et sont complices de Hanoï. 
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(76) a. Adhérez et votez pour l'anarchie. 

b. Adhérez à l'anarchie et votez pour l'anarchie. 

Aucune de ces phrases ne peut être engendrée par une 

grammaire transformationnelle telle que celle de Dougherty, 

et il est légitime de les considérer comme agrammaticales 

(c'est-à-dire syntaxiquement mal formées). Cela prouve que 

la coordination doit être décrite à deux niveaux: d'une part, 

le composant syntaxique doit engendrer les constructions 

coordonnées au moyen de schémas de règles de base et de 

transformations, sans se préoccuper de l'anomalie de phra­

ses comme (72) , et d'autre part le composant sémantique 

doit comporter des filtres qui rejettent (72) et permettent 

d'interpréter les phrases semi-grammaticales telles que (73-

76). Seules ces règles d'interprétation sémantique ont à faire 

explicitement référence ä des notions fonctionnelles. Le pro­

blême de la coordination nous paraît donc confirmer l'hypo­

thèse selon laquelle les fonctions et relations grammaticales 

n'ont d'utilité que pour le composant sémantique. 

2.7 Conclusion 

Il nous paraît désormais bien établi que les fonctions 

et relations grammaticales n'ont d'utilité que pour le compo­

sant sémantique, et que les transformations ne les mentionnent 

pas. Plus généralement, la syntaxe est autonome, en ce sens 

que les transformations ne recourent à aucune information 

sémantique. Les fonctions grammaticales définies en struc­

ture profonde tout comme celles de structure superficielle 

jouent un rôle important en sémantique, et nous ne pouvons 

souscrire à l'affirmation de Gross (1969) , dans la mesure 

où le terme "grammaire" inclut non seulement la syntaxe mais 

aussi la sémantique: 
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"La conclusion qui s'impose à nous, après l ' é tude des données qui 
précèdent, es t que les notions " t rans i t i f " e t "objet d i rec t" sont com­
plètement i nu t i l e s pour l e s descript ions grammaticales, e l l e s ne cor­
respondent à aucun phénomène l inguis t ique précis e t la f ixation aveugle 
de t e l s concepts a certainement beaucoup contribué à l ' a r r ê t du progrès 
e t à la régression dans la description des langues, sans par le r des 
dégâts qu ' e l l e s continuent à occasionner dans l'enseignement" (Gross 
1969, 72-73). 

Si l e s d é f i n i t i o n s des fonc t ions grammaticales qui ont é t é 

proposées dans l e cadre de l a grammaire genera t ive t r a n s f o r -

mat ionnel le sont p a r t i e l l e m e n t inadéqua tes , i l ne s ' e n s u i t 

nullement q u ' e l l e s "ne correspondent à aucun phénomène l i n ­

g u i s t i q u e p r é c i s " . 

Les r e l a t i o n s grammaticales , d é f i n i e s en termes syn­

t a x i q u e s , expriment un contenu sémantique e t c o n s t i t u e n t une 

p a r t i e de 1 ' information que l a syntaxe appor te à 1 ' i n t e r p r é ­

t a t i o n sémantique. La thèse que nous défendons i c i e s t assez 

proche de c e l l e de Tesn i ê r e , qui s o u t i e n t que l a syntaxe d 'une 

langue e s t un système qui transforme un "ordre s t r u c t u r a l " en 

un "ordre l i n é a i r e " , en t r e l e s q u e l s i l y a ant inomie: 

" [ . . . ] nous pouvons maintenant préciser que par le r une langue, c ' e s t sa­
voir quelles sont l es connexions s t ruc tura les q u ' i l y a l i eu de s a c r i ­
f i e r en transformant l ' o rd re s t ruc tura l en ordre l i néa i r e , e t inverse­
ment que comprendre une langue, c ' e s t savoir quelles sont l es connexions 
s t ruc tura les non exprimées par des séquences q u ' i l y a l i eu de r é t a b l i r 
en transformant l ' o rd re l inéa i re en ordre s t ruc tu ra l " (Tesniêre 1959, 
21) . 

La grammaire t r ans fo rma t ionne l l e r ep résen te t o u t e f o i s un 

modèle p lus é laboré de l ' o r g a n i s a t i o n du langage, p u i s q u ' e l l e 

n 'oppose pas simplement un ordre s t r u c t u r a l (comparable à l a 

s t r u c t u r e profonde) e t un ordre l i n é a i r e , mais q u ' e l l e recon­

n a î t des r e l a t i o n s grammaticales sémantiquement p e r t i n e n t e s 

a u s s i b ien en s t r u c t u r e profonde qu 'en s t r u c t u r e de su r f ace . 

Bien l o i n de conserver l e sens comme l e sou tena ien t Katz e t 

Pos ta l (1964), l e s t r ans fo rmat ions se rvent à c r é e r des i n f o r ­

mations supplémentaires : 
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"It seems plausible, then, that the function of transformations is 
to mediate between the various phrase-markers required for semantic 
interpretation, so that the phrase-markers can be identified as repre­
sentations of the same sentence. If this hypothesis is correct, we would 
expect transformations not to preserve meaning, but rather to create new 
semantic possibilities or eliminate ambiguities- And in general this 
seems to be the case with those movement transformations we have had 
occasion to mention. The deformation of phrase-markers under transfor­
mations, in particular the reduction of embedding, does not then con­
stitute a reduction in information content in the phrase-marker, as 
Katz and Postal claim, but rather a gain in the ability of the syntac­
t ic component to carry multidimensional semantic information" (Jackendoff 
1972, 385-386). 

Rappelons que l e s fonct ions e t r e l a t i o n s grammaticales 

ne peuvent ê t r e d é f i n i e s uniquement en termes de conf igura­

t i o n s d ' i n d i c a t e u r s syntagmatiques, comme nous l ' avons mon­

t r é au c h a p i t r e 1 . Le f a i t que l a s t r u c t u r e de c o n s t i t u a n t s 

dé r ivée joue un r ô l e dans l e composant phonologique ne con­

t r e d i t donc pas l a thèse selon l a q u e l l e l e s r e l a t i o n s gram­

mat i ca l e s ne sont u t i l i s é e s que par l e s r è g l e s d ' i n t e r p r é t a ­

t i o n sémantique. On a en e f f e t observé que d i v e r s phénomè­

nes phonologiques, comme l ' a c c e n t u a t i o n en a n g l a i s (v. Choms­

ky e t Hal le 1968) ou l a l i a i s o n en f r a n ç a i s , sont cond i t i on ­

nés par l a s t r u c t u r e d é r i v é e . A i n s i , Schane (1968) a montré 

que l a l i a i s o n ne dépend pas seulement de l a forme phonolo­

gique des morphèmes, mais a u s s i de c o n t r a i n t e s syn tax iques . 

Dans l e syntagme (77) , qui a l a forme [Art - Adj - N] , l a 

l i a i s o n e s t o b l i g a t o i r e , a l o r s q u ' e l l e e s t i n t e r d i t e dans l a 

conf igura t ion [Art - N - Adj] i l l u s t r é e par (78): 

(77) Un savant Anglais. 

(78) Un savant / anglais. 

Mais ces phénomènes, s'ils dépendent de la structure de 

surface, sont indépendants des relations grammaticales. C'est 

d'ailleurs une simple conséquence logique de l'autonomie de 

la syntaxe, puisque 1'input du composant phonologique n'est 

autre que 1'output du composant syntaxique. 
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Nous avons vu au § 2.4 que l e s fonct ions grammaticales 

ne sont pas seu les p e r t i n e n t e s pour l ' i n t e r p r é t a t i o n séman­

t i q u e : l e s syntagmes nominaux d 'une phrase rempl i s sen t é g a l e ­

ment une fonc t ion sémantique ou "fonct ion thémat ique" . L ' im­

por tance de ces no t ions pour l a t h é o r i e t r ans fo rma t ionne l l e 

a é t é soul ignée en premier l i e u par Gruber (1965) , dont l e s 

t ravaux sont à l a base du système i n t e r p r é t a t i f de Jackendoff 

que nous déc r i rons au c h a p i t r e 4 , e t par Fi l lmore (1966, 1968). 

Ce d e r n i e r va j u s q u ' à a f f i rmer que ces n o t i o n s , q u ' i l appe l l e 

des c a s , sont seu les n é c e s s a i r e s à l ' i n t e r p r é t a t i o n sémantique 

e t que l e s fonc t ions grammaticales sont des phénomènes p u r e ­

ment s u p e r f i c i e l s sans contenu sémantique. Bien que nous ne 

pa r t ag ions pas ce p o i n t de vue, i l nous p a r a î t u t i l e de con­

sac re r un c h a p i t r e à l 'examen de l a grammaire de c a s , qui a 

mis en lumière un c e r t a i n nombre de phénomènes syntaxiques 

e t sémantiques i n t é r e s s a n t s . 

Si l a grammaire de cas ne d é c r i t pas l e r appor t e n t r e 

l e s fonc t ions grammaticales e t l e s fonc t ions sémantiques de 

façon s a t i s f a i s a n t e , e l l e r e f l è t e une i n t u i t i o n q u ' o n t r e ­

levée notamment l e s au teu r s qu i ont é t u d i é l e langage enfan­

t i n : l a no t ion d ' agen t par exemple e s t moins a b s t r a i t e que 

c e l l e de su j e t e t cer ta inement acquise beaucoup p lus t ô t . 

Ains i Bowerman é c r i t : 

"According to the view of language acquisition I have sketched, 
the linguistic knowledge which l ies behind children's in i t i a l attempts 
at word combining may not and need not include information about the 
basic grammatical relations or the constituent structure they entai l . 
There i s , in any event, no compelling evidence as yet that i t does. 
The characteristics of cross-linguistic data suggest the alternative 
view that children launch their syntactic careers by learning simple 
order rules for combining words which in their understanding perform 
semantic functions such as agent, action and object acted upon, or 
perhaps other even less abstract semantic functions" (Bowerman 1973, 
213). 

I l ne s ' e n s u i t p a s , b ien entendu, que l a grammaire de 

l ' a d u l t e s o i t a u s s i s imple: nous avons t e n t é de montrer dans 
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ce chapitre que le composant sémantique doit décrire 1'inter­

action complexe des fonctions grammaticales profondes, des 

fonctions grammaticales de surface et des fonctions séman­

tiques. 
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3. IA GRAMMAIRE DE CAS ET LES FONCTIONS SEMANTIQUES 

3.1 Introduction 

L'une des premières descriptions systématiques des fonc­

tions sémantiques a été proposée par Fillmore (1966, 1968), 

qui suggère de remplacer les règles de base de Chomsky (1965) 

par des règles engendrant une structure "plus profonde", 

c'est-à-dire plus proche de la représentation sémantique. 

Fillmore retient l'hypothèse de Katz et Postal selon laquel­

le les transformations ne changent pas le sens, et il admet 

également l'hypothèse de la base universelle (que nous avons 

critiquée au § 1.4). Pour lui, la structure profonde définie 

dans les Aspects est inadéquate, car les relations grammati­

cales qu'elle exprime ne sont pas pertinentes pour l'inter­

prétation sémantique. Ainsi, on ne peut associer aucune re­

lation sémantique constante à la relation grammaticale sujet-

verbe: dans les phrases (1-5), le sujet est respectivement 

agent, patient, bénéficiaire, personne affectée et personne 

intéressée: 

(1) Il frappe le ballon. 

(2) Il reçoit un coup. 

(3) Il reçoit un cadeau. 

(4) Il l'aime. 

(5) Il a les cheveux noirs. 

En outre, le sujet de certains verbes intransitifs entre­

tient avec eux la même relationque l'objet des verbes transi­

tifs correspondants. Cette classe de verbes diathétiquement 

neutres est illustrée par les exemples (6) et (7): 

1) Nous renvoyons au ch. 4 la discussion des travaux de Gruber (1965). 
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(6) La branche casse. 

(7) Le jardinier casse la branche. 

Fillmore propose une structure profonde qui comprend 

trois éléments: la modalité (qui inclut le temps, le mode et 

d'autres symboles dominés par Aux dans le modèle standard), 

le verbe et un certain nombre d'actants, c'est-à-dire de syn-

tagmes nominaux associés à une fonction sémantique déterminée. 

Ces actants portent le nom de cas, notion syntactico-séman-

tique, pour Fillmore, distincte des désinences casuelles 

qu'on trouve dans les langues flexionnelles. Il n'y a pas 

de correspondance terme à terme entre les cas profonds et 

les désinences casuelles. Les règles de base d'une grammaire 

de cas ont la forme suivante: 

(8) S + M P 

(9) P + V C1 ... C 
I n 

où M signifie "modalité", P "proposition" e t où C abrège 
l'ensemble des cas. Un cas au moins doit ê t re présent, e t 
aucun d 'entre eux ne peut apparaître plus d'une fois dans 

2 
la même proposition . Dans la version de 1968, Fillmore in ­
trodui t les six cas suivants: 

"Agentive (A), the case of the typica l ly animate perceived i n s t i ­
gator of the action ident i f ied by the verb. 

Instrumental ( I ) , the case of the inanimate force or object causal­
ly involved in the act ion or s t a t e ident i f ied by the verb. 

Dative (D), the case of the animate being affected by the s ta te or 
action ident i f ied by the verb. 

2) Ce principe de s ingular i té semble contredi t par l e s phrases nomina­
les ou les phrases à copules, dans lesquel les on s e r a i t tenté de 
voir deux occurrences du cas le plus neutre, l ' ob jec t i f . Pour pa l ­
l i e r ce t t e d i f f i cu l t é , Stockwell, Schachter e t Partee (1973) pro­
posent d ' a t t r i bue r à l ' a c t a n t contenu dans le prédicat le rôle "es-
sif". 
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Fac t i t ive (F), the case of the object or being resul t ing from the 
act ion or s t a t e ident i f ied by the verb, or understood as a pa r t of the 
meaning of the verb. 

Locative (L), the case which iden t i f i e s the location or spa t i a l 
or ienta t ion of the s t a t e or action ident i f ied by the verb. 

Objective (0), the semantically most neutral case, the case of 
anything representable by a noun whose ro le in the action or s t a t e 
ident i f ied by the verb i s ident i f ied by the semantic in terpre ta t ion of 
the verb i t s e l f ; conceivably the concept should be limited to things 
which are affected by the act ion or s t a t e ident i f ied by the verb. The 
term i s not to be confused with the notion of d i r ec t object , nor with 
the name of the surface case synonymous with accusative" (Fillmore 
1968, 24-25). 

L ' e n t r é e l e x i c a l e de chaque verbe comporte un cadre c a -

s u e l , c ' e s t - â - d i r e une s o u s - c a t ë g o r i s a t i o n s t r i c t e exprimée 

en termes de c a s . Par exemple, c o u r i r peut ê t r e i n s é r é dans 

l e cadre [ A] , ouvr i r dans l e cadre [ 0 + A] , e t c . Le 

verbe a n g l a i s open a p p a r a î t dans t r o i s con tex tes d i f f é r e n t s , 

qu 'on peut abréger sous l a forme [ 0 (I) (A)] , ce qui s i ­

g n i f i e que l ' o b j e c t i f e s t o b l i g a t o i r e , a l o r s que l ' i n s t r u ­

mental e t l ' a g e n t i f sont f a c u l t a t i f s . 

A chaque cas e s t a s soc iée une p r é p o s i t i o n p a r t i c u l i è r e , 

qu i peut ê t r e supprimée ou modifiée par des r è g l e s de t r a n s ­

formation, notamment par l a t ransformat ion de c r é a t i o n du 

s u j e t . Ce d e r n i e r e s t c h o i s i se lon un p r i nc ipe g é n é r a l : s ' i l 

y a un agen t i f , i l dev ien t s u j e t ; sinon c ' e s t l ' i n s t r u m e n t a l , 

ou, â dé fau t , l ' o b j e c t i f qui dev ien t s u j e t . Cer ta ins verbes 

font t o u t e f o i s except ion à c e t t e h i é r a r c h i e , e t c ' e s t l e u r 

e n t r é e l e x i c a l e qui indique quel cas dev ien t s u j e t . 

La t ransformat ion de c r é a t i o n du su j e t déplace l ' a c t a n t 

c h o i s i à gauche du symbole M e t en ef face l a p r é p o s i t i o n , con­

v e r t i s s a n t a i n s i (10) en (11) . Dans c e t exemple, l ' e f facement 

de l a p r é p o s i t i o n supprime l e noeud K qui l a domine mais ne 

modifie pas l a s u i t e t e rmina l e , puisque l a p r é p o s i t i o n a s s o ­

c i é e â l ' o b j e c t i f e s t 0: 
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(10) s 

Past 

the door 

(U) 

Det 

the door 

Une autre règle efface la préposition de l'actant qui 

devient objet direct en surface» De la sorte, (12) est con­

verti en (13) pair l'application de cette dernière transfor­

mation et de la règle de création du sujet: 

108 



(12) 

Past 

0 Det N _t£ Det N b_y_ John 

the books my brother 

(13) 

John 

Mais un autre actant que l'agentif peut devenir sujet si 

le verbe a le trait [+Passif], lequel a trois effets: la pré­

position de l'objet n'est pas effacée (quoiqu'elle puisse 

1'être dans une étape ultérieure de la dérivation), le temps 

dominé par M n'est pas incorporé par le verbe (si bien qu'on 

doit insérer l'auxiliaire be), et le verbe apparaît sous la 

forme du participe passé,. Comme le verbe give peut avoir pour 

sujet l'objectif ou le datif, à condition qu'il porte le trait 

[+Passif], on peut aussi dériver (14) et (15) de la structure 

profonde (12): 
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(14) S 

NP 

Det N Past 

the books 

be I" V "1 
L+PassJ 

given 

to Det N b¿ John 

my brother 

(15) 

my brother 

given 

A A 
Det N K NP 

the books by John 

Ainsi, selon Fillmore, les fonctions grammaticales tel­

les que sujet ou objet sont superficielles et ne doivent pas 

être représentées en structure profonde. Des verbes â peu 

près synonymes dont le comportement syntaxique est différent 

recevront donc la même lecture sémantique et le même cadre 

casuel, la différence syntaxique n'étant due qu'au choix du 

sujet: plaire et aimer par exemple peuvent tous deux être 

insérés dans la configuration [ 0 + D], mais le sujet gram­

matical du premier correspond â l'objectif, alors que celui 

du second représente le datif. La seule différence entre ces 

deux verbes résulterait du choix du topique ou thème du dis­
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La grammaire de cas permet de décrire élégamment un cer­

tain nombre de phénomènes syntaxiques et sémantiques, par 

exemple la relation actif/passif et certains aspects de la 

coordination. Comme nous l'avons relevé plus haut, un même 

cas ne peut pas apparaître plus d'une fois dans la même pro­

position, de sorte qu'on ne peut pas engendrer des phrases 

comme (16), où le sujet et le syntagme prépositionnel sont 

tous deux des instrumentaux: 

(16) *Un marteau a cassé la vitrine avec un burin. 

D'autre part, on ne peut pas coordonner des cas différents, 

ce qui explique 1'agrammaticalité de (17) : 

(17) *Jean et un marteau ont cassé la vitre. 

Relevons cependant d'emblée l'un des points faibles de 

cette théorie: l'inventaire des cas est arbitraire et virtuel­

lement infini, et les nombreuses révisions du modèle de "The 

Case for Case" qui ont été proposées ne font qu'en accroître 

le nombre, sans pour autant fixer des critères opératoires 

qui permettent de les délimiter (v. Fillmore 1971; Nilsen 

1972, 1973, et aussi la présentation d'autres modèles dans 

Calboli 1972). A cet égard, la grammaire de cas présente 

de nombreuses similitudes avec la tagmémique; certains au­

teurs n'hésitent pas à considérer la première comme une ver­

sion transformationnelle de la seconde (p. ex. Platt 1971, 

Cook 1971; v. aussi Roulet 1974, ch. 5). 

La grammaire de cas présente également de nombreuses 

analogies avec la sémantique generative (v. Fillmore 1971 et 

Cook 1974), ainsi qu'avec la théorie des karaka de Panini, 

comme l'a relevé Ananthanarayana (1970) (v. aussi Fillmore 

1971, 246). Cette dernière théorie distingue en effet les 

karaka, que l'on peut considérer comme des fonctions séman­

tiques, des désinences casuelles. Cependant, la description 

de Panini repose en dernière analyse sur un système casuel 
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p a r t i c u l i e r , pu isqu 'aux h u i t cas du s a n s k r i t correspondent 

h u i t karaka , q u o i q u ' i l n ' y a i t pas de correspondance univo­

que en t r e l e s uns e t l e s a u t r e s . 

Les c r i t i q u é s qu 'on peut formuler â l ' e n c o n t r e de l a 

grammaire de cas ne p o r t e n t pas seulement sur son adéquation 

d e s c r i p t i v e , mais su r tou t sur sa fo rma l i s a t i on . Les r é v i s i o n s 

du modèle de Fi l lmore (1968) que nous avons mentionnées c i -

dessus n ' a p p o r t e n t aucun changement fondamental sur l e plan 

formel, s i b ien que nous nous r é fé re rons désormais au modèle 

l e p lus connu, c e l u i de "Case for Case". 

3.2 P r o p r i é t é s formel les des grammaires de cas 

La base de l a grammaire de cas a l a forme d 'une gram­

maire syntagmatique, quoique l ' a s s i m i l a t i o n des cas â des 

c a t é g o r i e s p résen te des d i f f i c u l t é s que Fi l lmore lui-même 

re lève : 

"NOtational difficulties make i t impossible to introduce "case" as a 
true primitive as long as the phrase-structure model determines the 
form of the base rules" (Fillmore 1968, 3, note 2). 

La r è g l e qui r é é c r i t l a c a t égo r i e P ( règle (9) c i - d e s ­

sus) e s t en f a i t un schéma de r è g l e s qui abrège un ensem­

b le f i n i de r è g l e s t e l l e s que (18): 

(18) a. P •*• V + A 

b . P •*• V + 0 

c . P + V + O + A 

d. P-t-V + O + I + A 

e t c . 

Quant aux r è g l e s qui r é é c r i v e n t l e s d ive r s a c t a n t s , e l ­
l e s ont également l a forme de r èg l e s syntagmatiques; malheu-

3) I l s'agit d'un schéma de règles au sens de la note 19 du chapitre 2. 
Cependant, le nombre de règles abrégées par un tel schéma est ici 
fini. 
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reusement, Fillmore ne précise pas par quel mécanisme est 
choisie la préposition dominée par l 'élément abs t ra i t K. 

Mais on ne peut pas assimiler les cas profonds â des 
catégories, du fa i t que ces dernières désignent des classes 
syntaxiques définies d'après la d is t r ibut ion des éléments 
qu 'e l l es contiennent, alors que les cas désignent diverses 
fonctions sémantiques remplies par une seule e t même classe 
syntaxique: l ' en t rée lexicale d'un nom mentionne son apparte­
nance à la catégorie "nom", mais e l l e ne peut pas énumérer 
les différents cas sous lesquels i l peut ê t re r é éc r i t , puis­
que la plupart des noms sont susceptibles de revêt i r diver­
ses fonctions sémantiques. I l es t donc impossible de recourir 
à un mécanisme d ' inser t ion lexicale défini uniquement en t e r ­
mes de sous-catégorisation s t r i c t e . Cette insert ion doit faire 
appel aux res t r i c t ions sélect ionnel les , car certains cas ne 
peuvent correspondre qu'à des noms animés (agentif, datif) 
ou inanimés (instrumental). En outre, i l e s t contradictoire 
de considérer les cas comme des catégories tout en en soul i ­
gnant l e caractère re la t ionnel , comme le note Finke (1974, 
29) : 

"Wir haben gesehen, dass Fillmore den re la t ionalen Charakter seiner 
Kasus stark betont. Und obwohl durch diesen Ansatz diese in der Kasus­
forschung wohlbekannte Sprechweise erstmals auch formal ausweisbar zu 
werden verspr icht , b l e ib t uns Fillmore dies schuldig. S ta t t dessen 
sehen wir nun, dass er ein anderes Merkmal seines Kasusbegriffs aus­
formal is ier t , das im Widerspruch zu seiner Re la t iona l i t ä t zu stehen 
scheint: die Auffassung von Kasus a l s n icht re la t ionale Kategorien". 

Indépendamment de la jus t i f i ca t ion d'un inventaire de 
cas donné, i l semble donc que la grammaire de cas ne puisse 
pas ê t re formalisée dans le cadre d'une grammaire transfor-
mationnelle avec une base syntagmatique: les cas ne sont pas 
des catégories, mais on ne peut pas non plus les définir en 
termes de sous-configurations d ' indicateurs syntagmatiques 
selon la procédure proposée par Chomsky (1965). En effe t : 
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"This procedure for defining relationships by configuration will not 
work for any construction that contains more than one occurrence of the 
same category among its immediate constituents. If Fillmore's rules are 
rewritten in purely categorial terms, 

(a) P -»- v KP ... KP 

where K denotes "case-marked phrase" 

(b) KP + K NP 

no configurational definition of individual cases i s possible. One could, 
of course, define the relationship "first KP of P", "second KP of P", 
e t c . , but this would be meaningful only i f the various case relations 
could be ordered, and i f "first KP" and "second KP" always denoted the 
same cases, say, Objective and Dative. This does not appear possible, 
since various combinations of cases occur somewhat (though not wholly) 
independently" (Robinson 1970a, 66). 

i l e s t en revanche pos s ib l e de formal i se r l a grammaire 

de cas en adoptant comme base une grammaire de dépendance, 

s o l u t i o n proposée par Robinson (1970a) e t J . Anderson (1971a, 

b ) . Hays (1964) e t Gaifman (1965) ont montré que l e s gram­

maires de dépendance sont faiblement équ iva len tes aux gram­

maires syntagmatiques e t qu 'on peut aisément c o n s t r u i r e une 

grammaire syntagmatique équ iva len te à une grammaire de dé ­

pendance donnée (bien que l ' i n v e r s e s o i t p lus d i f f i c i l e ) . 

La r e l a t i o n fondamentale qu 'expriment l e s r è g l e s d 'une 

t e l l e grammaire e s t l a dépendance, not ion i n t r o d u i t e par 

Tesn iè re : chaque c a t é g o r i e peut ê t r e l a t ê t e ou l e gouver­

neur de c a t é g o r i e s dépendantes q u ' e l l e s é l ec t ionne dans un 

c e r t a i n o r d r e . Formellement, l a r èg l e (19) s i g n i f i e que A 

e t C dépendent de B dans l ' o r d r e indiqué e t que B a p p a r a î t 

à l a p lace de l ' a s t é r i s q u e , ce qu 'on peut r ep ré sen t e r par 

l ' a r b r e ou stemma (20): 

(19) B (A * C) 

(20) B 

A C 
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On peut formuler des règles qui introduisent les cas 

comme têtes de constructions dont dépendent une préposition 

(élément terminal) et un syntagme nominal (élément non ter­

minal) . A chaque cadre casuel disponible dans le lexique cor­

respond une règle de base telle que celle de (21), traduc­

tion des règles syntagmatiques (18) ci-dessus: 

(21) a. 
b . 

C . 

d . 

V 

V 

V 

V 

(A 

(0 

(A 

(A 

*) 
*) 
* 0) 
* 0 D 

Quant aux règles qui introduisent les syntagmes nominaux, 
4 

elles ont la forme suivante : 

(22) A (* N) 

On peut ainsi engendrer le stemma (23), équivalent â l'indi­

cateur syntagmatique (12): 

(23) 

Past 

John Det books Det brother 

the my 

4) La catégorie NP n'appartient pas au vocabulaire de la grammaire 
de dépendance: le symbole N désigne la catégorie du nom, et celle 
du syntagme nominal si le nom comporte des éléments dépendants. 
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Une grammaire de dépendance permet de décrire de façon 
naturel le la re la t ion entre le cas, qui désigne i c i la caté­
gorie "préposition", et le syntagme nominal qui en dépend. 
Comme la re la t ion de dépendance es t d is t inc te de la relat ion 
"être-un" qu'exprime la grammaire syntagmatique, les cas pro­
fonds ne sont pas assimilés â des const i tuants . Tous les sym­
boles non terminaux d'une grammaire de dépendance étant pré-
terminaux, A désigne simultanément la catégorie de la prépo­
s i t ion by_ et la re la t ion qui existe entre le verbe et l 'agen-
t i f . En effet , comme le note Robinson: 

"Converting to a dependency s t ructure in effect labels the branches 
leading from one ful l lexical formative to another; the i r re la t ionship 
i s labelled by a grammatical morpheme which 'goes with' neither one 
nor the other par t ic ipant in the re la t ionship but with both" (Robinson 
1970a, 79). 

La grammaire de dépendance semble donc le moyen approprié 
de décrire les re lat ions entre les constituants et notamment 
les cas. Cependant, malgré les travaux de Robinson (1970b) et 
de J . Anderson (1971a, b ) , on ignore presque tout des pro­
pr ié tés du composant transformationnel d'une grammaire à ba­
se de dépendance, s i bien qu'on ne peut pas considérer les 
problèmes formels de la grammaire de cas comme résolus. 
Ainsi, Levelt a pu éc r i re : 

"But the in tu i t i ve a t t rac t iveness of the transformational component can 
only be judged when we dispose of (a) a complete formalization of the 
dependency transformations, l ike the formalizations which already exis t 
for the Aspects model and for adjunct transformations, and (b) a detai led 
analysis of a number of ' representa t ive ' l i ngu i s t i c cases. At present 
neither i s avai lable" (Levelt 1974, vol . I I , 143). 

I l est done impossible de déterminer s i le composant 
transformationnel d'une grammaire de cas à base de dépendance 
sera i t sa t is fa isant du point de vue formel. Quant au compo­
sant transformationnel de la grammaire à base syntagmatique 
de Fillmore (1968) i l présente deux t r a i t s qui lu i confè­
rent une puissance generative excessive: i l f a i t usage de 
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c a t é g o r i e s ad hoc qui n ' o n t pas de mot ivat ion syntax ique , e t 

i l comprend des t rans format ions a r b i t r a i r e s . Ces deux défau ts 

sont encore accentués dans l e s modèles p lus r é c e n t s de F i l l ­

more (1971) , de S t a ros t a (1973) , de Cook (1973) ou de Nilsen 

(1972, 1973), qui se rapprochent à des degrés d i v e r s de l a 

sémantique g e n e r a t i v e . 

Les cas i n t r o d u i t s dans l a base n ' o n t pas de j u s t i f i c a ­

t i o n syntaxique en ce sens q u ' i l s n ' a p p a r a i s s e n t pas en s t r u c ­

t u r e de su r f ace : ce sont des c a t é g o r i e s "cachées" (covert 

c a t e g o r i e s ) , qui n ' o n t pas de r é a l i s a t i o n phonologique, e t 

dont l a j u s t i f i c a t i o n e s t e s s en t i e l l emen t sémantique: 

"The second assumption I wish to make exp l ic i t i s the importance of 
covert ca tegor ies . Many recent and not-so-recent studies have convinced 
us of the relevance of grammatical propert ies lacking obvious 'morphemic' 
r ea l i za t ions but having a r e a l i t y tha t can be observed on the bas is of 
se lect ional const ra ints and transformational p o s s i b i l i t i e s " (Fillmore 
1968, 3). 

Mais l e c r i t è r e des p o s s i b i l i t é s t r ans fo rma t ionne l l e s 

qu'évoque Fi l lmore e s t précisément inopéran t dans l a gram­

maire de c a s : on admet en généra l que t o u t noeud syntaxique 

d o i t ê t r e mentionné dans des t rans format ions j u s t i f i é e s i n ­

dépendamment de l a p o s t u l a t i o n de ce noeud en s t r u c t u r e p r o ­

fonde (v. p . ex . Jackendoff 1968). Or l e s seu les t ransforma­

t i o n s qui mentionnent l e s cas sont c e l l e s qui l e s déplacent 

ou en suppriment éventuel lement l a p r é p o s i t i o n , c ' e s t - à - d i r e 

des t rans format ions qui n ' o n t d ' a u t r e r a i s o n d ' ê t r e que l a 

présence de cas en s t r u c t u r e profonde. De p l u s , ces t r a n s ­

formations doivent s ' a p p l i q u e r avant t o u t e s l e s a u t r e s , 

e t l e u r unique fonct ion e s t en d é f i n i t i v e de c o n v e r t i r une 

s t r u c t u r e sémantique a b s t r a i t e en une s t r u c t u r e profonde 

syntax ique , ä l a q u e l l e pourront e n s u i t e s ' a p p l i q u e r l e s 

t r ans format ions " c l a s s i q u e s " de l a t h é o r i e s tandard (v. 

Chomsky 1970a, 22, note 9 ) . Mais aucune de ces d e r n i è r e s ne 

mentionne l e s c a s , sinon dans l a mesure oü l e s syntagmes 
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prépositionnels sont dominés dans le modèle de Fillmore par 

un noeud C (c'est-à-dire A, 0, I, etc.) et non par la caté­

gorie PP. 

Une autre particularité des transformations spécifiques 

de la grammaire de cas est qu'elles ne conservent pas la 

structure: celle qui déplace l'un des actants en position 

de sujet modifie radicalement la structure de départ, cen­

trée sur le verbe, de façon à obtenir la divison entre sujet 

et prédicat que le modèle standard introduit directement dans 

la base. De même, la transformation qui efface la préposition 

de l'objet direct attache un NP directement au noeud P et le 

déplace donc dans une position où il ne peut pas être engen­

dré par les règles de la base. Ces deux transformations vio­

lent ainsi les contraintes d'Emonds discutées au § 1.4, puis­

que ce sont des transformations radicales qui s'appliquent 

aussi bien aux propositions principales qu'aux subordonnées. 

La grammaire de cas fait donc usage de transformations 

arbitraires analogues I celles de la sémantique generative: 

aucune de ces deux théories ne reconnaît de distinction 

stricte entre la syntaxe et la sémantique, si bien que le 

composant transformationnel comprend des règles qui opèrent 

à la fois sur des unités sémantiques et sur des unités syn­

taxiques. Cette confusion n'entraîne pas seulement des pro­

blèmes formels, mais elle empêche aussi la grammaire de cas 

d'exprimer simultanément des généralisations syntaxiques et 

des généralisations sémantiques. En d'autres termes, la 

grammaire de cas n'est pas une théorie descriptivement adé­

quate . 

3.3 L'adéquation descriptive de la grammaire de cas 

Les fragments de grammaire de cas élaborés par Fillmore 

(1968) et d'autres (Stockwell, Schachter et Partee 1973, 

D. Lee 1972, Donaldson 1973) tendent tous à démontrer l'ina-
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déquation du modèle standard et proposent à divers problêmes 

syntaxiques des solutions qui ne seraient formulables qu'en 

adoptant la grammaire de cas. Mais les solutions proposées 

se rélèvent inadéquates, et le cadre théorique choisi suscite 

des problèmes qui n'apparaissent pas si l]on sépare nette­

ment la syntaxe et la sémantique. Nous examinerons ici qua­

tre phénomènes syntaxiques qui sont censés prouver la supé­

riorité de la grammaire de cas sur la théorie standard: le 

passif en anglais, les verbes réfléchis, la possession ina­

liénable, et les constructions causatives en français. 

3.3.1 Passif anglais 

Selon Fillmore (1968) , les phrases passives ne sont pas 

dérivées au moyen d'une transformation spéciale, mais par la 

règle de création du sujet, qui peut éventuellement choisir 

un autre actant que le plus haut placé dans la hiérarchie. 

L'auxiliaire be sera alors inséré sous le symbole M et le 

verbe recevra le trait [+Passif], ce qui permet de dériver 

par exemple (14) et (15) de la structure profonde (12) (v. 

plus haut). Si la phrase comprend un agentif, celui-ci appa­

raîtra en position d'agent avec la préposition bv_, comme dans 

(14) et (15): 

(14) The books were given to my brother by John. 

(15) My brother was given the books by John. 

Mais s'il n'y a pas d'agentif, l'insertion de la préposition 

by ou with de l'agent requiert des règles compliquées, comme 

l'a montré Dougherty (1970a). En effet, le choix de la pré­

position associée aux divers actants est régi selon Fillmore 

par le principe suivant: 

"The rules for English prepositions may look something like this: 
the A preposition is bv_j the I preposition is b£ if there is no A, 
otherwise it is with; the O and F prepositions are typically zero; 
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the B preposit ion i s for; the D preposit ion i s typ ica l ly to_" (Fillmore 
1968, 32). 

Or i l e x i s t e des phrases pass ives dont l ' a g e n t e s t un i n s t r u ­

mental , l e q u e l , malgré l ' absence d ' a g e n t i f , d o i t avoi r l a 

p r é p o s i t i o n with e t non by: 

(24) Mary was th rea tened with t o r t u r e . 

(25) *Mary was th rea tened by t o r t u r e . 

L 'agrammat ica l i të de (25) peut s ' exp l i que r par 1'agrammatica-

l i t é de l a phrase a c t i v e correspondante : 

(26) *Torture threatened Mary. 

I l d o i t donc e x i s t e r une r èg l e qui change l a p répos i t i on with 

de l ' i n s t r u m e n t a l en bv_ seulement s i l e s condi t ions su ivantes 

sont r empl ies : 

"The preposition by_ can occur on an Instrumental noun phrase if: (1) there 
i s no Agent; (2) the verb i s [+passive]; (3) the element be_ i s in M; (4) 
there exis ts a well-formed sentence such tha t (a) the Instrumental i s in 
the subject posi t ion, (b) the verb i s [-passive] , and (c) be_ i s not in 
M" (Dougherty 1970a, 521). 

L'agrammat ica l i të de (25) p rov ien t donc du f a i t que l a condi ­

t i o n (4) c i -de s sus n ' e s t pas rempl ie . 

Le même problême appa ra î t s i l ' a g e n t e s t un d a t i f : l e s 

verbes see e t give par exemple ont l e même cadre c a s u e l , â 

savoi r [ O D]. Or à l a s t r u c t u r e profonde (27) correspon­

dent des p a s s i f s d i f f é r e n t s selon l e s ve rbes : 

(27) 
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(28) a. The book was seen by John. 

b. *The book was seen to John. 

(29) a. The book was given to John. 

b. *The book was given by John. 

Il faut donc une deuxième transformation qui change la pré­

position to en b]¿ sous certaines conditions. De même, le 

contraste entre (30) et (31) montre qu'il faut aussi une 

règle qui change la préposition 0 de l'objectif en bv_ dans 

des conditions analogues: 

(30) a. John was pleased by the book. 

b. *John was pleased the book. 

(31) a. John was given the book. 

b. *John was given by the book. 

Cette troisième règle doit être soumise aux conditions sui­

vantes : 

" (i) S contains no Agent 

(ii) The sentence 

NP - V - NP„ 
o Cx 

[-pass] 

must be well-formed" (Dougherty 1970 a, 524). 

Mais de telles conditions sont tout à fait inhabituelles en 

grammaire transformationnelle, puisqu'elles reviennent à dire 

qu'une transformation peut s'appliquer à une structure X pour 

en dériver Y à condition qu'il existe une troisième structure 

Z. Il s'agit là d'un mécanisme très puissant qui modifie radi­

calement le concept de dérivation. 

En fait, le système de Fillmore ne permet pas de formu­

ler une généralisation importante: à la plupart des phrases 

du type NP. - V - NP- correspondent des phrases grammatica­

les du type NP2 - be - en - by_ - NP. . En d'autres termes, il 
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e x i s t e une t ransformat ion pass ive qui r e l i e ces deux types 

de s t r u c t u r e s , mais c e t t e t ransformat ion e s t incompatible 

avec l a grammaire de cas : 

"This Passive Transformation cannot be incorporated in to Fil lmore 's 
grammar since i t i s not compatible with his Subject Selection Rule. 
Recall tha t in Fi l lmore 's grammar the feature [+passive] and the e l e ­
ment be_ are inserted by the Subject Selection Rule. The preposition by_ 
i s inserted by a preposit ion rewrit ing rule [ . . . ] The Passive Trans­
formation can be incorporated in to an Aspects type grammar [ . . . ] This 
transformation accounts for the re la t ion between the act ive and the 
passive sentences, and also accounts for the three way dependency 
between the elements be, by, and [+passive]. The three elements are 
inserted into a phrase marker by the one transformational rule" 
(Dougherty 1970a, 525). 

I l e s t na ture l lement poss ib le de reformuler l a r èg l e 

de s é l e c t i o n du su j e t e t l e s r è g l e s qui modifient l e s p r é ­

p o s i t i o n s de façon à i n t é g r e r l a t ransformat ion pass ive dans 

l a grammaire de c a s . C ' e s t l a so lu t ion de Stockwell , Schach­

t e r e t Par tee (1973, 53-59) , mais l e s avantages supposés de 

l a grammaire de cas sont a l o r s perdus : non seulement i l faut 

une t ransformat ion p a s s i v e , t o u t comme dans l a t h é o r i e s t a n ­

dard , mais i l faut l ' a s s o r t i r de cond i t ions s p é c i a l e s qui 

modifient l a p r é p o s i t i o n de l ' a g e n t . Notons que l e modèle de 

Stockwell , Schachter e t Par tee comporte de tou te façon des 

t rans format ions ad hoc pour rendre compte de l a d i s t r i b u t i o n 

des nombreuses p r é p o s i t i o n s qui font except ion aux p r i nc ipe s 

généraux énoncés par F i l lmore . 

La d e s c r i p t i o n du p a s s i f e s t donc p lus simple dans l e 

modèle s tandard que dans une grammaire de c a s , que c e t t e 

d e r n i è r e comporte une t ransformat ion pass ive ou non. 

3 .3 .2 Verbes r é f l é c h i s f r ança i s 

I l e x i s t e deux types de cons t ruc t ions r é f l é c h i e s en f ran­

ç a i s dont une d e s c r i p t i o n t r ans fo rmat ionne l l e e s t ma la i sée , 

car on ne peut pas l e s d é r i v e r de phrases comportant des syn-
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tagmes nominaux coréférentiels. Ruwet (1972, ch. 3) appelle 

respectivement neutres et moyennes les constructions illus­

trées par (31 a) et (32 a) , auxquelles ne correspond aucune 

construction non réfléchie sujette aux mêmes restrictions 

sëlectionnelles: 

(31) a. La glace s'est brisée. 

b. *La glace a brisé la glace. 

(32) a. Le caviar se mange avec de la vodka. 

b. *Le caviar mange le caviar avec de la vodka. 

Donaldson (1973) a proposé de décrire ces deux types de 

constructions réfléchies dans le cadre du modèle de Fillmore 

(1968). Selon lui, les constructions neutres sont dérivées 

d'une structure sous-jacente intransitive au moyen d'une 

transformation qui copie l'actant unique, l'objectif; l'une 

des occurrences de l'objectif est ensuite déplacée en posi­

tion initiale par la règle de création du sujet, et l'autre 

apparaît sous la forme d'un pronom réfléchi après l'applica­

tion de la transformation de réflexivisation . Cette derniè­

re est identique à la règle de Lees et Klima (1964) , avec 

la condition supplémentaire que le deuxième syntagme nomi­

nal coréférentiel soit dominé par le noeud 0 si le premier 

l'est aussi. La structure profonde de (33) sera donc (34): 

(33) La porte s'est fermée. 

5) Pour la grammaire de cas, tout comme pour la théorie standard, les 
réfléchis sont introduits par transformation et non dans la base. 
V. § 2.2 ci-dessus, en particulier note 11. 
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(34) S 

Past 

porte 

La structure (34) est identique à celle que Fillmore (1968, 

33) propose pour la phrase anglaise (35): 

(35) The door opened. 

La description de Donaldson permettrait d'expliquer la 

différence entre (33), dont l'objectif a été copié, et (36 a), 

dont l'actant unique est un instrumental; ce dernier ne pou­

vant pas être copié, il n'y a pas de source pour le réfléchi 

de (36 b) (v. Donaldson 1973, 76-88): 

(36) a. Les blés lèvent. 

b. *Les blés se lèvent. 

Quant aux constructions moyennes, elles sont dérivées de la 

même façon que les neutres (Donaldson 1973, 93-96). 

Cette analyse soulève plusieurs difficultés. Tout d'abord, 

Donaldson ne distingue pas les constructions neutres des moyen­

nes, bien qu'elles présentent des caractéristiques très diffé­

rentes (v. Ruwet 1972, ch. 3): alors que les premières sont 

sujettes â des contraintes diverses, de nature lexicale, les 

secondes sont soumises à des contraintes très générales, 

notamment temporelles. Il existe donc de bonnes raisons pour 

ne pas dériver les constructions neutres par transformation 
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et pour les décrire au moyen de règles lexicales. En fait, 

la description de Donaldson est incomplète: il n'existe au­

cun principe général qui déclenche l'application de sa trans­

formation de copie de l'objectif, de sorte que les verbes 

neutres doivent de toute façon être marqués dans le lexique -

ce qui n'est pas le cas dans l'échantillon qu'il en donne aux 

pp. 102-112. La transformation qu'il propose permet en revan­

che de dériver les constructions moyennes, ou du moins la 

plupart d'entre elles, mais elle ne rend pas compte des con­

traintes temporelles qui pèsent sur elles, si bien qu'on 

peut engendrer les phrases inacceptables (37) ou (38): 

(37) *Ces lunettes se sont nettoyées hier à huit heures et 

demie. 

(38) *Ce livre s'est vendu hier à une bonne soeur. 

De plus, la transformation de copie de l'objectif ne peut pas 

être obligatoire, comme semble le penser Donaldson, puisqu'on 

rencontre aussi bien (39) que (40): 

(39) Les banques ferment à cinq heures. 

(40) La porte se ferme toute seule. 

Deuxièmement, il n'est pas nécessaire que l'actant sous-

jacent d'une construction moyenne soit un objectif: selon 

Fillmore (1968, 30), le. verbe tuer a le cadre casuel [ D 

(I) A] et ne comporte donc pas d'objectif. La phrase (41) 

nous paraît cependant parfaitement acceptable : 

(41) Une mouche, ça ne se tue pas avec un canon. 

Il existe peu de contre-exemples de ce type, car la plupart 

des objets directs ont pour source un objectif. Et, de fait, 
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s i l a d e s c r i p t i o n de Donaldson e s t cohéren te , c ' e s t q u ' i l 

ne mentionne aucun verbe dont l e cadre casue l ne comporte 

pas d ' o b j e c t i f . 

On v o i t donc que l a présence d 'un o b j e c t i f n ' exp l ique 

pas l a r é f l e x i v i s a t i p n : ce n ' e s t n i une condi t ion s u f f i s a n t e , 

comme l e montrent l e s cons t ruc t i ons n e u t r e s , n i une condi ­

t i o n n é c e s s a i r e , comme nous venons de l e v o i r . La condi t ion 

a joutée par Donaldson à l a r è g l e de r é f l e x i v i s a t i o n de Lees 

e t Klima ne f a i t que compliquer l a grammaire e t ne s u f f i t 

pas à d é c r i r e correctement l e s f a i t s : l e s cons t ruc t ions 

neu t r e s sont soumises à d ive r se s r e s t r i c t i o n s , qui p o r t e n t 

e n t r e a u t r e s sur l a fonct ion sémantique que rempl i t l e su­

j e t profond mais a u s s i sur d ' a u t r e s f ac t eu r s syntaxiques e t 

sémantiques, f ac t eu r s i d io sync ra t i ques qui ne peuvent ê t r e 

d é c r i t s que dans l e l ex ique ; l e s r e s t r i c t i o n s qui pèsent sur 

l e s c o n s t r u c t i o n s moyennes concernent l e temps e t l a p o s s i ­

b i l i t é d 'une i n t e r p r é t a t i o n agent ive du complément sous-

entendu (v. Ruwet 1972, 98-99) . Aucune de ces r e s t r i c t i o n s 

ne peut ê t r e d é c r i t e simplement par l a grammaire de c a s . 

3 . 3 . 3 . La possess ion i n a l i é n a b l e 

La syntaxe du f r ança i s d i s t i ngue l a possess ion i n a l i é ­

nable des p a r t i e s du corps d ' a u t r e s types de possess ion , 

q u ' i l s ' a g i s s e de l a possess ion cont ingente d ' o b j e t s maté­

r i e l s ou de l a possess ion a b s t r a i t e de c e r t a i n e s q u a l i t é s 

ou p r o p r i é t é s . L 'express ion syntaxique de l a possess ion 

i n a l i é n a b l e en f r ança i s ne recouvre pas ent ièrement ce que 

Bally par exemple appe l l e l a sphère personne l le puisque 

6) On pourrai t naturellement considérer que l ' ob j e t de tuer es t un ob­
j e c t i f e t non un da t i f . Mais selon les c r i t è r e s de Fillmore, l ' a c -
tan t animé qui subit une action es t typiquement un dat i f . C'est là 
un problème qui surgi t constamment dans la grammaire de cas du f a i t 
que l e s c r i t è r e s sont vagues e t que l ' a t t r i b u t i o n d'un cas déterminé 
es t souvent a r b i t r a i r e . 
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c e t t e d e r n i è r e peut aus s i i n c l u r e l e s vêtements ou l a f a ­

mi l l e (Bally 1926, 68) . 

Deux types de c o n s t r u c t i o n s expriment l a possess ion i n a - ' 

l i é n a b l e sans r e c o u r i r à un a d j e c t i f pos se s s i f : dans (42) , i l 

n ' y a aucune marque du possesseur , a l o r s que dans (43) c e l u i -

c i e s t r ep résen té par l ' o b j e t i n d i r e c t se_. Dans l e premier 

t y p e , on peut t o u t e f o i s remplacer l ' a r t i c l e par un a d j e c t i f 

posses s i f comme dans (44) , ce qui confère à l ' énoncé une 

va leu r s t y l i s t i q u e légèrement d i f f é r e n t e (v. Hatcher 1944a, 

b ) . 

(42) E l l e ferme l e s yeux. 

(43) I l s ' e s t cassé une jambe. 

(44) E l l e ferme ses yeux. 

Les deux cons t ruc t i ons propres à l a possess ion i n a l i é n a b l e , 

(42) e t (43), n ' admet ten t pas de r e l a t i v e ou d ' a d j e c t i f d e s ­

c r i p t i f s . En revanche, l e s r e l a t i v e s r e s t r i c t i v e s e t l e s ad­

j e c t i f s s p ë c i f i c a t i f s t e l s que gauche ou supér ieur sont pos ­

s i b l e s : 

(45) *Elle ferme l e s beaux yeux. 

(46) *I1 s ' e s t cassé l a jambe, qui é t a i t pour tan t r o b u s t e . 

(47) E l l e ferme l ' o e i l gauche. 

(48) Le j o u r n a l i s t e s ' e s t cassé l e do ig t q u ' i l u t i l i s a i t 

pour t ape r à l a machine. 

La première d e s c r i p t i o n t r ans fo rmat ionne l l e de ces cons­

t r u c t i o n s (Langacker 1968) l e s dé r ive de l a même source que 

c e l l e s qui expriment l a possess ion a l i é n a b l e , à savoi r d 'une 

7) On a suggéré d ' in t roduire ces adject i fs directement dans la base, 
a lors que l e s adject i fs desc r ip t i f s sont dérivés de relat ives» v. 
Jackendoff (1968) e t Milner (1973, 63). La source des deux types 
de r e l a t ives es t encore une question controversée (v. Stockwell, 
Schachter e t Partee 1973, eh. 7) . 
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relative enchâssée qui est ensuite éliminée par la trans­

formation "réduction de relative". La structure profonde 

de (43) serait donc approximativement (49): 

(49) Il casse la jambe [la jambe est à lui] 

La phrase (43) est dérivée en appliquant la transformation 

"placement de pronom" à la structure intermédiaire (50), qui 

résulte de l'application de "relativisation" et de "réduc­

tion de relative": 

(50) Il casse la jambe à lui. 

Une condition ad hoc doit spécifier que l'application de la 

transformation "placement de pronom" est obligatoire si un 

syntagme nominal tel que la jambe à lui apparaît après un 

verbe d'action, sans quoi on pourrait appliquer les trans­

formations "génitif", "inversion du modificateur" et "sup­

pression de le" et ainsi dériver la phrase agrammaticale 

(51): 

(51) *I1 casse sa jambe. 

Quant à la phrase (42) , elle est dérivée d'une structure sem­

blable à (50) au moyen d'une transformation "effacement du 

possesseur" qui s'applique si le verbe exprime une action ef­

fectuée par la partie du corps en question. 

La description de Langacker recourt donc à des conditions-

sémantiques sur l'applicabilité des transformations, et elle 

n'explique pas la différence observée entre la possession or­

dinaire et la possession inaliénable puisqu'elle les dérive 

d'une structure identique. 

D'autres linguistes en revanche ont proposé des sources 

différentes pour ces deux types de constructions possessives 

(Fillmore 1968, 66-67; Chomsky 1970b, 103-105): le possesseur 

ordinaire est dérivé d'une relative, tout comme chez Lang-

acker, mais le "possesseur inaliénable" est engendré directe-
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ment en position adnominale dans la base, soit en position 

d'article, comme dans la structure (52) de Chomsky, soit 

comme expansion de NP dans la structure (53) de Fillmore: 

(52) 

John 

(53) 

John 

Un syntagme comme John's leg peut être dérivé de (52) ou de 

(53), et il sera interprété comme exprimant la possession ina­

liénable. Il peut aussi être dérivé d'une relative, mais l'in­

terprétation sera alors toute différente: il ne peut s'agir 

que d'un objet représentant une jambe, ou d'une jambe de bois, 

que John a en sa possession. Dans cette, dernière interpréta­

tion, John's leg est synonyme de the leg that John has. 
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Donaldson (1973) reprend l'analyse de Fillmore pour 

décrire la syntaxe de la possession inaliénable en français. 

Selon lui, les phrases (54) et (55) ont pour structure pro­

fonde respectivement (56) et (57): 

(54) Hélène se lave les mains. 

(55) Hélène lève les mains. 

(56) S 

Pres V O A 

I / \ A 
laver K NP K NP 

0 Det N D par Hélène 

M A -
les mains K NP 

ä Hélène 
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(57) S 

Pres V O 

lever K NP 

0 Det N D 

I I A 
les mains K NP 

à Hélène 

Dans (56), l'agentif devient sujet par les règles habituel­

les de la grammaire de cas, et le datif se trouve déjà en 

position d'objet indirect; l'application des règles dé pro­

nominal isation permettra ensuite de dériver (54). Dans (57), 

le datif est déplacé en position sujet puisqu'il est supé­

rieur â l'objectif dans la hiérarchie, nonobstant le fait 

qu'il n'est pas un constituant immédiat de la proposition 

en structure profonde. Aucune transformation spéciale n'est 

donc nécessaire pour décrire les constructions inaliénables. . 

La description de Donaldson laisse dans l'ombre les 

restrictions qui pèsent sur ces constructions: il ne men­

tionne nulle part l'impossibilité des relatives et des ad­

jectifs descriptifs que nous avons signalée plus haut. 

Mais le problème fondamental est qu'il est impossible de 

dériver certaines phrases grammaticales à cause de la pré­

sence des cas en structure profonde. Selon les critères de 

Fillmore et Donaldson, la structure profonde de (58) de­

vrait être (59): 
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(58) J'entends sa voix 

(59) S 

Pres V 

K NP 

à l u i 

La première difficulté réside dans le choix du sujet: 

comme la structure profonde (59) comprend deux datifs, l'un 

et l'autre sont susceptibles d'être déplacés en position 

sujet. Il est évident que c'est le deuxième qui doit deve­

nir sujet, mais rien n'empêche en fait le datif adnominal 

â lui d'être choisi, ce qui permettrait de dériver (60) de 

(59). Cette dernière phrase est grammaticale, mais elle ne 

peut pas correspondre à la structure profonde (59): 

(60) f II entend ma voix. 

Deuxièmement, le système de Donaldson exclut aussi bien (58) 

que (60), puisqu'un datif adnominal qui n'apparaît pas en 

position sujet reste en position d'objet indirect. A suppo­

ser que le problème du choix du sujet soit résolu, on de­

vrait donc dériver de (59) la phrase agrammaticale (61): 

(61) *Je lui entends la voix. 

La présence d'un datif adnominal et d'un autre cas n'est 

donc pas une condition suffisante pour qu'on ait un objet 
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indirect en structure de surface. Il ne suffit pas non plus 

que le deuxième actant soit un agentif: selon Fillmore, le 

verbe écouter diffère du verbe statif entendre par son cadre 

casuel, qui comporte un agentif à la place du datif (v. 

Fillmore 1968, 31). Ecouter devrait donc avoir le même com­

portement syntaxique que laver, ce qui est démenti par 

l'exemple (62): 

(62) *I1 s'écoute la voix. 

Les agentifs de la grammaire de cas ne sont pas néces­

sairement les sujets de verbes d'action au sens de Langacker 

(1968) . Quant aux datifs, ils semblent posséder des proprié­

tés syntaxiques disparates, et seules certaines intuitions 

sémantiques permettent de les réunir en une même classe, 

mais ces intuitions ne correspondent pas à des phénomènes 

syntaxiques prévisibles. La définition sémantique des cas 

conduit en définitive à leur enlever toute pertinence syn­

taxique . 

3.3.4 Les constructions causatives 

Selon D. Lee (1972) , il existe une classe de construc­

tions causatives françaises qu'il est impossible de décrire 

dans le cadre de la théorie standard. Ces constructions, 

comme (63) ou (64) , présentent certaines analogies avec le 

passif: 

(63) Jean s'est laissé arrêter par Pierre. 

(64) Marie s'est fait envoyer la lettre. 

Selon Lee, la structure profonde de ces deux phrases est 

respectivement (65) et (66): 

(65) Laisserv - par Jean, [arrêter - Jean - par Pierre ] 



(66) Faire - par Marie [envoyer - la l e t t r e - à Marie -

Par V s 
I l est d i f f i c i l e de dériver (63) et (64) en appliquant 
d'abord la transformation passive à la phrase enchâssée, 
car cet te transformation introduit les éléments ê t re + é 
q u ' i l faudrait ensuite effacer. De plus , le datif de (64) 
ne peut pas ê t re le sujet d'une phrase passive, comme le 
montre la phrase suivante: 

(67) *Marie a été envoyée la l e t t r e par Pierre . 

Lee propose de déplacer le datif de la phrase enchâssée dans 
la principale par une transformation de montée ordonnée d i s -
jonctivement avant la règle de création du sujet . On dé r i ­
vera i t a ins i la structure intermédiaire (68) de la s t ruc­
ture profonde (66): 

(68) Faire - par Marie - â Marie [envoyer - la l e t t r e Q -
par PierreA]g 

I l es t donc inu t i l e d'appliquer la transformation passive, 
e t la présence de l ' i n f i n i t i f s'explique automatiquement: 

"We can now say tha t an in f in i t i ve r e su l t s in surface s t ructure e i ther 
when a verb has l o s t i t s subject by transformation - or when i t has 
never acquired a subject . Another point emerging here i s tha t i t would 
be extremely d i f f i cu l t to account for these data in the framework of 
the standard theory. They therefore cons t i tu te excellent evidence in 
favor of case grammar as a whole" (Lee 1972, 128). 

Mais i l faudrait démontrer que ces constructions sont 
effectivement t r è s d i f f i c i l e s â décrire dans la théorie 
standard. Or, Kayne (1975) en a proposé un traitement ex­
trêmement simple? la structure profonde de (64) contient 
le marqueur par A, du passif, e t une transformation "faire-
par" attache le verbe subordonné au causatif faire tout en 
remplaçant l 'élément vide A par le sujet Pierre: 
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(69) Marie a fait [Pierre envoyer la lettre a Marie par A] 

La description de Kayne permet donc de rendre compte de la 

relation entre ces constructions et les phrases passives. 

La transformation "faire-par" pourrait d'ailleurs être éli­

minée si l'on admet que la transformation passive consiste 

en fait en trois opérations: postposition de l'agent, anté-

position du sujet et insertion de l'auxiliaire, ce qui per­

met d'appliquer la première sans appliquer les autres (v. 

Chomsky 1970b, 108-111). L'une des opérations qu'effectue 

la transformation "faire-par" est précisément la postposi­

tion de l'agent; l'autre opération, l'adjonction du verbe 

subordonné au causatif faire, est justifiée indépendamment. 

Notons que la description de Lee ne tient pas compte de 

cette adjonction, indispensable pour le placement des cli-

tiques. 

Ici encore, la grammaire de cas ne présente aucun 

avantage par rapport à la théorie standard, et la descrip­

tion de Lee n'est nullement un argument décisif en faveur 

de la première. 

3.4 L'adéquation explicative de la grammaire de cas 

L'introduction dans la base de cas définis sémantique-

ment conduit à une complication inutile de la syntaxe, et 

le composant sémantique ne s'en trouve pas simplifié.. Il 

n'en reste pas moins que ce dernier doit pouvoir déterminer 

la fonction sémantique remplie par les divers syntagmes 

nominaux de la phrase, et que l'information que sont censés 

porter les cas profonds doit être disponible au niveau sé­

mantique. Mais la grammaire de cas ne peut pas fournir à 

l'interprétation sémantique toutes les informations néces­

saires. Premièrement, les notions fonctionnelles de sujet 



ou d'objet jouent un rôle important dans l ' i n te rpré ta t ion 
sémantique, comme nous l 'avons : montré au chapitre 2; or la 
grammaire de cas en conteste la pertinence et ne permet pas 
de les déf ini r . Deuxièmement, les c r i t è res u t i l i s é s pour dé­
f in i r les cas sont imprécis, au point que la plupart des 
l inguistes qui ont adopté la théorie de Fillmore relèvent 
que l ' inventa i re e t la délimitation des cas restent large­
ment subjectifs e t contestables. Ainsi, Marinó é c r i t : 

"Nowhere in the l i t e r a t u r e of generative case grammars i s there a 
def in i t ive , c lo sed - l i s t choice of the cases. Speculation on the number 
of cases has brought l i t t l e def ini t ion of the p o s s i b i l i t i e s ; on the 
contrary, i t seems too easy to postulate new cases" (Marino 1972, 575). 

Troisièmement, la grammaire de cas introduit une redondance 
indésirable dans la théorie l inguist ique, puisque les infor­
mations nécessaires à la détermination des fonctions séman­
tiques sont de toute façon disponibles dans le composant 
sémantique, comme l 'on t montré Chomsky (1972a), Katz (1972) 
et Mellema (1974): la lecture sémantique des verbes, jointe 
à la mention des fonctions grammaticales qu'en remplissent 
le sujet e t les compléments suffi t en principe à é tab l i r 
leur fonction sémantique. I l n'y a donc aucune raison pour 
assigner ce t te tâche au composant syntaxique. Par exemple, 
la relat ion entre (70) e t (71) doit être exprimée par le 
composant sémantique e t non par les règles de la base: 

(70) La branche casse. 

(71) Le jardinier casse la branche. 

La définition des fonctions grammaticales est en prin­

cipe possible dans une grammaire de cas, mais à un niveau 

qui n'a aucun statut précis, contrairement au niveau de la 

structure profonde de la théorie standard. Nous avons vu 

que les transformations propres à la grammaire de cas, par 

exemple celles qui créent un sujet ou un objet direct, con­

vertissent en fait une structure sémantique abstraite en 

136 



une structure syntaxique analogue à la structure profonde 

de la théorie standard. On pourrait donc définir les fonc­

tions grammaticales profondes au niveau intermédiaire ob­

tenu après l'application de ces transformations, mais ce 

niveau n'a aucune existence théorique. Une telle procédure 

ne ferait qu'accroître les difficultés d'une définition 

configurationnelle des fonctions grammaticales (v. ch. 1). 

Quant à l'inventaire des cas, il est établi sur la ba­

se de considérations a priori sur les fonctions sémantiques 

que sont censés remplir les actants de la phrase. Les cri­

tères utilisés sont non seulement vagues, mais souvent con­

tradictoires. Fillmore recourt à deux types de critères: 

d'une part, le trait sélectionnel [± animé], qui doit suf­

fire à distinguer l'agentif de l'instrumental ou le datif 

de l'objectif, et d'autre part les marqueurs sémantiques 

du verbe lui-même. Or, les verbes qui expriment une action 

effectuée par un sujet autonome ne requièrent pas nécessai­

rement un sujet animé. Ainsi, le sujet de (72), bien qu'ina­

nimé, peut être interprété comme un agent: 

(72) Le départ rompt ce genre de liaison. 

De même, certains instrumentaux peuvent être animés, comme 

le montre 1'exemple suivant : 

(73) L'éducation du coeur se fait par les mères. 

En effet, il existe un test simple qui permet de vérifier 

qu'un syntagme nominal remplit la fonction d'instrumental : 

on peut le questionner au moyen de comment (v. Ruwet 1972, 

110-111). Ce test est positif en l'occurrence: 

(74) Comment se fait l'éducation du coeur? ... par les mères. 

Il n'est donc pas possible d'identifier la notion d'agent 

avec celle d'animé, ni avec le marqueur sémantique "activi­

té". De plus, si ce sont les marqueurs sémantiques des ver-
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bes qui définissent les cas, il faut en reconnaître un nom­

bre considérable. Les rares tentatives de restreindre le 

nombre des cas en appliquant des critères plus rigoureux re­

posent sur deux types d'hypothèses. 

J. Anderson (1971a) reprend les théories localistes dé-
O 

veloppëes par c e r t a i n s compara t i s tes e t t e n t e de ramener 

tous l e s cas de s t r u c t u r e profonde â des not ions s p a t i a l e s 

t e l l e s que l a source ( ab l a t i f ) ou l e l i e u ( l o c a t i f ) . C ' e s t 

un po in t de vue semblable à c e l u i que défendent Gruber 

(1965) e t Jackendoff (1972, 1976), dont nous présen te rons 

l e s t h é o r i e s au c h a p i t r e 4. Mais Anderson, t o u t en s ' a p ­

puyant sur des c r i t è r e s purement sémantiques, cherche à 

é l abore r un modèle syntaxique , comme l e r e l ève Sampson 

(1972, 117): 

"Unfortunately, Anderson's argumentation leaves much to be desired. 
Many of his arguments about deep s t ructure are rea l ly arguments about 
semantics: cf. h is doubt (p. 75) whether clauses of the form 1X created 
X' are acceptable, which i s a question for philosophers or theologians 
ra ther than for l ingu i s t s [ . . . ] Again, Anderson draws conclusions 
about the deep iden t i ty of super f i c ia l ly -d i s t inc t case re la t ions from 
Iden t i t i e s between preposit ions (e.g. the fact i s known to me_ v. the 
book i s given to rae), which, though suggestive, might perfect ly well 
be coincidental unless there i s evidence to the contrary". 

Un deuxième type de démarche e s t r ep ré sen t é par l e s 

t ravaux de Nilsen (1972, 1973), qui considère l e s cas com­

me des fa isceaux de t r a i t s , mais , comme l ' i n v e n t a i r e des 

cas a i n s i analysés e s t iden t ique à c e l u i que propose F i l l ­

more (1971), l e problême des c r i t è r e s de d é f i n i t i o n r e s t e 

e n t i e r . 

A i n s i , aucune des t e n t a t i v e s d ' é t a b l i r un i n v e n t a i r e 

e t une d é l i m i t a t i o n o p é r a t i o n n e l l e des cas profonds ne peut 

ê t r e considérée comme s a t i s f a i s a n t e , car e l l e s reposent t ou -

8) Pour une présentat ion e t une discussion de ces théor ies , v. Hjelmslev 
(1935/1937), a ins i que Calboli (1972, ch. 3) . 
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tes sur une confusion des propriétés syntaxiques et des 

propriétés sémantiques du verbe et de ses actants. 

Mais, même du point de vue purement sémantique, la 

grammaire de cas ne parvient pas à rendre compte de certai­

nes différences évidentes. Par exemple, les phrases (75) et 

(76) ont la même structure profonde, mais non le même sens, 

car seule la dernière peut recevoir une interprétation ho­

listique, impliquant que le jardin tout entier est plein 
g 

d'abeilles : 

(75) Bees are swarming in the garden. 

(76) The garden is swarming with bees. 

La grammaire de cas est donc incompatible avec l'hypothèse 

de Katz et Postal selon laquelle les transformations ne 

changent pas le sens. 

De plus, la grammaire de cas ne permet d'assigner 

qu'une fonction sémantique à chaque syntagme nominal, ce qui­

ne rend pas compte de l'ambiguïté de certaines phrases. En 

effet, le sujet d'un verbe de mouvement peut subir l'action 

ou la provoquer: dans le premier cas, le sujet est un ob­

jectif, au sens de Fillmore, mais dans le deuxième, il de­

vrait être simultanément agentif et objectif, puisqu'il est 

à la fois l'instigateur et le patient de l'action exprimée 

par le verbe. Ainsi, la phrase (77) peut avoir deux inter­

prétations, car le judoka peut être tombé volontairement 

ou sous l'effet d'une prise de son adversaire: 

(77) Le judoka a roulé à terre. 

La description des fonctions sémantiques dans une grammaire 

de cas présente les mêmes défauts que la description des 

fonctions grammaticales dans une grammaire non transforma-

9) V. Fillmore (1968, 48, note 49), et la critique de Chomsky (1972a, 
194-196). 
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tionnelle: aucune de ces grammaires ne permet d'assigner 

plusieurs fonctions à un même syntagme nominal. 

On peut donc faire valoir les critiques suivantes -à 

1'encontre de la grammaire de cas : 

a) La grammaire de cas introduit une redondance indé­

sirable dans la théorie linguistique, puisque les informa­

tions nécessaires à la détermination des fonctions séman­

tiques sont disponibles dans le composant sémantique, de 

sorte qu'il est superflu de les mentionner dans le compo­

sant syntaxique. 

b) La confusion entre syntaxe et sémantique conduit â 

une complication du composant syntaxique. 

c) La grammaire de cas niela pertinence des fonctions 

grammaticales, qui jouent pourtant un rôle important dans 

l'interprétation sémantique. 

d) La grammaire de cas ne permet pas d'assigner plu;-

sieurs fonctions sémantiques différentes à un même syntag­

me nominal. 

e) L'inventaire et la délimitation des cas sont arbi­

traires. 

Ce dernier point suffit à établir 1'inadéquation expli­

cative de la grammaire de cas. En effet, une théorie expli-

cativement adéquate doit non seulement décrire correctement 

les faits observés - et nous avons vu que la grammaire de 

cas ne remplit pas cette condition - mais elle doit aussi 

prédire les faits possibles. En d'autres termes, une théo­

rie explicativement adéquate dégage les traits généraux qui 

caractérisent le langage. Or la grammaire de cas permet de 

modifier l'inventaire des unités linguistiques au gré des 

besoins de la description, et le nombre des distinctions 

pertinentes est laissé â l'arbitraire du grammairien. 
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3.5 Conclusion 

Fillmore a attiré l'attention des linguistes transfor-

mationnels sur l'importance des fonctions sémantiques, mais 

la description qu'il en a donnée n'est satisfaisante ni sur 

le plan formel ni sur le plan explicatif. Il n'en reste pas 

moins que les recherches effectuées dans le cadre de la 

théorie standard étendue ont largement profité des acquis 

de la grammaire de cas, et que les travaux de Chomsky, de 

Katz et de Jackendoff ont été influencés par ceux de Fill­

more. Nous montrerons au chapitre 4 que les fonctions sé­

mantiques peuvent être décrites de façon beaucoup plus sim­

ple dans le composant sémantique, et que la plupart des 

problêmes auxquels est confrontée la grammaire de cas n'ap­

paraissent pas si l'on sépare nettement la syntaxe de la 

sémantique. En outre, les travaux de Gruber (1965), sur 

lesquels s'appuie le modèle de Jackendoff, fournissent des 

critères syntaxiques et sémantiques plus rigoureux que ceux 

qu'utilise Fillmore pour déterminer les fonctions séman­

tiques. Enfin, nous montrerons qu'il est possible de mettre 

en relation les fonctions sémantiques avec des propriétés 

très générales du système cognitif humain, ce qui permet 

d'éviter l'arbitraire qui caractérise tous les modèles de 

la grammaire de cas. 
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4. LES FONCTIONS SEMANTIQUES DANS LA THEORIE STANDARD 

ETENDUE 

4•1 In t roduc t ion 

La d e s c r i p t i o n des fonc t ions sémantiques dans l a t h é o r i e 

s tandard étendue a é t é développée s u r t o u t par Jackendoff 

(1972, 1974b, 1976), qui reprend l e s idées fondamentales de 

Gruber (1965). Mais dans l e système de ce d e r n i e r , l e s fonc­

t i o n s sémantiques appar t i ennen t à une s t r u c t u r e p r é l e x i c a l e 

qui se s i t u e en t r e l a s t r u c t u r e syntaxique profonde e t l ' i n ­

t e r p r é t a t i o n sémantique. Par ce t r a i t comme par l a p lace 

des t r ans fo rma t ions , ordonnées avant e t après l ' i n s e r t i o n 

l e x i c a l e , l a t h é o r i e de Gruber s ' apparen te à l a sémantique 

g e n e r a t i v e . Cependant, l e r ô l e c e n t r a l a t t r i b u é au lex ique 

l a rapproche de l ' hypo thèse l e x i c a l i s t e p résen tée au § 1 .5 , 

e t Jackendoff a pu en i n t é g r e r l ' e s s e n t i e l dans l a t h é o r i e 

s tandard étendue sans d i f f i c u l t é . 

La not ion fondamentale i n t r o d u i t e par Gruber e s t c e l l e 

de thème : chaque phrase comporte un a c t a n t qui r empl i t ce 

r ô l e . Pour l e s verbes de mouvement, l e thème e s t l e syntag-

me nominal qui s u b i t l e mouvement; a i n s i l a p i e r r e dans : 

(1) La p i e r r e r o u l e . 

(2) Marie-Madeleine rou le l a p i e r r e . 

Par a n a l o g i e , on étend l a not ion de thème à un a c t a n t 

des verbes qui expriment un mouvement a b s t r a i t , comme ache­

t e r , expl iquer ou démontrer. Le sens de ces verbes n ' im­

p l ique pas nécessairement l e déplacement dans l ' e s p a c e d ' o b ­

j e t s m a t é r i e l s ; i l peut s ' a g i r a u s s i du passage d 'un é t a t 

1) La notion de thème chez Gruber e t Jackendoff n 'a r ien à voir avec 
l ' accept ion plus courante de ce terme dans la l inguis t ique européen­
ne, où thème es t synonyme de topique ( l 'opposi t ion thème/rhème équi­
vaut à l 'opposi t ion topique/commentaire). 
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à un autre, d'un changement de propriétaire, ou encore de 

la transmission d'une idée ou d'une information: 

(3) La Suisse a acheté des Mirages à la France. 

(4) Lewis Carroll a démontré l'identité des rois et des choux. 

Pour les verbes locatifs, le thème est le syntagme no­

minal dont on indigue la localisation. Là encore, il peut 

s'agir d'une situation dans l'espace, mais aussi d'une ap­

partenance ou d'un état physigue ou mental: 

(5) La ville de Washington n'est pas dans l'Etat de Washing­

ton. 

(6) Ce grammairien connaît bien son sujet. 

(7) Ce livre appartient à la bibliothèque. 

(8) La bibliothèque possède plusieurs livres. 

L'autre actant des exemples (5) à (8) est un locatif. 

Cette fonction peut également être remplie par un adjectif 

qui exprime une localisation abstraite. Ainsi, rester peut 

être accompagné d'un locatif concret ou abstrait: 

(9) Achille est resté sous sa tente. 

(10) Achille est resté inflexible. 

Deux autres fonctions peuvent recevoir une interpré­

tation concrète ou abstraite: le but et la source, illus­

trés respectivement par (11-12) et (13-14): 

(11) Il va en ville. 

(12) Il est tombé malade. 

Dans (12) , malade est un but abstrait, tout comme inflexible 

est un locatif abstrait dans la phrase (10). 

(13) Le train part de la gare de Lyon. 

(14) Il se remet de sa maladie. 
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Si la source et le but sont présents simultanément, 

tous deux doivent être abstraits ou concrets (Gruber 1965, 

60-67) : 

(15) Le linguiste va de Berne à Neuchâtel. 

(16) Le linguiste va de déception en déception. 

(17) *Le militant trotskyste a passé du marxisme à Neuchâtel. 

Gruber mentionne d'autres fonctions sémantiques encore, 

parmi lesquelles nous nous contenterons ici de mentionner 

l'agent: certains sujets de structure profonde fonctionnent 

comme agents, et l'interprétation sémantique leur attribue 

l'intention ou la volonté d'effectuer l'action exprimée par 

le verbe. C'est pourquoi la fonction d'agent est normalement 

remplie par des syntagmes nominaux animés. Le sujet profond 

peut n'avoir que le rôle d'agent, et on a affaire alors à 

des constructions ergatives comme (18): 

(18) Le jardinier casse la branche. 

Mais l'agent peut aussi remplir simultanément une autre fonc­

tion, par exemple le thème dans (19) ou la source dans (20): 

(19) Le judoka roule intentionnellement à terre. 

(20) Il lui donne un livre. 

Certains phénomènes sont liés à la présence d'un agent, en 

particulier l'occurrence d'un impératif ou d'adverbes tels 

que volontairement, intentionnellement, etc. (cf. § 2.4). 

Ainsi, les exemples (b) ci-dessous sont déviants, car leur 

sujet profond ne peut pas fonctionner comme agent: 

(21) a. Ecoute cette symphonie. 

b. *Entends cette symphonie. 

(22) a. Le judoka tomba intentionnellement par terre. 

b. *Le cendrier tomba Intentionnellement par terre. 
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Il est intéressant de noter que, mis â part l'agent, 

les fonctions sémantiques proposées par Gruber ont à la fois 

une valeur concrète locale et une valeur abstraite, ce qui 

rejoint les théories localistes sur la valeur des cas déve­

loppées par certains linguistes comparatistes du XIXe siê-
2 

cle . Nous ne faisons ici que suggérer une analogie, car 

Gruber ne fait aucune référence à ces théories anciennes, 

et il faut d'ailleurs prendre garde à une différence essen­

tielle: alors que les comparatistes partisans de la théorie 

localiste tenaient la valeur locale des cas pour antérieure 

ä leur valeur grammaticale, Gruber n'accorde à la première 

qu'une priorité heuristique. 

Mais il ne peut s'agir là d'une simple coïncidence, et 

si des linguistes d'époques et d'horizons aussi différents 

sont arrivés ä des conclusions similaires, c'est probable­

ment parce qu'ils ont eu l'intuition que le passage du con­

cret à l'abstrait est un trait fondamental du psychisme hu­

main, et que l'emploi des mêmes catégories pour désigner 

ces deux types de notions est en quelque sorte nécessaire 

et naturel. Nous reviendrons sur ce point au § 4.4, lorsque 

nous discuterons les rapports entre la théorie des fonctions 

sémantiques de Jackendoff et la théorie de Piaget sur le 

développement mental de l'enfant. 

Nous ne décrirons pas plus' en détail le modèle de Gru­

ber, qui se rapproche du point de vue formel de la sémantique 

generative. Nous allons en revanche examiner l'intégration 

dans la théorie standard étendue des idées fondamentales de 

Gruber sur les fonctions sémantiques et la formalisation 

que propose Jackendoff. 

2) Pour une présentation et une critique de ces théories, v. Hjelmslev 
(1935/1937). Un modèle localiste a été présenté dans le cadre de la 
grammaire de cas par J. Anderson (1971aj v. § 3.4). 
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4.2 La théorie interprétative mixte 

La première version de la sémantique interprétative de 

Jackendoff, celle qu'il a présentée dans Semantic Interpre­

tation in Generative Grammar (1972), est un modèle mixte en 

ce sens qu'il comprend des règles d'interprétation s'appli­

quant 3 différents niveaux de la dérivation syntaxique: les 

fonctions sémantiques sont définies en structure profonde, 

les relations anaphoriques à la fin de chaque cycle, et la 

division de la phrase en foyer et presupposition (v. § 1.6) 

ainsi que le champ de certains adverbes (v. § 2.5) sont dé­

finis en structure de surface. Cette conception du composant 

sémantique est donc intermédiaire entre celle que défendaient 

Katz et Postal (1964) dans le cadre de la théorie standard, 

â savoir que l'interprétation sémantique est déterminée uni­

quement par la structure profonde, et celle qu'ont proposée 

récemment Chomsky (1976) et Jackendoff (1975b), selon la­

quelle toutes les règles sémantiques s'appliquent ä une 

structure de surface "enrichie". Nous présenterons cette 

théorie "surfaciste" au § 4.3. 

On peut représenter le modèle mixte au moyen du ta­

bleau suivant (Jackendoff 1972, 4): 

Règles de base ». Structures profondes—O* 
•i o 

Composant 
transformationnel 

cycle 1 g, 
cycle 2 
cycle n jçv 

Structures de surface -fr 

' 
Structures 
fonctionnelles 

Structures 
modales et 
Table de 
coréférence 

Foyer et 
présupposition 

. 

R
ep 

(01 

re tat 

s-
g 

I 
P Z q

u
es 
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La s t r u c t u r e fonc t ionne l l e e s t l e niveau de r e p r é s e n t a ­

t i o n sémantique où e s t é t a b l i e l a c o r r é l a t i o n e n t r e l e s 
3 

fonct ions grammaticales e t l e s fonct ions sémantiques . Se­
lon Jackendoff (1972, § 2 . 4 ) , c ' e s t à l ' e n t r é e l e x i c a l e des 
verbes q u ' i l a p p a r t i e n t de met t re en correspondance ces 
deux types de fonc t i ons : à chacun des syntagmes nominaux qui 

4 
sous - ca t égo r i s en t l e verbe e s t a ssoc iée une ou p l u s i e u r s 

fonc t ions sémantiques. Toute phrase comporte un syntagme 

nominal qui rempl i t l a fonct ion l a p lus c e n t r a l e e t l a p lus 

n e u t r e , c e l l e de thème. I l importe de soul igner que, t ou t 

comme dans l e système de Gruber, un agent peut rempl i r s i ­

multanément une a u t r e fonct ion (thème, source , but ou l i e u ) , 

ce qui e s t impossible dans l a grammaire de c a s , comme nous 

1'avons remarqué au § 3 .4 . 

Dans une première approximation e t sous une forme t r è s 

s i m p l i f i é e , l e s e n t r é e s l e x i c a l e s de vendre e t d ' a c h e t e r au­

ron t l a forme su ivante : 

3) Jackendoff a p p e l l e l e s f o n c t i o n s sémant iques " r e l a t i o n s t h é m a t i q u e s " . 
Comme l e f a i t Ruwet (1972) , nous adoptons l e terme de " fonc t ion" 
p l u t ô t que c e l u i de " r e l a t i o n " pour r e f l é t e r l a d i s t i n c t i o n opérée 
pa r Chomsky (1965) e n t r e f o n c t i o n s e t r e l a t i o n s g rammat i ca l e s . En 
r evanche , nous employons indifféremment l e s e x p r e s s i o n s " fonc t ion 
sémant ique" ou " fonc t i on t h é m a t i q u e " . Jackendoff (1972, 29) j u s t i ­
f i e c e t t e d e r n i è r e e x p r e s s i o n p a r l a p l a c e c e n t r a l e qu 'occupe l e 
thème dans son sys tème. 

4) Le s u j e t f a i t i c i p a r t i e des t r a i t s de s o u s - c a t é g o r i s a t i o n s t r i c t e , 
ce qu i n ' é t a i t p a s l e c a s dans l e modèle s t anda rd de Chomsky (1965)» 
v . Jackendoff (1976, 9 5 ) . 
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vendre 

+ V 

+ [NP NP] 

agent thème 
source 

VENDRE 

acheter 

+ V 

+ [NP NP] (| NP) 

agent thème source 
but 

ACHETER 

Les éléments en majuscules VENDRE et ACHETER désignent 

la partie non analysée de la lecture sémantique de ces deux 

verbes, qu'on peut décrire à l'aide de marqueurs sémantiques 

semblables â ceux de Katz (1972). 

On peut affiner l'analyse de ces deux verbes en intro­

duisant deux fonctions (au sens logique), CAUSER et CHANGER, 

qui sont elles aussi des marqueurs sémantiques abstraits. 

CAUSER a deux arguments: un individu, qui remplit la fonction 

d'agent, et un événement, désigné dans la lecture sémantique 

par la représentation d'une phrase enchâssée. CHANGER a trois 

arguments: un individu, qui est le thème, et les états ini­

tial et final, qui sont respectivement la source et le but. 

Ainsi, dans l'expression CHANGER (NP1, NP_, NP-), le premier 

NP est le thème, le second la source et le troisième le but. 

La correspondance entre les fonctions grammaticales et 

les fonctions sémantiques est établie simplement au moyen 

d'indices attachés aux syntagmes nominaux dans la lecture 

(| NP) 

but 
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syntaxique et dans la lecture sémantique données par le 
lexique: le sujet est NP1, l ' ob je t d i rect NP2, e t c . La l ec ­
ture d'acheter a désormais la forme suivante (Y désigne les 
t r a i t s sémantiques non analysés, et possession est un modi­
ficateur qui porte sur le prédicat CHANGER): 

acheter 

+ V 

+ [NP1 

CAUSER (NP1 

NP2] (à NP3) 

"CHANGER 

possession 

Jf 

(NP2) (NP3) (NP1)) 

Les symboles NP , NP,, e t c . correspondent en f a i t aux 
variables X, Y, £ de Katz (1967; v. § 2.4 ci-dessus), c ' e s t -
à-dire que ce sont des symboles ad hoc assor t i s chacun d'une 
définit ion spéciale. Le problême de la définit ion des fonc­
tions grammaticales es t donc escamoté, e t , â cet égard, la 
solution de Jackendoff es t moins sat isfaisante que le sys­
tème des variables catégorisées de Katz (1972). 

Quant au traitement de la correspondance entre fonctions 
grammaticales et fonctions sémantiques, i l n ' e s t qu'esquissé: 

"Of course,, the material presented here should be considered as only a 
crude sketch of t h i s section of the grammar. In addition to the need 
for more specific and highly structured semantic representat ions, there 
are a t l eas t two important mechanisms that must be b u i l t in . The f i r s t 
i s a se t of ru les describing genera l i t i e s among the lex ica l correla t ions 
of thematic and grammatical r e l a t i o n s . For example, Agents are invariably 
found in subject pos i t ion . The apparent solution in our framework would 
be to s t a t e a redundancy rule in the lexicon tha t would make lexical 
items contain less independent information if they conform to such 
general izat ions. The redundancy could be expressed in terms of not need­
ing to specify superscripts in the lexica l entry" (Jackendoff 1972, 42). 

Néanmoins, ce système de fonctions thématiques permet 
d'expliquer plusieurs types d'agrammaticalité dont i l es t 
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difficile de rendre compte dans le composant syntaxique. 

Jackendoff (1972, 43) formule l'hypothèse que les fonctions 

thématiques sont hiérarchisées de la manière suivante: 

1. Agent. 

2. Locatif, source, but. 

3. Thème. 

Certaines phrases déviantes sont rejetêes par une condition 

de bonne formation sémantique agissant comme un filtre et 

que Jackendoff appelle "condition de hiérarchie thématique". 

Cette condition s'applique tout d'abord au passif an­

glais: le complément dérivé en by_ du passif doit être plus 

haut dans la hiérarchie que le sujet dérivé. Ainsi, (23) 

est grammatical, car by Harry est un but et le sujet dérivé 

un thème. En revanche, (24) est agrammatical, car by Bill 

est un thème et se trouve donc placé plus bas dans la hiérar­

chie thématique que le sujet dérivé: 

(23) Bill is regarded by Harry as pompous. 

(24) *Harry is impressed by Bill as pompous. 

Notons que cette condition de bonne formation sémanti­

que pourrait être remplacée par une explication syntaxique: 

Emonds (1976, 101-104) propose d'introduire les sujets agents 

des verbes transitifs non pas en position de sujets profonds, 

mais comme compléments du marqueur du passif by_ A, alors que 

les sujets qui remplissent la fonction de thème seraient en­

gendrés directement en position de sujets profonds. Une 

transformation qu'Emonds appelle "antêposition de l'agent" 

déplace l'agent contenu dans le syntagme prépositionnel en 

by en position de sujet si la phrase est active. Cette règle 

effectue l'opération inverse de la transformation de postpo­

sition de l'agent proposée par Chomsky (1970b; v. i 1.5 ci-

dessus) . Ainsi, la structure profonde de (25) et de (26) se-
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rait (27) d'après l'analyse d'Emonds, et non la structure 

"classique" (28) qu'admettent Chomsky et Jackendoff: 

(25) a. The boy entered the house. 

b. The gas entered the house. 

(26) a. The house was entered by the boy. 

b. *The house was entered by the gas. 

(27) a. A entered the house by the boy. 

b. The gas entered the house. 

(28) a. The boy entered the house (by A). 

b. The gas entered the house (by A). 

Selon Emonds, l'agrammaticalitê de (26 b) provient simple­

ment du fait qu'il n'y a pas de source pour le passif dans 

la structure profonde (27 b) , ce que ne prédit naturelle­

ment pas la structure (28 b). 

L'analyse d'Emonds présente l'avantage de ne pas recou­

rir à des filtres sémantiques dont la nature formelle est 

peu claire. Elle fait néanmoins appel aux fonctions théma­

tiques, mais Emonds n'explique pas quel mécanisme d'inser­

tion lexicale garantit que les syntagmes nominaux qui rem­

plissent la fonction de thème sont engendrés-en position de 

sujets profonds et les agents comme compléments de by A. 

De plus, il ne tient pas compte des autres fonctions séman­

tiques (locatif, source, but). 

A première vue, cette analyse n'est qu'une variante 

notationnelle de la condition de hiérarchie thématique de 

Jackendoff. Nous montrerons cependant plus loin qu'il existe 

en français une condition de hiérarchie thématique incompa­

tible avec l'analyse d'Emonds, précisément parce qu'elle 

met en jeu d'autres fonctions que celles de thème et d'agent; 

de surcroît cette condition s'applique â des structures pro'-

fondes qui admettent la forme passive. 
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La condi t ion de bonne formation sémantique de Jacken­

doff expl ique a u s s i pourquoi l e s verbes de mesure n 'admet­

t e n t pas l e pas s i f , car l e su j e t profond e s t un thème e t l e 

syntagme nominal qui désigne l ' u n i t é de mesure e s t un l o c a ­

t i f - i l s i t u e l e su j e t profond sur l ' é c h e l l e de mesure ex­

primée par l e verbe - ; d 'où 1 'agrammatical i té de (29) e t 

(30): 

(29) *Five d o l l a r s a re co s t by the book. 

(30) *Two hundred pounds are weighed by B i l l . 

Les verbes de mesure f r ança i s sont également soumis à 

c e t t e cond i t i on , comme l e montre l 'exemple (31), mais i l 

semble que l a condi t ion de h i é r a r c h i e thématique sur l e 

pa s s i f s ' app l ique à une c l a s s e de verbes p lus r e s t r e i n t e en 

f r ança i s qu 'en ang l a i s : 

(31) *Vingt f rancs sont coûtés par ce l i v r e . 

En e f f e t , d ' a u t r e s ve rbes , notamment l e s verbes "psycholo­

g iques" é tud i é s par Ruwet (1972, ch . 5) dont l e su j e t e s t 

un thème e t l ' o b j e t d i r e c t un l o c a t i f , admettent p a r f a i t e ­

ment l e p a s s i f : 

(32) La jeune é t u d i a n t e a é t é dégoûtée par l ' o b s c é n i t é des 

exemples de Gouet. 

Jackendoff (1972, 148) a montré que l a condi t ion de 

h i é r a r c h i e thématique s ' app l ique aus s i aux r é f l é c h i s : un 

pronom ne peut pas ê t r e p lus haut dans l a h i é r a r c h i e thëma-

5) Gee (1974) a c r i t iqué ce t t e condition de hiérarchie thématique e t 
a trouvé plusieurs contre-exemples en anglais : 

(i) Mary i s followed by John in the l i n e . 

( i i ) John was infected by a v i rus . 

Pour une discussion de ce problème, v. Jackendoff (1976, 99, note 6) 
e t Rubattel (à p a r a î t r e ) . D'autres contre-exemples sont mentionées 
par Hust e t Brame (1976, 249-251). 
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t i q u e que son an técédent . A ins i , (33) e s t agrammatical, car 

John e s t un thème e t by himself un agent : 

(33) *John was shaved by himself . 

La même condi t ion s ' app l ique aux r é f l é c h i s en f r a n ç a i s : 

(34) *Jean a é t é rasé par lui-même. 

Selon Jackendoff, l a condi t ion de h i é r a r c h i e thématique 

e s t d ' a u t a n t p lus j u s t i f i é e q u ' e l l e s ' app l ique à deux do­

maines d i f f é r e n t s de l a grammaire de l ' a n g l a i s , l e pass i f 

e t l a r é f l e x i v i s a t i o n . 

De p l u s , nous avons découvert (Rubat te l , à p a r a î t r e ) 

que c e t t e condi t ion de bonne formation sémantique s ' a p p l i ­

que à un au t r e domaine encore , c e l u i des cons t ruc t ions cau-

s a t i v e s en f r a n ç a i s : on ne peut pas enchâsser sous un verbe 

c a u s a t i f un verbe dont l e su je t profond e s t i n f é r i e u r à 

l ' o b j e t dans l a h i é r a r c h i e thématique. Cet te condi t ion con­

cerne non seulement l e s verbes de mesure e t l e s verbes "psy­

chologiques" du type de dégoûter , mais tous l e s verbes dont 

l e s u j e t e s t i n f é r i e u r à l ' o b j e t : 

(35) *Le professeur a f a i t dégoûter l a jeune é tud i an t e par 

l ' o b s c é n i t é des exemples de Gouet. 

(36) *La déc i s ion du gouvernement fera coûter p lus cher l e s 

c i g a r e t t e s é t r a n g è r e s . 

(37) *Un s o r c i e r m a l v e i l l a n t a f a i t i n f e c t e r l e chef de l a 

t r i b u par l e v i r u s de Hong-Kong. 

Dans ces exemples, l e su je t profond de dégoûter , coûter e t 

i n f e c t e r en e s t l e thème, e t l ' o b j e t l e l o c a t i f . Pour l e s 

6) One autre explication de l 'agrammaticalité de (33) a été proposé par 
Postal (1971). Selon l u i , une contrainte sur les transformations de 
mouvement, appelée "Crossover Pr inciple" , empêche de déplacer un NP 
par-dessus un autre NP dont i l es t coréférent ie l . La supérior i té de 
la condition de hiérarchie thématique sur le principe "Crossover" 
es t défendue par Jackendoff (1972, 145-163). 
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verbes "psychologiques", il existe une classe converse, éga­

lement décrite par Ruwet, qui se distingue du type de dégoû­

ter par une répartition différente des fonctions sémantiques, 

par exemple mépriser, dont le sujet est un locatif et l'ob­

jet le thème. Ces derniers verbes corroborent notre explica­

tion, puisqu'ils admettent les constructions causatives: 

(38) Le professeur lui a fait mépriser Gouet. 

Les constructions causatives infirment l'analyse d'Emonds 

présentée ci-dessus, tout au moins pour le français. En effet, 

les verbes dégoûter et Infecter ne peuvent pas apparaître dans 

des constructions causatives, mais ils admettent le passif, ce 

qui implique qu'ils peuvent être engendrés en structure pro­

fonde avec le marqueur du passif. Peu importe que le sujet 

profond soit vide ou que ce soit le marqueur du passif qui 

apparaisse sous la forme par A: que l'on admette la transfor­

mation d ' antéposition de l'agent d'Emonds ou celle de postpo­

sition de Chomsky, on doit pouvoir engendrer l'une ou l'autre 

des deux structures profondes suivantes, puisque (41) et (42) 

sont grammaticaux: 

(39) A infecter le chef de la tribu par le virus de Hong-

Kong [analyse d'Emonds]. 

(40) Le virus de Hong-Kong infecter le chef de la tribu par 

A [analyse de Chomsky]. 

(41) Le virus de Hong-Kong a infecté le chef de la tribu. 

(42) Le chef de la tribu a été infecté par le virus de 

Hong-Kong. 

Ni (39) ni (40) ne prédisent 1'agrammaticalitê de (37), de 

sorte qu'une condition de hiérarchie thématique nous paraît 

de toute façon nécessaire pour l'expliquer. 

Outre de telles conditions, ce système de fonctions 

sémantiques permet de décrire la corëférence obligatoire, 
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que Jackendoff propose d'expliquer au moyen de "réseaux de 

coréférence" (v. § 2.3 et 2.5). Le problême est de détermi-
7 

ner le contrôleur de certains verbes, par exemple get en 

anglais: 

(43) John got t o l e a v e . 

(44) John got B i l l t o l e a v e . 

Dans (43), c ' e s t John qui con t rô l e to l eave , a l o r s que dans 

(44) , c ' e s t B i l l . Or, dans l e s deux p h r a s e s , John e s t Ie 

su j e t de l a phrase m a t r i c e , ce qui prouve que l e con t rô le 

ne peut ê t r e déterminé par l e s fonct ions grammaticales. En 

revanche, John dans (43) e t B i l l dans (44) rempl i ssen t l a 

même fonct ion sémantique de thème. Le réseau de coré fé ren­

ce dépend donc des fonct ions thématiques e t non des fonc­

t i o n s grammaticales: 

"We could explain the variable control ler posi t ion for get by claiming 
tha t networks of coreference are defined on thematic re la t ions rather 
than grammatical r e l a t i ons . Then the control ler of get could always be 
the Theme, no matter what i s i t s pos i t ion . Since the fact that the Theme 
of get occurs in various posi t ions must be expressed in the grammar 
anyway, there wi l l be nothing special about the way get behaves under 
the complement subject rule" (Jackendoff 1972, 215-216). 

Le système de fonct ions thématiques de Jackendoff p e r ­

met donc d ' exp l i que r d ive r s phénomènes apparemment sans r e ­

l a t i o n : i l a t t e i n t non seulement l e niveau de l ' adéqua t ion 

d e s c r i p t i v e , mais i l tend à l ' adéqua t i on e x p l i c a t i v e . De 

p l u s , l e r ô l e dévolu à des f i l t r e s sémantiques t e l s que l e s 

cond i t ions de h i é r a r c h i e thématique permet de s i m p l i f i e r con­

sidérablement l e composant syntaxique (v. § 1 .3) . 

Cependant, l e modèle de Jackendoff (1972) e s t dé fec ­

tueux ä p l u s i e u r s éga rds . 

7) Pour la déf ini t ion de l a notion de contrôle , v. § 2.2, en pa r t i cu l i e r 
la note 11. Certaines phrases sont ambiguës, car i l y à deux contrô­
leurs poss ib les , par exemple Jean e t Paul dans Jean propose à Paul 
de p a r t i r . V. Jackendoff (1972, 212-214). 
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Premièrement, nous l'avons déjà remarqué, le mécanisme 

qui permet d'associer les fonctions sémantiques et les fonc­

tions grammaticales pour obtenir la structure fonctionnelle 

n'est pas décrit en détail. Cette imprécision a été relevée 

par de nombreux critiques, par exemple Lightfoot, qui écrit 

à la fin d'un compte rendu pourtant élogieux: 

"This book is set apart refreshingly from most of the recent work of the 
transformationalists in that rules are formulated explicitly and fairly 
rigorously (whith the notable exception of the thematic relations)" 
(Lightfoot 1975, 146-147» c'est nous qui soulignons). 

Les linguistes partisans de la sémantique generative n'ont 

pas manqué de relever que Jackendoff ne fournit aucune rè­

gle pour établir la structure fonctionnelle (p. ex. Rosen­

berg 1975, 568). Quant aux partisans de la théorie inter­

prétative, ils considèrent.en général le système des fonc­

tions thématiques comme intéressant, mais certains d'entre 

eux voient "an affinity between Jackendoffs approach and 

generative semantics, in that both fail to provide explicit 

rules" (Hust et Brame 1976, 275). 

Deuxièmement, et cette remarque va dans le même sens 

que la première, la nature de la condition de hiérarchie 

thématique n'est pas claire, car les filtres sémantiques 

ne sont pas des objets formels bien définis, contrairement 

aux règles syntagmatiques et aux transformations. 

Troisièmement, le principe selon lequel toute phrase 

comporte un syntagme nominal qui remplit la fonction de thè­

me semble être démenti par certains exemples de Jackendoff 

lui-même, qui compare (45) et (46): 

(45) John sold a bathtub. 

(46) John promised to go straight. 

Et il explique: 
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"In both p a i r s , a t ransfer i s effected away from John - in (45), a 
bathtub i s transferred» in (46), information (that John wil l go s t ra ight) 
i s t ransferred. The thing transferred i s obviously Theme in both pa i r s" 
(Jackendoff 1972, 216). 

Rosenberg (1975, 567) c r i t i q u e c e t t e e x p l i c a t i o n , car e l l e 

s e r a i t en c o n t r a d i c t i o n avec l e p r i nc ipe mentionné c i - d e s ­

s u s : s i l e thème de (46) e s t l ' i n f o r m a t i o n t r ansmise , i l 

n ' y a pas de syntagme nominal qui rempl isse l e r ô l e de t h è ­

me dans c e t t e ph rase . Mais comme l e s phrases enchâssées 

sont engendrées sous l e noeud NP, c e t t e c r i t i q u e n ' e s t en 

r é a l i t é pas p e r t i n e n t e : l e s subordonnées r eço iven t automa­

tiquement une fonct ion thématique, e t l 'exemple (46) ne 

f a i t pas problème. L ' a t t r i b u t i o n de fonct ions sémantiques 

aux phrases enchâssées nous p a r a î t d ' a i l l e u r s j u s t i f i é e 

pour d ' a u t r e s r a i s o n s , car on peut observer de nombreux 

p a r a l l é l i s m e s e n t r e ces phrases e t l e s syntagmes nominaux: 

i l semble cohérent d ' a t t r i b u e r l a même fonct ion sémantique 

à l a phrase que tu t e t e i gnes l e s cheveux e t au. syntagme 

nominal t e s cheveux t e i n t s dans (47) e t (48): 

(47) a. J ' a ime que t u t e t e i g n e s l e s cheveux. 

b . J ' a ime t e s cheveux t e i n t s . 

(48) a . Ca me dégoûte que tu t e t e i gnes l e s cheveux. 

b . Tes cheveux t e i n t s me dégoûtent . 

Dans (47) , l ' o b j e t d i r e c t d 'a imer e s t un thème, que ce t ob­

j e t s o i t un syntagme nominal ou une phrase . De même, dans 

(48), l e su j e t de dégoûter e s t de t ou t e façon un thème. Une 

phrase enchâssée peut d ' a i l l e u r s rempl i r une au t r e fonct ion 

que c e l l e de thème: dans (49) , â penser que l a t e r r e tourne 

autour du s o l e i l e t dans son e r r e u r sont tous deux des l o c a ­

t i f s : 

(49) a . Ga l i l ée p e r s i s t e à penser que l a t e r r e tourne autour 

du s o l e i l . 

b . Ga l i l é e p e r s i s t e dans son e r r e u r . 
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Enfin, certains exemples montrent que les fonctions 

thématiques ne peuvent pas toujours être définies en struc­

ture profonde comme l'affirme Jackendoff. En effet, le mo­

dèle syntaxique qu'il adopte admet des structures "squelet-

tiques", c'est-à-dire des structures profondes dont certains 

éléments terminaux ne sont pas représentés par des morphè­

mes, mais par des symboles postiches qui sont ensuite inter-
Q 

prêtés par des règles sémantiques . Ainsi, à la structure de 

surface (50) correspond la structure profonde (51), oü A dé­

signe un syntagme nominal quelconque et f_ un verbe indéter­

miné. Des règles d'interprétation sémantique assignent à A 

la lecture "Fred" et à f la lecture "kiss": 

(50) Fred got Sally to kiss him, but Sue refused to. 

(51) Fred got Sally to kiss him, but Sue refused to f_ A. 

Comme ni le verbe ni l'objet direct de la seconde proposition 

ne reçoivent d'interprétation lexicale en structure profonde, 

il est impossible d'attribuer à l'objet une fonction théma­

tique: cette dernière ne pourrait être déterminée qu'après 

l'application des règles sémantiques de coréfërence, c'est-

à-dire au niveau du cycle transformationnel et non pas de la 

structure profonde. Les règles d'interprétation cycliques 

sont d'ailleurs elles-mêmes critiquables, comme l'a reconnu 

Jackendoff (1975b) dans un article plus récent, où il pro­

pose de les remplacer par des règles de structure de surface. 

Plus précisément, ces règles s'appliquent à une structure de 

surface enrichie de "traces" laissées par les transformations 

de mouvement, c'est-à-dire d'éléments abstraits qui ne reçoi­

vent aucune représentation phonologique. Dans le même arti­

cle, Jackendoff propose de définir également les fonctions 

8) La notion de structure squelettique est identique à celle de "strucr 
ture fantôme" (ghost structure) de Grinder et Postal (1971). 
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thématiques à ce niveau, de sorte que son nouveau modèle ne 

contient plus que des règles d'interprétation sémantique qui 

s'appliquent à la structure de surface. Remarquons toutefois 

d'emblée que cette innovation ne suffit pas à résoudre le 

problême que nous venons de mentionner, car la structure de 

surface enrichie de traces ne contient pas plus d'informa­

tions que la structure profonde sur les symboles postiches 

f_ et A. 

4.3 La théorie des traces et le modèle interprétatif "sur-

faciste" 

La théorie des traces a été développée pour des raisons 

indépendantes par Selkirk (1972), Wasow (1972) et Fiengo 

(1974) . Dans la théorie standard, le noeud qui dominait un 

constituant déplacé par une transformation de mouvement dis­

paraissait de sa position originelle. Selon Emonds (1969), 

un tel noeud reste à la place qu'il occupait et domine un 

élément vide A après l'application de la transformation. 

Selon la théorie des traces, un constituant déplacé par une 

transformation de mouvement laisse derrière lui une "trace" 

t, phonologiquement nulle et interprétée comme une variable 

liée anaphoriquement au constituant déplacé - liée de la 

même façon que les quantificateurs logiques le sont aux 

arguments sur lesquels il portent. Par exemple, la transfor­

mation interrogative change la structure profonde vous voyez 

gui en qui voyez-vous t. où t est lié anaphoriquement â qui 

et en indique la position originelle en structure profonde. 

Ces traces sont sujettes à diverses contraintes qui 

permettent d'exclure certaines structures de surface mal 

formées. Par exemple, une trace ne doit jamais précéder en 

structure de surface le syntagme nominal qui la lie, ce qui 

explique ia différence de grammaticalité entre (52) et (53) : 
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(52) *t est battue Marie par Paul. 
• ' 

(53) Marie est battue t par Paul. 
I t 

Les traces présentent un certain intérêt pour les rè­

gles d'interprétation sémantique, lesquelles peuvent s'ap­

pliquer uniformément en structure de surface, puisque les 

traces transfèrent en surface toutes les informations pré­

sentes en structure profonde. Jackendoff (1975b) montre 

tout d'abord qu'on peut remplacer les règles cycliques de 

coréférence par des règles de structure de surface. Cette 

solution est non seulement plus simple et plus élégante, 

mais elle permet aussi de résoudre des problèmes qui sem­

blaient sans issue dans sa théorie mixte de 1972. Une fols 

éliminées les règles sémantiques cycliques, il n'en reste 

que deux espèces: celles qui s'appliquent â la structure 

de surface et celles qui s'appliquent â la structure pro­

fonde. Ces dernières servent précisément à déterminer la 

structure fonctionnelle. On peut se demander s'il ne se­

rait pas possible d'appliquer toutes les règles d'interpré­

tation sémantique au même niveau, ce qui accroîtrait la 

simplicité du composant sémantique. Jackendoff répond â 

cette question par l'affirmative et propose de définir les 

fonctions thématiques en structure de surface elles aussi, 

puisque les traces que laissent les syntagmes nominaux dé­

placés par des transformations permettent d'en connaître 

la position en structure profonde. 

Il y a cependant un problème dans cette théorie: une 

trace disparaît si une transformation de mouvement ultérieu­

re déplace un autre syntagme nominal dans la position qu'oc­

cupait cette trace. C'est le cas par exemple dans (53), dé­

rivée de la structure intermédiaire (52) par la transforma­

tion d'antéposition de NP; cette transformation déplace l'ob­

jet profond en position de sujet et efface alors la trace 
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qui occupai t c e t t e de rn i è r e dans (52) . Selon Jackendoff, ce 
problême e s t sans importance, car i l n ' y a que deux r è g l e s 

en a n g l a i s qui peuvent e f facer des t r a c e s : l e pa s s i f e t 

l ' i n s e r t i o n de t h e r e . Or ces deux t ransformat ions déplacent 

l e s u j e t profond, qui va occuper une p o s i t i o n p r é v i s i b l e à 
g 

l ' i n t é r i e u r de l a même phrase simplex , de s o r t e q u ' i l n ' y 

a pas besoin de t r a c e pour déterminer l a fonct ion thématique 

de ce s u j e t . 

I l r e s t e b ien entendu à démontrer que ces deux t r a n s ­

formations sont bien l e s seu les à e f facer des t r a c e s , e t i l 

r e s t e a u s s i à formuler l e s r è g l e s d ' i n t e r p r é t a t i o n séman­

t i q u e qui a s s ignen t à chaque syntagme nominal une fonct ion 

thémat ique. Rappelons en e f f e t que l a t h é o r i e des t r a c e s 

permet d 'un i formiser l e composant sémantique puisque t o u t e s 

l e s r è g l e s s ' app l i quen t désormais au même niveau, c ' e s t - à -

d i r e à un niveau s u p e r f i c i e l qui con t i en t en f a i t t ou t e s 

l e s informat ions fournies par l a s t r u c t u r e profonde, mais 

que l e s défau ts que nous avons r e l evé s au paragraphe p r é ­

cédent , e t notamment l ' i m p r é c i s i o n des r è g l e s qui d é t e r ­

minent l e s fonct ions thémat iques , ne sont nullement surmon­

t é s par l ' i n t r o d u c t i o n de t r a c e s . Indépendamment de l a j u s ­

t i f i c a t i o n théor ique des t r a c e s dans l e composant t r a n s f o r -

mationnel , i l e s t c e r t a i n que c e t t e innovat ion permet une 

formulat ion p lus é l égan te des r è g l e s sémantiques, qui ont 

t o u t e s pour input des s t r u c t u r e s de su r f ace . I l n ' en demeu­

r e pas moins que l a t h é o r i e des t r a c e s ne résou t qu'une pe ­

t i t e p a r t i e des problèmes auxquels e s t confronté l e séman-

9) Rappelons que la notion de phrase simplex correspond à ce l l e de 
proposition en grammaire t r ad i t i onne l l e . Formellement, toute sé­
quence de noeuds dominée exhaustivement par un noeud S es t une 
phrase simplex. Toutes l e s phrases simples sont donc simplex mais 
l ' i nve r se n ' e s t pas v r a i , puisqu'une principale ou une subordonnée 
sont aussi des phrases simplex. 

10) Le problème méthodologique de la jus t i f i ca t ion des t races es t d i s ­
cuté par Pollock (1976). 
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t i c i en , e t que la description des fonctions thématiques dans 
ce nouveau cadre théorique es t en fa i t équivalente à cel le 
du modèle mixte de Jackendoff (1972): s ' i l est vrai que le 
problème des règles cycliques de coréfêrence es t résolu par 
la théorie des t races , i l n 'y a aucune différence empirique 
en ce qui concerne les fonctions thématiques. I l n ' e s t peut-
ê t re pas superflu de confronter notre opinion avec ce l le de 
Chomsky e t de c i t e r un passage étendu d'un de ses a r t i c l e s 
récents : 

"There i s , I think, good evidence that one central element in semantic 
interpretation i s determined by deep structures and the lexical items 
that appear in them, namely, "thematic relations" such as Agent, Goal, 
Instrument, and so on. One can look forward, I think, to a convergence 
of proposals of Katz, Gruber, Fillmore, Jackendoff, Davidson and others 
in this domain. Apart from thematic relations [c 'es t nous qui souli­
gnons ] , i t seems to me that semantic interpretation relates only to 
surface structure, or perhaps to what Postal has called "shallow struc­
ture". If so, we may assume that thematic relations are "carried over" 
under transformation, so that surface structure, in this extended sense, 
completely determines semantic interpretation, including matters of 
anaphora, scope, presupposition, predication, topic and focus, i l locu-
tionary force, and perhaps more. Under the trace theory of movement 
rules, which seems to me well-motivated, a surface structure i s in 
some respects similar to a logical formula with bound variables. We 
might, then, loosely think of a transformational grammar from a seman­
t i c point of view as a mapping of a structure of thematic relations 
into a kind of "logical form". A crucial issue, from this point of 
view, i s the nature of semantic constraints on well-formedness of 
surface structure" (Chomsky 1975a, 108-109). 

A examiner ce texte de près , on constate que pour Chomsky 
les fonctions thématiques sont en fa i t déterminées par la 
structure profonde e t que la théorie des traces permet tout 
au plus de les "transférer" ("carry over") en structure de 
surface. 

Ce texte de Chomsky nous para î t intéressant à deux 
égards: d'une part - e t c ' e s t implicitement une cr i t ique de 
l ' a r t i c l e de Jackendoff que nous avons c i t é - les fonctions 
thématiques sont définies de toute façon en structure pro­
fonde, que l 'on souscrive ou non à la théorie des t races ; 
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en d ' a u t r e s te rmes , l a d é f i n i t i o n des fonct ions thématiques 

en s t r u c t u r e de surface n ' e s t qu 'une v a r i a n t e n o t a t i o n n e l l e 

de l a t h é o r i e mixte de Jackendoff (1972). D 'au t re p a r t , ce 

qui nous semble p o s i t i f e t du p lus haut i n t é r ê t , c ' e s t l a 

convergence des d ive r se s d e s c r i p t i o n s des fonct ions séman­

t i q u e s que soul igne Chomsky, convergence sur l a q u e l l e nous 

a l l o n s r even i r au § 4 . 4 . 

Quant à l a t h é o r i e des t r a c e s , e l l e e s t compatible avec 

l e système de d é f i n i t i o n des fonct ions thématiques de Jacken­

doff, mais e l l e n ' y a joute r i e n . De l eu r c ô t é , l e s fonc­

t i o n s thématiques n ' i n v a l i d e n t pas l a t h é o r i e des t r a c e s , 

encore cont roversée , pas p lus q u ' e l l e s ne l a confirment. 

E l l e s sont donc neu t r e s .à c e t égard. Nous pouvons cont inuer 

ä admettre q u ' e l l e s sont dé f i n i e s en s t r u c t u r e profonde e t 

t r a n s f é r é e s en s t r u c t u r e de su r face , quoiqu'un a r t i f i c e no-

t a t i o n n e l permette en p r inc ipe de l e s d é f i n i r d i rectement 
12 en s t r u c t u r e de surface de façon équ iva len te 

4.4 L 'adéquat ion e x p l i c a t i v e des fonct ions thématiques 

Comme nous l ' avons montré au § 4 . 2 , l e système de d é f i ­

n i t i o n des fonct ions sémantiques dans l a t h é o r i e s tandard 

étendue e s t formellement i n s a t i s f a i s a n t du f a i t q u ' i l e s t 

vague e t q u ' i l présuppose une d é f i n i t i o n des fonct ions 

grammaticales qu'aucun modèle de l a t h é o r i e t rans format ion-

n e l l e n ' e s t parvenu à formuler de façon adéquate ju squ ' à 

p r é s e n t . Néanmoins, l a n é c e s s i t é d ' i n t é g r e r l e s fonct ions 

thématiques e t grammaticales dans l e composant sémantique 

ne f a i t aucun d o u t e , e t on p e u t c o n s i d é r e r que l ' a p p r o c h e 

11) Pour une c r i t ique de ce t te théor ie , v. par exemple Morin (1974b). 

12) Le problème des s t ructures squelett iques mentionné à la fin du 
§ 4.2 res te sans solution, que l 'on définisse les . fonct ions théma­
t iques en surface ou en structure profonde. 
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de Jackendoff est fondamentalement correcte: réserve faite 

des insuffisances formelles de son modèle, on a vu que les 

fonctions thématiques qu'il utilise, et notamment les con­

ditions de hiérarchie thématique, permettent de rendre comp­

te de divers phénomènes grammaticaux, ce qui en confirme 

l'adéquation descriptive. De plus, ces fonctions ne sont 

pas simplement des mécanismes ad hoc destinés à résoudre un 

certain nombre de problêmes: elles correspondent à des no­

tions extra-linguistiques que plusieurs psychologues, en 

particulier Piaget, ont mises en évidence à un stade précoce 

du développement mental de l'enfant, antérieur à l'acquisi­

tion du langage. Parmi ces notions figurent notamment celles 

d'agent, d'instrument, et des notions spatiales telles que 

la source ou le but d'un mouvement. Il y a bien là conver­

gence de théories développées indépendamment: ce n'est que 

dans son article de 1976 que Jackendoff a mis en relation 

son système de fonctions sémantiques avec l'epistemologie 

génétique (v. p. ex. Piaget 1923, 1947, 1970). Il y a tout 

lieu de penser que Jackendoff s'est inspiré seulement de 

Gruber et de Fillmore pour élaborer son modèle de 1972, 

c'est-à-dire qu'il n'avait alors connaissance que de tra­

vaux linguistiques étrangers à toute perspective psycholo­

gique - sur ce point précis du moins, car Chomsky a toujours 

souligné le caractère mentaliste de la grammaire generative; 

il écrit par exemple : 

"La linguistique ainsi caractérisée est simplement le domaine de la 
psychologie qui s'occupe de ces domaines de l'esprit [la grammaire 
universelle et les grammaires particulières]" (Chomsky 1968, 48). 

La grammaire generative utilise certes des modèles 

mathématiques, mais ce ne sont que des instruments destinés 

à délimiter la classe des langues naturelles parmi la classe 

des langages formels imaginables. C'est précisément la tenta­

tive de formaliser les fonctions sémantiques qui fait l'inté-
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rêt des travaux de Jackendoff, car cette formalisation, jus­

tifiée à l'intérieur de la théorie linguistique par des cri­

tères purement grammaticaux, permet une comparaison rigou­

reuse de ces fonctions avec les notions qu'ont dégagées in­

dépendamment les psychologues. La formalisation évite en ef­

fet les dangers du psychologisme, c'est-à-dire de l'intro­

duction arbitraire dans la théorie linguistique de notions 

psychologiques qui n'ont de statut précis ni en linguis­

tique ni en psychologie: la grammaire traditionnelle ne 

pêche pas tant par son contenu que par l'emploi de con­

cepts vagues et mal définis, dont beaucoup sont empruntés 

à une "psychologie" tout aussi peu rigoureuse. Le dévelop­

pement de l'epistemologie génétique d'une part et de la gram­

maire generative d'autre part permet de rendre consistantes 

les intuitions souvent correctes mais imprécises de la gram­

maire traditionnelle (et, en ce qui concerne les fonctions 

sémantiques, des comparatistes "localistes"; v. § 4.1). 

La récurrence de fonctions sémantiques similaires chez 

les comparatistes, chez divers linguistes modernes (Gruber, 

Fillmore, Katz, Jackendoff, etc.) et chez les chercheurs 

qui élaborent des modèles d'intelligence artificielle (par 

exemple Winograd 1972) n'est due ni au hasard, ni simple­

ment à des influences réciproques, ni encore au fait que 

tout système susceptible d'être traité par ordinateur doit 

recourir à ces fonctions-là pour des raisons pratiques (v. 

Gardin 1974, 137 s.). Nous pensons plutôt que ces diverses 

approches convergent parce que les fonctions sémantiques 

sont des universaux dont aucun modèle linguistique et au­

cune simulation artificielle de l'intelligence humaine ne 

peuvent se passer. 

Nous souscrivons donc entièrement à cette affirmation: 

"No matter how much internal coherence a semantic theory may have, of 
course, the ultimate test is whether it fits coherently into a theory 
of human psychology. For we are engaged in studying natural language, 
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not abstract formal systems. And I believe that the theory of thematic 
relations, though it does not immediately imply a particular approach, 
has suggestive connections to some current trends in psychology" 
(Jackendoff 1976, 147). 

Ce passage se trouve dans la conclusion d'un article au 

titre révélateur, "Toward an Explanatory Semantic Represen­

tation" , où Jackendoff propose une révision de son modèle de 

1972 en mettant l'accent sur la lecture sémantique des ver­

bes, qui doit suffire à déterminer les fonctions thématiques 

des différents actants. Ce nouveau formalisme ne fait que 

reprendre une idée fondamentale de Gruber (1965), qui attri­

buait lui aussi une place centrale au verbe. L'innovation 

principale de cet article réside dans la formulation de rè­

gles d'inference qui établissent des relations d'implication 

entre phrases et permettent ainsi de relier des représenta­

tions sémantiques abstraites au monde extra-linguistique. 

•Avant de présenter ces règles, nous allons examiner le 

nouveau système de définition des fonctions thématiques, qui 

sont dérivées de la représentation sémantique d'un verbe ana­

lysé comme une fonction logique dotée d'un certain nombre 

d'arguments. La fonction logique apparaissant dans la lec­

ture de chaque verbe détermine à elle seule la fonction thé­

matique de ses arguments, c'est-à-dire des syntagmes nomi­

naux qui le sous-catégorisent. 

Trois fonctions fondamentales doivent suffire â décrire 

les différents verbes anglais: GO, dont les trois arguments 

x, y_» L s o n t respectivement le thème, la source et le but, 

et qui apparaît dans la lecture des verbes de mouvement 

(concret ou abstrait); BE, dont les deux arguments x et y_ 

représentent respectivement le thème et le locatif, et qui 

décrit les verbes ponctuels; enfin, STAY, qui a. les mêmes 

arguments que BE et décrit les verbes duratifs. Ces trois 

types de verbes sont illustrés par les exemples suivants: 



(54) a. The train travelled from Detroit to Cincinnati. 

b. The coffee filtered from the funnel into the cup. 

(55) a. Max is in Africa. 

b. The cat lay on the couch. 

(56) a. The bacteria stayed in his body. 

b. Stanley remained in Africa. 

Les verbes ponctuels et les verbes duratifs sont soumis 

à des contraintes différentes: les premiers peuvent apparaî­

tre avec des compléments indiquant un moment déterminé ou un 

certain laps de temps; seuls ces derniers compléments sont 

compatibles avec les verbes duratifs: 

(57) a. At 6:00, the cat lay on the couch. 

b. For two days, the cat lay on the couch. 

(58) a. *At 6:00, the cat stayed on the couch. 

b. For two days, the cat stayed on the couch. 

A chacune des fonctions GO, BE et STAY est associé l'un 

des trois modes de localisation suivants: position (c'est le 

cas des exemples (54)-(58) ci-dessus, où le verbe indique une 

localisation concrète), possession, ou identification. Ainsi, 

pour la fonction GO, ces trois modes sont illustrés respecti­

vement par les exemples (59) a-c: 

(59) a. The train travelled from Detroit to Cincinnati. 

b. Harry gave the book to the library. 

c. The metal turned red. 

Ces modes de localisation sont représentés dans la lecture 

sémantique du verbe par un modificateur qui porte sur la fonc­

tion logique (en l'occurrence sur GO). On obtient alors les 

représentations sémantiques suivantes pour les phrases de 

(59): 
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(60) a. GO . (THE TRAIN; DETROIT, CINCINNATI) 

b. GO„ (THE BOOK, HARRY, THE LIBRARY) 
Poss » » » 

c. GO d (THE METAL, y, RED) 

Dans la représentation (60c), la source y_ n'est pas spécifiée. 

On aurait la même représentation pour la phrase française 

(61) , alors que dans (62) , la variable y_ serait remplacée 

par la lecture de rouge : 

(61) Le métal a viré au rouge. 

(62) Le métal a viré du rouge au blanc. 

Aux trois fonctions de base GO, BE et STAY s'ajoutent 

deux fonctions qui dénotent respectivement ce que Jackendoff 

appelle "causative agency" et "permissive agency", CAUSE et 

LET, dont le premier argument est un individu x qui remplit 

la fonction thématique d'agent et le second un événement e_, 

c'est-à-dire la lecture d'une proposition enchâssée (v. § 

4.2). CAUSE et LET sont illustrés par les exemples suivants: 

(63) a. Dick acquired the money. 

CAUSE (DICK, GOp (THE MONEY, y, DICK)) 

b. Dick accepted the money. 

LET (DICK, GO (THE MONEY, y, DICK)) 

Jackendoff signale en outre que CAUSE (x, e_) , contraire­

ment à LET (x, e), est souvent compatible avec un syntagme 

prépositionnel qui exprime 1'instrumental : 

(64) a. Dave broke the window with a hammer. 

b. Elliott opened the door with a key. 

Cet instrumental porte sur la fonction logique CAUSE et non 

sur l'événement lui-même, comme le montrent ces exemples 

douteux : 
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(65) a . ?The window broke with a hammer. 

b . ?The door opened with a key. 

Ce qui l 'amène à c o n s t a t e r : 

"We can conclude tha t the Instrumental use of the with-phrase i s intima­
t e ly associated with the use of the function CAUSE (x_, e) . We can pro­
v is iona l ly express t h i s association in our system by making available 
a r e s t r i c t i v e modifier Inst in the representation of CAUSE" (Jackendoff 
1976, 106). 

Ce qui n ' e s t pas c l a i r dans cet te présentation, c ' es t 
s i 1'instrumental est une fonction thématique comme les 
aut res : Jackendoff mentionne des verbes t e l s que open, dont 
le sujet peut ê t re soi t un agent so i t un instrumental, e t 
i l en propose la représentation suivante: 

(66) /open/ 

+ V 

t»2J 
NP. 

CAUSE (NP1, G0po i (NP3, y, OPEN)) 

Inst: NP0 

Il y a évidemment une différence entre 1'instrumental 

et les autres fonctions thématiques: alors que ces dernières 

sont dérivées de la fonction logique qui apparaît dans la 

lecture du verbe, l'instrumental n'est qu'un modificateur de 

cette fonction logique. Dans son modèle de 1972, Jackendoff 

ne mentionnait pas 1'instrumental, si bien que ce dernier 

n'a pas de place dans la hiérarchie thématique. Et il est 

de fait difficile de lui attribuer un rang dans cette hié­

rarchie, car il n'existe à notre connaissance aucun verbe 

dont le sujet soit un thème (éventuellement un locatif, une 

source ou un but) et l'objet direct un instrumental. Il est 

donc impossible de déterminer le comportement des instrumen-
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taux dans les constructions soumises aux différentes condi­

tions de hiérarchie thématique mentionnées au § 4.2. Le sta­

tut de l'instrumental dans le système des fonctions théma­

tiques reste obscur. 

Quant aux autres fonctions thématiques, elles sont défi­

nies à partir des cinq fonctions logiques que nous avons énu-

mérées, chacune d'entre elles pouvant apparaître sous trois 

modes de localisation différents. Le tableau suivant résume 

l'ensemble du système (Jackendoff 1976, 110): 

(67) . 

GO 
(motional) 
BE 
(punctual) 
STAY 
(durational) 

CAUSE (GO . . . ) 

CAUSE (STAY . . . ) 

LET (GO . ..) 

LET (BE . ..) 

Positional 

go 
fall 
be 
contain 
stay 
remain 

bring 
take 

keep 
hold 

drop 
release 
leave 
allow 

Possessional 

receive 
inherit 
have 
own 
keep 

obtain 
give 
buy 
keep 
retain 

accept 
fritter away 
permit 
(e.g. permit him $5) 

Identifica donai 

become 
change 
be 
seem( ?) 
stay 
remain 

make (e.g. make it red) 
elect 

keep 

leave (e.g. leave it red) 

Ce système de représentation sémantique permet de formu­

ler des règles d'inference, qui décrivent les relations d'im­

plication entre différentes phrases et permettent en dernière 

analyse de relier les énoncés linguistiques avec le monde.réel. 

En effet, une représentation sémantique n'a de raison d'être 

que si elle contribue à la description des diverses relations 

entre énoncés (paraphrase, contradiction, implication etc.) 

et si elle permet de surcroît d'attribuer à ces énoncés une 

valeur de vérité - ou une "condition de félicité" pour les 
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phrases impera t ives , par exemple . La t h é o r i e sémantique 

d o i t f inalement d é c r i r e l e s r appor t s en t r e l e langage e t l e 

monde physique. Parmi l e s l i n g u i s t e s de l ' é c o l e t ransforma-

t i o n n e l l e , c ' e s t Katz (1972) qui a d é f i n i l e p lus e x p l i c i t e ­

ment l e s t âches qui incombent à une t h é o r i e sémantique. 

Jackendoff (1976, 110-111) montre que son système de 

fonc t ions thématiques s a t i s f a i t à l ' u n e au moins des e x i ­

gences d 'une t e l l e t h é o r i e , car on peut formuler à p a r t i r 

des cinq fonct ions logiques du t ab leau (67) un grand nombre 

de r è g l e s d ' i n f e r e n c e , qui s ' app l iquen t aux r e p r é s e n t a t i o n s 

sémantiques d ' a p r è s l e p r inc ipe généra l su ivan t : 

(68) "A sentence Si en ta i l s a sentence S2 if the semantic representa­
t ion of S2 can be derived from the semantic representation of Si 
by means of a sequence of inference ru les" . 

Les r è g l e s d ' i n f e r ence elles-mêmes ont l a forme s u i ­
vante : 

(69) "SRi => SR2 under conditions Ci, . . . , C n . 
The conditions Ci, . . . , Cn are elements-of fact , not necessarily 
expressed as sentences". ~~ 

A t i t r e d 'exemple, nous en mentionnerons une qui met 

en jeu l a fonct ion CAUSE: 

(70 ) ("CAUSE (X, E)" 

[, j - » 
Cet te r èg l e d ' i n f e r ence d i t simplement que s i un événement 

e s t provoqué, i l se p r o d u i t . On peut en d é r i v e r e n t r e a u t r e s 

l e s imp l i ca t ions s u i v a n t e s : 

(71) a . Max shoved J o e o u t of t h e room. 

CAUSE (MAX, GO . (JOE, z , OUTSIDE OF THE ROOM)) 

13) La notion de "condition de f é l i c i t é " a été introdui te par Austin 
(1962). Pour une étude des conditions qui correspondent aux d i f fé ­
ren ts types de phrases, v. Katz (1972, 150-157). 
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=> Joe went out of the room 

GO . (JOE, Z, OUTSIDE OF THE ROOM) 

b. Max killed Joe with a revolver. 

CAUSE (MAX, GO , (JOE, y, DEAD)) 

Inst: A REVOLVER 

=> Joe died. 

^Ident ( J 0 E' y' D E A D ) 

Jackendoff établit des règles d'inferences qui mettent 

en jeu toutes les autres fonctions logiques du tableau (67). 

Outre ces règles d'inferences logiques, qui définissent des 

implications proprement dites, c'est-à-dire des rapports de 

nécessité entre deux phrases, on peut aussi formuler des rè­

gles d'inférence "supposée" ("invited inference"), qui n>'ont 

pas un caractère de nécessité, mais seulement de probabilité. 

Par exemple, si personne n'a tué Bill, on est porté à croire 

qu'il n'est pas mort, bien qu'on ne puisse pas en être sûr. 

Ainsi, (72) et (73) sont tous deux parfaitement acceptables: 

(72) Sue didn't kill Bill, and he didn't die. 

(73) Sue didn't kill Bill, but he died (anyway). 

Dans (72), and confirme l'inférence supposée, et but dans (73) 

la contredit. Mais si l'on intervertit les deux conjonctions, 

le résultat paraît bizarre: 

(74) ?Sue didn't kill Bill, but he didn't die. 

(75) ?Sue didn't kill Bill, and he died (anyway). 

Jackendoff (1976, 119) propose de décrire ces faits au moyen 

de règles de la forme suivante, le point d'interrogation sus-

crit indiquant que l'inférence n'est que supposée: 

(76) NOT CAUSE (X, E) => NOT E. 

173 



Les fonctions thématiques jouent un rôle important dans 
la jus t i f ica t ion de la théorie sémantique. Le fa i t que ces 
fonctions thématiques ne soient pas mentionnées expl ic i te ­
ment dans les règles d'inference n ' e s t pas pert inent: les 
fonctions thématiques étant dérivées directement des fonc­
tions logiques qui figurent dans les règles d'inference, 
ces dernières pourraient ê t re reformulées de façon équiva­
lente en termes de fonctions thématiques. 

Comme nous l 'avons déjà relevé, Jackendoff voit dans 
son système de fonctions sémantiques beaucoup plus qu'un 
simple procédé descript i f : selon l u i , l ' inventa i re des fonc­
t ions thématiques que requiert la théorie sémantique est en 
re la t ion é t ro i t e avec des notions psychologiques fondamen­
t a l e s . I l précise en effet dans la conclusion de son a r t i ­
cle de 1976 (147-148): 

"I have already mentioned my conviction tha t the inference ru les [ . . . ] 
are not simply means of formally manipulating semantic representat ions. 
Rather, in the i r Posi t ional manifestations, they are fundamental pr in­
c iples involved in understanding the behavior of the physical world. As 
such they are cer ta in ly of ex t ra l ingu is t i c nature. The work of Piaget 
(e.g. 1947, 1970) has been concerned with the development of t h i s sort 
of understanding: the conservation of objects , the i r existence indepen­
dent of perception, the i r combinatorial p roper t ies , and so forth. He 
emphasizes the nonlinguist ic nature of these notions, showing how the 
c h i l d ' s a b i l i t y to reason about and describe s i tua t ions involving these 
notions develops l a t e r than h is a b i l i t y to put the notions to prac t ica l 
use [ . . . ] According to the theory of thematic r e l a t i ons , one crucial 
step in moving to abs t rac t reasoning i s recognizing a par t i cu la r 
phenomenon as an instance of generalized Location [ . . . ] In fact , the 
analysis of language may provide insight into where cognitive extensions 
•of physical pr inciples may be sought: surely the l ingu is t i c extensions 
are physically unmotivated, hence any account of why these and not other 
general izat ions occur must bear on a theory of the s t ructure of cogni­
tion" . 

Jackendoff en conclut que la théorie sémantique né doit pas 
s'appuyer sur les modèles logiques exis tants , car ces der­
n ie r s , loin d ' ê t re à la base de la pensée, ne sont qu'une 
mise en forme appauvrie des étapes ultimes du développement 
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mental. C'est donc plutôt à la psychologie que devrait se 
référer la sémantique. Un point de vue analogue a d ' a i l l eu r s 
été soutenu par deux auteurs dont la formation es t plus psy­
chologique que l inguis t ique, Miller e t Johnson-Laird (1976) , 
qui ont développé un système de représentation sémantique 
t r è s semblable à celui de Jackendoff. 

La conviction qu'exprime Jackendoff - nous reprenons 
ses propres termes - es t cer tes séduisante, mais, tout en­
c l in que nous soyons à la partager, nous exprimerons deux 
réserves. 

Premièrement, Piaget lui-même voit entre sa théorie psy­
chologique et la grammaire generative de Chomsky une diver­
gence fondamentale, q u ' i l a formulée explicitement: 

"C'est a ins i que le grand l inguis te N. Chomsky a rendu l e service à la 
psychologie de fournir une c r i t ique décisive des in terpré ta t ions de 
Skinner e t de montrer l ' imposs ib i l i t é d'un apprentissage du langage par 
l e s modèles behavioristes e t assoc ia t ionnis tes . Mais i l en a conclu 
que, sous l e s transformations de ses "grammaires générat r ices" , on t rou­
va i t finalement un "noyau fixe inné" comprenant cer taines s t ructures 
t e l l e s que la r e la t ion de sujet à prédica t . Or, s i cela pose déjà un 
problème, du point de vue biologique, d'expliquer la formation de cen­
t r e s cérébraux rendant simplement possible l ' acqu i s i t ion du langage, la 
tâche devient encore bien plus lourde s ' i l s ' a g i t de centres contenant 
d'avance les formes essen t i e l l e s de la langue e t de la ra ison. Du point 
de vue psychologique, d 'aut re p a r t , l 'hypothèse es t i nu t i l e car , s i 
Chomsky es t dans l e vra i en appuyant l e langage sur l ' i n t e l l i gence e t 
non pas l ' i n v e r s e , i l suf f i t à cet égard de fa i re appel à l ' i n t e l l i g e n ­
ce sensori-motrice, dont l es s t ruc tura t ions , antérieures à la parole , 
supposent cer tes une maturation nerveuse, mais bien davantage encore 
une su i te d 'équi l ibra t ions procédant par coordinations progressives e t 
autorégulations" (Piaget 1970, 65). 

Pour ê t re parfaitement cohérent, Jackendoff devrait donc r e ­
je te r la thèse chomskyenne de l ' innéisme, mais i l ne se pro­
nonce pas clairement sur ce point . Pour notre par t , nous 
pensons avec Piaget que l'innéisme de Chomsky es t une hypo­
thèse superflue dans la théorie de la grammaire generative. 

Secondement, Jackendoff estime que les modèles logiques 
ne constituent pas une base sa t is fa isante pour la théorie sé-
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mantique, mais les représentations sémantiques qu'il propose 

reprennent purement et simplement le formalisme développé par 

les logiciens, ce qui ne l'empêche pas d'insister sur la réa­

lité psychologique de telles représentations. Fodor, Fodor 

et Garrett (1975) ont objecté ä juste titre que ces représen­

tations ne peuvent pas avoir la réalité psychologique que 

leur prêtent de nombreux sémanticiens: tous les tests por­

tant sur la compréhension de paraphrases montrent que c'est 

la complexité syntaxique des phrases qui les rend plus ou 

moins faciles à interprêter, alors que les théories de Katz 

ou de Jackendoff laisseraient prévoir que deux phrases dotées 

de la même représentation sémantique doivent présenter le 

même degré de difficulté perceptuelle. Or l'expérience montre 

que deux expressions synonymes comme célibataire et adulte 

qui n'a jamais été marié ne sont pas comprises de la même 

manière: la première est généralement comprise plus facile­

ment et plus rapidement que la seconde, bien qu'elles re­

çoivent toutes deux la même lecture sémantique. 

Il ne faut cependant pas accorder trop d'importance à 

ce dernier grief: toute théorie digne de ce nom doit être 

notée au moyen d'un système symbolique, et il n'existe pas 
14 d'alternative pour qui veut formaliser une théorie 

4.5 Conclusion 

La description des fonctions sémantiques dans la théorie 

standard étendue est, aussi bien du point de vue descriptif 

que du point de vue explicatif, plus adéquate que celle de la 

grammaire de cas: comme la théorie standard étendue soutient 

que la syntaxe et la sémantique sont autonomes, il est pos­

sible de formuler des règles syntaxiques rigoureuses et de 

leur imposer des contraintes formelles qui diminuent la puis-

14) Pour une discussion, v. Wasow (1976, 296-297). 
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sance generative de l'ensemble de la grammaire. Cette auto­

nomie permet de plus de délimiter plus facilement les objec­

tifs du composant sémantique, qui doit attribuer aux struc­

tures engendrées par le composant syntaxique une représen­

tation capable de décrire d'une part les relations de sens 

entre phrases et d'autre part les rapports qu'entretiennent 

les phrases avec le monde extra-linguistique. 

Les fonctions thématiques constituent un élément essen­

tiel de la représentation sémantique et contribuent aux deux 

objectifs que nous avons mentionnés: elles rendent compte de 

phénomènes grammaticaux et elles permettent de formuler des 

règles d'inference qui établissent une corrélation entre les 

représentations sémantiques et le monde réel. Nous avons vu 

que le système de Jackendoff remplit ces deux tâches, et que 

de surcroît ses fonctions sémantiques correspondent à des 

notions psychologiques fondamentales. Mais comme ces fonc­

tions sont justifiées à l'intérieur de la théorie linguis­

tique, on ne saurait accuser Jackendoff de psychologisme: la 

coïncidence entre les notions linguistiques et psychologi­

ques qu'il a mise en évidence prouve plutôt que son système 

s'approche de l'adéquation explicative, puisqu'il montre en 

quoi les langues naturelles se distinguent d'autres langa­

ges imaginables. 

Nous avons insisté sur le fait que les fonctions théma­

tiques sont justifiées à l'intérieur de la théorie linguis­

tique. En effet, il y a de nombreux points de rencontre en­

tre ces fonctions et des phénomènes syntaxiques - nous pen­

sons en particulier aux diverses conditions de hiérarchie 

thématique présentées au § 4.2. L'autonomie de la syntaxe 

n'empêche nullement une interaction entre syntaxe et séman­

tique; elle implique seulement que les règles syntaxiques 

ne mentionnent aucun facteur sémantique. Le composant séman­

tique en revanche s'applique nécessairement â des structu-
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res syntaxiques, puisque son rôle est précisément de les 

interpréter - tout comme l'autre composant interprétatif, 

qui doit attribuer une représentation phonétique aux struc­

tures syntaxiques de surface. Le composant sémantique joue 

de plus un rôle de filtre: des structures syntaxiques bien 

formées, c'est-à-dire des objets formels qui n'ont aucun 

rapport direct avec le monde extra-linguistique, peuvent 

être rejetées si l'interprétation sémantique leur attribue 

une représentation incompatible avec le système cognitif 

humain: la condition de hiérarchie thématique sur les cons­

tructions causatives françaises que nous avons proposée 

exprime en fait l'impossibilité matérielle d'obliger un in­

dividu ou un objet à effectuer certaines actions (par exem­

ple obliger quelqu'un à dégoûter une tierce personne). Cet­

te impossibilité n'est pas due à un trait syntaxique du 

verbe dégoûter. 

Malheureusement, tout le système de fonctions théma­

tiques proposé par Jackendoff est critiquable en raison de 

son imprécision. Le caractère vague des définitions qu'il 

donne tient essentiellement à deux raisons. 

Premièrement, ce système présuppose une définition sa­

tisfaisante des fonctions grammaticales, car les fonctions 

thématiques ne sont pas déterminées par la position qu'oc­

cupe un syntagme nominal dans un arbre, mais par la fonction 

grammaticale qu'il remplit en structure profonde. 

Deuxièmement, il repose sur une analyse des lexemes en 

marqueurs sémantiques, ou, en d'autres termes, sur une ana­

lyse componentielle du sens des mots. Mais il est beaucoup 

plus difficile de découvrir les traits sémantiques perti­

nents que d'établir l'inventaire des phonèmes d'une langue. 

De plus, comme nous l'avons relevé au § 4.4, il semble que 

les représentations sémantiques exprimées en termes de mar­

queurs n'aient pas la réalité psychologique souhaitée. A 
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notre connaissance, il n'y a qu'une alternative: l'analyse 

componentielle ou les postulats de sens. Ces derniers, in­

troduits par Carnap (1956), décrivent le lexique au moyen 

de l'ensemble des relations logiques qu'entretiennent les 

mots les uns avec les autres, sans recourir à une analyse en 

éléments plus petits. Mais â part l'ouvrage de Lyons (1963), 

il n'existe aucune description d'un vocabulaire qui utilise 

les postulats de sens: presque toutes les études sémantiques 

reposent sur l'analyse componentielle, de sorte qu'on ne 

peut guère envisager de définir les fonctions thématiques 

autrement qu'à partir de marqueurs "à la Katz". D'ailleurs, 

comme le note Bierwisch (1970, 168-170), l'analyse compo­

nentielle et les postulats de sens sont vraisemblablement 

deux notations équivalentes, en ce sens qu'on peut toujours 

traduire une représentation componentielle en postulats de 

sens et inversement. Les difficultés d'une description sé­

mantique exhaustive et cohérente sont donc aussi grandes 

dans l'un et l'autre système. 

Ce dernier problème dépasse bien sûr le cadre de notre 

étude, mais il détermine en partie la réponse à l'une des 

questions que nous allons poser dans le ch. 5: les fonctions 

sémantiques sont-elles vraiment - comme le soutient Rosen­

berg (1975, 567) - désespérément vagues ? 

179 



5. DEFINITION DES FONCTIONS SEMANTIQUES ET GRAMMATICALES; 

UNE ALTERNATIVE 

5.1 introduction 

Nous proposons dans ce chapitre une alternative aux 

formalismes passés en revue jusqu'ici pour définir trois 

types de notions qui jouent un rôle important dans le com­

posant sémantique: les fonctions thématiques, les fonctions 

grammaticales de structure profonde et les fonctions gram­

maticales de structure superficielle. Les premières sont 

dérivées de la lecture sémantique des verbes, analysés en 

prédicats pourvus d'un certain nombre d'arguments. Les se­

condes sont définies à partir de la structure profonde, la­

quelle ne contient pas seulement des catégories syntaxiques 

et des lexemes, mais aussi l'entrée lexicale tout entière 

de ces derniers (pour un exemple, v. Chomsky 1965, 153). 

Enfin, les fonctions grammaticales superficielles sont mar­

quées par divers procédés, ordre des mots, morphèmes casuels, 

phénomènes d'accord, etc., qui dénoncent l'application de 

transformations ayant attribué une nouvelle fonction au 

constituant concerné. 

Comme nous considérons que les fonctions thématiques 

et grammaticales sont pertinentes uniquement pour le com­

posant sémantique (v. ch. 2), nous les définirons au moyen 

de règles d'interprétation sémantiques formellement analo­

gues aux règles interprétatives du composant phonologique, 

qui sont des règles syntagmatiques dépendantes du contexte. 

Pour les fonctions grammaticales de structure profonde, 

notre système de définition fait donc appel à des sous-con­

figurations d'indicateurs syntagmatiques, comme le propo­

sait Chomsky (1965} v. i 1.2), mais nous nous écartons de 

lui sur deux points importants. D'une part, il ne s'agit 

pas d'une "procédure générale d'interprétation" dont le 



rôle serait simplement d'assigner une représentation struc­

turale aux séquences de formants engendrés par la base: nos 

définitions appartiennent bel et bien au composant sémantique 

interprétatif. D'autre part, tout en estimant qu'une défini­

tion configurationnelle des fonctions grammaticales est jus­

tifiée (v. i 1.7), nous pensons qu'on ne peut s'en tenir uni­

quement à des relations de dominance dans un indicateur syn-

tagmatique. L'emploi de règles dépendantes du contexte per­

met de tenir compte non seulement de la position des élé­

ments dans un arbre, mais aussi de leur sous-catégorisation 

stricte (ou de la sous-catégorisation qu'ils imposent à 

d'autres éléments). En effet, il ne suffit pas qu'un syn-

tagme nominal suive directement le verbe ou soit directe­

ment dominé par le noeud VP en structure profonde pour qu'il 

remplisse la fonction d'objet direct: il doit de surcroît 

être la seule catégorie qui sous-catégorise le verbe pour 

cette position. Par exemple, si un verbe a les traits 

{NPÌ p> . . . ] , le syntagme qui le suit est ce qu'on 

appelle traditionnellement un attribut et non un objet di­

rect. C'est d'ailleurs ces possibilités distributionnelles 

qui servent de test pour déterminer les fonctions grammati­

cales : dans la phrase il est directeur, directeur est un 

attribut, car on peut lui substituer l'adjectif grand, alors 

qu'on ne peut pas remplacer le syntagme nominal par un ad­

jectif dans la phrase il prend le train. De même, un syn­

tagme nominal qui n'appartient pas aux traits de sous-caté­

gorisation stricte du verbe ne peut remplir la fonction 

d'objet: le lendemain ne peut pas être l'objet du verbe in­

transitif partir dans il partit lé lendemain. 

1) On trouvera vine liste de ces tests chez Blinkenberg (1960) et chez 
Rothemberg (1974). 
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En première approximation, nous définirons les fonc­

t ions de sujet , d 'objet d i rec t e t d ' a t t r i bu t au moyen des 

règles suivantes: 

(1) NP ->• [ + s u j e t ] / V 

(2) NP •• [ + o . d . ] / V 
[NP NP . . . ] 

(3) {"} •+ [ + a t t r . ] / 

[NP - { " } 

De telles règles ajoutent un trait au syntagme nominal ou 

adjectif en fonction des traits de sous-catégorisation stric­

te du verbe mentionné dans le contexte, à droite de la bar­

re oblique. Le NP qui domine le nom directeur dans l'indi­

cateur (4) recevra donc le trait [+attr.] (nous omettons ici 

les traits sémantiques dés lexemes): 

CL 
+3.pers 
+mase. 
+sing. 

il 

[--sa 
r+masc.T 
+sing.J I? 

directeur 

Notre système de définition n'entraîne aucune modification 

du formalisme utilisé par la grammaire generative transfor-

mationnelle: le composant phonologique comprend lui aussi 

des règles syntagmatiques dépendantes du contexte, et l'ad-
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jonction de traits à des symboles non pré-terminaux (p. ex. 

NP) a été proposée par Chomsky (1970a, 48). Bien que personne 

à notre connaissance n'ait fait usage de cette dernière pos­

sibilité, rien n'empêche donc d'adjoindre au NP gui domine 

directeur dans (4) le trait [+attribut]. La mention de traits 

de sous-catégorisation dans le contexte des règles (1) à (3) 

ne constitue pas non plus une innovation: une catégorie ac­

compagnée de traits - c'est-à-dire un symbole complexe au 

sens de Chomsky (1965) - est tout à fait comparable aux fais­

ceaux de traits utilisés en phonologie, lesquels peuvent ap­

paraître aussi bien dans l'analyse structurale d'une règle 

que dans son contexte. Il est ainsi possible de définir les 

fonctions grammaticales sans accroître la classe des mécanis­

mes admis par la théorie de la grammaire. De plus, en attri­

buant ces définitions au composant sémantique, on peut re­

noncer aux conventions ad hoc de Chomsky (1965). 

Il reste à justifier l'emploi de symboles tels que 

[+sujet] ou [+attribut]. On pourrait en effet les rempla­

cer par des variables catégorisées du type proposé par Katz 

(1972; v. § 2.4), à cette différence près que la relation 

de dominance serait remplacée par une relation plus com- . 

plexe faisant intervenir la sous-catégorisation stricte. 

Mais de telles variables auraient une forme très compliquée, 

et leur mention dans de nombreuses règles sémantiques re­

viendrait à répéter inutilement la définition des fonctions 

grammaticales. De plus, en notant explicitement ces derniè­

res sous forme de traits, nous leur conférons un statut ana­

logue à celui des traits syntaxiques et phonologiques. La 

différence entre les deux solutions envisagées n'est donc 

pas seulement notationnelle: attribuer le trait [+sujet] à 

un constituant implique que la notion de sujet appartient 

au vocabulaire de la grammaire, au même titre que les caté­

gories syntaxiques ou les phonèmes. Comme nous le verrons 
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plus loin, on peut reconnaître en structure de surface les 

mêmes notions fonctionnelles qu'en structure profonde, bien 

que les règles qui définissent le sujet de surface par exem­

ple soient différentes de celles qui définissent le sujet 

profond. Enfin, ces traits fonctionnels sont des candidats 

plausibles au statut d'universaux de substance, hypothèse 

sur laquelle nous reviendrons plus en détail â la fin du 

§ 5.1. 

Les fonctions grammaticales profondes sont donc défi­

nies par la position des éléments et par leur sous-catégo­

risation. Le terme traditionnel de fonctions "grammatica­

les" est justifié par le fait que seuls des traits pure­

ment syntaxiques entrent dans leur définition. 

Nous adopterons un formalisme identique pour définir 

les fonctions thématiques qui, elles, sont définies par la 

lecture sémantique des verbes. En première approximation, 

le thème et le locatif seront définis respectivement par 

les deux règles suivantes (nous notons les fonctions théma­

tiques en majuscules pour les distinguer des fonctions gram­

maticales, et nous utilisons des mots anglais pour désigner 

les marqueurs sémantiques): 

(5) NP + [+THEME] / J"!L) (x) 

(6) NP - [+LOC] / g A Y ) x , 

La structure profonde (4) aura l'aspect suivant après l'ap­

plication des règles qui assignent aux syntagmes nominaux 

une fonction grammaticale et une fonction thématique (les 
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points de suspension indiquent la partie non analysée de la 
2 

lecture sémantique) : 

(7) 

directeur 

La s t r u c t u r e (7) n ' e s t pas encore une r e p r é s e n t a t i o n 

sémantique. E l l e correspond au niveau de l a s t r u c t u r e fonc­

t i o n n e l l e de Jackendoff (v. § 4 . 2 ) , qui sera conver t i e en 

une r e p r é s e n t a t i o n sémantique par des r è g l e s u l t é r i e u r e s 

qui ne nous i n t é r e s s e n t pas i c i : l e s r è g l e s de p ro j ec t i on 

qui amalgament l a l e c t u r e sémantique de tous l e s lexemes 

(v. Katz 1972), e t l e s r è g l e s d ' i n t e r p r é t a t i o n qui s ' a p ­

p l i quen t à l a s t r u c t u r e de surface pour déterminer l e 

2) Directeur a la fonction de locat i f , car le syntagme nominal séman-
tiquement le plus neutre ( i l ) occupe déjà la fonction de thème. En 
out re , on peut mettre en pa ra l l è le une phrase t e l l e que (7) avec 
(i) ou ( i i ) : 

(i) I l es t là où i l e s t , car i l a eu de la chance. 

( i i ) I l es t dans la posi t ion q u ' i l occupe, car personne ne voulai t 
de ce poste . 

Pour l 'emploi a b s t r a i t de notions t e l l e s que locat i f , source ou 
but, v. § 4 . 1 . 
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champ des adverbes, la division de la phrase en foyer et 

présupposition, les relations anaphoriques, etc. 

Comme nous l'avons relevé au § 2.5, la structure fonc­

tionnelle ne fournit pas toutes les informations relationnel 

les nécessaires au composant sémantique. Les fonctions gram­

maticales de surface, en particulier le sujet superficiel, 

jouent un rôle important dans certaines règles sémantiques 

et doivent donc être définies formellement. Elles ne peu­

vent bien entendu pas l'être au niveau de la structure 

fonctionnelle, qui est dérivée par définition de la struc­

ture profonde. Il faut donc ajouter aux deux types de rè­

gles mentionnés ci-dessus un troisième, qui n'en diffère 

pas formellement mais s'applique à la structure de surface. 

Ces dernières règles sont plus difficiles à établir, car, 

même dans la théorie standard étendue et malgré les con­

traintes d'Emonds sur les transformations, les structures 

de surface peuvent être assez différentes des structures 

profondes. De plus, le critère de la sous-catégorisation 

stricte qui permet de définir les fonctions profondes est 

ici inopérant, car les transformations qui conservent la 

structure permettent précisément de déplacer un constituant 

dans une position où il serait engendrable par la base, 

mais abstraction faite des traits de sous-catégorisation. 

Par exemple, la transformation d'extraposition d'indéfini 

permet de dériver (8) à partir de (9): 

(8) Il est venu quelqu'un hier. 

(9) Quelqu'un est venu hier. 

Ruwet (1972, 21) a montré que cette transformation conserve 

la structure, puisque la séquence V - N P (ici: est venu 

quelqu'un) est engendrable par les règles de la base. Mais 

la phrase (8), oü quelqu'un apparaît en position d'objet 

direct, ne correspond évidemment pas à la sous-catégorisa­

tion du verbe intransitif venir. 



I l n ' e s t d ' a i l l e u r s pas é tonnant que beaucoup de t r a n s ­

formations changent l e s fonct ions grammaticales , puisque 

l eu r r ô l e c o n s i s t e précisément à i n t r o d u i r e un s u r c r o î t 

d ' in format ion (v. Jackendoff 1972, 384-386), qui r é s i d e 

souvent dans l ' a t t r i b u t i o n d 'une deuxième fonct ion gramma­

t i c a l e ä un c o n s t i t u a n t : quelqu 'un dans (8) e s t â l a fo i s 

l e su j e t logique e t l ' o b j e t s u p e r f i c i e l . Ce t te c o n s t a t a t i o n 

implique que l e s fonct ions s u p e r f i c i e l l e s doivent ê t r e dé ­

f i n i e s d ' a p r è s d ' a u t r e s c r i t è r e s . On cons ta t e aus s i que l e s 

t r ans fo rma t ions , notamment c e l l e s qui changent l e s fonct ions 

grammaticales , l a i s s e n t des t r a c e s qui permet tent de d é t e r -
3 

miner l a nouvel le fonct ion . Le terme de " t r ace" e s t p r i s 

i c i dans l e sens que l u i donne Harr i s (1970, 519-524), e t 

non dans l ' a c c e p t i o n que nous avons p résen tée au § 4 . 3 . 

A ins i , l e su j e t s u p e r f i c i e l e s t aisément i d e n t i f i a b l e : 

c ' e s t un syntagme nominal qui précède l e verbe e t avec l e ­

quel i l s ' accorde en personne e t en nombre; ou bien c ' e s t 

un pronom c l i t i q u e dont l a fonct ion e s t marquée par l a forme 

e t auss i par l ' a c c o r d en personne e t en nombre avec l e v e r ­

be . C ' e s t l à l a d é f i n i t i o n t r a d i t i o n n e l l e du su j e t grammati­

ca l en f r a n ç a i s , qu'on peut formal iser au moyen de r è g l e s 

i n t e r p r é t a t i v e s comme (10) e t (11), dont l a forme e s t iden­

t i que à c e l l e des r è g l e s qui d é f i n i s s e n t l e s fonct ions t h é ­

matiques e t l e s fonct ions grammaticales de s t r u c t u r e p r o ­

fonde. La t r a c e l a i s s é e par une t ransformat ion r é s i d e i c i 

dans l ' a c c o r d en personne e t en nombre du su j e t e t du verbe . 

De p l u s , l e s c l i t i q u e s ont une forme p a r t i c u l i è r e qui en 

marque l a fonc t ion , p . ex . iJL, e l l e , t u , e t c . , qui s ' o p -

3) Nous remercions J.-Y. Morin d 'avoir a t t i r é notre a t tent ion sur ce 
point . 
Une autre façon de déterminer la fonction superf ic ie l le d'un cons­
t i t u a n t déplacé a été proposée par Hall Partee (1965, eh. 2) , mais 
e l l e nous pa ra î t d i f f i c i l e sinon impossible à formaliser. 
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posent à le_, Ia7 te, etc. Nous pouvons désigner l'ensemble 

de ces clitiques sujets par le symbole SCL, comme l'a pro­

posé Kayne (1972) pour des raisons justifiées indépendamment. 

En première approximation, nous formulerons les règles sui­

vantes pour définir le sujet de surface (nous notons les 

fonctions superficielles entre guillemets pour les distinguer 

des fonctions profondes): 

(10) 

(11) 

NP 
ctNum. 
3Pers . 

" SCL 
CtNum. 

ßPers. 

-¥ 

-*-

[+"sujet"] / (CL) 

[+"sujet"] / 
V 

CtNum. 
ßPers . 

V 
CtNum. 

ßPers 

Ces règles appellent quelques commentaires. Première­

ment, on peut se demander pourquoi la même fonction "sujet' 

est définie par deux règles différentes. La raison en est 

que le sujet représenté par un syntagme nominal plein est 

4 
identifié par sa position avant le verbe , alors qu'un su­
jet clitique peut être déplacé après le verbe par diverses 
transformations, comme le montrent les exemples suivants: 

(12) V i e n t - i l ? 

(13) P i e r r e v i e n t - i l ? 

(14) Le r e n c o n t r e r a s - t u ? 

4) Un syntagme nominal ple in remplissant la fonction de sujet peut ê t re 
déplacé après le verbe par une transformation "s ty l i s t ique" (qui 
n ' e s t d ' a i l l e u r s pas s ty l i s t ique au sens d'Emonds 1976, 90-91):. 

(i) Je ne sais pas où va P ie r re . 

Le sujet es t i c i ident i f iab le grâce à la présence d'un lexeme rem­
p l i s san t la posi t ion COMP (où, quand, e t c . ) , qui joue le rô le de 
" t race" . Le sujet superf iciel e s t a lors le NP qui sui t le verbe dans 
le contexte où - V 
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De plus, certaines phrases comme (13) ou des phrases dis­

loquées comme (15) comportent deux sujets superficiels, l'un 
5 

étant un syntagme plein et l'autre un clitique : 

(15) Le train, il arrive. 

Deuxièmement, le contexte de la règle (11) diffère de celui 

des règles présentées jusqu'ici: l'absence de la ligne qui 

indique la place du SCL signifie que la règle s'applique ä 

tout SCL qui suit ou qui précède directement le verbe. Cet­

te convention a été proposée par Bach (1968) pour les rè­

gles phonologiques. La règle (11) est en fait l'abréviation 

des deux règles suivantes: 

(Xl) a. 

b. 

SCL 
aNum. 
ßPers . 

" SCL 
aNum. 
ßPers . 

- * • 

•+ 

[ + " s u j e t " ] / 

[ + " s u j e t " ] / 

V 
aNum. 
BPers. 

V 
aNum. 
$Pers 

Les règles (10) et (11) formalisent donc deux obser­
vations: d'abord, certaines phrases peuvent avoir deux 
sujets superf ic ie ls ; ensuite, la fonction des c l i t iques 
français es t marquée par leur forme e t non par leur posi­
t ion. 

Soulignons que ces règles s'appliquent à la structure 
de surface avant l 'appl icat ion des règles s ty l i s t iques . 
Ces dernières, dont les propriétés ont été décri tes par 
Emonds (1976, 9-12), peuvent, sous certaines conditions, 
violer le principe de la conservation de la structure et 
modifier l 'ordre des mots de la langue usuelle. Dans une 

5) Les constructions disloquées sont peut-être engendrées directement 
dans la base/ comme le propose Hirschbühler (1974). Pour l es deux 
suje ts , v. Kayne (1972, 85). Nous reviendrons à ces constructions 
au § 5.3. 
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phrase telle que (16), typiquement littéraire, des trans­

formations stylistiques ont produit un ordre des mots qui 

obscurcit la structure des constituants et la fonction 

qu'ils remplissent: 

(16) Mais, dans sa recherche obstinée, seuls peuvent aider 

l'artiste ceux qui l'aiment [...] (Camus, L'été, Livre 

de poche, p. 157). 

Une transformation stylistique a ici déplacé une partie du 

sujet (ceux qui l'aiment) après le verbe peuvent, et le su­

jet n'est même plus un constituant: seuls... ceux qui l'ai­

ment ne peut pas être dominé par le noeud NP. La transfor­

mation en question est aussi stylistique au sens d'Emonds, 

puisqu'elle permet de dériver deux séquences non engendra-

bles par la base: A P - V (seuls peuvent) et NP - NP (l'ar­

tiste ceux qui l'aiment). 

Nous avons présenté jusqu'ici un échantillon des rè­

gles qui permettent de définir les fonctions thématiques, 

les fonctions grammaticales profondes et les fonctions gram­

maticales superficielles. Avant de décrire plus en détail 

ces trois types de règles, il reste à en examiner l'interac­

tion et à déterminer la forme précise des structures ainsi 

interprêtées. La structure fonctionnelle est un indicateur 

syntagmatique auquel des règles interprétatives ont ajouté 

des traits tels que [+THEME] et [+sujet]. Ces traits res­

tent attachés aux noeuds qui les ont reçus et sont transfé­

rés en structure de surface tout au long de la dérivation 

transformationnelle (v. § 4.3). La structure de surface 

consiste donc en un indicateur syntagmatique dont les noeuds 

portent des traits qui en indiquent la fonction thématique 

et les fonctions grammaticales profonde et superficielle. 

Un exemple très simplifié d'une telle structure est donné 

par l'arbre (17): 
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(17) S 

SCL 
+"sujet" 
+3.pers. 
+sing. 

il 

viendra quelqu'un 

Cet indicateur contient en principe toutes les informations 

fonctionnelles fournies par la structure profonde et par la 

structure de surface: quelqu'un est le thème et le sujet 

profond de la phrase; le sujet grammatical ¿1 a été intro­

duit par une transformation, et c'est pourquoi il n'a ni 

fonction thématique ni fonction grammaticale profonde. 

La solution que nous proposons pourrait représenter 

une alternative à la théorie des traces, puisque ces der­

nières servent en définitive à déterminer la fonction pro­

fonde des constituants déplacés par des transformations. 

Nous verrons cependant plus loin que l'existence de trans­

formations d'effacement peut oblitérer une partie de l'in­

formation fonctionnelle, ce qui implique que ni la théorie 

des traces ni le modèle proposé ici ne permettent de se 

passer de règles interprétatives de structure profonde. 

Notre procédure de définition est universelle en ce 

sens que la forme des règles est identique dans toutes 

les grammaires. Les règles elles-mêmes en revanche ne sont 

pas universelles, puisque les règles de base qui détermi­

nent la structure profonde - et aussi, en vertu des con­

traintes d'Emonds, la structure superficielle - ne sont pas 

universelles (v. § 1.4). La question est alors de savoir 
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s i des é t iquet tes t e l l e s que thème, sujet , objet d i rec t , 
e t c . sont plus que de simples a r t i f i c e s de notation et peu­
vent ê t re considérées comme des universaux de substance. En 
ce qui concerne les fonctions thématiques, nous avons vu au 
i 4.4 qu 'e l l es correspondent à des notions psychologiques 
extra- l inguist iques qui sont vraisemblablement représentées 
dans la sémantique de toutes les langues. Quant aux fonc­
tions grammaticales, on peut espérer en dégager un ensem­
ble f in i e t l imité dont chaque langue u t i l i s e un sous-en­
semble, de la même manière qu'on peut raisonnablement pen­
ser que tous les systèmes phonologiques peuvent ê t re décr i t s 
au moyen d'un nombre assez r e s t r e in t de t r a i t s universels . 
Certains travaux effectués dans le cadre de la grammaire 
re la t ionnel le la issent â penser que cet te hypothèse es t 
plausible , nonobstant les définit ions différentes des fonc­
t ions grammaticales dans les diverses langues . Par exemple, 
la définit ion du sujet n ' e s t pas la même en anglais e t en 
français, puisque cet te dernière langue n'admet pas de sujet 
dans les syntagmes nominaux: i l n 'exis te pas de construction 
française équivalente â the enemy's destruction of the c i t y . 
I l para i t néanmoins j u s t i f i é d ' u t i l i s e r le même terme de 
sujet pour le français et l ' ang la i s , car le sujet de la 
phrase présente de nombreuses similitudes dans ces deux 
langues. Cette question es t de"nature empirique, et 
seule la comparaison d'un grand nombre de langues permettra 
d'y apporter une réponse déf in i t ive ; nous nous contenterons 

6) Nous avons mentionné brièvement la grammaire relationnelle au § 2.1 
et en avons critiqué l'imprécision. Cette théorie est vague, car s i 
ses partisans ont décrit certains aspects des fonctions grammaticales 
dans de nombreuses langues, i l s n'en ont jamais donné de définition 
formelle. I l s ont en revanche dégagé un certain nombre de principes 
généraux qui semblent montrer que l e s notions de sujet, d'objet e t 
de complément sont universelles et hiérarchisées, tout comme l e s 
fonctions thématiques. V. par exemple Keenan (1974, 1975), Johnson 
(1976) e t Saltarel l i (à paraître). 



dans la suite de ce chapitre de définir les fonctions gram­

maticales du français, en les comparant occasionnellement 

avec celles d'autres langues qui ont été décrites dans le 

cadre transformationnel. Il reste enfin à déterminer si 

chaque constituant doit recevoir une fonction. Il s'agit 

là aussi d'une question empirique: les fonctions grammati­

cales pertinentes sont celles que mentionnent des règles 

sémantiques. Nous étendons ici aux fonctions le critère 

que Katz (1972, 110; v. § 1.2) a proposé pour définir les 

relations grammaticales pertinentes. 

5.2 Les fonctions grammaticales profondes 

Le système que nous proposons permet en principe de 

définir une fonction pour chaque constituant d'une struc­

ture profonde. Malheureusement, le critère évoqué ci-des­

sus n'a pour le moment aucune valeur opératoire, puisqu'il 

faudrait disposer d'un composant sémantique exhaustif ou 

du moins très élaboré pour pouvoir l'appliquer: s'il est 

avéré que les fonctions de sujet et d'objet apparaissent 

dans plusieurs règles d'interprétation sémantique (orien­

tation des adverbes, interprétation holistique de l'objet 

direct, connexion directe imposée par la relation sujet-

objet, etc.; v. § 2.4), on sait peu de choses sur la per­

tinence des autres fonctions. 

A titre d'hypothèse, nous, considérerons que seuls les 

constituants nucléaires ont une fonction grammaticale pro­

fonde. Certains d'entre eux sont obligatoires en vertu des 

règles de base elles-mêmes: tout syntagme nominal doit com­

porter au moins un nom ou un pronom, et toute phrase doit 

comporter un syntagme verbal. D'autres sont obligatoires en 

raison des règles d'insertion lexicale, la sous-catégorisa­

tion de nombreux mots exigeant (ou permettant) la présence 

d'un déterminant ou d'un complément. Par exemple, bien que 
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les règles de base permettent d'engendrer des syntagmes 

verbaux constitués uniquement d'un verbe, la catégorie PP 

est obligatoire avec un verbe comme habiter ; *j'habite 

n'est pas une phrase grammaticale à cause de la sous-caté­

gorisation de ce verbe; les règles de base permettent en 

revanche d'engendrer des phrases grammaticales tout à fait 

comparables telles que je travaille. Les contraintes sur la 

base proposées par Emonds (1976, 12-13) exigent la présen­

ce d'une "tête" dans tout noeud syntagmatique ("phrasal 

category"), par quoi il faut entendre une catégorie qui 

peut dominer le noeud NP en structure profonde, c'est-à-

dire S, NP, AP et PP. Quant aux constituants qui n'appar­

tiennent pas à cette classe, leur présence obligatoire dé­

pend du lexique et donc de propriétés idiosyncratiques. 

Les constituants facultatifs n'ont pas de fonction 

grammaticale profonde - ce sont des "chômeurs", pour 

emprunter la terminologie de la grammaire relationnelle. 

Ainsi les adjoints, qui, contrairement aux compléments, 

sont facultatifs et extra-nucléaires, ne revêtent aucune 

fonction . Les éléments que la grammaire traditionnelle 

appelle compléments circonstanciels de temps, de lieu, etc., 

n'ont pas de fonction au sens où nous l'entendons, car leur 

signification est entièrement déterminée par la lecture sé­

mantique des lexemes qu'ils contiennent. Notons que ces 

adjoints peuvent avoir une structure interne, et que, se­

lon notre hypothèse, les constituants de ces adjoints peu­

vent avoir une fonction. Par exemple, le syntagme préposi­

tionnel dans une heure n'a pas de fonction dans la phrase 

(18), mais dans est la tête du syntagme et une le spécifi-

cateur de heure; 

7) Pour la distinction entre complément et adjoint et pour la notion de 
noyau, v. Lyons (1968, § 8.1.9) et Roulet (1969, S 3.2). 
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(18) Il arrivera dans une heure. 

Rappelons que les fonctions grammaticales sont des no­

tions relationnelles, et qu'à strictement parler un consti­

tuant ne peut pas être un sujet: il est le sujet de quelque 

chose. Selon le système de définition de Chomsky (1965), un 

constituant revêt une fonction par rapport au constituant 

qui le domine immédiatement. Par exemple, un syritagme nomi­

nal est le sujet de la phrase s'il est dominé immédiatement 

par le noeud S. La formulation des définitions que nous 

proposons ici suggère un autre critère: le constituant qui 

apparaît à gauche de la règle d'interprétation est fonction 

du ou des constituants qui figurent dans le contexte. D'après 

cette convention, la règle (1) du § 5.1 définit un sujet 

pour le verbe et non pour la phrase. La différence est ap­

paremment notatioiinelle, puisque les contraintes d'Emonds 

sur la base contiennent une condition d'unicité qui assure 

que la structure profonde d'une phrase simplex ne peut con­

tenir qu'un sujet et qu'un verbe principal; le sujet du 

verbe principal de la phrase peut donc être assimilé de 

façon univoque au sujet de la' phrase. Cependant, le sujet 

et les divers compléments du verbe ont un statut différent, 

dont on peut rendre compte au moyen d'une convention plus 

complexe, qui fait intervenir â la fois la relation de do­

minance et les traits de sous-catégorisation: 

(19) Un constituant auquel une règle interprétative assigne 

un trait fonctionnel est fonction de la ou des caté­

gorie (s) apparaissant dans le contexte de la règle. 

Il est de surcroît fonction de la catégorie qui lie 

domine immédiatement. 

Ainsi, le sujet du verbe principal est simultanément le 

sujet de la phrase, et les compléments du verbe sont simul­

tanément compléments du syntagme verbal. De même, le déter-
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minant du nom est aussi le déterminant du syntagme nomi­

nal tout entier. 

La formulation des règles interprétatives qui définis­

sent les fonctions grammaticales présuppose évidemment un 

ensemble déterminé de règles de base.. Nous allons tenter 

d'établir celles du français, sans prétendre à l'exhaustivi-

té. Nous nous fondons sur les contraintes théoriques propos 

sées par Chomsky (1970a), Émonds (1969, 1976) et Jackendoff 

(1968, 1973), ainsi que sur les descriptions transformation-

nelles du français de Ruwet (1967, 1972), Kayne (1972, 1975), 

Emonds (1975) et Milner (1973). Il nous est impossible, dans 

le cadre de ce travail, de justifier chaque règle dans le 

détail; il n'est d'ailleurs pas indispensable de le faire, 

car la modification d'une règle de base particulière entraî­

nerait la révision d'un certain nombre de nos règles inter­

prétatives , mais ne remettrait pas en causé le formalisme 

dans son ensemble. 

Traditionnellement, la première règle de base réécrit 

le symbole initial S en un syntagme nominal sujet et un syn­

tagme verbal, plus un nombre indéfini de syntagmes adver­

biaux et prépositionnels qui ne nous intéressent pas ici, 

notre hypothèse de travail leur déniant toute fonction gram­

maticale. Plus récemment, Bresnan (1970) et Chomsky (1973) 

ont justifié l'existence d'un noeud COMP ("complementizer"), 

qui est le spëcificateur de la phrase au sens de la conven­

tion X (v. § 1.5) et qui peut dominer les conjonctions de 

subordination, les morphèmes interrogatifs ou relatifs, 

etc. La première règle de base sera donc: 

(20) S •* COMP - S -

Bien que nous adoptions la convention X, nous formulerons 

les règles suivantes en retenant les symboles traditionnels 

lorsqu'ils existent (on trouvera un tableau de concordance 



au § 1.5). Nous utiliserons provisoirement la notation 

Spec- pour noter le système des déterminants (rappelons que 

Spec- n'est pas un noeud, mais une abréviation pour les 

symboles qui peuvent occuper cette position). 

La deuxième règle réécrit S: 

(21) S NP Spec- VP 

Un syntagme nominal peut être plein, c'est-â-dire com­

posé d'un nom accompagné éventuellement d'un déterminant 

et de compléments, ou il peut être représenté par un pro­

nom tonique (moi, toi, lui, eux; elle, nous, vous peuvent 

être aussi bien des pronoms toniques que des clitiques). Se­

lon Kayne (1972, 90) , tout syntagme nominal est accompagné 

d'un pronom clltique sujet (SCL) qui permet de formuler les 

transformations d'inversion du sujet et qui est effacé dans 

les autres cas. Les deux règles suivantes développent le 

noeud NP: 

(22) NP 

Spec-

PRO 

S 

V - SCL 

(23) N (NP) (PP)* 

La catégorie S introduite par la règle (22) domine les phra­

ses enchâssées objet (je crois que tu mens) ou sujet (il est 

vrai que la terre est ronde). La règle (23) introduit un NP 

comme expansion facultative de N pour rendre compte de cons­

tructions comme la destruction de la ville ou la ville de 

Paris; la préposition de est insérée par transformation dans 

toute séquence N - N P . 

Le syntagme verbal est réécrit par la règle (24): 
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( NP I 
COMP - VPl e s t c e l l e d e l'objet direct. Nous 

adoptons l'hypothèse que les propositions infinitives sont 

engendrées directement sous un noeud VP, comme l'a proposé 

Long (1976, 45-48). Ainsi, l'infinitif de phrases comme il 

nous dit de ne pas avoir peur ou il nous dit ne pas avoir 

peur, n'est pas dominé par S, mais par le COMP - VP de la 

règle (24) . Cette solution permet d'éviter une série de 

transformations ad hoc et problématiques qui ne servent 

qu'à effacer le sujet présumé d'une phrase enchâssée; elle 

permet également de marquer dans le lexique le COMP (de, à 



O 

0, e tc . ) qui apparaît après t e l ou t e l verbe . De plus, 
COMP - VP peut ê t re l 'ob je t de noms (le droi t de se t a i r e ) , 
d 'adject i fs (d i f f ic i le ä dire) e t de prépositions (loin de 
s'imaginer ce la ) . 

La position j ^ l es t cel le de l ' a t t r i b u t , e t jppl* 
cel le des objets indirects ou de divers autres compléments. 
Nous reprenons i c i l'hypothèse d'Emonds (1976, 12) selon l a ­
quelle les adverbes appartiennent soi t ä la catégorie A 
(adject if) , comme par exemple évidemment, so i t à la catégo­
r i e P (part icule) , qui regroupe les prépositions e t des ad­
verbes du type dehors, dessus, que l 'on peut considérer comme 
des prépositions in t rans i t ives . 

8) Nous nous écartons légèrement de la solution de Long, car nous n 'ad­
mettons pas de catégorie VP comme expansion de VP. Selon nous, les 
propositions in f in i t ives sont dominées par l es catégories COMP - VP, 
l e noeud COMP pouvant ê t re r éa l i sé comme zéro. Ainsi le verbe croire 
a l e s t r a i t s de sous-catégorisation ( i ) , e t r eg re t t e r , ( i i ) : 

(i) [+NP fci ] 

[de VPf (ii) [+NP ^ j ] 

Ces t r a i t s permettent d'engendrer les phrases suivantes: 

( i i i ) Je l e c r o i s . 

(iv) Je crois avoir raison. 

(v) Je le regrette. 

(vi) Je regrette de m'être trompé. 

Certains verbes, comme dire, ont plusieurs entrées lexicales, puis­
que toutes les phrases suivantes sont grammaticales: 

(vii) Je vous dis que je n'ai pas peur. 

(viii) Je vous dis ne pas avoir peur. 

(ix) Je vous dis de ne pas avoir peur. 

Ces phrases ne sont pas synonymes, et les traits de sous-catégori­
sations de verbes tels que dire sont en relation avec leur lecture 
sémantique. V. Long (1976), et ici-même, § 5.4. 
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Les syntagmes adjectifs et prépositionnels sont déve­

loppés par les règles suivantes: 

(25) AP •*• Spec- - Ä 

(26) Ä + A - (PP) 

(27) PP -»• Spec- - P 
P 

(28) P -»• P - (NP) - (PP) 

La règle (28) a été discutée en détail par Jackendoff (1973). 

Le français a le même inventaire de syntagmes préposition­

nels que l'anglais, si bien que nous pouvons reprende la 

règle que Jackendoff a justifiée pour l'anglais. Les phra­

ses suivantes illustrent toutes les structures engendra-

bles par la règle (28): 

(29) Je reste dedans. 

(30) Je reste dans ma chambre. 

(31) Il vient du dehors. 

(32) Paul a emmené sa femme dans un restaurant tout près 

du lac. 

Dans (29), dedans est une préposition intransitive. Du de­

hors dans (31) a la structure suivante: 
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(33) P 

dehors 

Enfin, la phrase (32) représente la structure la plus com­

plexe : 

(34) 

Il reste à déterminer la structure interne des spécifica-

teurs, ce que nous pouvons nous contenter de faire sommai­

rement. En effet, la notion de spëcificateur est en elle-

même relationnelle, et il suffit de donner un échantillon 

des constituants qui peuvent apparaître à gauche de X pour 

formuler les règles interprétatives qui leur attribuent la 

fonction de spécificateur. La seule exception â cette géné­

ralisation est le sujet: il apparaît à gauche de V (c'est-

à-dire de VP), mais comme il est également mentionnée dans 

la sous-catégorisation stricte du verbe et que ce dernier 

lui impose de surcroît des restrictions sélectionnelles, il 
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sera défini par une règle spéciale. Cette exception expri­

me en réalité le fait que la phrase est une construction 

exocentrique, contrairement aux autres catégories syntag-

matiques (NP, AP et PP). 

Nous formulerons une hypothèse supplémentaire à propos 

des spêcificateurs: leurs constituants n'ont pas de fonc­

tion propre, même s'ils sont obligatoires, que ce soit en 

vertu des règles de base - le spêcificateur du verbe, c'est-

à-dire l'auxiliaire, est une position obligatoire - ou en 

vertu de traits de sous-catégorisation - de nombreux noms 

exigent par exemple un article. 

Comme nous l'avons déjà relevé, le spêcificateur de la 

phrase est COMP, noeud qui peut être réalisé de diverses 

manières et qui est vide (ou effacé transformationnellement) 

dans les propositions principales déclaratives. 

Le spêcificateur du syntagme verbal - mis à part le 

sujet - correspond au noeud traditionnel Aux. Il est ré­

écrit par la règle (35): 

(35) Spec- •*• (PRO) - (CL) - TEMPS 

La position CL permet d'insérer des verbes tels que y avoir, 

en avoir marre, etc. PRO est la position des réfléchis dans 

les verbes intrinsèquement pronominaux comme s'évanouir. CL 

et PRO peuvent apparaître ensemble dans la sous-catégorisa­

tion de certains verbes, par exemple s'en aller (v. Kayne, 

1975, ch. 2, et Emonds 1975). 

Le spêcificateur du syntagme nominal inclut au moins 

les catégories suivantes: 

(36) Spec- * (Det) - (Numéral) - ( A ) 

(37) Det •* Art - (S) 

La catégorie Numéral désigne les adjectifs numéraux cardi­

naux de la grammaire traditionnelle; la présence de la catê-
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gorie A dans la règle (36) rend compte des adjectifs qui 

n'apparaissent qu'en position d'épithête comme tellurique, 

nuptial, etc. (v. Milner 1973, 63). Quant au déterminant/ 

il est réécrit sous la forme d'un article, suivi éventuel­

lement d'une phrase enchâssée qui introduit les proposi­

tions relatives restrictives. 

Le spêcificateùr du syntagme adjectif peut comprendre 

un autre AP (qui est alors un syntagme adverbial), comme 

dans malheureusement irrecevable, ou bien un corrélateur 

(aussi, moins, etc.) suivi d'une phrase enchâssée. Cette 

dernière possibilité rend compte de phrases comparatives 

telles que (38a), dérivée de la structure profonde (38b) 

(pour le détail, v. Milner 1973, ch. 1): 

(38) a. Ce livre est aussi beau que le mien. 

b. Ce livre est aussi [que le mien est beau]¿, beau. 

On peut donc réécrire Spec- par la règle suivante: 
cl 

(39) Spec, . ( {
C " V S}, 

Quant au spêcificateùr des syntagmes prépositionnels, 

il peut comporter divers syntagmes adverbiaux, comme le 

montrent les exemples suivants (le spêcificateùr est sou­

ligné) : 

(40) Très loin derrière le peloton. 

(41) Tout près du lac. 

(42) Complètement à côté de la question. 

Nous poserons donc la règle : 

(43) Spec- •+ (AP) 
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Les règles de base que nous avons adoptées jusqu'ici 

doivent être complétées par diverses règles qui ne font 

qu'introduire des traits et ne jouent aucun rôle dans la 

définition des fonctions grammaticales. Par exemple, la 

catégorie PRO est réécrite par les trois règles suivantes 

(v. Emonds 1976, 228) : 

(44) PRO 
aSing. 
ßMasc. 
YPers. 

(45) [If. P.r.J + [aRefl-] 

,.,, [PRO ] fa2. Pers.l 
(46) [-3. Pers.J * [+Refi. J 

Nous pouvons maintenant formuler les règles interpré­

tatives qui définissent les fonctions grammaticales profon­

des. Deux d'entre elles, la tête et le spécificateur, ont 

un statut spécial, car elles sont communes à toutes les 

catégories syntagmatiques (S, NP AP et PP). Si X est 

l'abréviation de N, V, A, P (les catégories qu'Emonds 1976, 

14, appelle "head of phrase categories") ainsi que de S et 

de PRO (les deux catégories qui peuvent être dominées direc­

tement et exhaustivement par NP), la tête d'un constituant 

sera définie par la règle suivante : 

(47) X •* [+tête] 

D'après la convention (19), X est la tête du constituant 

qui le domine immédiatement, c'est-à-dire X. L'absence de 

contexte dans la règle (47) ne contredit pas l'hypothèse 

selon laquelle les fonctions grammaticales sont définies 

par des règles dépendantes du contexte, puisque ces derniè­

res incluent par définition la classe des règles indépendan-
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tes du contexte: un contexte nul équivaut â une séquence 

arbitraire d'éléments (v. Lyons 1968, § 6.5.3 et Levelt 

1974, vol. I, 11). La règle (47) fait donc de V la tête de 

VP, de N la tête de Ñ, etc. 

Le spécificateur, qui, rappelons-le, n'est pas une 

catégorie, sera défini par la règle (48) , qui signifie que 

toutes les catégories situées à gauche de X et dominées par 

le même noeud X ont la fonction de spêcificateur (Y est 

l'abréviation d'une séquence quelconque de symboles): 

(48) Y - [+spec] / [ X] = 

Ces deux règles n'attribuent ni tête ni spêcificateur 

au noeud S, ce qui rend compte formellement du caractère 

exocentrique de la phrase. En revanche, S est la tête de 

S et COMP son spêcificateur (v. règle 20), pour autant 

toutefois qu'il existe un noeud S. Ce noeud pourrait être 

la catégorie initiale et non recursive E ("expression") pro­

posée par plusieurs auteurs pour décrire divers éléments 

situés en dehors de S, par exemple les interjections ou les 

propositions incises (v. Quang Phuc Dong 1969 et Culicover 

1972). 

Toutes les constructions endocentriques ont obligatoi­

rement une tête et éventuellement un spêcificateur, ce der­

nier n'étant obligatoire que pour le syntagme verbal. Nous 

laissons ouverte la question de savoir si la notion de spê­

cificateur est suffisante ou s'il faut attribuer une fonc­

tion distincte au spêcificateur de chaque noeud syntagma-

tique. 

D'après la règle (48), le sujet fait partie du spêci­

ficateur du syntagme verbal. Il a toutefois un statut par­

ticulier et nous lui attribuerons une fonction propre. D'une 

part, le sujet figure dans la sous-catégorisation stricte de 
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tous les verbes, y compris ceux dont le sujet est obligatoi­

rement vide en structure profonde, comme pleuvoir ou neiger. 

D'autre part, les règles de base en font une position obli­

gatoire, et les contraintes d'Emonds sur les transformations 

prédisent que cette position doit aussi être remplie en struc­

ture de surface. En fait, il faut étendre quelque peu ces 

contraintes pour expliquer l'occurrence obligatoire du su­

jet en surface. Nous adopterons la reformulation du principe 

de conservation de la structure proposée par Morin (1974a, 

263) : 

(49) "Une transformation est préservatrice de structure 

si et seulement si son output correspond à une struc­

ture qui peut être engendrée indépendamment par la 

base". 

Ce principe explique automatiquement le caractère obligatoire 

du sujet en français et rend superflue la contrainte ad hoc 

de Perlmutter (v. § 2.3). Seules les phrases imperatives, 

dérivées au moyen d'une transformation radicale, peuvent 

être dépourvues de sujet. 

Les règles de base proposées ci-dessus nous obligent 

à modifier légèrement les règles suggérées dans le § 5.1 

pour tenir compte de la présence obligatoire de l'auxiliaire. 

Nous remplacerons donc la règle (1) par (50): 

(50) NP •+ [ + s u j e t ] / Aux V 

De plus, les noms, les adjectifs et les prépositions peuvent 

aussi avoir un objet, de sorte que nous remplacerons (2) et 

(3) par les règles suivantes: 
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(51) í NP i ĈOMP - VPJ 
[+objet] / 

(Aux) NP ...] \ 
COMP - VP ...]j 

(52) M [+attr.] / 

Aux V 

Comme les catégories NP et ^™V introduites par la 

règle de base (24) sont facultatives, elles ne recevront 

de fonction grammaticale que si elles figurent dans les 

traits de sous-catégorisation d'un verbe donné. Ainsi, le 

syntagme adjectif tout seul recevra le trait [+attr.] dans 

la phrase (53) mais non dans (54) , car le verbe se promener 
9 

n'exige aucun complément : 

.(53) Il est tout seul.. 

(54) Il se promène tout seul. 

{£} De même, la catégorie lppf peut être obligatoire après cer­

tains verbes et doit donc recevoir une fonction, que nous 

appellerons simplement complément. Là distinction que fait 

la grammaire traditionnelle entre les compléments d'objet 

indirect, de temps, de lieu, de but, etc. dépend de la lec­

ture sémantique de ces compléments et non de leur forme. Ils 

seront distingués dans la représentation sémantique par les 

restrictions sélectionnelles du verbe. Par exemple, aller 

exige un complément de la forme <„„} et de sens directionnel, {£} 
9) Nous considérons que le verbe être exige un complément, et qu'une 

phrase comme je pense, donc je suis (qui est d'ailleurs une traduc­
tion littérale du latin) est agrammaticale en français contemporain. 
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ce dernier trait appartenant aux restrictions de sélection. 

Ces compléments seront donc tous définis par la règle (55): 

^55) fôl * [+compi.] / v 

' ' . _ » « ! $ . . . , 

Des règles analogues définissent les compléments du 

nom, de l'adjectif et de la préposition: 

(56) PP -»- [+compi.] / N 

[ PP] 

(57) PP -+ [+compi.] I A 

[ PP] 

(58) PP •+ [+compi.] I P 

[ PP] 

D'après les conventions habituelles, on peut abréger ces 

trois règles de la manière suivante: 

(59) PP -»• [+compi.] / 

[ PP] 

La notion traditionnelle d'objet indirect ne figure 

donc pas dans 1 '.inventaire des fonctions définies par nos 

règles. C'est que, du point de vue sémantique, "l'objet 

indirect" ne se distingue des autres compléments que parce 

qu'il est introduit par la préposition la plus neutre, â 

(ou parfois de). Ces prépositions ne sont pas dépourvues 
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de sens et ne se distinguent des autres que du point de 

vue syntaxique: elles ont une forme pronominale propre, res­

pectivement y_ et en, et elles peuvent être effacées devant 

les clitiques. Mais l'autonomie de la syntaxe permet de dé­

crire leur comportement sans recourir à la notion d'objet 

indirect: les transformations de placement de clitique men­

tionnent les séquences à + PRO ou de + PRO, qu'il s'agisse 

de compléments ou d'adjoints (pour ces transformations, v. 

Kayne 1972, 1975 et Emonds 1975). Seules les prépositions 

introduites transformationnellement sont vides de sens (par 

exemple de inséré dans la séquence N-NP: la destruction 

de la ville). Un argument supplémentaire pour ne pas clas­

ser les "objets indirects" parmi les objets est que ces der­

niers peuvent déterminer une interprétation sémantique spé­

ciale (connexion immédiate, interprétation holistique, etc.), 

particularité dont les "objets indirects" semblent dépourvus. 

Ainsi, il n'existe pas à notre connaissance de contraste 

impliquant des "objets indirects" comparable à (60), où 

l'agrammaticalitë de l'exemple (b) tient à la connexion im­

médiate imposée par la relation sujet-objet: 

(60) a. Le chimiste a fondu le métal. 

b. *Le colonel a fondu trois sucres dans son café. 

Il reste enfin à attribuer une fonction à la catégorie 

obligatoire VP introduite par la règle de base (21) , fonc­

tion pour laquelle nous retiendrons le terme traditionnel 

de prédicat. Comme VP apparaît également en position d'ob­

jet dans la règle (24), il ne recevra le trait [+prédicat] 

que s'il est dominé immédiatement par S: 

10) A ce sujet, v. Busse (1974, 82-85) et les référ.ences qu'il mention­
ne. 
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(61) VP -»• [+prédicat] /•[ ] 

En résumé, nous avons été amené à distinguer sept fonc­

tions profondes: tête, spécificateur, sujet, objet, attribut, 

complément, et prédicat. lies constituants auxquels aucune 

règle interprétative n'attribue de fonction profonde sont 

des "chômeurs". 

5.3 Les fonctions grammaticales superficielles 

En vertu du principe de conservation de la structure, 

les structures profondes sont des structures de surface 

potentielles. Comme notre système de définition des fonc­

tions profondes est fondé sur des sous-configurations d'in­

dicateurs syntagmatiques et que les règles de la base dé­

terminent aussi les structures superficielles possibles, il 

s'ensuit que l'inventaire des fonctions superficielles doit 

être identique à celui des fonctions profondes. Un consti­

tuant donné n'a, bien entendu, pas nécessairement la même 

fonction en structure profonde et en structure de surface, 

et certains éléments insérés transformationnellement peu­

vent avoir une fonction superficielle tout en étant dé­

pourvus de fonction profonde. 

Avant d'esquisser un système de définitions, il faut 

envisager les divers effets que peut entraîner l'application 

de transformations: 

a) Aucune transformation n'a modifié la fonction d'un 

constituant donné; il est superflu dans ce cas de définir 

une nouvelle fonction. 

b) Un constituant a été inséré par une transformation; 

il n'a évidemment aucune fonction profonde, mais il peut 

avoir une fonction superficielle qu'il faudra définir. 

c) La fonction profonde d'un constituant a été modi­

fiée par l'application d'une ou de plusieurs transformations; 
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là aussi, une règle interprétative de surface devra lui as­

signer une nouvelle fonction. 

d) Un constituant a été effacé par une transformation, 

et l'information fonctionnelle disponible en structure pro­

fonde ne l'est plus en structure de surface. Cette dernière 

possibilité représente un sérieux obstacle à un modèle sé­

mantique purement "surfaciste": malgré le caractère obliga­

toirement récupérable des transformations d'effacement (v. 

Chomsky 1965, ch. 3, note 1), il n'en reste pas moins que 

les termes effacés sont absents en surface. Par exemple, le 

sujet des phrases imperatives est effacé, ce qui implique 

qu'il n'y a plus de noeud en surface qui puisse porter le 

trait [+sujet]. On pourrait bien sûr considérer que les 

constituants effacés laissent une trace (au sens discuté au 

§ 4.3), tout comme ceux qui ont été déplacés, ou encore ad­

mettre qu'un trait fonctionnel n'est jamais effacé - ces 

deux solutions étant vraisemblablement équivalentes et aus­

si ad hoc l'une que l'autre. 

Les transformations d'effacement représentent de toute 

façon un problème pour la théorie standard étendue, car el­

les ne peuvent pas être soumises au principe de la conser­

vation de la structure. Il n'est probablement pas impossible 

de les soumettre à des contraintes analogues, mais seules 

quelques conjectures ont été avancées jusqu'à maintenant 

(v. Emonds 1976, 243-250). En attendant que les propriétés 

des transformations d'effacement soient mieux connues, il 

nous paraît donc impossible de défendre un modèle séman­

tique purement "surfaciste", puisqu'une partie de l'infor­

mation fonctionnelle est perdue au cours de la dérivation. 

Comme nous l'avons relevé, les fonctions grammaticales 

profondes et superficielles ne diffèrent que si certaines 

transformations de mouvement ou d'insertion ont été appli­

quées. Mais un système de définition des fonctions superfi-
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cielles qui ferait mention de transformations particulières 

serait un mécanisme global ou transdérivationnel (au sens 

de Lakoff 1970a) et ferait donc appel à un type de règles 

exclu par la théorie standard étendue. On peut en fait dé­

finir ces fonctions superficielles sans tenir compte de 

l'histoire dérivationnelle d'une structure de surface, pré­

cisément parce que les transformations qui modifient les 

fonctions laissent des "traces" (v. § 5.1). 

En l'absence d'une description transformationnelle 

exhaustive de la grammaire française, nous devrons nous 

contenter d'examiner un échantillon des règles susceptibles 

de modifier les fonctions. Ces transformations ne consti­

tuent de toute façon qu'un sous-ensemble restreint des rè­

gles nécessaires à une description complète: la plupart des 

transformations ne changent pas la structure fonctionnelle 

de manière significative, en ce sens qu'elles peuvent alté­

rer l'ordre des constituant et les relations de dominance, 

ce qui obscurcit là structure, sans pour autant assigner 

une nouvelle fonction aux éléments concernés. Par exemple, 

la transformation de réduction de relative permet de déri­

ver (62) de (63): 

(62) Le livre rouge. 

(63) Le livre qui est rouge. 

En structure profonde, la relative fait partie du spécifi-

cateur de N, alors qu'en surface l'adjectif est simplement 

attaché au nom. Il n'y a cependant aucune raison de lui at­

tribuer une autre fonction que celle de spécificateur du 

nom - à moins qu'une règle sémantique n'ait à distinguer un 
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adjectif épithète d'une relative , ce qui est peu probable, 

la valeur de vérité de paires telles que (62) et (63) étant 

toujours identique. En d'autres termes, il est inutile d'éta­

blir une règle pour définir la fonction superficielle de 

rouge dans (62), puisqu'une telle règle lui assignerait in­

variablement la même fonction qu'en structure profonde. 

Signalons en passant que la transformation de réduction 

de relative soulève un problème syntaxique: Emonds (1976, 

166-172) affirme que cette transformation conserve la struc­

ture, car il existerait un position prénominale AP dans les 

règles de base. Cette position serait la source des adjec­

tifs qui n'apparaissent jamais comme attributs, par exemple 

tellurique, nuptial, etc. Dans la règle (36) du § 5.2, nous 

avons introduit la catégorie A comme expansion de Det, sui­

vant ainsi une proposition de Milner (1973) . Mais ce dernier 

souligne que ces adjectifs n'admettent aucun spécificateur 

et qu'ils ne peuvent donc pas être dominés par AP. A moins 

que l'on trouve des raisons indépendantes pour engendrer un 

syntagme adjectif adnominal dans la base, nous en déduisons 

que la règle de réduction de relative ne peut pas être con­

servatrice de structure. Comme elle ne peut pas non plus 

être locale ou radicale, il y a là une sérieuse difficulté 

pour la théorie d'Emonds. Mais il s'agit d'un problème syn­

taxique qui dépasse le cadre de notre travail et dont la 

solution correcte est ici sans importance. 

Une fois éliminées les transformations de ce genre, 

il reste un petit groupe de transformations qui modifient 

réellement les fonctions grammaticales. L'exemple le plus 

connu et le plus évident est celui du passif, qui permet 

11) Nous ne parlons que des relatives restrictives. Les relatives des­
criptives sont vraisemblablement dérivées de phrases coordonnées, 
ce qui expliquerait qu'elles ont la même valeur de vérité que ces 
dernières (v. Stockwell, Schachter et Partee 1973, eh. 7). 
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de dériver des phrases dont le sujet superficiel n'est ja­

mais le sujet profond. De plus, le sujet profond est déplacé 

dans une position PP définie comme facultative par les rè­

gles de la base, de sorte qu'il sera dépourvu de fonction 

en structure de surface. L'élément appelé traditionnelle­

ment complément d'agent est en réalité un adjoint, comme 

le montre son caractère facultatif. La transformation pas­

sive permet de ne pas respecter la sous-catégorisation 

stricte du verbe et d'en modifier la valence: le sujet pro­

fond de (64) peut être réduit au statut d'adjoint ou même 

omis: 

(64) a. Ravaillac a assassiné Henri IV. 

b. Henri IV a été assassiné par Ravaillac. 

c. Henri IV a été assassiné. 

Quelques autres transformations changent aussi les fonc­

tions: la montée du sujet, qui fait du sujet profond d'une 

phrase enchâssée l'objet de la phrase matrice; 1'extrapo­

sition, qui déplace une phrase sujet après le prédicat et 

la remplace par le pronom neutre c_a; la transformation connue 

sous le nom de "tough-movement", qui fait de l'objet d'une 

phrase enchâssée le sujet d'une phrase matrice; et la trans­

formation "faire-par" proposée par Kayne (1975) pour décrire 

les constructions causatives. Toutes ces règles, de même que 

le passif, sont des transformations de mouvement. Il existe 

au moins une transformation d'insertion qui pourrait modifier 

la fonction d'un constituant: il s'agit de la règle proposée 

par Kayne (1975) et qui insère la proposition à dans cer­

taines constructions causatives, faisant ainsi du sujet 

d'une phrase enchâssée un complément. Les exemples suivants 

illustrent l'effet de ces diverses transformations: 

(65) "Montée du sujet": 

a. Je crois [Paul être intelligent] 

b. Je crois Paul intelligent. 
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(66) "Extraposition": 

a. [Que tu sois en retard] ne m'étonne pas. 

b. Ça ne m'étonne pas que tu sois en retard. 

(67) "Tough-movement": 

a. [Contenter Pierre] est facile. 

b. Pierre est facile à contenter. 

(68) "Faire-par": 

a. Marie fait [son chien boire cette eaü par A] 

b. Marie fait boire cette eau par son chien. 

(69) "Insertion de â " : 

a. Il fera [son enfant boire une peu de vin] 

b. Il fera boire un peu de vin à son enfant. 

Ces transformations attribuent aux constituants dépla­

cés une nouvelle fonction, qu'il faut donc définir par des 

règles interprétatives de surface. On sait que le sujet su­

perficiel joue un rôle dans plusieurs règles sémantiques, 

par exemple celles qui déterminent l'orientation des ad­

verbes (v. § 2.5). Trois des transformations ci-dessus (pas­

sif, extraposition et "tough-movement") créent un sujet su­

perficiel différent du sujet profond. Nous avons proposé 

au § 5.1 deux règles pour définir ce sujet superficiel, 

règles que nous répétons ici pour la commodité de l'exposé: 

(10) 
NP 

aN um. 
ßPers. 

[+"sujet"] / (CL) 
V 

CtN um. 

ßPers. 

(U) 
SCL 

aNum. 
ßPers. 

[+"sujet"] I 
V 

aNum. 
ßPers. 
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Les phénomènes d'accord et le statut particulier des cli-

tigues français permettent de définir aisément le sujet de 

surface. Il n'en va pas de même avec l'objet superficiel 

produit par les transformations de montée du sujet et "faire-

par ". Même si ces objets sont des clitiques, la forme de ces 

derniers ne suffit pas à en déterminer la fonction, puisque 

ces mêmes clitiques peuvent aussi être des attributs. On 

peut cependant définir les objets de surface en tenant comp­

te du contexte qui résulte de l'application des deux trans­

formations en question. Dans le premier cas, le contexte est 

V AP (AP étant par exemple très intelligent dans je crois 

Paul très intelligent); dans le second cas, le contexte est 

en surface V V , où V désigne les verbes causa-caus ' caus r 

tifs faire, laisser, etc. Comme l'objet superficiel peut 

être un syntagme nominal plein ou un clitique, il faudra aus­

si deux règles pour le définir. 

Í
V AP Ì 

caus J 

<»>[£]; ™ " " {LM 
La règle (71) fait usage de la même convention d'abréviation 

que la règle (11). 

Quant au complément introduit par la transformation "in­

sertion de à", on pourrait le définir par deux règles analo­

gues à (70) et (71). La question est en fait de savoir s'il 

s'agit bien d'un complément ou si l'on a affaire à un ad­

joint. La réponse est là encore de nature empirique: si une 

règle sémantique doit attribuer une interprétation particu­

lière à de tels syntagmes prépositionnels, ils seront défi­

nis comme des compléments. Sinon, il est inutile de leur 

attribuer une fonction superficielle. 
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Examinons pour terminer le problème plus délicat des 

constructions disloquées, qui peuvent être dérivées par 

transformation ou engendrées directement dans la base (v. 

note 5). Lorsque le sujet seul est disloqué, les règles 

(10) et (11) attribueront automatiquement le trait [+"sujet"] 

au pronom et au syntagme nominal concernées. Mais il exis­

te des constructions à dislocations multiples telles que 

(72)é Les deux paraphrases qui suivent montrent que ces 

constructions sont ambiguës et que la solution proposée 

plus haut est donc incorrecte: 

(72) Ma femme, la concierge, elle la connaît. 

(73) a. Ma femme connaît la concierge. 

b. La concierge connaît ma femme. 

En effet, la règle (11) attribue correctement la fonction 

de sujet superficiel à elle, mais (10) assignera inévita­

blement la même fonction à la concierge, ce qui exclut à 

tort la lecture (73 a). On voit qu'en réalité ce sont les 

relations anaphoriques entre le pronom et le syntagme no­

minal qui sont pertinentes pour déterminer 1'interpréta­

tion des constructions disloquées. Les règles (10) et (11) 

fonctionnent correctement lorsqu'on a affaire à des phra­

ses interrogatives comme (13) ou (14), mais il faut éviter 

qu'elles s'appliquent aux constructions disloquées. Une so­

lution simple et élégante consiste à engendrer - ou à dé­

river - les éléments disloqués non pas sous le noeud S, mais 

sous le noeud E évoqué au § 5.2. La structure de surface de 

(72) sera alors: 

(74) S 

ma femme, la concierge, elle la connaît 
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On peut raisonnablement adopter une convention selon la­

quelle les règles qui attribuent les fonctions grammaticales 

ne s'appliquent qu'à l'intérieur de S (une convention sem­

blable limite l'application des règles phonologiques au 

domaine du mot, v. Harms 1968, eh. 10). Les éléments domi­

nés par E seraient alors automatiquement dépourvus de fonc­

tion, ce qui est justifié indépendamment, puisque E est aus­

si la source des interjections. En d'autres termes, les élé­

ments disloqués n'ont pas de fonction propre et sont sim­

plement liés aux pronoms qui leur correspondent dans S, au 

moyen des règles générales qui déterminent les relations 

anaphoriques. L'ambiguïté de (72) ne requiert dès lors au­

cune explication particulière: il n'y a pas ambiguïté fonc­

tionnelle, mais ambiguïté anaphorique. 

Les règles présentées dans cette section ne constituent 

vraisemblablement qu'une partie de celles.qui sont néces­

saires à l'interprétation sémantique. D'une part, nous avons 

laissé de côté certaines transformations controversées, et 

une description plus approfondie de la syntaxe française 

amènera certainement à postuler de nouvelles transformations, 

dont certaines pourraient changer les fonctions grammatica­

les. D'autre part, il est prématuré de chercher à délimiter 

avec précision l'ensemble des règles sémantiques qui men­

tionnent des fonctions de surface, car les fragments du 

composant sémantique actuellement disponibles ne constituent 

guère plus qu'un échantillon illustratif. L'important nous 

paraît cependant résider dans l'élaboration d'un formalis­

me capable de définir toutes les fonctions qui pourraient 

s'avérer nécessaires à l'interprétation sémantique. 

5.4 Les fonctions sémantiques 

Les fonctions grammaticales profondes définies au 

§ 5.2 ne représentent qu'un des composants de la structure 
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fonctionnelle. Il reste à définir les fonctions sémantiques 

ou thématiques, qui dépendent à la fois de la lecture séman­

tique des verbes (ou des dérivés nominaux) et de leur sous-

catégorisation stricte. Les définitions que nous allons pro­

poser ont un caractère plus spéculatif que celles des fonc­

tions grammaticales, car elles présupposent une analyse sé­

mantique exhaustive ou du moins plus complète que ce n'est 

le cas aujourd'hui. 

On peut tenir pour acquis que la lecture sémantique 

d'un verbe peut être représentée par un ou plusieurs pré­

dicats pourvus d'un certain nombre d'arguments - encore 

qu'une telle représentation ne soit pas la seule possible 

(v. § 4.5). En revanche, l'inventaire des arguments qui 

doivent figurer dans la lecture sémantique des verbes reste 

imprécis, et l'on est fatalement amené à opérer des distinc­

tions arbitraires. Toutefois, comme nous avons tenté de le 

montrer au 5 4.4, on peut justifier un ensemble restreint 

de fonctions thématiques et donc un ensemble restreint de 

prédicats-qui en permettent la définition. En fait, nous 

reprenons ici le système de fonctions thématiques de Jacken-

doff (1976), à deux différences près: d'une part, nous pro­

posons un ensemble de règles formelles, qui restent sous-

entendues dans tous les travaux de Jackendoff; d'autre part, 

nous définissons 1'instrumental de la même manière que les 

autres fonctions thématiques. 

La forme des règles a été présentée au § 5.1. Quant au 

statut de 1'instrumental, il mérite un examen plus appro­

fondi. Selon Ruwet (1972, ch. 4), des noms inanimés peuvent 

jouer le rôle d'agent, par exemple dans les phrases suivantes: 

(75) Le vent a renversé la barrière. 

(76) La Lotus a sorti la Ferrari de la route. 
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Mais si l'on admet que le test qui permet de définir les 

agents est la cooccurrence possible avec des adverbes com­

me volontairement, délibérément, etc. (v. § 2.4), on voit 
12 

que le sujet de (75) ne peut pas être un agent : un agent 

doit être susceptible d'une activité non seulement autono­

me, mais aussi intentionnelle. Nous suggérons donc de con­

sidérer les sujets de (75) et (76) comme des instrumentaux, 

ce qui implique que le premier prédicat de renverser et de 

sortir doit être distinct du prédicat CAUSE qui définit les 

agents. Quelques exemples supplémentaires illustreront la 

différence entre agent et instrumental (v. Rothemberg 1974, 

57): 

(77) lie médecin l'a sauvée grâce à un nouvel antibiotique. 

(78) Un antibiotique nouveau l'a sauvée. 

(79) Elle a été sauvée par le médecin grâce à un nouvel 

antibiotique. 

(80) Elle a été sauvée grâce à un nouvel antibiotique. 

(81) *Elle a été sauvée par le médecin et par un nouvel 

antibiotique. 

(82) *Elle a été sauvée grâce au médecin et grâce à un 

nouvel antibiotique. 

Dans (81) et (82), l'impossibilité de coordonner le médecin 

et un nouvel antibiotique révêle la différence de fonction 

sémantique entre ces deux constituants. 

La solution la plus simple consiste à admettre l'exis­

tence d'un prédicat distinct de CAUSE, qu'on peut'appeler 

FORCE. Rappelons que ces désignations sont arbitraires et 

n'impliquent nullement que CAUSE et FORCE s'opposent sur le 

12) La Lotus dans (76) peut remplir la fonction d'agent mais il s'agit 
d'une interprétation métaphorique. V. plus loin. 
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plan de la causalité au sens logique: l'un et l'autre pré­

dicats contiennent l'idée de causalité, mais CAUSE implique 

une intention qui le distingue de FORCE. La différence es­

sentielle entre les deux réside précisément dans la notion 

d'intention: CAUSE désigne une action à la fois volontaire 

et causale, alors que FORCE né désigne que la causalité, 

ce qui explique que les adverbes du type volontairement 

soient compatibles avec le premier mais non avec le second. 

La notion d'intention est d'ailleurs distincte du trait 

sémantique [ +animé ], car des êtres indubitablement 

animés Sont incapables d'avoir certaines intentions - un 

âne ne peut pas avoir l'intention de nous contredire - et 

certains objets inanimés peuvent être doués d'une intention, 

tout au moins métaphoriquement: une automobile peut être un 

agent du point de vue linguistique, indépendamment du fait 

que c'est en réalité son conducteur qui est le véritable 

instigateur de l'action. Une phrase comme (83) est parfai­

tement acceptable, et (84) montre que une voiture peut être 

un agent: 

(83) La voiture a délibérément brûlé le feu rouge. 

(84) La police a fait suivre le suspect par une voiture 

banalisée. 

Il s'ensuit que le sujet profond de nombreux verbes peut 

être soit un agent soit un instrumental, et que la diffé­

rence entre ces deux fonctions sémantiques est en partie 

indépendante de la nature animée du sujet. 

On pourrait d'ailleurs suggérer une distinction sup­

plémentaire, car certains instrumentaux sont compatibles 

avec un agent alors que d'autres ne le sont pas: 

(85) a. La clé a ouvert la porte. 

b. Le locataire a ouvert la porte avec sa clé. 

(86) a. Le vent a ouvert la porte. 

b. *Le locataire a ouvert la porte avec le vent. 
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Il est cependant préférable de ne pas multiplier inutile­

ment les fonctions thématiques. On peut rendre compte de 

la différence entre (85 b) et (86 b) plus simplement: la 

lecture sémantique du nom clé inclut la mention "objet 

destiné à ouvrir ou à fermer une serrure", alors que la 

lecture de vent n'inclut aucune information relative à 

l'ouverture ou à la fermeture de quoi que ce soit. Autre­

ment dit, 1'inacceptabilité de (86 b) serait de nature prag­

matique: avec sa clé ou avec le vent sont des instrumentaux, 

mais la lecture sémantique de clé prédit que ce nom peut 

fonctionner comme instrumental tandis que celle de vent ne 

prédit rien. Il faut dans ce dernier cas recourir â des in­

formations pragmatiques (donc dépendantes du monde extra­

linguistique) pour qu'une phrase telle que (86 b) puisse 

recevoir une interprétation. 

De façon générale, il n'y a lieu de distinguer des 

fonctions sémantiques que si ces distinctions sont corroborées 

par des critères grammaticaux. La différence d'acceptabilité 

entre (85 b) et (86 b) étant due à des facteurs extra-lin­

guistiques, il n'y a pas de raison de postuler plusieurs 

types d'instrumentaux. 

Les autres fonctions ne prêtent guère â controverse, 

et nous pouvons reprendre ici le système de Jackendoff, en 

y ajoutant le prédicat FORCE. Rappelons que les prédicats 

GO, BE, STAY peuvent être accompagnés d'un "indice" (posi­

tionne! , possessif, identificateur; v. § 4.4), qui ne joue 

aucun rôle dans la définition des fonctions thématiques. 

Les règles d'inference telles que celles de Jackendoff (1976) 

peuvent mentionner ces indices, mais les règles sémantiques 

proprement dites, comme la condition de hiérarchie théma­

tique, ne mentionnent que les fonctions dérivées du prédi­

cat lui-même. En réalité, GO . et GOj-Jen+- par exemple 

sont deux prédicats différents du point de vue du mode de 
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localisation mais identiques du point de vue des fonctions 

thématiques qu'ils permettent de définir. Autrement dit, 

GO . est un symbole complexe qui repose sur une classi­

fication croisée. La notation de Jackendoff est â cet égard 

malencontreuse, car elle laisse entendre qu'il y a une re­

lation hiérarchique entre un "prédicat" GO et un "indice" 

posit, alors qu'en fait GO . est un prédicat complexe, 

dont les éléments sont comparables aux traits phonologiques 

qui décrivent un phonème. Cette notation reflète l'idée 

reçue selon laquelle les prédicats et les arguments sont les 

unités fondamentales et de surcroît inanalysables de toute 

représentation symbolique (au sens logique du terme). Ce 

présupposé - rarement explicité d'ailleurs - n'a aucune jus­

tification dans une théorie qui admet des symboles complexes 

â divers niveaux: si l'on peut analyser les phonèmes et les 

catégories syntaxiques en faisceaux de traits, il n'y a au­

cune raison pour ne pas procéder â une analyse semblable au 

niveau des unités fondamentales de la représentation séman­

tique. Nous ne poursuivrons pas plus avant-cette digression, 

qui peut clarifier le statut respectif des "prédicats" et 

des "indices" utilisés par Jackendoff, mais qui ne joue pas 

de rôle déterminant dans la définition des fonctions théma­

tiques. En effet, seul l'un des traits qui décrivent le pré­

dicat est pertinent pour définir ces fonctions, à savoir ce­

lui que Jackendoff considère comme le prédicat proprement 

dit (p. ex. GO, BE, CAUSE). 

Les règles gui définissent les fonctions thématiques 

sont les suivantes: 

(87) NP + [+AGENT] / fôjSEl, , E 

(88) NP •+ [+INSTR.] / FORCE, , E 
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(89) NP + [+SOURCE] / GO, x, , (y) 

(90) NP •+ [+BUT] I GO, x, (y), 

(91) NP -»- [+LOC] / |g^AYl. x _ _ 

(92) NP -»- [+THEME] I ¿GO \, _, (x), (y) 
BE Ì 
GO \, 
STAYJ 

Le symbole E désigne un événement et représente donc la 

lecture d'une proposition dépendant des prédicats CAUSE, 

LET et FORCE. Les. symboles x et y_ sont des variables sur 

les arguments. Seul le thème est obligatoire, ce gui ex­

plique que certains arguments sont entre parenthèses dans 

le contexte de ces règles. 

Il reste â déterminer la forme exacte des entrées 

lexicales. Les règles (87) à (92) rendent superflue la men­

tion explicite des fonctions thématiques dans la lecture 

sémantique. En revanche, il nous paraît impossible de renon­

cer aux indices qui identifient les syntagmes nominaux dans 

la sous-catégorisation syntaxique et dans la lecture séman­

tique des entrées lexicales des verbes, â cause de l'exis­

tence de paires de converses comme acheter / vendre ou mé­

priser / dégoûter. Notons au passage une propriété intéres­

sante de ces verbes: il n'y a de converses que pour les ver­

bes dont deux des actants peuvent être animés. Par exemple, 

il n'existe pas de converse pour un verbe comme ouvrir, dont 

seul le sujet peut être animé. Cette propriété n'a rien 

d'étonnant si l'on garde en mémoire le caractère foncière­

ment égocentrique du langage (v. Benveniste 1946, 1958): la 

même action (vente ou achat) peut être envisagée du point de 

vue du locuteur ou de l'interlocuteur. En revanche, les ver-
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bes qui n'impliquent que le locuteur et un élément de troi­

sième personne (ou de non-personne, selon la terminologie 

de Benveniste) ne sont pas susceptibles d'avoir des conver­

ses. 

Pratiquement, cette observation implique qu'on ne peut 

pas toujours prévoir quelle fonction thématique remplit le 

sujet, et, techniquement, qu'il faut donc recourir â une no­

tation qui mette explicitement en relation tel syntagme no­

minal de la sous-catégorisation syntaxique avec tel argument 

de la lecture sémantique. Deux exemples suffisent â illustrer 

la nécessité de tels indices référentiels: l'entrée lexicale 

d'ouvrir, dont le sujet peut être un agent ou un instrumental, 

et celle d'acheter, qui ne se distingue de vendre que par 

une répartition différente de ces indices (pour le verbe 

ouvrir, cf. la représentation (66) du § 4.4). 

(93) 

+ V 

<NP,> 
+ 1 

NP, 
NP2 <(avec NP.)> 

CAUSE (NP1^FORCE (NP-, GO . (NP., y, OPEN))) 
I J pOSlt ¿ 

L'emploi des parenthèses carrées dans les traits de sous-

catégorisation a le même sens que dans les règles phonolo­

giques: le syntagme prépositionnel avec NP ne peut apparaî­

tre que si c'est NP. qui remplit la fonction de sujet. Il 

s'agit en fait de l'abréviation de deux entrées ordonnées 

disjonctivement, ce qui implique que NP, est facultatif et 

donc que le prédicat FORCE de la lecture sémantique est lui 

aussi facultatif: si NP, n'apparaît ni comme complément ni 

comme sujet, la représentation sémantique d'une phrase con­

tenant le verbe ouvrir sera dépourvue du prédicat FORCE. 
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L'entrée lexicale d'acheter a la forme suivante: 

(94) acheter 

+ V 

+ NP1 NP2 (à NP3) 

CAUSE (NP1, GO (NP , NP , NP )) 
1 pOSS ¿ i L 

Quant au rapport entre le sens d'un verbe et ses pro­

priétés syntaxiques, il est loin d'être éclairci: si l'on 

a pu mettre en relation certains types de compléments avec 

certaines propriétés sémantiques (v. par exemple Long 1976), 

on doit bien admettre avec Gross (1975) que signification 

et comportement syntaxique sont en grande partie indépen­

dants, et que toute tentative de généralisation paraît pour 

le moment prématurée: les analyses de Gross dégagent envi­

ron deux mille classes des trois mille verbes étudiés! Mais 

on voit aussi que les fonctions thématiques et les fonc­

tions grammaticales sont interdépendantes, sans pour autant 

qu'on puisse énoncer des lois générales qui permettent de 

déduire les unes des autres - seul l'agent correspond in­

variablement au sujet profond. 

Ces disparités nous amènent â.un autre problême théo­

rique: comment faut-il mesurer la complexité d'une grammai­

re (dont le lexique fait partie)? La solution la plus éla­

borée nous semble être celle de Jackendoff (1975a), qui pro­

pose d'incorporer dans le lexique toutes les informations 

idiosyncratiques des lexemes - et donc aussi, bien qu'il 

n'en parle pas, les informations relationnelles - mais en ne 

comptabilisant que les informations non prévisibles. En ce 

qui concerne les fonctions thématiques, cette suggestion re­

vient à admettre des entrées lexicales assez complexes, qui 

marquent les rapports entre fonctions grammaticales et fonc­

tions thématiques au moyen d'indices attachés aux NP. Cepen-

227 



dant, on évalue la complexité globale de la description sans 

tenir compte des nombreuses informations redondantes qu'elle 

contient, par exemple le fait que tous les agents sont des 

sujets profonds. Une règle de redondance telle que (95) per­

met de compter comme élément d'information unique le NP sujet 

dans la sous-catégorisation stricte et le premier argument 

de CAUSE dans la lecture sémantique: 

(95) CAUSE (NP, E) + V 
NP 

Cet te so lu t i on a c c r o î t l a longueur du l ex ique , mais e l l e 

n ' e n augmente pas l a complexité r é e l l e , s i l ' o n admet une 

procédure d ' é v a l u a t i o n p lus s u b t i l e que c e l l e de Chomsky 

(1965), qui se contente de comparer l e nombre de symboles 

des grammaires concur ren te s . 

5.5 Conclusion 

La s t r u c t u r e fonc t ionne l l e e t l e s fonct ions grammati­

c a l e s de surface t e l l e s que nous l e s avons d é f i n i e s permet­

t e n t de formal i ser c e r t a i n e s r è g l e s sémantiques proposées 

par d ive r s a u t e u r s . Par exemple, l a connexion d i r e c t e e s t 

dé f in i e de l a manière suivante par Ruwet (1972, 148): 

"Toute configuration [NP [V NP x] vp^S - 8 * i n t e r P r é t é e comme indiquant 
qu'une "connexion d i rec te" es t é t ab l i e , entre le réfèrent du NP sujet e t 
le réfèrent du NP Objet direct» en pa r t i cu l i e r , s i le verbe es t marqué 
[+CAUSE], s i le sujet e s t défini comme "agent", e t s i le verbe es t un 
verbe de mouvement ou de changement d ' é t a t , ce t t e configuration [NP [v 
NP X] vp]s e s t in terpré tée comme exprimant une "action di rec te" du r é ­
fèrent du NP sujet sur l e réfèrent du NP objet d i rec t " . 

13) Peut-être s ' a g i t - i l en f a i t de règles d'inference plutôt que de 
règles sémantiques à proprement par le r . 

228 



On peut formaliser cette définition de la façon suivante : 

(96) NP V NP 
[+AGENT] [CAUSE (GO)] [+objet] 

(CAUSE] 
CAUSE ( NP , E ( NP )) & JLET [ (x, E) 

[+AGENT] [+objet] ' [FORCEJ 

De même, la condition de hiérarchie thématique qui ex­

clut certaines constructions causatives en français pour­

rait être considérée comme une règle sémantique du même 

type, ce qui résoudrait le problème gênant de la nature 

des filtres sémantiques. La condition informelle proposée 

au § 4.2 ("on ne peut pas enchâsser sous un verbe causatif 

un verbe dont le sujet profond est inférieur à l'objet dans 

la hiérarchie thématique") peut être remplacée par une 

règle, ou plus précisément par deux règles abrégées en une 

seule selon les conventions habituelles: 

(97) x, v 
r NP NP i 
[[+sujet] [+objet ]J, 

. NP 

+sujet 

{+LOC. *\ 
+SOURCE>> 
+BUT J 

<+THEME> 

NP 

+objet 

(-L0C. I 
<<-S0URCEV> 

(-BUT j 

'-L0C. "> 
-SOURCE 
-BUT 
-THEME 

< • •> 

14) La double flèche +-»• désigne ici l'implication. La ligne horizon­
tale au-dessus de la dernière proposition exprime la négation. 
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Cet te r è g l e s i g n i f i e que s i l e su j e t rempl i t l a fonct ion s é ­

mantique de l o c a t i f , de source ou de b u t , l ' o b j e t ne peut 

rempl i r aucune de ces t r o i s fonct ions ( i l d o i t donc ê t r e i n ­

f é r i e u r au su je t dans l a h i é r a r c h i e thémat ique) . Si l e su je t 

e s t un thème (et uniquement un thème), l ' o b j e t ne peut rem­

p l i r aucune fonct ion thématique e t l a phrase sera marquée 

comme agrammaticale . Comme l a r è g l e de redondance (95) 

p r é d i t que seul un su je t profond peut ê t r e un agent , i l e s t 

superf lu de mentionner c e t t e fonct ions dans (97) . 

Enfin, l a r è g l e sémantique qui détermine l a va leur de 

v é r i t é des phrases génériques peut ê t r e formalisée e l l e 

a u s s i de c e t t e façon: mais c ' e s t i c i l a r e l a t i o n s u p e r f i ­

c i e l l e " su je t - p r é d i c a t " qui détermine c e t t e v a l e u r : 

(98) Art NP VP <-+ 
[+Def] [+"sujet"] [+"prédicat"] 

•y NP VP 
[+"sujet"] [+"prédicat"] 

Les t r o i s r è g l e s sémantiques que nous avons p résen tées 

à t i t r e d ' i l l u s t r a t i o n font appel à des r e l a t i o n s grammati­

c a l e s ou sémantiques, c ' e s t - à - d i r e à des fonct ions de fonc­

t i o n s (v. § 1 .2) . Ces r e l a t i o n s ne n é c e s s i t e n t t o u t e f o i s au­

cune d é f i n i t i o n s p é c i a l e , car e l l e s sont d é f i n i e s simplement 

par l e s r è g l e s sémantiques dont l e s termes sont deux fonc­

t i o n s . 

15) La place de l'instrumental dans cette hiérarchie reste obscure. Une 
phrase comme (i) ou ( i i ) donne à penser que l'instrumental est plus 
bas que l e thème dans la hiérarchie: 

(i) *Le locataire a f a i t ouvrir la porte au vent. 

( i i ) *Le locataire a fa i t ouvrir la porte par l e vent. 

De toute façon, i l faudrait compléter la règle (97) pour tenir 
compte de l'instrumental. 
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En résume, la définition interprétative des fonctions 

grammaticales et thématiques au moyen de règles syntagma-

tigues dépendantes du contexte permet de formaliser de 

façon simple diverses règles sémantiques, qui peuvent men­

tionner explicitement ces fonctions. Loin de n'être qu'une 

"partie de la procédure générale assignant à une phrase une 

description structurale complète"(Chomsky 1965, 104), elles 

appartiennent au vocabulaire de la grammaire, au même titre 

que les marqueurs sémantiques, les catégories syntaxiques 

ou les traits phonologiques. Tout comme ces trois derniers 

types d'unités, les fonctions sont vraisemblablement des 

universaux, en ce sens qu'elles font partie d'un ensemble 

fini dont chaque langue utilise un sous-ensemble. 



APPENDICE; LISTE DES REGLES DE DEFINITION DU CHAPITRE 5 

Les règles sont numérotées comme dans le t ex te . Celles 
qui n'y figuraient qu'à t i t r e d 'échantil lon ou que nous avons 
rejetées au cours de l'exposé ne sont pas reproduites i c i . 

a) Règles de base 

(20) S •* COMP - S 

(21) S + NP - Spec- - VP 
v 

(22) NP 

Spec- - N 
n 

PRO 

S 

SCL 

(23) N + N - (NP) - (PP)* 

(24) VP + V - ( 
I NP 1 (APi _ (AP) 
JCOMP - VPJ'' VINPK \PPJ 

(25) AP •* Spec- - A 
a 

(26) A (PP) 

(27) PP + Spec- - P 
P 

(28) P (NP) - (PP) 

(35) Spec- * (PRO) - (CL) - TEMPS 

(36) Spec- •* (Det) - (Numéral) - (A) 
Tl 
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(37) Det + Art - (S) 

(39) Spec; . ( | a » V 5}, 

(43) Spec- -»• (AP) 
P 

(44) PRO 
aSing . 
ßMasc. 
y P e r s . 

(45) 

(46) 

[ a R e f l . ] [PRO 1 

+3. P e r s . J 

("PRO ] + I"a2. P e r s . l 
[ - 3 . P e r s . J [+Ref i . J 

b) Définition des fonctions grammaticales profondes 

(47) X + [ + t ê t e ] 

(48) Y •+ [+spec] / [ X] = 

(50) NP -»• [ + s u j e t ] / Aux V 

( 5 1 ) JCOMP̂ VP] * [+0bJ£t] >• 

(52) {£] - [+attr.] / 

( [ (Aux) NP . . . ] 1 
| [ COMP - VP . . . ] J 

[ Aux V 
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(55) J JJJ - [+compi.] I 
[ Aux TS} 

(59) PP [+compi.] I J A( 

[ PP] 

(61) VP + [+prédicat] / [ L 

c) D é f i n i t i o n d e s f o n c t i o n s g r a m m a t i c a l e s s u p e r f i c i e l l e s 

I NP 
aNum. 
ßPers. 

- [+"sujet"] / (CL) 
V 

aNum. 
BPers. 

C SCL 1 T v ] 
(11) aNum. •+ [+"sujet"] / aNum. 

[ßPers.J j_ßPers.J 

(V AP 1 
( 7 O ) N P + [ + " o b j e t " ] / J v l 

\_ caus J 

<- •» [ caus J 

d) Définition des fonctions thématiques 

(87) NP - [+AGENT] / { ¡ ^ S E J . > E 

(88) NP •+ [+INSTR.] / FORCE, , E 

(89) NP •+ [+SOURCE] / GO, x , , (y) 
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(90) NP * [+BUT] / GO, x , ( y ) , 

(91) NP - [+LOC.] I | s T A Y l * x -

J GO I. 
|STAYJ 

(92) NP + [+THEME] / J GO V, , (x), (y) 
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CONCLUSION GENERALE 

Le système de définition des fonctions grammaticales 

proposé par Chomsky (1965) est manifestement inadéquat, 

qu'il s'agisse des fonctions profondes ou superficielles. 

De plus, il existe un troisième type de notions fonction­

nelles qui doivent être définies formellement et que nous 

avons appelées fonctions sémantiques ou thématiques. Tou­

tes ces fonctions sont nécessaires à l'interprétation sé­

mantique mais ne jouent aucun rôle dans les autres compo­

sants de la grammaire, comme le révèle un examen attentif 

des règles ou des conditions syntaxiques qui semblent à 

première vue y recourir. 

Le principe même d'une définition configurationnelle 

est justifié, mais on ne peut se contenter de relations de 

dominance dans un indicateur syntagmatique, car le sujet 

ou l'objet sont fonctions non seulement d'une position don­

née dans un arbre, mais également de certaines propriétés 

lexicales de constituants adjacents. 

Comme les fonctions contribuent uniquement â 1'inter­

prétation sémantique, il paraît cohérent de les définir par 

des règles interprétatives qui font partie intégrante du 

composant sémantique. On peut formuler ces règles de la 

même manière que les règles interprétatives du composant 

phonologique, c'est-à-dire comme des règles syntagmatiques 

dépendantes du contexte, qui ajoutent un trait à tout consti­

tuant revêtant une fonction. Le contexte de ces règles est 

emprunté soit au lexique (marqueurs sémantiques pour les 

fonctions thématiques, sous-catégorisation pour les fonc­

tions grammaticales profondes), soit à l'environnement syn­

taxique pour les fonctions grammaticales de surface. Le 

recours à un formalisme disponible de toute façon dans la 

grammaire évite de surcroît d'en augmenter la puissance ge­

nerative et permet un traitement uniforme de phénomènes ap-
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paremment sans relation. Les notions fonctionnelles ont dès 

lors un statut clair dans la grammaire: elles font partie 

de son vocabulaire, tout comme les catégories syntaxiques 

et les traits phonologiques par exemple. Ainsi, il n'y a ni 

identité ni antinomie entre catégories et fonctions: les 

premières appartiennent au vocabulaire de la syntaxe, les 

secondes à celui de la sémantique. 

On a vu aussi qu'une théorie sémantique dont toutes 

les règles s'appliqueraient à la structure de surface est 

confrontée â de sérieux problèmes, notamment celui des in­

formations relationnelles perdues au cours de la dérivation. 

Il semble donc inévitable de s'en tenir à un modèle mixte, 

dont certaines règles s'appliquent â la structure profonde 

et d'autres à la surface. 

Enfin, nous avons abordé en passant quelques questions 

auxquelles il est prématuré d'apporter une réponse tran­

chée: les fonctions thématiques et grammaticales sont-elles 

des universaux, et peut-on les mettre en relation avec les 

principes cognitifs mis en évidence par Piaget? Bien que ces 

deux hypothèses aient la vraisemblance pour elles, il reste 

difficile de les vérifier empiriquement. 

238 



BIBLIOGRAPHIE 

Lorsqu'il existe une traduction française ou plusieurs 

éditions d'un même texte, nous marquons d'un astérisque la 

version à laquelle nous nous référons dans notre travail. 

Cette bibliographie ne comprend que les ouvrages cités ou 

mentionnés dans notre exposé. On trouvera une bibliographie 

plus complète et partiellement commentée sur la grammaire 

de cas dans Rubattel (1977). 

ANANTHANARAYANA, H.S. (1970) : "The Kiraka Theory and Case 

Grammar", Indian Linguistics 31, 14-27. 

ANDERSON, John M. (1971a): The Grammar of Case: Towards a 

Localistic Theory, Cambridge, Cambridge university Press. 

(1971b): "Dependency and Grammatical Functions", 

Foundations of Language 7, 30-37. 

ANDERSON, Stephen (1971): "On the Role of Deep Structure 

in Semantic Interpretation", Foundations of Language 7, 

387-396. 

ARRIVÉ, Michel (1964) : "Attribut et complément d'objet en 

français moderne", Le Français Moderne 32, 241-258. 

AUSTIN, J.L. (1962) : *How to DO Things with Words, Cambridge 

(Mass.), Harvard University Press; trad, fr.: Quand 

dire, c'est faire, Paris, Seuil, 1970. 

BACH, Emmon (1962) : "The Order of Elements in a Transfor­

mational Grammar of German", Language 38, 263-269. 

(1968) : "Two Proposals Concerning the Simplicity 

Metric in Phonology", Glossa 2, 127-149. 

(1974): Syntactic Theory, New York, Holt, Rinehart 

& Winston. 

239 



BACH, Emmon et George Horn (1976) : "Remarks on 'Conditions on 

Transformations'", Linguistic Inquiry 7, 265-299. 

BALLY, Charles (1926): "L'expression des idées de sphere 

personnelle et de solidarité dans les langues indo­

européennes", Festschrift Louis Gauchat, Aarau, 

Sauerländer, 68-78. 

BENVENISTE, Emile (1946) : "Structure des relations de 

personne dans le verbe", Bulletin de la Société de 

Linguistique 43, 1-12 ( = *Benveniste 1966, 225-236). 

(1958) : "De la subjectivité dans le langage", Journal 

de Psychologie 55, 257-265 ( = *Benveniste 1966, 258-

266). 

(1962): "Pour l'analyse des fonctions casuelles: le 

génitif latin", Lingua 11, 10-18 ( = »Benveniste 1966, 

140-148). 

(1966) : Problèmes de linguistique générale, Paris, 

Gallimard, vol. I. 

BIERWISCH, Manfred (1963) : Grammatik des deutschen Verbs, 

Berlin, Akademie Verlag (Studia Grammatica 2). 

(1970): "Semantics", in J. Lyons (éd.): New Horizons 

in Linguistics, Harmondsworth, Penguin, 166-184. 

BLINKENBERG, Andreas (1960): Le problème de la transitlvitë 

en français moderne, Copenhague, Munksgaard. 

BOAS, Hans Ulrich (1975): Syntactic Generalizations and 

Linear Order in Generative Transformational Grammar, 

Tübingen, Gunter Narr. 

BOWERMAN, Melissa (1973): "Structural Relationships in 

Children Utterances: Syntactic or Semantic?", in T.E. 

Moore (éd.): Cognitive Development and the Acquisition 

of Language, New York et Londres, Academic Press, 197-213. 

240 



BRESNAN, J.W. (1970) : "On Complementizers: Toward a Syntactic 

Theory of Complement Types", Foundations of Language 6, 

297-321. 

BUSSE, Winfried (1974): Klasse - Transitlvität - Valenz. 

Transitive Klassen des Verbs im Französischen, Munich, 

Fink. 

CALBOLI, Gualtiero (1972): La linguistica moderna e il la­

tino: i casi, Bologne, Patron. 

CARNAP, Rudolph (1956) : Meaning and Necessity, Chicago, 

Chicago university Press. 

CHOMSKY, Noam (1955) : The Logical Structure of Linguistic 

Theory, Cambridge (Mass.), M.I.T. (polycopié; publié 

en 1975 par Plenum, New York). 

(1957) : Syntactic Structures, La Haye, Mouton; trad. 

fr.: *Structures syntaxiques, Paris, Seuil, 1969. 

(1964) : *Current Issues in Linguistic Theory, La Haye, 

Mouton ( = J.A. Fodor et J.J. Katz (éd.): The Structure 

of Language, Readings in the Philosophy of Language, 

Englewood Cliffs, Prentice-Hall, 51-118). 

> (1965): Aspects of the Theory of Syntax, Cambridge 

(Mass.), M.I.T. Press; trad, fr.: *Aspects de la théorie 

syntaxique, Paris, Seuil, 1971. 

(1966) : *Toplcs in the Theory of Generative Grammar, 

La Haye, Mouton ( = T.A. Sebeok (éd.): Current Trends 

in Linguistics, La Haye, Mouton, 1966, vol. 3, 1--60). 

(1968): Language and Mind, New-York, Harcoúrt, Brace 

& World; 2e édition augmentée, New York, ÍHarcourt Brace 

Jovanovich, 1972; trad. fr.: *Le langage et la pensée, 

Paris, Payot, 1970. 

241 



CHOMSKY, Noam (1970a): "Deep Structure, Surface Structure, 

and Semantic Interpretation", in R. Jakobson et Sh. 

Kawamoto (éd.): Studies in General and Oriental Lin­

guistics Presented to Shirô Hattori on the Occasion 

of His Sixtieth Birthday, Tokyo, T.E.C. ( = D. Stein­

berg et L. Jakobovits (éd.): Semantics, an Interdisci­

plinary Reader in Philosophy, Linguistics, and Psy­

chology, New York, Cambridge University Press, 1971, 

183-216; = »Chomsky 1972b, 62-119). 

(1970b): "Remarks on Nominalization", in R. Jacobs et 

P.S. Rosenbaum (éd.): Readings in English Transforma­

tional Grammar, Waltham (Mass.), Ginn-Blaisdell, 

184-221 ( = »Chomsky 1972b, 11-61). 

(1972a): "Some Empirical Issues in the Theory of 

Transformational Grammar", in P.S. Peters (éd.): Goals 

of Linguistic Theory, Englewood Cliffs, Prentice-Hall, 

63-130 ( = »Chomsky 1972b, 120-202). 

(1972b): Studies on Semantics in Generative Grammar, 

La Haye, Mouton; trad. fr.: »Questions de sémantique, 

Paris, Seuil, 1975. 

(1973): "Conditions on Transformations", in *S. Ander­

son et P. Kiparsky (éd.): A Festschrift for Morris Halle, 

New York, Holt, Rinehart * Winston, 232-286 ( = Chomsky 

1977, 81-160). 

(1975a): "Questions of Form and Interpretation", 

»Linguistic Analysis 1, 75-109 ( = R. Austerlitz (éd.): 

The Scope of American Linguistics, Lisse, The Peter 

de Ridder Press, 159-196; = Chomsky 1977, 25-59). 

(1975b): »Reflections on Language, New York, Pantheon; 

trad. fr.: Réflexions sur le langage, Paris, Maspero, 

1977. 

242 



CHOMSKY, Noam (1976): "Conditions on Rules of Grammar", 

•Linguistic Analysis 2. 303-351 ( = Chomsky 1977, 163-

210). 

(1977): Essays on Form and Interpretation, Amsterdam, 

North-Holland. 

et Morris HALLE (1968): *The Sound Pattern of English, 

New York, Harper & Row; trad. fr. partielle: Principes 

de phonologie generative, Paris, Seuil, 1973. 

COOK, Walter A. (1971): "Case Grammar as a Deep Structure 

in Tagmemic Analysis", Working Papers on Languages and 

Linguistics 2, 1-9. 

(1973): "Covert Case Roles", Working Papers on Lan­

guages and Linguistics 7, 52-81. 

(1974): "Case Grammar and Generative Semantics", 

Working Papers on Languages and Linguistics 8, 1-28. 

CULICOVER, Peter (1972): "OM Sentences", Foundations of 

Language 8, 199-236. 

DIK, Simon C. (1968): Coordination: Its Implications for 

the Theory of General Linguistics, Amsterdam, North-

Holland. 

DONALDSON, Weber D. (1973): French Reflexive Verbs. A Case 

Grammar Description, La Haye, Mouton. 

DOUGHERTY, Ray C. (1969) : C r . de S.C. Dik: Coordination: 

Its Implications for the Theory of General Linguistics, 

Language 45, 624-636. 

(1970a): "Recent Studies on Language Universals: 

Review Article of Universals in Linguistic Theory, ed. 

by Emmon Bach and Robert Harms", Foundations of Language 

6, 505-561. 



DOUGHERTY, Ray C. (1970b): "A Grammar of Coordinate Con­

joined Structures I", Language 46, 850-898. 

(1971): "A Grammar of Coordinate Conjoined Structures 

II", Language 47, 298-339. 

KMONDS, Joseph (1969): Root and Structure Preserving 

Transformations, these du M.I.T. (Bloomington, 

Indiana University Linguistics Club). 

(1975): "A Transformational Analysis of French Clitics 

Without Positive Output Constraints", Linguistic Ana­

lysis 1, 3-24. 

(1976): A Transformational Approach to English Syntax. 

Root, Structure-Preserving, and Local Transformations, 

New York, Academic Press. 

FAUCONNIER, Gilles (1974): La coréférence: syntaxe ou sé­

mantique?, Paris, Seuil. 

FIENGO, Robert W. (1974): Semantic Conditions on Surface 

Structure, thèse du M.I.T. (non publiée). 

FILLMORE, Charles J. (1966): "A Proposal Concerning English 

Prepositions", Georgetown University Monograph Series 

on Languages and Linguistics, 19, 19-33. 

(1968): "The Case for Case", in E. Bach et R.T. Harms 

(éd.): Universals in Linguistic Theory, New York, Holt, 

Rinehart & Winston, 1-88. 

(1971): *"Some Problems for Case Grammar", Georgetown 

University Monograph Series on Languages and Linguistics 

24, 245-265; trad. fr.: "Quelques problèmes posés à la 

grammaire casuelle", Langages 38, 1975, 65-80. 

FINKE, Peter (1974): Theoretische Probleme der Kasusgram-

matik, Kronberg/Taunus, Scriptor. 

244 



FODOR, J.A. (1970): "Three Reasons for Not Deriving 'Kill' 

from 'Cause to Die'", Linguistic Inquiry 1, 429-438. 

FODOR, J.D., J.A. F0D0R et M. GARRETT (1975): "The Psycho­

logical unreality of Semantic Representations", 

Linguistic Inquiry 6, 512-532. 

GAIFMAN, Haim (1965): "Dependency Systems and Phrase Struc­

ture Systems", Information and Control 8, 304-337. 

GARDIN, Jean-Claude (1974): Les analyses de discours, 

Neuchâtel, Delachaux et Niestlé. 

GEE, J.P. (1974): "Jackendoff's Thematic Hierarchy Condi­

tion and the Passive Construction", Linguistic Inquiry 

5, 304-308. 

GLEITMAN, Lila R. (1965): "Coordinate Conjunction in English", 

Language 41, 260-293 ( = *D.A. Reibel et S.A. Schane 

(éd.): Modern Studies in English, Englewood Cliffs, 

Prentice-Hall, 1969, 80-112). 

GREENBERG, Joseph H. (1963): "Some Universals of Grammar with 

Particular Reference to the Order of Meaningful Elements", 

in J.H. Greenberg (éd.): Dniversals of Language, Cambridge 

(Mass.), M.I.T. Press, 58-90. 

GRINDER,,John et Paul M. POSTAL (1971): "Missing Antecedents", 

Linguistic Inquiry 2, 269-312. 

GROSS, Maurice (1969): "Remarques sur la notion d'objet di­

rect en français", Langue française 1, 63-73. 

(1975): Méthodes en syntaxe. Régime des constructions 

complétives, Paris, Hermann. 

GRUBER, Jeffrey S. (1965): »Studies in Lexical Relations, 

thèse du M.I.T. (Bloomington, Indiana University 

Linguistics Club); repris dans Gruber (1976) . 

245 



GRÜBER, Jeffrey S. (1976): Lexical Structures in Syntax and 

Semantics, Amsterdam, North-Holland. 

HALL PARTEE, Barbara (1965) : Subject and Object in Modern 

English, thèse du M.I.T. (polycopiée par Linguistic 

Agency, University of Trier). 

HARMS, Robert T. (1968): Introduction to Phonological 

Theory, Londres, Prentice-Hall. 

HARRIS, Zellig S. (1970): Papers in Structural and Transfor­

mational Linguistics, Dordrecht, Reidel. 

HATCHER, Anna Grandville (1944a): "Il tend les mains vs 

il tend ses mains", Studies in Philology 41, 457-481. 

(1944b): "Il me prend le bras vs il prend mon bras", 

Romanic Review 35, 156-164. 

HAYS, D.G. (1964): "Dependency Theory: A Formalism and 

Some Observations", Language 33, 283-340. 

HIRSCHBÜHLER, P. (1974) : "La dislocation à gauche comme 

construction basique en français", in C. Rohrer et 

N. Ruwet (éd.): Actes du Colloque franco-allemand de 

grammaire transformationnelle, Tübingen, Niemeyer, vol. 

I, 9-17. 

HJELMSLEV, Louis (1935/1937): La catégorie des cas, étude-

de grammaire générale, Aarhus, Universitetsforlaget 

(Acta Jutlandica 1 et 2); réimpression: Munich, Fink. 

HUST, Joel et Michael K. BRAME (1976): "Jackendoff on In­

terpretive Semantics: a Review of Semantic Interpre­

tation in Generative Grammar by R. Jackendoff", 

Linguistic Analysis 2, 243-277. 

IMMLER, Manfred (1974) : Generative Syntax - Generative 

Semantik, Munich, Fink. 

246 



JACKENDOFF, Ray S. (1968): Speculations on Presentences 

and Determiners (Bloomington, Indiana University 

Linguistics Club). 

(1972): Semantic Interpretation in Generative Grammar, 

Cambridge (Mass.), M.I.T. Press. 

(1973): "The Base Rules for Prepositional Phrases", 

in S. Anderson et P. Kiparsky (éd.): A Festschrift for 

Morris Halle, New York, Holt, Rinehart & Winston, 

345-356. 

(1974a): Introduction to the X Convention (Bloomington, 

Indiana University Linguistics Club). 

(1974b): "A Deep Structure Projection Rule", Linguistic 

Inquiry 5, 481-505. 

(1975a): "Morphological and Semantic Regularities in 

the Lexicon", Language 51, 639-671; trad, fr.: "Régula­

rités morphologiques et sémantiques dans le lexique", 

in M. Ronat (éd.): Langue, Théorie generative étendue, 

Paris, Hermann, 1977, 65-108. 

(1975b): "Tough and the Trace Theory of Movement 

Rules", Linguistic Inquiry 6, 437-447. 

(1976): "Toward an Explanatory Semantic Representation", 

Linguistic Inquiry 7, 89-150. 

JAKOBSON, Roman (1936): "Beitrag zur allgemeinen Kasuslehre", 

Travaux du Cercle linguistique de Prague 6, 240-288 

( = »Selected Writings II, La Haye, Mouton, 1971, 

23-71; = Form und Sinn, Munich, Fink, 1974, 77-124; 

= E.P. Hamp, F.W. Householder et R. Austerlitz (éd.): 

Readings in Linguistics II, Chicago, University of 

Chicago Press, 1966, 51-90). 

247 



JOHNSON, David E. (1976): Toward a Theory of Relationally-

Based Grammar (Bloomington, Indiana University Linguis­

tics Club). 

KATZ, Jerrold J. (1967): "Recent Issues in Semantic Theory", 

Foundations of Language 3, 124-194. 

(1970): "Interpretive Semantics vs. Generative Seman­

tics", Foundations of Language 6, 220-259. 

(1971): *"Generative Semantics l£ Interpretive Semantics", 

Linguistic Inquiry 2, 313-331; trad. fr.: "La sémanti­

que generative n'est rien d'autre que la sémantique in­

terprétative", in J. Mehler et G. Noizet (éd.): Textes 

pour une psycholinguistique, La Haye, Mouton, 1974, 

99-125. 

(1972): Semantic Theory, New York, Harper & Row. 

et Jerry A. FODOR (1963): "The Structure of a Seman­

tic Theory", *Language 39, 170-210 ( = J.A. Fodor et 

J.J. Katz (éd.): The Structure of Language, Readings 

in the Philosophy of Language, Englewood Cliffs, Pren­

tice-Hall, 1964, 479-518; trad, fr.: "La structure 

d'une théorie sémantique", Cahiers de lexicologie 9, 

1966, 39-72 et 10, 1967, 47-66. 

et Paul M. POSTAL (1964): *An Integrated Theory of 

Linguistic Descriptions, Cambridge (Mass.), M.I.T. 

Press; trad. fr.: Théorie globale des descriptions 

1Inquistiques, Paris, Mame,.1973. 

KAYNE, Richard S. (1972): »"Subject Inversion in French In­

terrogatives", in J. Casagrande et B. Saciuk (éd.): 

Generative Studies in Romance Languages, Rowley (Mass.), 

Newbury House, 70-126; trad. fr.: "L'inversion du sujet 

en français dans les propositions interrogatives", 

Le Français Moderne 41, 1973, 10-42 et 131-151. 

248 



KAYNE, Richard S. (1975) : *French Syntax. The Transformational 

Cycle, Cambridge (Mass.), M.I.T. Press; trad, fr.: Syn­

taxe française, le cycle transformationnel, Paris, Seuil, 

1977. 

KEENAN, Edward L. (1974): "The Functional Principle : Gene­

ralizing the Notion of 'Subject Of", Papers from the 

Tenth Regional Meeting of the Chicago Linguistic 

Society, 298-309. 

(1975): "Some Universals of Passive in Relational 

Grammar", Papers from the Eleventh Regional Meeting 

of the Chicago Linguistic Society, 340-352. 

LAKOFF, George (1970a): "Global Rules", *Language 46, 627-

638 ( = P.A.M. Seuren (éd.): Semantic Syntax, Oxford, 

Oxford University Press, 1974, 143-156). 

(1970b): Irregularity in Syntax, New York, Holt, 

Rinehart & Winston. 

(1971): "On Generative Semantics", in D. Steinberg et 

L. Jakobovits (éd.): Semantics, an Interdisciplinary 

Reader in Philosophy, Linguistics, and Psychology, 

New York, Cambridge University Press, 232-296. 

LAKOFF, Robin T. (1968): Abstract Syntax and Latin Comple­

mentation, Cambridge (Mass.), M.I.T. Press. 

LANGACKER, Ronald W. (1968): "Observations on French Posses­

sives", Language 44, 51-75. 

LEE, David A. (1972) : Subjectivalization and Lexicalization 

in Case Grammar, these de l'Université de Kent (non 

publiée). 

LEE, Gregory (1971): "Subjects and Agents", Working Papers 

in Linguistics 7, 1-118. 

249 



LEES, Robert B. (1960): *The Grammar of English Nominali-

zations, La Haye, Mouton ( = International Journal of 

American Linguistics 26/3, 1960, part 2). 

et Edward S.KLIMA (1963) : "Rules for English Prono-

minalization", Language 39, 17-28. 

LEVELT, W.J.M. (1974): Formal Grammars in Linguistics and 

Psycholinguistics, La Haye, Mouton. 

LIGHTFOOT, David W. (1975): Cr. de R. Jackendoff: Semantic 

Interpretation in Generative Grammar, Journal of 

Linguistics 11, 140-147. 

LONG, Mark E. (1976): Semantic Verb Classes and Their Role 

in French Predicate Complementation (Bloomington, 

Indiana University Linguistics Club). 

LYONS, John (1963): Structural Semantics, Oxford, Blackwell. 

(1966a) : Cr. de J.J. Katz et P.M. Postal: An Inte­

grated Theory of Linguistic Descriptions, Journal of 

Linguistics 2, 119-126. 

(1966b): "Towards a Notional Theory of the Parts of 

Speech", Journal of Linguistics 2, 119-126. 

(1968): Introduction to Theoretical Linguistics, 

Cambridge, Cambridge University Press; trad. fr.: 

Linguistique générale, introduction â la linguistique 

théorique, Paris, Larousse, 1970. 

McCAV)LEY, James D. (1968a): "The Role of Semantics in a 

Grammar", in E. Bach et R.T. Harms (éd.): *Universals 

in Linguistic Theory, New York, Holt, Rinehart & 

Winston, 125-169 ( = McCawley 1973, 59-98). 

(1968b): "Lexical Insertion in a Transformational 

Grammar Without Deep Structure", *Papers from the 

250 



Fourth Regional Meeting of the Chicago Linguistic 

Society, 71-80 ( = McCawley 1973, 155-166). 

McCawley, James D. (1970): "English as a VSO Language", 

Language 46, 286-299 ( = McCawley 1973, 211-228; 

= P.A.M. Seuren (éd.): *Semantic Syntax, Oxford, 

Oxford university Press, 1974, 75-95). 

(1971): "Prelexical Syntax", Georgetown University 

Monograph Series on Languages and Linguistics 24, 

19-34 ( = McCawley 1973, 343-356; = P.A.M. Seuren (éd.): 

*Semantic Syntax, Oxford, Oxford University Press, 

1974, 29-42). 

——— (1973) : Grammar and Meaning. Papers on Syntactic and 

Semantic Topics, Tokyo, Taishukan. 

MARINO, Matthew (1972):"A Strong Deep Case Hypothesis", 

Papers in Linguistics 5, 568-603. 

MATTHEWS, P.H. (1967): Cr. de N. Chomsky: Aspects of the 

Theory of Syntax, Journal of Linguistics 3, 119-152. 

MELLEMA, Paul (1974): "A Brief Against Case Grammar", 

Foundations of Language 11, 39-76. 

MILLER, George A. et Philip N. JOHNSON-LAIRD (1976): Language 

and Perception, Cambridge (Mass.), The Belknap Press 

of Harvard University Press. 

MILNER, Jean-Claude (1973): Arguments linguistiques, Paris, 

Mame. 

MORIN, Jean-Yves (1974a): Aspects méthodologiques du mode 

d'application des règles syntaxiques: du cycle, thèse 

de l'Université McGiIl â Montréal (non publiée). 

(1974b): "Extraposition, Pruning, Structure Preser­

vation and Trace Theory", Papers from the Fifth Annual 

Meeting of the North Eastern Linguistic Society, Harvard 

University, Nov. 9.-10. 1974, 106-128. 

251 



MORIN, Jean-Yves (1975): "Old French Clitics and the Exten­

ded Standard Theory", Papers from the Eleventh Meeting 

of the Chicago Linguistic Society, 390-400. 

MOUNIN, Georges (1972): "Le problème des critères d'analyse 

dans la description linguistique fonctionnelle: la 

coordination", in J. Martinet (éd.): De la théorie lin­

guistique à l'enseignement de la langue, Paris, Pres­

ses Universitaires de France, 199-218. 

NILSEN, Don Lee Fred (1972) : Toward a Semantic Specification 

of Deep Case, La Haye, Mouton. 

(1973): The Instrumental Case in English, La Haye, 

Mouton. 

PERLMÜTTER, David M. (1969): "Les pronoms objets en espagnol: 

un exemple de la nécessité des contraintes de surface 

en syntaxe", Langages 14, 81-133. 

(1971): Deep and Surface Structure Constraints in 

Syntax, New York, Holt, Rinehart & Winston. 

PETERS, Stanley (1970): "Why There Are Many 'Universal* 

Bases", Papers in Linguistics 2, 27-43. 

et Robert W. RITCHIE (1969): "A Note on the Universal 

Base Hypothesis", Journal of Linguistics 5, 150-152. 

PETERSON, T.H. (1971): "Multi-ordered Base Structures in 

Generative Grammar", Papers from the Seventh Regional 

Meeting of the Chicago Linguistic Society, 181-192. 

PIAGET, Jean (1923): Le langage et la pensée chez l'enfant, 

Neuchâtel, Delachaux et Niestlé. 

(1947): La psychologie de l'intelligence, Paris, Colin. 

(1970): L'epistemologie génétique, Paris, Presses 

Universitaires de France. 

252 



PLATT, John T. (1971) : Grammatical Form and Grammatical 

Meaning. A Tagmemlc View of Fillmore's Deep Structure 

Case Concepts, Amsterdam, North-Holland. 

POLLOCK, Jean-Yves (1976) : "Comment légitimer une innovation 

théorique en grammaire transformationnelle: la théorie 

des traces", Langages 42, 77-110. 

POSTAL, Paul M. (1964): Constituent Structure, a Study Of 

Contemporary Models of Syntactic Description, Blooming-

ton, Indiana University Press ( = International Journal 

of American Linguistics 30/1, 1964, part 2). 

(1970): "On Coreferential Complement Subject Deletion", 

Linguistic Inquiry 1, 439-500. 

(1971): Cross-Over Phenomena, New York, Holt, Rinehart 

& Winston. 

(1974): On Raising; One Rule of English and Its Theo­

retical Implications, Cambridge (Mass.), M.I.T. Press. 

QUANG PHUC DONG (1969): "Phrases anglaises sans sujet gram­

matical apparent", Langages 14, 44-51. 

RENOU, Louis (1942): Terminologie grammaticale du sanskrit, 

Paris, Champion. 

ROBINSON, Jane J. (1970a): "Case, Category, and Configura­

tion", Journal of Linguistics 6, 57-80. 

(1970b): "Dependency Structures and Transformational 

Rules", Language 46, 259-285. 

ROSENBAUM, Peter S. (1967) : The Grammar of English Predicate 

Complement Constructions, Cambridge (Mass.), M.I.T. 

Press. 

ROSENBERG, Marc S. (1975) : "Generative vs. Interpretive 

Semantics", Foundations of Language 12, 561-582. 

253 



ROSS, John Robert (1967) : Constraints on Variables in Syntax, 

thèse du M.I.T. (Bloomington, Indiana University 

Linguistics Club). 

(1970): "Gapping and the Order of Constituents", in 

M. Bierwisch et K.E. Heidolph (éd.): Progress in Lin­

guistics, La Haye, Mouton, 249-259. 

ROTHEMBERG, Mira (1974): Les verbes â la fols transitifs 

et intransitifs en français contemporain, La Haye, 

Mouton. 

ROULET, Eddy (1969); Syntaxe de la proposition nucléaire 

en français parlé. Etude tagmémique et transformation-

nelle, Bruxelles, AIMAV (thèse de l'Université de 

Neuchâtel). 

— — (1974) : Linguistique et comportement humain. L'analyse 

tagmémique de Pike, Neuchâtel, Delachaux et Niestlé. 

RUBATTEL, Christian (1977): "Eine Bibliographie zur Kasus­

grammatik", Linguistische Berichte 51, 88-106. 

1 (à paraître): "Les constructions causatives du français 

et la condition de hiérarchie thématique", Actes du 

sixième symposium de linguistique des langues romanes, 

Montréal, 16-17 avril 1976. 

RUWET, Nicolas (1967): Introduction â la grammaire genera­

tive, Paris, Pion. 

(1972): Théorie syntaxique et syntaxe du français, 

Paris, Seuil. 

SALTARELLI, Mario (à paraître): "The Relational Grammar of 

Reduced Complements in Italian", Actes du sixième 

symposium de linguistique des langues romanes, Montréal, 

16-17 avril 1976. 

254 



SAMPSON, Geoffrey (1972) : Cr. de J.M. Anderson: The Gram­

mar of Case; Towards a Localistic Theory, Journal of 

Literary Semantics 1, 116-118. 

SCHANE, Sanford A. (1968): French Phonology and Morphology, 

Cambridge (Mass.), M.I.T. Press. 

SELKIRK, Elizabeth (1972): The Phrase Phonology of English 

and French, thèse du M.I.T. (non publiée). 

SEUREN, Pieter A.M. (1969): Operators and Nucleus, a Con­

tribution to the Theory of Grammar, Cambridge, Cam­

bridge University Press. 

STAAL, J.F. (1967): Word Order in Sanskrit and Universal 

Grammar, Dordrecht, Reidei. 

STAROSTA, Stanley (1973): *"The Faces of Case", Language 

Sciences 25, 1-14; trad, fr.: "Les visages du cas", 

Langages 38, 1975, 104-128. 

(1974): "A Place for Case", Work in Progress 7, 18-34 

(Université d'Edimbourg, Département de linguistique). 

STOCKWELL, Robert P., Paul SCHACHTER et Barbara HALL 

PARTEE (1973) : The Major Syntactic Structures of 

English, New York, Holt, Rinehart & Winston. 

TESNIERE, Lucien (1959): Eléments de syntaxe structurale, 

Paris, Klincksieck. 

WASOW, Thomas (1972): Anaphoric Relations in English, thèse 

du M.I.T. (non publiée). 

(1976) : "McCawley on Generative Semantics: Review 

of Grammar and Meaning by James D. McCawley", Lin­

guistic Analysis 2, 279-301. 

WINOGRAD, Terry (1972) : Understanding Natural Language, 

New York, Academic Press. 



ZATORSKI, R.J. (1969): "Grammatical Relations and the 

Structure of the Aspects^Type Base", Linguistics 55, 

70-81. 

256 



TABLE DES MATIERES 

Préambule 

Définition des fonctions et relations grammaticales 11 

1.1 Introduction 11 

1.2 Définition des fonctions et relations gramma­
ticales dans la théorie standard 15 

1.3 Relations grammaticales et restrictions 
sélectionnelles 24 

1.4 Le problème des universaux 28 

1.5 La convention X et la théorie lexicaliste 39 

1.6 Les fonctions superficielles et la distinc­
tion topique/commentaire 50 

1.7 Conclusion 53 

2. L'utilité des fonctions et relations grammaticales 
dans la description linguistique . 5 9 

2.1 Les transformations 60 

2.2 Les conditions sur les transformations 74 

2.3 Contraintes de base et contraintes de surface 79 

2.4 Les fonctions profondes dans 1'interprétation 
sémantique 84 

2.5 L'interprétation sémantique des fonctions de 
surface 92 

2.6 La coordination et les fonctions grammaticales 95 

2.7 .Conclusión ,. 100 

3. La grammaire de cas et les fonctions sémantiques 105 

3.1 Introduction 105 

3.2 Propriétés formelles des grammaires de cas • 112 

3.3 L'adéquation descriptive de la grammaire de 
cas 118 

3.3.1 Passif anglais 119 

3.3.2 Verbes réfléchis français 122 

257 



3.3.3 La possession inaliénable 126 

3.3.4 Les constructions causatives 133 

3.4 L'adéquation explicative de la grammaire 
de cas 135 

3.5 Conclusion 141 

4. Les fonctions sémantiques dans la théorie standard 
étendue 143 

4.1 Introduction 143 

4.2 La théorie interprétative mixte 147 

4.3 La théorie des traces et le modèle inter­
prétatif "surfaciste" 160 

4.4 L'adéquation explicative des fonctions 
thématiques 164 

4.5 Conclusion 176 

5. Définition des fonctions sémantiques et gramma­
ticales; une alternative 181 

5.1 Introduction 181 

5.2 Les fonctions grammaticales profondes 194 

5.3 Les fonctions grammaticales superficielles 211 

5.4 Les fonctions sémantiques 219 

5.5 Conclusion 228 

Appendice: liste des règles de définition du ch. 5 232 

Conclusion générale 237 

Bibliographie 239 

Table des matières 257 

258 


